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PREFACE 

Faciliter /' acces des pays en deve/oppement, se/on des moda/ites et a des conditions justes 
et raisonnab/es, aux techniques qu'i/s choisissent en fonction de leurs besoins, tel est /'un des 
elements determinants de /'acceleration du developpement economique et social de ces pays. 
Cet acces est generalement assure au moyen de licences ou d'accords de transfert de tech­
niques dans /e domaine de Ia propriete industrielle et dans les domaines apparentes, notamment 
en ce qui concerne les brevets, /es marques et /e savoir-faire technique. 

Le present Guide recense les questions juridiques que posent hahituellement Ia negociation 
et /'elaboration de ces licences et accords, expose les differentes farons d' aborder ces questions, 
appe//e specia/ement /'attention sur /es dispositions pouvant etre contraires aux interets des 
institutions et entreprises des pays en developpement et indique les solutions pouvant /e mieux 
repondre a leurs interets. 

Ce Guide pourra, espirons-le, etre utile aux Gouvernements et entreprises industriel/es 
des pays en developpement dans leurs negociations avec les entreprises etrangeres qui detien­
nent des brevets ou des marques ou qui possedent du savoir-faire. II est prevu d'en pub/ier 
de temps a autres des editions revisees, en fonction de /'experience des usagers . 

• • • 
Le present Guz'de est /e result at des travaux entrepris par le Bureau international de I' Organi­

sation Mondia/e de Ia Propriete lntellectuel/e (OMPI) dans /e cadre du Programme per­
manent de l'OMPI concernant Ia cooperation pour le developpement en rapport avec Ia 
propriete industrie//e. A Ia suite de l'echange d'experiences auxque/ a donne lieu le Seminaire 
sur les licences organise par l'OMPI en novembre 1974 au cours duquel a ere etudiie une 
liste de questions a examiner lors de Ia negociation des contrats de licence, qui figurait dans 
/'etude de /'OMPI sur /es «Aspects juridiques des contrats de licence dans le domaine des 
brevets, des marques et du know-how» {document PJ/92, juin 1972), le Comite permanent 
de ce Programme a recommande, a sa session de mars 1975, et /es organes competents de 
l'OMPI ont decide, en octobre 1976, d'inscrire au programme de 1976 /'elaboration de 
directives sur /es licences adaptees aux besoins des pays en deve/oppement . Un pro jet de 
Guide sur /es aspects juridiques de Ia negociation et de !'elaboration de licences de propriite 
industrielle et d'accords·de transfer! de techniques adaptees aux besoins des pays en developpe­
ment a ete etabli par /e Bureau international de /'OM PI, avec l'avis de consultants, et examine 
en juin 1976 par un Groupe de travail pour l'tHaboration de directives concernant les accords 
de licence en matiere de propriite industrielle dans les pays en developpement. A fa suite des 
deliberations du Groupe de travail et de ses suggestions visant a ameliorer Ia partie, le contenu 
et Ia presentation du Guide, on a revise le projet de Guide en faisant de nouveau appe/ a des 
consultants puis on /'a publie sous sa forme actuelle. 

Au total, 99 personnes ont contribue aux travaux desdites reunions en rant que participants. 
Elles provenaient de 47 pays differents ou avaient ete designees par l'une ou /'autre des organi­
sations internationa/es invitees. Ces 47 pays etaient les suivants : A//emagne ( Republique 
fMerale d'), Algerie, Argentine, Australie, Belgique, Bresil, Cameroun, Chili, Colombie, 
Costa Rica, Cote d'lvoire, Cuba, Equateur, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
France, Ghana, Inde, lndonesie, Irak, lta/ie, Jordanie, Kenya, Koweit, Malaisie, Maurice, 
Mexique, Nigeria, Ouganda, Pays-Bas, Perou, Pologne, Republique arahe syrienne, Royaume­
Uni, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suisse, Tchecoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union 
sovietique, Venezuela, Yougoslavie, Zalre. La /iste des participants figure aux pages 189 a 192. 

Le Bureau international tient a temoigner ici sa profonde reconnaissance pour /es avis 
donnes par /es participants, et en particulier par /es consultants, au cours de Ia preparation 
de ce Guide. 

Geneve, aoftt 1977 
ARPAD BOGSCH 
Directeur general de l'OMPI 
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INTRODUCTION 17 

PREMIERE PARTIE 

INTRODUCTION 

A. Origines 

I. L'industrialisation est l'un des principaux ohjectifs des pays en developpement, dans Ia mesure ou 
elle est un moyen d'accroitre Ie hienwetre des peuples de ces pays. Or, Ie progres sdentifique et le developw 
pement d'une infrastructure technique sont les conditions essentielles de la croissance industrielle. 

2. Le developpement d'une infrastructure technique dans un pays en developpement est subordonne a 
!'existence de capacites techniques locales et a ]'acquisition de techniques etrangeres determinees venant 
appuyer ]'effort national de recherche-developpement et Ia croissance des techniques de creation locale. 

3. Le processus d'acquisition des techniques met en jeu une serie d'activites intimement liees qui consis­
tent par exemple a cerner Jes besoins techniques en fonction des ohjectifs du developpement economique 
et social, a recueillir des renseignements sur differentes sources de techniques, y compris les sources locales, 
a diffuser des renseignements sur les techniques a ]'intention des utilisateurs eventuels, a evaluer eta selec­
tionner la technique la plus adilptee, a dissequer les ensembles techniques pour determiner l'interet, le cout 
et les conditions d'acquisition de leurs elements constitutifs, a negocler les clauses et conditions les meilleures, 
a adapter et a assimiler les techniques importees, a exploiter au mieux les techniques dans les pays et a 
utiliser au maximum les n!sultats de cette exploitation dans tous les secteurs de l'economie. 

4. Recenser et aplanir Ies obstacles qui entravent le transfert des techniques aux. pays en developpement, 
faciliter l'acces de ces pays aux techniques, selon des rnodalites eta des conditions justes et raisonnables, 
faciliter ]'utilisation des techniques transferees aux pays en developpement de fa~on a aider ces pays a 
atteindre leurs ohjectifs en matiere de commerce et de developpement, mettre au point des techniques 
adaptees aux structures de production des pays en developpement, prendre des mesures pour accelerer 
Ia creation de techniques locales, assurer Ia diffusion des informations sur Ies techniques appropriees, 
adapter les pratiques commerciales regissant le transfert des techniques aux hesoins des pays en developw 
pement et, enfin, prevenir l'ahus des droits des donneurs de techniques, tels sont les elements determinants 
pour la promotion du transfert des techniques aux pays en developpement selon Ia Strategie intemationale 
du developpement pour Ia Deuxieme decennie des Nations Unies pour Ie developpement, Ia Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international et Ia 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats. 

B. Obstacles a l'acquisition des techniques par Ies pays en developpement 

5. Les preneurs potentiels de techni.ques des pays en developpement ont souvent de serieux obstacles a 
surmonter dans leurs tractations commerciales avec les detenteurs de techniques des pays developpes. 

6. Ces obstacles sont essentiellement de trois sortes: les uns sont dus aux imperfections du marche des 
techniques; les autres tiennent au fait que les entreprises et institutions des pays en developpement sont 
relativement peu experimentees et peu qualifiees pour conclure des arrangements juridiques adequats en 
vue de ]'acquisition des techniques; les derniers sont imputables aux. comportements des pouvoirs publics 
(sur Ie plan Iegislatif et administratif), dans Jes pays developpes et en developpement, qui ont des reper­
cussions sur ]'application des politiques et des procedures nationales con~ues pour favoriser ]'apport de 
techniques aux pays en developpement et leur acquisition par ces derniers. 

1. Concentration des sources de techniques et volonte des detenteurs de techniques de transferer ces 
techniques 
7. Le marche des techniques est caracterise par le fait que les techniques sont en grande partie concen­
trees et mises au point dans un nomhre restreint d'entreprises de quelques pays developpes dont les res­
sources sont importantes. Dans les economies de marche, ces techniques sont pour la plupart detenues 
et creees par des entreprises privees omnipresentes et dans les economies planifiees, par des entreprises 
puhliques monolithiques. 
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8. Beaucoup d'entreprises petites et moyennes des pays developpes detiennent des techniques specia­
lisees qui presentent un interet particulier pour des entreprises ou organismes des pays en developpement. 
Mais habituellement, ces detenteurs de techniques n'ont pas les moyens de faire connaitre leurs techniques 
aux acquereurs potentiels des pays en developpement. Et meme lorsque des relations s'etablissent, ces 
entreprises des pays developpes manquent souvent des moyens auxiliaires et de l'experience qu'exige le 
commerce avec I'etranger. 

9. La volonte de ces entreprises des pays developpes de donner a des tiers acces aces techniques ou d'en 
permettre l'exploitation repose sur des considerations techniques, commerciales, economiques et parfois 
meme politiques. L'une des plus importantes est le jugement porte sur les avantages et les inconvenients 
qu'il pourrait y avoir a exploiter Ia technique dans le pays de son detenteur eta exporter le produit ainsi 
fabrique vers les pays en developpement au lieu d'exploiter Ia technique dans le pays en developpement, le 
produit fabrique etant ensuite vendu dans ce pays et dans d'autres. 

2. Dependance technique et economique dans /'acquisition de techniques a l'etranger 

10. Meme si les detenteurs de techniques des pays developpes sont disposes a se separer de leurs 
techniques en les vendant a une entreprise ou a une institution locale d'un pays en developpement ou en 
autorisant celle-ci a les exploiter, il faudra determiner si ces entreprises ou institutions peuvent acquerir 
ces techniques sans se trouver de ce fait en etat de dependance technique ou sans perdre leur indepen­
dance economique. 

11. Le degre d'engagement du donneur de techniques et Ia nature de Ia dependance du preneur de 
techniques varieront en fonction de Ia nature du produit a fabriquer, ou du procede a appliquer, ou en 
fonction de Ia necessite de disposer de materiel ou d'autres elements de production ou meme d'installations 
industrielles completes pour exploiter les techniques. 

12. Quant a !'engagement, il peut etre inexistant (achat du produit et imitation de celui-ci par l'acheteur), 
minime (fourniture de materiel et du savoir-faire d'utilisation), modere (transfert de Ia technique de produit 
ou de procede et du savoir-faire de fabrication ou de montage), intensif (coproduction) ou enfin maximal 
(entreprises a risques communs, c'est-a-dire benefices et risques partages). Un engagement intensif ou 
maximal peut impliquer le transfert de techniques modernes extremement elaborees, detenues par des 
entreprises relativement peu nombreuses et dont !'utilisation est subordonnee a des restrictions, voire 
a des apports permanents de Ia part du donneur de techniques, avec retrocession correspondante de Ia 
part du preneur de techniques. 

3. Informations et competences insuffisantes, dans les pays en developpement, pour ce qui touche aux 
questions techniques 

13. Le processus de recensement, d'evaluation, de selection et, le cas echeant, d'adaptation aux 
besoins locaux des techniques a acquerir a l'etranger suppose que l'on soit informe et competent pour 
juger des merites de Ia technique en cause et du mode d'acquisition le plus approprie. Or, il est frequent 
que les entreprises et les institutions des pays en developpement manquent de renseignements sur les 
sources de techniques et les possibilites d'exploitation de ces dernieres et qu'elles ne disposent pas des 
moyens necessaires pour evaluer les differentes techniques et effectuer un choix entre celles-ci, pour deter­
miner si ces techniques sont adaptees a leurs besoins et pour en negocier !'acquisition a des conditions 
justes et raisonnables. En consequence, les acquereurs potentiels de techniques des pays en developpement 
peuvent se trouver dans une situation d'inferiorite relative Iorsqu'ils negocient avec les detenteurs de tech­
niques des pays developpes et ces derniers peuvent done essayer de leur presenter des techniques « grou­
pees », liees a des apports commerciaux, :financiers ou d'une autre nature. 

14. Bien qu'il existe parfois, dans certains pays en developpement, des institutions nationales chargees 
d'aider Jes interesses a recenser, evaluer et choisir les techniques, la competence de ces institutions est 
gem5ralement Iimitee a quelques domaines techniques ou a des secteurs particuliers de l'economie. Pour 
d'autres domaines et secteurs et dans d'autres pays en developpement, Ies entreprises locales doivent 
souvent avoir recours a des consultants internationaux, dont beaucoup sont deja etroitement associes 
ou en relation avec certains detenteurs de techniques des pays developpes, ce qui contribue a renforcer 
Ia dependance a l'egard de I'etranger. 

15. lnsuffisance des qualifications techniques et des competences en matiere d'ingenierie et de gestion, 
obstacle a une exploitation effective. En outre, une fois les techniques choisies, leur adaptation et leur 
assimilation peuvent poser des problemes, meme pour Ies pays en developpement qui disposent de 
ressources naturelles importantes et d'une main-d'reuvre semi-qualifiee. Les qualifications techniques 
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necessaires a l'adaptation et a l'assimilation, de meme que Ies competences requises en matiere d'inge­
nierie et de gestion font generalement defaut dans les pays en developpement, qui n'ont pas non plus 
les moyens d'introduire les perfectionnements techniques resultant des activites de recherche et de deve­
loppement, ces demieres etant aussi, pour Ia plupart, concentrees entre les mains des detenteurs de 
techniques des pays developpes. 

16. La formation des specialistes doit reposer non seulement sur une infrastructure nationale d'etablis­
sements d'enseignement technique secondaire et superieur et de progranunes de formation au sein des 
industries existantes, mais aussi sur les dispositions prevues a cet effet dans les transactions portant sur 
un transfert de techniques. 

17. lnsuffisance des activites de recherche et de developpement et difficultes d' acces aux progres techniques. 
De meme, alors que !'infrastructure nationale des pays en developpement dans le domaine des sciences et 
techniques peut etre renforcee et que I' on peut etendre les programmes de recherche et de developpement 
en insistant particulierement sur la recherche appliquee et Ia creation de techniques locales, les entreprisesdes 
pays en developpement doivent avoir acces aux progres techniques ainsi qu'aux nouvelles techniques de 
produit ou de procede mises au point par les detenteurs de techniques des pays developpes . 

18. « Abus de pouvoirs » de Ia part des donneurs de techniques quant aux informations sur les progres 
techniques realises par le donneur ou le preneur de techniques. II se peut que les donneurs de techniques 
repugnent a foumir des informations sur les techniques mises au point a pres la conclusion de Ia transaction 
de transfert de techniques ou n'acceptent de les divulguer au preneur de techniques qu'en contrepartie d'une 
remuneration, en lui demandant aussi fnSquemment de s'engager a ne pas les divulguer a des tiers. Le 
donneur de techniques peut en outre amener le preneur de techniques a s'engager a divulguer toute infor­
mation concernant les progres techniques qu'il aurait lui-meme realises et a lui accorder gratuitement 
des droits sur ceux-ci. 

19. II est meme arrive que des donneurs de techniques ne fournissent pas Ies informations concernant les 
progres techniques existant au moment des negociations afin de limiter Ia transaction portant sur le trans­
fert de techniques a une technique determinee, moins actuelle. Par Ia suite, le donneur de techniques peut 
faire sa voir au preneur de techniques que la technique a progresse et qu'il est pret a lui divulguer en detail 
les perfectionnements dont elle a fait I' objet et a lui conferer des droits sur ceux-ci, moyennant une n5mu­
neration convenue d'un commun accord, ce qui a pour effet d'augmenter le prix des elements qui auraient, 
sinon, ete inclus dans Ia technique de base. D'autres donneurs de techniques ont parfois commence a 
experimenter des perfectionnements techniques non pas dans leurs pro pres installations industrielles, mais 
dans celles d'un preneur de techniques d'un pays en developpement. Dans ce cas, si les resultats de !'expe­
rience ne sont pas satisfaisants, il arrive que le donneur de techniques renonce a perfectionner Ia technique 
en cause, aux depens du preneur de techniques, qui a souvent debourse des sommes considerables pour 
investir dans cette entreprise. 

20. E.ffet de l'insuffisance d'informations relatives aux progres techniques et aux nouvelles techniques du 
point de vue de /'interet general du pays en developpement. II faut done assurer au preneur de techniques 
non seulement un apport constant d'informations techniques, mais aussi les services et !'assistance 
technique complc:5mentaires qui lui permettront d'exploiter effectivement Ia technique et de conserver 
ainsi, ou meme de renforcer sa position sur le marche. 

21. La reticence des donneurs de techniques a fournir des informations sur les progres techniques et 
les nouvelles techniques et a completer ces informations par des services et une assistance techniques 
appropriees est non seulement prejudiciable au preneur de techniques, mais aussi contraire a !'interet 
general du pays en developpement dans Ia mesure oil les entreprises et les institutions de ce pays doivent 
pouvoir mettre au point differentes techniques et renforcer leur potentiel de croissance. 

22. Par consequent, il appartient aux preneurs de techniques et aux pouvoirs publics charges d'adminis­
trer les lois regissant le transfert des techniques et de contr6ler les importations de techniques d'examiner 
attentivement les modalites et conditions proposees dans les transactions portant sur un transfert de 
techniques, afin de s'assurer que Ia technique de base faisant !'objet du transfert est correctement definie , 
que son efficacite est suffisamment garantie, que I'acces aux progres techniques et aux nouvelles techniques 
sera facilite, et que Ia divulgation d'informations sur ces progres et techniques par le preneur de techniques 
ou leur communication a des tiers et leur utilisation par ceux-ci ne sont pas soumises a des restrictions 
injustifiees. 
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4. Manque de ressources financieres et c01lt eleve des techniques 

23. Les moyens financiers tres limites des pays en developpement constituent aussi un obstacle a 
!'acquisition de techniques appropriees par les entreprises de ces pays. 

24. En raison du cout eleve des techniques, il est difficile aux pays en developpement les mains importants 
et les plus pauvres d'acquerir ces techniques aux conditions pratiquees dans le commerce. Les pays de 
cette categorie ne sont parfois en mesure d'acquerir les techniques indispensables a leur developpement 
que par l'intermectiaire de negociations a !'echelon gouvernemental et avec le concours financier d'institu­
tions publiques des pays developpes. 

25. Pour les entreprises et institutions des pays en developpement qui ne peuvent beneficier d'un finan­
cement exterieur, l'acquisition des techniques aux conditions pratiquees dans Ie commerce gn!vera lourde­
ment l'economie locale si le prix des techniques ne peut etre ramene a des limites raisonnables. 

26. Difficulte de parvenir a un prix raisonnable pour les techniques et facteurs a prendre en consideration 
a cet e.ffet. II est extremement difficile de fixer Ie prix des techniques. En effet, il n'existe pas encore de 
marcbe mondial des connaissances techniques, ni de centre mondial d'echange ou de prix mondiaux pour 
les techniques. En outre, Ia concentration des techniques dans certains pays developpes ou dans quelques 
entreprises de ces pays permet difficilement aux acquereurs potentiels de techniques des pays en developpe­
ment d'obtenir des offres concurrentes et de diversifier les sources aupres desquelles ils peuvent se procurer 
Ies techniques et les elements de production connexes. Meme si cette diversification existe, toute tentative 
d'obtenir des informations sur les differentes sources de techniques et d'acquerir separement les elements 
de Ia technique en cause et les elements de production connexes aupres de sources differentes peut entrafner 
des frais supplementaires pour l'acquereur de techniques. 

27. Difficulte de determiner le prix des techniques. En outre, dans le cadre d'une transaction determinee 
portant sur un transfert de techniques, on ne dispose pas toujours d'elernents de reference permettant de 
determiner facilement le prix des techniques a transferer. Parmi les facteurs a prendre en consideration 
figurent le cout des activites de recherche et de developpement du donneur de techniques qui sont associees 
a Ia creation de Ia technique a transferer, aux perfectionnements dont elle pourrait faire !'objet a l'avenir 
ainsi qu'aux nouvelles techniques, Ia possibilite de ventes multiples du meme type de techniques, Ia necessite 
d'adapter specialement Ia technique aux besoins particuliers du preneur, et Ia mesure dans laquelle le 
donneur de techniques doit etre totalement ou en partie remunere en fonction des benefices que retire le 
preneur de techniques de !'exploitation de Ia technique, mode de paiement pouvant soit etre considere 
comme Ia contrepartie des facilites de credits accordees par le donneur de techniques soit, au contraire, 
traduire Ia volonte de ce dernier de partager avec le preneur de techniques les risques de l'entreprise . 

28. Valeur des techniques variable d'une industrie a /'autre. II faut signaler aussi que Ia valeur des tech­
niques considen!es comme des ressources et comme des biens varie d'une industrie a l'autre. Dans certaines 
industries, en outre, les techniques incorporees aux inventions ou aux dessins et modeles industriels 
proteges par l'Etat peuvent avoir mains d'importance que dans d'autres. Dans certains domaines tech­
niques, !'invention ou Ie dessin ou modele industriel protege peut porter sur des modifications ou des 
variantes minimes de procedes connus et offrir des a vantages limites. Dans ces industries, les possibilites de 
decouverte d'un produit radicalement nouveau ou d'une technique de transformation completement 
nouvelle sont relativement peu nombreuses. Dans d'autres industries, en revanche, ce peut etre 1e contraire. 

29. Prix de Ia technique subordonne non seulement a Ia valeur des techniques divulguees, mais aussi a 
celle des techniques non divulguees. En outre, bien que le brevet- document de!ivre par l'Etat, qui confere 
au titulaire de !'invention une protection d'une dun~e limitee ainsi que certains droits opposables aux 
actes des tiers qui souhaiteraient exploiter !'invention - decrive 1'invention d 'une maniere qu'une «per­
sonne du metier» peut reconnaitre comme nouveUe, !'exploitation industrielle et commerciale de !'invention 
exige generalement des connaissances et des competences tres diverses touchant aux questions liees a 
!'invention et aux disciplines en cause. Ces connaissances et ces competences ne sont, pour Ia plupart, 
pas brevetables. A certains egards, elles peuvent etre notoires ou evidentes pour un ingenieur specialise 
ou un responsable de Ia commercialisation, mais, a d'autres egards, elles peuvent aussi leur etre totalement 
etrangeres. Ces connaissances et competences peuvent revetir une importance particuliere dans certaines 
industries ou Ia tendance modeme est de consacrer plusieurs mois a mettre en service des installations et, 
en particulier, a en assurer le bon fonctionnement par Ia suite, en poursuivant !'assistance au stade de Ia 
commercialisation. 
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30. C'est precisement cet ensemble de connaissances et de competences ou d'information et de speciali­
sation, representant effectivement un « savoir-faire » global homogene souvent (mais non pas necessaire­
ment) associe au pouvoir d'accorder l'autorisation d'exploiter !'invention, qui devient aussi un bien 
essentiel, d'une valeur commerciale certaine. 

31. La determination de la valeur de ce bien considere globalement ou I' evaluation de ses divers elements 
constitutifs est evidemment un probleme de taille. II s'agit la d'une operation qui peut prendre du temps 
et les negociations peuvent se reveler difficiles ; il n'est pas exclu, en outre, qu'elles aboutissent ala modi­
fication des objectifs initiaux des parties. 

32. II n'est done pas surprenant qu'il y ait matiere a poh~mique lorsqu'il s'agit de determiner les politiques 
des prix et de fixer un chiffre acceptable, qui soit raisonnable ala fois pour le donneur et pour le preneur 
de techniques et qui evite toute contestation tendant a mettre le prix atteint sur lecompte de la mei!leure 
position de negociation du donneur de techniques. 

5. Gains indirects resultant pour les donneurs de techniques de Ia fourniture d'e/ements de production 
connexes et du controle de Ia production finale 

33. En outre, il ne faut pas oublier que les donneurs de techniques peuvent retirer indirectement des 
profits substantiels de la transaction portant sur un transfert de techniques du fait de la fourniture 
d'autres elements de production obligatoirement lies a la technique transferee, tels que equipement ou 
outillage, matieres premieres, biens intermediaires ou composants necessaires a !'exploitation de Ia 
technique de produit ou de precede. C'est la raison pour laquelle les accords lies, qui lient !a vente 
de ces biens d'equipement ou de ces elements de production aux techniques transferees, doivent etre 
etudies attentivement, non seulement du point de vue des benefices supplementaires qu'en retire 
le donneur de techniques, mais aussi du point de vue des consequences qu'ils comportent en 
limitant les possibilites du preneur de techniques de rechercher d'autres sources internationales plus 
economiques, sans oublier les incidences nefastes qu'ils peuvent avoir en decourageant toute participation 
de Ia part d'eventuels fournisseurs locaux. 

34. De meme, les donneurs de techniques peuvent avoir avantage a contr61er Ia production resultant 
des techniques exploitees, a limiter les buts dans lesquels les techniques peuvent etre utilisees ou a essayer 
d'imposer des restrictions a Ia vente du produit quant a Ia quantite ou au prix, a s'efforcer de limiter Ia 
commercialisation du produit au terri to ire du pays en developpement ou encore a canaliser cette production 
de fa9on a Ia contr6ler ou a l'ecarter des marches approvisionnes par leur propre production ou par celle 
d'autres acquereurs de techniques. lei encore, ces restrictions doivent etre considerees du point de vue 
des benefices supplementaires qu'en retire le donneur de techniques, de la liberte du preneur de techniques 
et de leurs incidences sur l'economie du pays en developpement et de sa situation de puissance commer~ 
ciale naissan te. 

6. Cadre juridique inadapte aux transactions portant sur wz transfert de techniques 

35. Une condition essentielle du succes d'un transfert commercial ou d'une acquisition de techniques 
est !'existence d'un cadre juridique adequat qui permette aux parties de determiner leurs droits et obli­
gations respectifs et qui assure un equilibre entre les interets de ces parties d'une pa:-t et ceux de I'Etat 
ou du public d'autre part. 

36. En ce qui concerne les liens juridiques entre les parties, ils touchent aux questions techniques, 
financieres et commerciales auxquelles il a deja ete fait allusion et impliquent l'intervention d'hommes 
d'affaires, de specialistes de la technologie et d'ingenieurs, dans un mouvement soigneusement orchestre 
qui assure la bonne execution de Ia transaction portant sur le transfert de techniques. Cette execution 
suppose un cadre juridique adapte aux transactions commerciales, a sa voir des loisj regissant les contrats, 
les associations commerciales, les pratiques commerciales loyales et la propriete industrielle; mais dans 
de nombreux pays en developpement, ces lois doivent etre modernisees et les institutions chargees de leur 
administration doivent etre creees ou renforcees. 

7. Insuffisance des competences et des informations touchant aux aspects juri diques des transactions 
portant sur un tra!ZSfert de techniques 

37. En outre, l'acquereur potentiel de techniques n'est souvent pas suffisamment qualifie ni informe 
pour traiter les nombreux aspects juridiques des licences de propriete industrielle et des accords de 
transfert de techniques- c'est..ft-dire des deux principaux mecanismes sur lesquels repose le transfert 
commercial des techniques. 
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38. Ces aspects ont ete mentionnes dans les paragraphes qui precedent, a propos des obstacles que ren­
contrent les entreprises et les institutions des pays en developpement pour acquerir des techniques aupres 
des entreprises des pays developpes. 

39. La licence est le moyen par lequel le titulairc de droits de propriete industrielle, d'une invention 
brevetee, par exemple, confere a un tiers le droit d'utiliser !'invention et sanctionne formellement !'accord 
commercial passe entre lui-meme (le donneur de licence) d'une part, et l'usager (le preneur de licence) 
d'autre part, quant au droit d'exploiter ]'invention eta l'ampleur de cette exploitation. 

40. L'accord de transfert de techniques -tel qu'un contrat de savoir-faire -est aussi un mecanisme 
juridique qui sanctionne un accord commercial, mais ce, entre le fournisseur deJa technique non brevetee 
et son acquereur. 

41. Les deux mecanismes definissent les parametres juridiques, commerciaux, financiers et techniques 
de ]a transaction et determinent les procedures a suivre pour le transfer! des techniques, leur application, 
leur assimilation et leur exploitation. 

8. Controle public inadapte et comprehension insuffisante des aspects commerciaux du transfert de 
techniques 

42. Du point de vue des pouvoirs publics d'un pays en developpement, les facteurs a prendre en consi­
deration sont beaucoup plus nombreux que ceux qui interessent le donneur potentiel et le preneur eventuel 
de techniques. II faut en effet tenir compte des consequences scientifiques, techniques et economiques de 
!'importation de Ia technique dans le pays, de ses effets sur Ia balance des paiements, ainsi que des negocia­
tions par alleles en matiere fiscale, de transfert de devises et des investisscments etrangers qu'elle peut 
impliquer. 

43. Ces questions sont traitees par Ies pouvoirs publics a differents niveaux : les objectifs scientifiques, 
techniques et economiques rentrent dans le cadre des plans de developpement nationaux et sectoriels et 
sont du ressort des autorites chargees de Ia planification; Ies problemes de devises et d'investissements 
etrangers, en revanche, rei event des auto rites competentes en matiere financiere. 

44. Dans certains pays en developpement, Ia transaction proprement dite portant sur un transfer! de 
techniques peut faire !'objet d'un examen de Ia part des pouvoirs publics charges d'approuver les modalites 
et conditions des arrangements juridiques que les parties ont cone! us ou se proposent de conclure. 

45. Dans ces pays, il faut done examiner Ia transaction portant sur un transfert de techniques en cherchant 
a determiner non seulement si, en tant que transaction commerciale, elle realise un equilibre equitable 
entre Jes interets du donneur et ceux du preneur de techniques, mais aussi si ses aspects techniques, finan­
ciers, commerciaux et juridiques sont compatibles avec les objectifs des pouvoirs publics et s'ils se tradui­
ront par un apport de techniques de nature a promouvoir efficacement Ie developpement scientifique, 
technique et economique du pays. 

46. Une coordination plus etroite des politiques suivies parIes pouvoirs publics dans les divers secteurs, 
de leurs plans et de leurs programmes, la designation plus nette des autorites investies du pouvoir de deci­
sion, Ia stabilisation des bases juridiques du transfert commercial des techniques et de sa surveillance, 
!'adoption d'une attitude plus souple pour !'approbation des clauses techniques, financieres et commerciales 
des transactions de transfer! de techniques et une amelioration constante des incitations fiscales a l'inves­
tissement peuvent instaurer un climat plus favorable aux transferts de techniques par les entreprises des 
pays developpes et a !'acquisition de techniques par les entreprises ou organismes des pays en developpe­
ment. Cependant, dans les pays en developpement qui ont cree ou qui souhaitent mettre en place un 
mecanisme de controle des transferts commerciaux de techniques, Ia determination des politiques appro­
priees et Ia formulation des procedures et des criteres a appliquer ne vont pas sans difficulte. 

9. Conclusions 

47. Si !'on veut aplanir les obstacles qui entravent le transfer! des techniques, negocier des conditions 
justes et raisonnables d'acces a ces techniques, utiliser convenablement les techniques et les develop­
per valablement, creer des techniques locales, adapter Ies pratiques commerciales et prevenir les abus 
de fa<;on a accelerer notablement le progres des pays en developpement, il faut renforcer Ia position de 
negociation des preneurs potentiels de techniques des pays en developpement lorsqu'ils traitcnt avec les 
entreprises publiques ou privees des pays developpes. 
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48. C'est en effet en approfondissant les connaissances et les competences juridiques des preneurs poten­
tiels de techniques des pays en developpement et en leur faisant prendre plus clairement conscience des 
pratiques commerciales existantes et des abus auxquels elle~ peuvent donner lieu ainsi qu'en attirant 
]'attention des pouvoirs publics des pays en developpement sur les questions juridiques qui se posent aux 
donneurs et aux preneurs de techniques dans leurs tractations commerciales et sur les solutions qu'il est 
possible d'y apporter que !'on peut contribuer a renforcer Ia position de negociation des preneurs potentiels 
de techniques des pays en developpement. Tel est le but du present Guide. 

C. Objet du Guide 

49. Comme l'indique !'introduction, le present Guide a pour objet d'apporterune aide pratique concernant 
les aspects juridiques de la negociation et de la preparation des licences de propriete industrielle et des 
accords de transfert de techniques adaptes aux besoins des pays en developpement. 

SO. Le present Guide est principalement destine aux preneurs de licence et acquereurs de techniques 
potentiels des pays en developpement. 11 a pour but d'aider ceux-ci a cerner les problemes juridiques 
pouvant se poser pendant Ia m!gociation et Ia preparation d'une licence de propriete industrielle ou d'un 
accord de transfert de techniques, de leur indiquer les solutions possibles et les lignes de conduite ayant 
le plus de chances de servir leurs inten!ts. Ce Guide n'est done pas destine aux donneurs de licence au aux 
fournisseurs de techniques eventuels des pays en developpement; mais l'examen des problemes traites, 
les solutions envisagees et les lignes de conduite suggerees pourraient indirectement leur donner des indi­
cations sur leurs transactions avec des preneurs de licence au acquereurs de techniques potenticls, que ces 
derniers soient dans des pays en developpement au dans des pays developpes. 

51. Le present Guide pourra aussi se reveler utile pour les fonctionnaires des pays en developpement 
qui, en administrant Ies lois qui n!gissent Ia circulation des techniques, les investissements etrangers et le 
controle des changes, sont amenes a etudier les licences de propriete industrielle ou les accords de transfert 
de techniques eta conseiller les preneurs de licence au les acquereurs de techniques sur le point de conclure 
des licences de propriete industrielle ou des accords de transfert de techniques. A !'aide des renseignements 
fournis dans le Guide, ces fonctionnaires pourront appeler ]'attention des interesses sur certains problemes 
qui pourraient avoir ete negliges Iars de Ia negociation ou de Ia preparation d'une licence ou d'un accord, 
ou recommander une solution plus indiquee que celle qui a ete choisie. 

52. Dans un pays qui se prepare a adopter une nouvelle legislation ou a renforcer les lois regissant Ia 
circulation des techniques, les investissements etrangers et le controle des changes, le Guide pourra aussi 
aider les fonctionnaires a determiner quelle doit etre Ia portee de cette legislation au des modifications 
necessaires. 

D. Modes de transfert des techniques aux pays en developpement 

53. Le transfert commercial de techniques aux pays en developpement s'effectue d'ordinaire par 1e biais 
d'accords d'entreprise a entreprise, notamment par le transfert de droits de propriete industrielle, y compris 
par concession de licences, et ]'application d'accords de fourniture de savoir-fairc technique au de services 
et d'assistance techniques ou, a I' occasion, de Ia vente et de !'importation de biens d'equipement, de pieces 
detachees ou d'autres composants, au dans le cadre d'accords de concession exclusive ou de distribution, 
au encore a Ia suite d'un investissement direct ctranger (comme dans les entreprises mixtes) avec l'apport 
par une entreprise des competences de maitrise d'ouvrages, de direction ou de techniques normalement 
associees a Ia propriete au au controle d'une autre entreprise. 

54. Les partenaires sont alors, d'une part, des entreprises privees ou des organismes publics (dans les 
pays industrialises a economic de marche), des entreprises d'Etat au des ocganismes gouvernementaux 
(dans 1es pays industrialises a economic planifiee), qui agissent comme fournisseurs de techniques et, 
d'autre part, des entreprises privees ou publiques au des organismes gouvernementaux (dans les pays en 
developpement), qui agissent comme acquereurs de techniques. 

55. L'octroi de licences portant sur des droits de propriete industrielle et Ia fourniture de savoir-faire 
constituent deux des principales methodes utilisees pour le transfert commercial des techniques aux pays 
en developpement. 
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56. Une «licence de propriete industrielle » autorise celui qui l'obtient a accomplir certains actes couverts 
par les droits exclusifs que la loi confere pour un brevet d'invention, un dessin ou modele industriel, un 
modele d'utilite, une obtention vegetale, une marque de fabrique ou de commerce ou une marque de 
services. 

57. La foumiture de savoir-faire peut, quanta elle, faire !'objet d'un accord prevoyant Ia communication 
d'informations techniques et de techniques operatoires concernant l'utilisation et Ia mise en reuvre de 
techniques industrielles (quelquefois denommees « savoir-faire technique» ou «informations techniques»). 
Les informations techniques et les techniques operatoires peuvent etre decrites dans Ia documentation 
ou fournies verbalement ou en demonstration par des ingenieurs, des techniciens, des specialistes ou d'autres 
experts assurant egalement une formation. 

58. Le savoir-faire peut aussi etre fourni par l'intermediaire de consultants ou d'autres experts qui pretent 
leurs services et leur assistance pour l'ingenierie de base d'une installation industrielle ou pour son outillage 
et son materiel, pour le montage, l'exploitation et l'entretien d'une installation industrielle ainsi que Ia 
formation de son personnel, ou pour la gestion d'une entreprise et de ses activites industrielles et commer­
ciales (on parle parfois de« services et assistance de cooperation technique et industrielle »). Le concours 
de ces experts peut aussi toucher aux stades d'un projet anterieurs et posterieurs aux investissements, 
y compris aux etudes techniques, economiques, financieres et d'organisation eta Ia planification generale 
(on parle parfois de «services techniques specialises»). 

59. Ces accords de savoir-faire, qu'ils prevoient Ia communication de savoir-faire technique ou d'infor­
mations techniques ou Ia fourniture de services et d'assistance techniques, constituent deux des differents 
types d'accords pouvant entrer en jeu dans une transaction de transfert de techniques. 

60. Au demeurant, le transfert comml.!rcial de techniques peut aussi s'operer par la vente et l'importation 
d'outillage, de materiel et d'autres biens d'equipement ou de matieres premieres, de biens intermediaires, 
de pieces detachees ou d'autres composants faisant intervenir la technique, et de documentation connexe. 
Ces transactions de vente et d'importation constituent d'une certaine fac;on des transactions de transfert 
de techniques. Les accords couvrant ces ventes et ces importations soot parfois associes a une licence 
de propriete industrielle ou a un accord de savoir-faire. Dans certains cas, des dispositions concernant 
ces ventes et ces importations peuvent meme figurer dans la licence de propriete industrielle ou !'accord 
de savoir-faire proprement dit. 

61, Le transfert commercial de techniques peut encore s'operer dans le cadre d'un systeme de concession 
exclusive ou d'un accord de distrib.ution de biens de consommation et de services. Ces biens peuvent etre 
durables (comme les automobiles ou les appareils domestiques) ou non durables (comme les preparations 
alimentaires ou les boissons). Quant aux services, ils peuvent porter sur la location de biens de consom­
mation durables (automobiles, camions, materiel mecanique) ou sur des operations hotelieres ou sur des 
installations de nettoyage a sec. Les debouches commerciaux de tels produits et services soot generalement 
lies a une marque de fabrique ou de commerce ou A une marque de services associee a des informations 
techniques ou a des services et une assistance techniques (pouvant concerner Ia production, Ia commercia­
lisation, I' exploitation, l'entretien et . la gestion) et soot frequemment associes a des dessins ou modeles 
particuliers eta un decor special des locaux. Le concessionnaire ou le revendeur peut etre proprietaire des 
locaux ou en posseder une grande partie mais il utilise la marque de fabrique ou de commerce ou Ia marque 
de services et le savoir-faire du concedant ou du distributeur. 

62. Dans certains cas, deux ou plusieurs des methodes de transfert commercial de techniques peuvent 
etre combinees. Ainsi, le systeme du projet « cles en main» fait intervenir ou bien un large eventail des 
methodes evoquees plus haul, auquel cas l'une des parties s'engage A remettre a son client une installation 
industrielle en etat de fonctionner conformement aux clauses et conditions fixees, ou bien, plus generale­
ment, I' engagement de foumir au client les plans de !'installation industrielle et les informations techniques 
relatives a son exploitation. Dans le second cas, des arrangements complementaires peuvent aussi etre 
conclus pour la fourniture de services et d'assistance techniques relatifs au montage de !'installation 
industrielle, a l'acquisition de biens d'equipement et de matieres premieres, etc., et a l'exploitation de 
!'installation, au moins dans les premiers stades, ou encore a d'autres formes de cooperation industrielle. 

63, Entin, il est egalement possible de transferer ou d'acquerir des techniques autrement que par Ia voie 
d'une operation commerciale, en recourant par exemple a Ia diffusion et a ]'utilisation d'informations 
techniques publiees (comme les publications scientifiques et techniques), a l'envoi de personnes d'un pays 
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determine dans un pays en developpement, a !'instruction et a Ia formation de personnel dans les instituts 
de recherche et de developpement d'autres pays eta l'echange d'informations et de personnel dans le cadre 
de programmes de cooperation technique. 

E. Importance de l'octroi de licences concernant des droits de proprh~te industrielle et de Ia fourniture de 
savoir-faire 

64. Plus une technique est moderne, et plus les procedes sont differencies et Ia production specialisee, 
plus ii y a de chances que cette technique so it couverte par des droits de propriete industrielle ou que !'infor­
mation technique, les techniques operatoires ou Ja competence professionnelle soient en Ia possession 
exclusive d'un particulier ou d'une entreprise, cette derniere deployant souvent ses activites dans un grand 
nombre de pays, et plus il y a de chances aussi que le transfert se fasse sous Ia forme d'une licence portant 
sur les droits en question et avec Ia conclusion d'accords de savoir-faire, souvent accompagnes de Ia vente 
et de l'acbat de biens d'equipement et de matieres premieres, etc., avec eventuellement des investissements 
directs qui feront tres vraisemblablement partie d'un projet cles en main. 

65. Le choix de l'une ou plusieurs des modalites de transfert commercial des techniques et les arrangements 
juridiques du transfert de techniques aux pays en developpement qui en resultent decoulent de considera· 
tions juridiques, techniques, economiques, sociales, culturelles et politiques distinctes qui sont fonction 
de la necessite de concilier, d'une part, les inten~~ts differents du donneur de techniques et du preneur de 
techniques et, d'autre part, le souci des pouvoirs publics de garantir Ia conclusion d'arrangements juri­
diques entre ces parties pour !'acquisition de techniques a des conditions et selon des modalites justes et 
raisonnables et d'assurer le progres economique du pays. 

F. Arrangements juridiques du transfert des techniques 

66. Beaucoup, sinon Ia plupart, des modes de transfert commercial de techniques reposent sur les rela­
tions juridiques etablies entre les parties au transfert, principalement sur des arrangements juridiques 
conclus de gre a gre. En dehors de l'acte juridique qui caracterise Ia creation d'une organisation commer­
ciale telle qu'une societe anonyme ou une societe de personnes, ou d'un organe commercial, et en dehors 
egalement des relations juridiques qui regissent leurs rapports , les clauses et conditions rcgissant le transfert 
commercial de techniques d'une partie a une autre partie sont rassemblees dans un instrument juridique 
parfois denomme «octroi», «licence», « contrat » ou «accord». 

67. La portee, le contenu et l'effet juridique de ces arrangements, principalement dans le contexte du 
regime juridique applique dans les pays en developpement pour les transactions de transfert de techniques, 
doivent absolument etre bien compris non seulement d'un acquereur potentiel de techniques dans un pays 
en developpement lorsqu'il negocie" les clauses et conditions du transfert et, enfin, lorsqu'il redige !'instru­
ment juridique ou les instruments juridiques avec le donneur des techniques, mais aussi des fonctionnaires 
des pays en developpement qui jouent un role consultatif pendant les negociations et Ia redaction de ces 
instruments ou qui ont a s'occuper d'une autre maniere de questions en rapport avec Ia surveillance de ces 
arrangements juridiques. 

68. Etant donne Ia multiplicite des arrangements juridiques de gre a gre qui servent de cadre aux tran· 
sactions concernant le transfert de techniques aux pays en developpement, il ne saurait etre question de les 
examiner tous dans le present Guide.* 

• Le lecteur pourra utilement se reporter, dans ce contexte general, aux publications suivantes des Nations Unies: Manuel 
de l'elaboration d'accords pour Ia creation d'entreprises communes dans les pays en voie de developpement (19il) (publica­
tion des Nations Unies ID /68, numero de vente F. 71.1J.B.23) et Directives pour !'acquisition des technologies etrangeres 
par Jes pays en voie de developpement, concernant en particulier les accords de licence (1973) (publication des Nations Unies 
ID/98, numero de vente F .73.JI.B.l), etablis J'un et !'autre par !'Organisation des Nations Unies pour le devcloppement 
industriel {ONUDJ). Voir aussi, plus generalement, le Guide sur Ia rMaction de contrats port ant sur le transfert international 
de know-how (savoir-faire) dans l'industrie mecanique (1970) (publication des Nations Unies, Trade/222/Rev.J, numero 
de vente F .70.II.E.l5), le Guide sur Ia redaction de contrats relatifs a Ia realisation d'ensembles industriels (1973) (publica­
tion des Nations Unies ECE(frade/117, numero de vente F.73.II.E . l3) ainsi que le Guide pour Ia redaction de contrats 
internationaux de cooperation industrielle (1976) (publication des Nations Unies ECE/Trade{l24, numero de vente 
E.76.1I.E.14) etablis tous les trois par la Commission economique des Nations Unies pour !'Europe (CEE). La deuxieme 
publication cite egalement un certain nombre de documents publies par Ia CEE et traitant de Ia fourniture et du montage 
d'installations industrielles, en particulier les conditions generales et les clauses complementaires pour la fourniture et le 
montage des materiels d'equipement a !'importation et a !'exportation et des conditions generales similaires publiees par le 
Conseil d'aide economique mutuelle (CAEM). 

Sur Ia question generate du transfer! des techniques, voir aussi !'etude du secretariat de Ia C'onference des Nations Unies 
sur le commerce et Je developpement (CNUCED) intitulee Directives pour !'etude du transfer! des techniques aux pays en 
voie de developpement (1972) (publication des Nations Unies TD/B/AC.ll/9, numcro de vente F.72.1J.D.I9) et le rapport 
du secretariat de Ia CNUCED intitule Code international de conduite pour le transfer! des techniques (1975) (publication 
des Nations Unies TD /B/C.6/AC.I/2/Supp.I/Rev.l, numero de vente F .75.II.D.I5). 



26 GUIDE SUR LES LICENCES POUR LES PA YS EN DEVELOPPEMENT 

69. Comme il est indique au debut de Ia presente introduction, Ie present Guide traite des aspects juri­
diques de Ia negociation et de Ia preparation des licences de propriete industrielle et des accords de transfert 
de techniques adaptes aux besoins des pays en developpement. Pour l'essentiel, toutefois, le Guide ne 
traite, en ce qui concerne Ie premier cas, que de Ia licence de brevet et de la licence de marque et, en ce qui 
conceme le deuxieme cas, que des accords de savoir-Jaire prevoyant la communication d'informations 
techniques et de techniques operatoires ou la fourniture de services et d'assistance techniques, qu'ils soient 
ou non en rapport avec Ia licence de brevet ou de marque. En outre, le present Guide traite- mais de 
fa~on accessoire- des dispositions concernant Ia vente et !'importation de biens d'equipement ou de 
matieres premieres, etc., ou la commercialisation des biens et de~ l>ervices qui peuvent etre en rapport 
avec le transfert des techniques et peuvent, de ce fait, etre lies a Ia licence de brevet ou de marque ou aux 
accords de savoir-faire. II convient enfin de noter qu'une transaction determinee de transfert de techniques 
peut faire intervenir une ou plusieurs licences de propriete industrielle ou un ou plusieurs accords de savoir­
faire, qui peuvent eux-memes faire l'objet d'un seul ou de plusieurs instruments juridiques et qui peuvent 
etre conclus separement ou en combinaison avec d'autres arrangements juridiques. 

70. En outre, toute transaction de transfert de techniques et les arrangements de gre a gre qui Ia refletent 
doivent etre places dans le contexte du cadre juridique auquel pensent les parties a la transaction lors­
qu'elles negocient ]'accord, preparent ]'instrument ou les instruments juridiques appropries et demandent, 
le cas echeant, ]'approbation des pouvoirs publics. Ce cadre peut etre constitue par le systeme juridique 
d'un pays en developpement determine ou meme de plusieurs, mais il ne faut pas oublier que les systemes 
juridiques d'autres pays peuvent egalement avoir une incidence sur certains aspects de Ia transaction ou 
sur ses effets. 

71. II convient de noter, sur ce point, qu'au cours des demh~res annees, un certain nombre de pays en 
developpement se sont dotes d'une legislation, d'une reglementation, de decrets ou de directives regissant 
le transfert des techniques et limitant les pratiques commerciales restrictives, en particulier celles que 
suscite )'acquisition de techniques a l'etranger. Ces textes nouveaux, qui, dans certains pays en developpe­
ment, font partie de la legislation sur la propriete industrie])e et, dans d'autres, forment des textes Jegislatifs 
ou administratifs separes, constituent a bien des egards ]'equivalent des mesures prises par ]es pays develop­
pes au moyen d'une Jegislation particuliere ou de decisions judiciaires concernant les pratiques commer­
ciales restrictives, que ces pratiques aient un rapport ou non avec l'exercice des droits de propriete indus­
trielle. On trouvera dans Ia Section U, paragraphes 602 a 615, de Ia troisieme partie: notes explicati­
ves et exemples, une breve description des principales caracteristiques des lois regissant le transfert des 
techniques et les pratiques commerciales restrictives dans les contrats; d'autres sections de la troisieme 
partie se referent a certains elements de ces lois. 

G. Contenu du Guide 

72. Ce Guide se compose de la presente introduction (premiere partie) et de trois autres parties : des 
renseignements generaux sur Je processus de negociation d'une licence de propriete industrielle ou d'un 
accord de transfert de techniques (deuxh~me partie); une liste recapitulative des points a prendre en consi­
deration Jars de Ia negociation et de la preparation d'une telle licence ou d'un tel accord (quatrieme partie); 
des notes explicatives sur Jes principaux aspects de ces points evoques et des exemples des dispositions 
pouvant figurer dans une licence ou un accord (troisieme partie). 

73. La deuxieme partie (consacree au processus de negociation) traite du choix du donneur eventuel et 
du preneur potentiel des techniques, de Ia preparation et de Ia presentation de l'offre de foumir des tech­
niques, des participants et intermediaires intervenant dans les negociations, de Ia negociation des clauses 
et conditions de la transaction de transfert de techniques, de Ia definition des licences ou accords qui 
doivent etre conclus et de l'tHaboration des documents juridiques necessaires. 

74. La troisieme partie (notes explicatives et exemples) et la quatrieme partie (liste recapitulative), se 
divisent chacune en vingt-six sections. La plupart de ces sections concernent des questions communes 
a toutes les licences de propriete industrielle et a taus les accords de transfert de techniques. Quelques 
autres se rapportent a des questions qu'une partie seulement de ces licences ou accords ont en commun, 
en particulier Ia licence de brevet et Ia licence de marque et les accords de savoir-faire prevoyant Ia commu­
nication d'informations techniques et de techniques operatoires ou la fourniture de services et d'assistance 
techniques. Deux sections traitent plus particulierement des questions concernant Ia foumiture de materiel 
ou d'autres biens d'equipement ou de matieres premieres, de biens intermediaires, de pieces detachees ou 
d'autres composants parfois lies a la technique transferee . 
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75. La liste n!capitulative (quatrieme partie) propose ainsi des questions a examiner pendant la negocia­
tion ou la preparation d'une licence ou d'un accord. Dans certains cas, cet examen peut conduire a Ia 
decision que Ia licence ou !'accord n'a pas besoin de porter sur tel ou tel point. Dans d'autres cas, il peut 
conduire l'une ou !'autre des parties a soulever des questions complementaires. La liste n~capitulative 
n'est done par consequent qu'un aide-memoire pratique. D'autre part, l'ordre dans lequelles points sont 
presentes peut aussi aider a determiner Ia structure ou Ia repartition des dispositions dans la licence ou 
!'accord. 

76. Les notes explicatives qui figurent dans Ia troisieme partie exposent les questions mises en relief 
par les differents points de Ia liste recapitulative, les problemes juridiques et les solutions possibles (y 
compris celles que refl.etent les exemples) dont il peut en definitive etre question dans Ia licence ou !'accord. 
Ces notes explicatives ne sont pas exhaustives et ne pretendent d'ailleurs pas l'etre. Elles n'abordent pas 
necessairement tous les problemes et ne pn!sentent pas necessairement tous les arguments qui pourraient 
militer pour ou contre tel ou tel des aspects juridiques d'une question, pas plus qu'elles n'enumerent toutes 
les solutions. Elles se bornent a presenter brievement les problemes les plus importants, a mettre en relief 
les principaux clements juridiques et a indiquer quelles considerations meriteraient d'etre specialement 
examinees par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques Iorsqu'il traitera avec un donneur eventuel 
de techniques ou par les fonctionnaires interesses, en particulier a Ia lumiere des lois qui regissent le trans~ 
fert des techniques et limitent les pratiques commerciales restrictives. 

77. Les exemples auxquels renvoient les notes explicatives illustrent Ia fa-;on dont les parties a certaines 
licences ou a certains accords ont resolu les principales questions signalees dans Ia liste recapitulative et 
dans les notes explicatives. Ces exemples ne sont pas destines a exposer de fa~on exhaustive ni a limiter les 
differentes fa~ons de resoudre ces problemes; de plus, chaque exemple est independant et doit par conse­
quent etre attentivement examine par rapport a tous les autres avant de retenir Ia solution qu'il preconise 
dans une licence ou un accord donne, dont les dispositions, considerees dans leur ensemble, doivent 
former un tout harmonieux. Tous les exemples cites ont toutefois ete choisis de telle sorte que les solutions 
pn!conisees permettent a Ia licence ou a l'accord de mieux repondre aux besoins des pays en developpe­
ment. 

H. Definition a l'usage des utilisateurs du Guide 

78. Aux fins du present Guide, 

i) on entend par «brevet» un document, delivre sur demande par un office gouvernemental (ou par 
un office regional agissant pour plusieurs pays), qui decrit une invention et cree une situation juridique 
dans laquelle !'invention brevetee ne peut normalement etre exploitee (fabriquee, utilisee, vendue, impor­
tee) qu'avec l'autorisation du titulaire du brevet. La protection conferee par lc brevet est limitee dans le 
temps (15 a 20 ans en general). 

ii) On entend par «invention» la solution d'un probleme particulier dans le do maine de Ia technique. 
Une invention peut se rapporter a un produit ou a un precede. Elle est « brevctable » si elle est nouvelle, 
si elle implique une activite inventive (c'est-a-dire si elle n 'est pas evidente) et si elle est susceptible d 'appli­
cation industrielle. 

iii) On entend par« modele d'utilite » une invention qui peut etre protegee, sur demande, au moyen de 
!'enregistrement par un office gouverncmental de Ia description, du dessin ou d'une autre image etfou du 
depot d'un modele, selon des conditions un peu moins strictes que pour les inventions « brevetables >> 

(par exemple, taxes plus faibles, seulement dans certains domaines, sans activite inventive), mais qui sont 
aussi moins rigoureusement protegees (par exemple, Ia duree de protection est plus courte); pour le reste, 
les droits decoulant d'un modele d'utilite sont similaires a ceux qui decoulent d'un brevet. 

iv) On entend par « dessin ou modele industriel » - dans le domaine de Ia propriete industrielle -
l'aspect ornemental d'un objet utile, qui est original ou nouveau et qui est enregistre aupres d'un office 
gouvernemental (ou d'un office regional agissant pour plusieurs pays). Un dessin ou modele industriel 
protege ne peut pas etre copie ou imite sans l'autorisation du titulaire inscrit, et des copies ou imitations 
faites sans cette autorisation ne peuvent etre ni vendues ni importees. La protection est accordce pour une 
duree limitee (entre 5 et 15 ans en general). Le droit accorde au titulaire d'un dessin ou modele industriel 
protege par Ia loi sur le droit d'auteur lui permet aussi d'en interdire Ia copie ou Ia reproduction. 
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v) On en tend par « variete vegetale » une -...-ariete d'une espece vegetate (arbres, arbustes, herbes, legumes 
et fteurs). Une «obtention vegetale » est protegee par la loi lorsqu'elle remplit certaines conditions, c'est­
a-dire lorsqu'elle se distingue des autres varietes existantes et qu'elle presente des caracteres d'homogeneite 
et de stabilite pendant plusieurs generations. La protection est accordee soit en vertu de la loi sur les 
brevets, soit en vertu d'une loi prevoyant un titre particulier de protection(« droit d'obtention vegetate»). 
Le droit de l'obtenteur a une duree limitee et donne a son detenteur Ie droit exclusif d'interdire a autrui de 
produire a des fins d'ecoulement commercial du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative 
en tant que tel de Ia nouvelle variete, ainsi que de mettre ce materiel en vente ou de Ie commercialiser. 
Selon certaines lois et dans certaines conditions, le droit exclusif s'etend a Ia production et a Ia vente du 
produit commercialise. 

vi) On en tend par« marque de fabrique ou de commerce» un signe qui sert a distinguer les produits­
comme le fait Ia marque de services pour les services- d'une entreprise industrielle ou commerciale. 
(Elle indique par Ia leur origine et implique Ia garantie d'une certaine qualite permanente.) Le signe peut 
consister en un ou plusieurs mots, lettres, chiffres, dessins, images, etc., qui doivent etre distinctifs. Bien 
que, dans certains pays et dans certaines situations, les marques soient protegees sans enregistrement, il 
est en general necessaire, pour une protection effective, que Ia marque soit enregistree aupres d'un office 
gouvernemental (ou d'un office regional ou d'un autre office central agissant pour plusieurs pays). Dans 
Ia legislation de quelques pays, l'usage effectif de Ia marque ou une declaration d'intention sur l'usage 
effectif de Ia marque est une condition d'enregistrement; en outre, dans la plupart des pays, I' usage effectif 
de Ia marque est necessaire au maintien de I' enregistrement ou, du moins, constitue une condition neces­
saire a Ia defense de la marque. Si une marque est protegee, aucune personne ou entreprise autre que son 
titulaire ne peut l'utiliser- ou ne peut utiliser une marque qui lui ressemble de telle fa~on que son utilisa­
tion entrainerait des confusions dans !'esprit du public- du moins sur ou pour des produits ou services 
a l'egard desquels une telle confusion peut se produire. La protection de Ia marque n'est pas limitee dans 
le temps, mais elle est ordinairement soumise au renouvellement periodique de !'enregistrement (tous 
les 5 ou 10 ans, en general); en outre, elle presuppose dans beaucoup de pays que ]'usage effectif de Ia 
marque so it continu. 

L'expression «marque», lorsqu'elle est utilisee dans le present Guide, recouvre aussi Ies «marques 
de services», sauf indication contraire expresse. 

vii) On entend par «licence», s'agissant du droit confere par un brevet ou par un modele d'utilite, 
un dessin ou modele industriel, une obtention vegetate ou une marque protegee(« propriete industrielle»), 
l'autorisation donnee par le titulaire de ce droit (Ie (( donneur de licence») a une autrepersonne (le ~( preneur 
de licence») d'accomplir certains actes couverts par ce droit. 

viii) On entend par «techniques» les connaissances systematiques necessaires a Ia fabrication d'un 
produit, a !'utilisation d'un procede ou a Ia prestation d'un service, que ces connaissances se refletent 
dans une invention, dans un dessin ou modele industriel, dans un modele d'utilite ou dans une obtention 
vegetate ou encore dans des informations techniques ou des connaissances techniques ou dans Jes services 
et !'assistance fournis par des experts pour ]'etude, le montage, ]'exploitation ou l'entretien d'une instal­
lation industrielle ou pour la gestion d'une entreprise industrielle ou c:ommerciale ou de ses activites. 

79. On trouvera indique aux paragraphes 57, 58 et 59 ci-dessus le sens d'autres expressions (« savoir­
faire >>, « savoir-faire technique», « information technique», «services et assistance techniques>>) utili sees 
conjointement avec le mot «accord>> ou avec I' expression {{accord de transfert de techniques» (auquel 
sont parties le « fournisseur de techniques» et 1'« acquereur de techniques»). 

I. Remarques finales 

80. Aucune licence de propriete industrielle, aucun accord de transfert de techniques ne fonctionnera 
de fa~on valable s'il ne refJete pas fidelement le veritable accord de fond intervenu entre les parties. Et de 
meme que Ies donneurs de techniques des pays developpes doivent com prendre les problemes qui se posent 
aux preneurs de techniques des pays en developpement ainsi que Ia politique de ces pays, de meme les 
preneurs de techniques en question doivent avoir pleinement conscience des objectifs commerciaux des 
donneurs de techniques avec Iesquels its traitent et, Ie cas echeant, du controle gouvernemental exerce 
sur leurs activites. 
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81. Quelques mots, enfin, pour insister sur Ia necessite de demander en temps voulu I' avis d'un conseiller 
juridique. Les transactions de transfert de techniques varient dans leur portee et dans leur nature et elles 
soulevent des questions juridiques diverses qui peuvent etre resolues de fat;ans differentes selon le systeme 
juridique dont elles relevent. Certes, le present Guide pourra apporter une aide pratique en ceq ui concerne 
les aspects juridiques de la negociation et de la preparation d'accords de licence et d'accords de transfert 
de techniques, mais il ne constitue en fin de compte qu'un guide. Dans taus les cas, il conviendra de 
demander l'avis d'un conseiUer juridique pendant Ia negociation et Ia preparation d'une licence ou d'un 
accord. 
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DEUXIEME PARTIE 

LE PROCESSUS DE NEGOCIA TJON 

A. GeneraUtes 

82. La situation varie largement d'un pays a !'autre, notamment dans les pays en developpement, et 
c'est pourquoi la nature des techniques offertes ou necessaires ainsi que le type d'arrangements pouvant 
regir leur acquisition, leur mise en reuvre et leur perfectionnement peut varier, lui aussi, en fonction de 
cette situation. 

83. II n'entre pas dans le propos du present Guide d'examiner ou d'analyser les raisons pour Iesquelles 
une technique est offerte par son detenteur pour etre mise en reuvre et perfectionnee par un autre, ni la 
nature et la necessite d'une technique determinee qu'un preneur de licence ou acquereur de techniques 
potentiel peut vouloir acquerir ni !'adequation de cette technique aux pays en developpement interesses. 
Les aspects commerciaux, financiers et techniques correspondants de l'acquisition, de la mise en reuvre 
et du perfectionnement des techniques ainsi que les effets economiques du transfert des techniques aux 
pays en developpement ont deja fait !'objet et continueront sans nul doute a faire l'objet d'une litterature 
abondante eta interesser une foule de gens. 

84. La presente partie du Guide a pour objet de donner quelques indications sur les participants, les 
mecanismes et les techniques qui interviennent dans le processus de negociation et de preparation d'une 
licence de propriere industrielle ou d'un accord de transfert de techniques lorsqu'il est decide qu'une 
technique sera offerte par le detenteur pour etre exploitee par un autre ou que cette technique sera acquise 
a l'etranger au lieu d'etre mise au point sur place. Le processus en question englobe Ia recherche et Ie 
choix d'un eventuel donneur et d'un acquereur de techniques potentiel, Ia preparation et Ia presentation de 
l'offre de foumir Ia technique, l'intervention des participants et des intermediaires dans les negociations, 
Ia negociation proprement dite des clauses et conditions de la transaction de transfert de techniques, Ia 
determination des licences ou accords qui doivent etre conclus, !'elaboration et !'execution des documents 
juridiques necessaires et, au besoin, !'approbation de Ia transaction et des documents par les pouvoirs 
publics. 

B. Choix du donneur eventuel et du preneur potentiel 

85. Le choix d'un donneur eventuel ou d'un preneur potentiel de techniques peut etre Ia suite d'un 
simple contact ou etre I'aboutissement d'une vaste recherche. Quoi qu'il en soit, Ie choix du partenaire 
pour Ia transaction de transfert de techniques necessite autant de so in que le choix de la technique Ia mieux 
adapree. · 

86. Qu'elles soient grandes ou petites, les entreprises peuvent recevoir directement par courrier de nom­
breuses occasions de foumir ou d'acquerir des techniques. Les revues et Ies journaux professionnels 
publient frequemment des annonces publicitaires qui proposent ou demandent une technique determ.inee.Les 
associations professionnelles fournissent souvent une aide et des conseils aux petites entreprises desireuses 
de trouver des partenaires a leur convenance. De nombreuses banques et d'autres institutions financieres 
possedent des services etrangers qui assistent les donneurs eventuels de techniques et les preneurs potentiels. 
Pour leur part, certains pays se sont dotes de services de promotion du commerce ou d'organes, tels que 
des organismes nationaux de valorisation de Ia recherche, charges de centraliser les offres et les demandes 
de techniques. Dans les ambassades et les consulats, des sections commerciales servent de source d'infor­
mations sur les donneurs eventuels. Les demandes de renseignements peuvent emaner de particuliers, 
d'entreprises, d'associations professionnelles ou d'organismes publics tels que bureaux d'jnvestissements, 
centres nationaux de productivite, instituts de recherche et autres organismes gouvernementaux s'occupant 
du developpement economique, industriel et commercial du pays. Les donneurs eventuels et les preneurs po­
tentiels de techniques peuvent soit intervenir directement soit faire appel a des intermediaires pour presenter 
leurs offres ou demandes de techniques et prendre les mesures consecutives) (voir les paragraphes 90 a 99). 
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C. Preparation et presentation de l'offre ou de Ia demande de fourniture de Ia technique 

87. La quantite de renseignements fournis a !'occasion de ces contacts varie avec Ia nature de Ia technique 
et d'autres facteurs. D'ordinaire, les offres et les demandes ne font qu'identifier le donneur eventuel ou le 
preneur potentiel, decrire sommairement Ia technique proposee ou demandee en donnant eventuellement, 
pour Ies offres, des illustrations et des dessins, en mentionnant des brevets et des marques existants ou des 
demandes en instance et en precisant les utilisations possibles, et evoquer le type de financement ou d'arran­
gement commercial auquel on pourrait recourir. Lorsque les circonstances s'y pretent, il arrive aussi que 
des echantillons du produit soient foumis. II est meme possible que Ie donneur eventuel propose, ou qu'il 
lui soit demande de decrire des techniques differentes ou concurrentes et d'identifier d'autres donneurs 
eventuels de ces techniques, auxquels des demandes de renseignements peuvent etre adressees ou qui 
peuvent etre invites par le preneur potentiel a soumettre des propositions. 

88. Lorsqu'il est en possession d'une reponse favorable, le donneur eventuel peut meme accorder au 
preneur potentiel une option sur sa technique. La duree de cette option dependra du delai necessaire pour 
evaluer Ia technique et ]'option peut comporter des dispositions prevoyant Ia divulgation de renseignements 
sur Ia technique, en plusieurs temps, et exiger le paiement prealable d'une somme proportionnee au 
volume de renseignements divulgues. L'etendue de Ia divulgation consentie pour les besoins de I' evaluation 
peut etre subordonnee dans bien des cas a Ia conclusion d'un accord preliminaire sur }'information tech­
nique qui sera communiquee a certains cadres ou experts du preneur de techniques potentiel (voir Ia 
troisieme partie, Section G.3 «Divulgation du savoir-faire», paragraphes 259 a 265). Lorsque ces cadres 
ou experts ont marque leur desir d'aller plus avant, les negociations peuvent commencer. 

89. Dans de nombreux pays en developpement, les organismes et entreprises publics acquierent des 
techniques a l'etranger dans le cadre de projets d'investissements industriels publics ou semi-publics. 
La legislation nationale qui regit ces projets peut exiger !'application d'une procedure particuliere pour Ia 
preparation et Ia diffusion des appels d'offres, ]'elaboration et le depot des soumissions, Ia comparaison 
et revaluation de ces soumissions et enfin !'octroi et Ia signature des contrats. 

D. Participants et intermediaires iotervenant dans les negociations 

90. II existe pour l'eventuel donneur de techniques tout un eventail de fa~ons de mener les negociations 
avec le preneur potentiel. 

91. Dans Ies pays a economie demarche, cet eventai1 vades relations directes de l'eventuel donneur de 
techniques, en sa qualite de societe mere, et en son propre nom, ou par le canal d'un departement ou d'une 
division d'exportation, ou des relations indirectes par le canal d'une filiale nationale ou d'un service a 
l'etranger tel que departement administratif, siege regional, bureau local, representant isole, succursale, 
filiale ou associe, jusqu'aux tractations par intermediaires. De nombreuses entreprises disposent d'un 
service specialise dans Ies licences ou chargent un directeur de s'occuper des licences. Dans d'autres entre­
prises, c'est le service des brevets ou le service juridique qui mene Jes negociations sur les transferts de 
techniques dans le monde entier ou dans certaines regions. Dans d'autres encore, c'est au sommet de Ia 
hierarchic que se traitent toutes les transactions de transfert de techniques avec l'etranger. La procedure 
habituelle dans les grandes entreprises consiste souvent a charger Ies representants regionaux des nego­
ciations de routine concernant les licences de propriete industrielle et les accords de transfe1t de techniques 
et d'entamer les negociations sur les transactions de transfert de techniques plus importantes. 

92. Pour ce qui est des intermediaires pouvant intervenir dans Jes pays a economie de marche, il convient 
de mentionner Ies societes de licence et les societes de mise en valeur des brevets, les organismes de recherche 
en brevets, Ies agents de brevets et les ingenieurs de brevets specialises dans Ia mise au point, Ia gestion et Ia 
commercialisation de droits de propriete industrielle et auxquels peuvent recourir aussi bien les eventuels 
donneurs de techniques que les preneurs potentiels. En outre, les entreprises de gestion d'exportation cou­
plees et Ies entreprises de conseil en gestion peuvent egalement traiter des transactions de transfert de 
techniques. Des societes d'etudes peuvent foumir des services techniques et procurer du materiel ou 
construire des installations dans Iesquelles Ia technique de produit ou de procede devant etre acquise par 
le preneur potentiel de techniques aupres du donneur eventuel sera utilisee. Dans certains cas, ces societes 
d'etudes peuvent meme appartenir au donneur de techniques. 
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93. II existe dans plusieurs pays des organismes charges de developper et de valoriser Ia recherche et de 
commercialiser Ies techniques qui en resultent. Ces organismes ant pour hut de decouvrir les resultats 
utiles de la recherche scientifique, de les evaluer et de Ies faire connaitre a l'industrie lorsqu'ils sont suffi­
samment developpes pour qu'un industriel soit pret a prendre le risque de les exploiter commercialement. 
En meme temps, ces organismes informent les chercheurs des besoins de l'industrie en s'effor~ant ainsi 
d'organiser l'exploitation de la recherche dans Ie cadre de licences de propriete industrielle ou d'entre­
prises communes. 

94. Dans Ies pays socialistes et dans certains autres pays a economic planifiee, Ies transactions de transfert 
de techniques peuvent etre negociees par l'intermediaire d'organismes de commerce exterieur jouant le 
role d'agents d'achat et de vente semi-autonomes pour certains produits industriels ou par I'intermediaire 
d'un organisme separe et independant specialise dans la vente et l'achat de techniques, soit par des licences 
d'invention, soit par du transfert de savoir-faire technique, soit encore par des prestations de services et 
d'assistance techniques. Ces organismes acquierent ou transferent des techniques pour lecompte de diverses 
entreprises de production et d'instituts de recherche et de developpement de leur pays. 

95. Un donneur de licence ou un fournisseur de techniques peut conclure une licence de propriete indus­
trielle ou un accord de transfert de techniques avec un preneur de licence ou un acquereur de techniques 
d'un pays en developpement qui peut etre: a) une :filiate a 100% ayant ou non des activites de fabrication; 
b) une filiate a participation majoritaire - ou minoritaire - ayant ou non des activites de fabrication 
(ce type de relation est parfois denomme « entreprise commune))); c) un hureau local du donneur de 
licence ou du fournisseur de techniques (dans un pays ou un tel bureau est considere comme une personne 
morale); d) une entreprise ou un groupe d'entreprises ayant ou non des activites de fabrication, ou Ie 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques n'exerce aucun controle ni ne possede aucun interet; 
e) un particulier ; f) un gouvemement ou un organisme puhlic semi-autonome ou une institution placee 
sous l'egide d'un gouvemement. 

96. Les mecanismes institutionnels nationaux d'un pays en developpement crees pour examiner et 
approuver les transactions de transfert de techniques peuvent etre appeles a aider les parties, et notamment 
a conseiller Ies preneurs de licences ou les preneurs de techniques potentiels pour Ia negociation et l'elabo­
ration de licences de propriete industrielle et des accords de transferts de techniques appropries. 

97. L'entreprise acquereur d'un pays en developpement peut recourir pour un pro jet determine a plusieurs 
foumisseurs pour les differents ((elements de technique)) dont elle a besoin (par exemple, technique de 
produit ou de pro cede, ingenierie, montage des installations, gestion) notamment en concluant des accords 
avec uncertain nornhre de bureaux d'etudes, de fahricants de machines, etc., mais I' operation de transfert 
peut aussi etre menee principalement par un foumisseur unique de techniques . Dans ce demier cas, on 
parle souvent de transfert «groupe», tout simplement parce que le foumisseur ne se horne pas a foumir 
certaines connaissances determinees - par exemple la technique du procede - mais entreprend aussi 
toutes les etudes de faisabilite, Ies etudes d'ingenierie, le montage des installations et en:fin la gestion de 
l'entreprise nouvelle, en recourant souvent a la sous-traitance, et en prenant ou sans prendre une parti­
cipation dans le capital de l'entreprise acquereur, de telle sorte que le procede de production et les tech­
niques de distribution sont transferes en groupe (c'est-a-dire qu'il s'agit d'un projet <<cles en main»). 
Dans les pays en developpement, les projets « cles en main» doivent etre etudies attentivement, notamment 
du point de vue de leurs incidences sur Ies possibilites de faire appel a d'autres fournisseurs , sur Ie plan 
local, pour ohtenir les differents elements de technique prevus dans la transaction et sur le prix de cette 
transaction. 

98. Certains donneurs de techniques qui fabriquent un produit ou utilisent un procede determine et qui 
ont leurs propres ressources techniques transfereront directement Ia technique de produit ou de procede 
au preneur de techniques et l'aideront a mettre en place Ies moyens de production necessaires. D'autres 
preferent que le preneur de techniques choisisse des entrepreneurs internationaux qui ant ete charges de 
monter des installations pour le donneur de techniques lui-meme ou pour d'autres preneurs de techniques 
de ce demier et qui peuvent mettre a profit une vaste experience dans Ie montage de ces installations 
specialisees. D'autre part , il est possible que le preneur de techniques prefere choisir son propre entrepre­
neur ou faire appel a plusieurs fournisseurs pour d'autres eh5ments que Ia technique fondamentale de 
produit ou de procede. II est possible, toutefois, que ce choix ne permette pas d'obtenir les meilleures 
installations possibles, qu'il affecte Ia portee des garanties que Ie fournisseur de Ia technique de base est 
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dispose a accorder, qu'il pose des problemes aux stades de Ia mise en service et du fonctionnement et 
qu'enfin il modifie sensiblement le prix que doit finalement payer l'acquereur de techniques pour Ia trans· 
action de transfert de techniques. 

99. En tout etat de cause, il est a peu pres admis que Ia reussite d'aucune transaction de transfert de 
techniques ne peut etre durable si un particulier ou un groupe n'est pas charge expressement, de chaque 
c6te, de superviser cette transaction des les negociations initiates et pendant toute Ia duree de Ia licence 
ou de l'accord, et jusqu'aux suites que peuvent a voir Ia resiliation ou !'expiration. 

E. Negociation des clauses et conditions de Ia transaction de transfert de techniques 

100. La negociation des clauses et conditions de Ia transaction de transfert de techniques entre les 
parties interessees peut constituer une entreprise complexe et delicate. 

101. Pour une transaction courante de transfert de techniques, il peut fort bien falloir au moins six mois 
(et parfois meme deux ou trois ans) pour les negociations et pour ]'elaboration des documents juridiques 
necessaires refl.etant l'entente intervenue entre les parties sur les clauses et conditions negociees. 

102. 11 se peut qu'un certain nombre de reunions entre les parties soit necessaire pendant Ia duree des 
negociations et ]a redaction des documents juridiques, et qu'elles fassent intervenir, dans l'un et !'autre 
cas, des consultations interimaires avec les specialistes des deux bords, sur place et a l'etranger, ainsi 
qu'avec les fonctionnaires competents, pour ce qui touche aux aspects juridiques, commerciaux, financiers 
et techniques de Ia transaction. 

103. De nombreuses entreprises de grandes dimensions deployant leurs activites dans plusieurs pays 
s'efforcent d'utiliser des licences de propriete industrielle et des accords de transfert de techniques plus 
ou moins normalises qui constituent souvent leur position initiate de marchandage. Mais, s'il connait 
les possibilites de rechange, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques sera mieux en mesure d'obte· 
nir ce dont il a besoin et dont a besoin aussi le pays en developpement. 

F. Determination des licences ou accords qui doivent etre condos 

104. Le role respectif de chacune des parties a une transaction de transfert de techniques peut etre regi 
et defini par un document juridique unique contenant Ia licence de propriete industrielle ou l'accord de 
transfert de techniques ou par un ensemble de documents juridiques lies entre eux contenant des licences 
ou accords distincts . 

105. Lorsque Ia transaction de transfert de techniques est complexe et que certaines questions peuvent 
etre dissociees des autres, il peut etre plus indique du point de vue juridique (et il peut meme etre obligatoire 
en vertu de Ia legislation de certains pays en matiere de transfert des techniques) de repartir les divers 
elements dans des licences et accords sepan~s . Ainsi, des licences ou accords separes peuvent etre utilises 
pour des questions comme !'octroi d'une licence de brevet ou de marque, la communication de savoir­
faire (eventuellement en definissant dans un accord le savoir-faire ou !'information technique qui doit etre 
communique et en prevoyant dans un autre accord les services et l'assistance techniques qui doivent etre 
fournis ou meme dans des accords distincts dont chacun couvrira des elements comme etudes d'ingenierie, 
montage des installations, modalites de commercialisation, services de gestion, etc.). Cette solution peut 
faciliter )'administration de chaque licence ou accord du point de vue commercial, financier et technique, 
notamment si I' administration de chacun de ces aspects est confiee a un service distinct du donneur ou du 
preneur de techniques. Elle peut aussi aider les pouvoirs publics a evaluer chaque element eta determiner 
si le prix de chacun d'eux et le cofit de Ia transaction globale est correct, pour autant que chaque licence 
ou accord comporte une reference appropriee a tous les autres. 

106. Lorsque le savoir-faire requis n'est pas tres etendu, il est courant de rassembler toutes les dispositions 
le concernant dans Ia licence de brevet, mais lorsqu'il est relativement important, il est plus courant de 
rediger separement Ia licence de brevet, !'accord portant sur le savoir-faire technique et les divers accords 
relatifs aux services et a !'assistance techniques. 
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107. Si la legislation du pays ne s'y oppose pas, il est possible de rediger une licence ou un accord qui 
englobe taus les elements. Dans ce cas, neanmoins, il est preferable de mentionner chaque element separe­
ment et dans certains pays la legislation regissant le transfert des techniques exige meme que chaque element 
soit taxe separement (voir la troisieme partie, Section N.6, paragraphes 495 et 496). 

108. Un document juridique portant simultanement octroi de licences pour deux ou plusieurs types de 
droits de propriete industrielle (par exemple, brevet et marque) est un document delicat. Les domaines 
d'utilisation ou d'activite peuvent differer, la definition du (ou des) territoire(s) de fabrication ou de vente 
ne sera pas necessairement Ia meme et les calculs relatifs a Ia remuneration devront etre differents seton 
l'utilisation des techniques (dans le cas du brevet) ou seton le volume des ventes ou des services (dans le 
cas de la marque). 

G. Preparation des documents joridiques necessaires 

109. La redaction du (ou des) document(s) juridique(s) en question commence habituellement une fois 
que les principales questions a negocier sont reglees. Dans bien des cas, ce ou ces documents sont d'abord 
rediges par des dirigeants, des juristes et des specialistes en brevets ou en licences ou par des organismes 
de valorisation de la recherche representant le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, puis 
ils sont presentes au preneur potentiel. Les representants du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques ne jouent habituellement aucun role dans la preparation initiate des documents juridiques 
n~ssaires. Toutefois, ils prennent progressivement conscience du fait qu'ils pourraient renforcer leur 
position de negociation s'ils participaient plus activement aux premiers stades de cette elaboration en 
intervenant reellement dans la redaction, objectif qu'il devrait etre plus facile d'atteindre en intensifiant la 
formation aux aspects juridiques de la negociation et de Ia preparation des licences de propriete indus­
melle et des accords de transfert de techniques. 

110. En ce qui concerne la forme et la teneur des documents juridiques a etablir, on peut noter que 
certaines entreprises ont mis au point des formules imprimees normalisees de licences de propriet6 indus­
melle ou d'accords de transfert de techniques. S'il est necessaire d'elaborer de nouvelles formules, la 
licence de brevet simple peut etre redigee par un conseiller de Ia maison ou par des specialistes exterieurs 
en brevets ou en licences ou encore par des juristes, puis enterinee ou approuvee par le responsable ou les 
dirigeants ou cadres de l'entreprise avant d'etre presentee a l'autre partie a Ia transaction de transfert 
de techniques. 

111. ll se peut qu'un seul projet soit suffisant pour une licence de brevet simple, mais il est courant qu'il 
en faille une douzaine ou davantage pour Ies licences ou les accords complexes. Les negociations sur les 
questions secondaires se poursuivent habituellement pendant Ia redaction, a mesure que les tentatives 
faites pour traduire l'entente des parties en termes juridiques revelent Ia necessite de revenir sur certains 
points pour les preciser. Les arrangements concernant des transactions de transfert de techniques 
complexes peuvent necessiter Ia redaction de nombreux projets et contre-projets, avec ou sans le concours 
de juristes exterieurs et de specialistes en brevets ou en licences ou autres consultants. 

112. En ce qui concerne Ia portee des questions ou le detail des points qui doivent etre abordes dans la 
licence ou !'accord, i1 est a noter que toute transaction de transfert de techniques s'etendant a plusieurs 
pays conduira necessairement a prevoir uncertain nombre de dispositions sur des questions dont it n'est 
habituellement pas fait mention dans une licence au un accord limite au cadre national. 

113. Ces questions portent non seulement sur des points accessoires tels que Ia definition du territoire 
de fabrication et de vente, mais aussi sur Ia langue qui sera consideree comme exprimant les intentions 
manifestees par les parties ala licence ou a l'accord, sur Ia monnaie a utiliser pour le calcul des paiements 
et pour les reglements, sur le taux de change et le regime fiscal, sur la loi et !'instance du pays qui sera 
saisie en cas de litige; en outre, si les pouvoirs publics jouent un role dans Ia conclusion de la licence ou de 
!'accord, il faudra examiner queUes demarches chacune des parties devra accomplir pour obtenir leur 
approbation eta quel moment la licence ou l'accord entrera de ce fait en vigueur. 
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H. Remarques finales 

114. Certes, il n'existe pas de licence ou d'accord universe! ou exemplaire, mais il semble que toutes 
Ies transactions reussies en matiere de transfert de techniques presentent une caracteristique commune, 
a savoir !'aptitude des parties a s'entendre. Une transaction de transfert de techniques exige des parties 
qu'elles unissent leurs efforts et cooperent pour atteindre des buts communs. Elles doivent done engager 
des negociations en vue d'elaborer une structure juridique qui leur permettra d'ceuvrer dans l'harmonie, 
a long terme, a des realisations dont elles n'auraient pas les moyens en agissant isoJement. 

115. De toute evidence, tout au long des negociations, de Ia redaction des documents juridiques et des 
operations consecutives, une personne ayant une formation juridique est appelee a jouer un role eminent, 
sinon indispensable, qu'elle agisse en qualite de dirigeant responsable ou de conseiller commercial comme 
c'est souvent Ie cas, ou en qualite de juriste, auquel cas elle devra etre familiarisee avec Ia politique commer­
ciale et financiere de I'eventuel donneur de licence ou fournisseur de techniques et du preneur de licence 
ou acquereur de techniques potentiel, ainsi qu'avec Ies aspects techniques de la transaction envisagee. 
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TROISIEME PARTIE 

NOTES EXPLICATIVES ET EXEMPLES (1) 

A. ASPECTS PRELIMINAIRES 

(Type de licence ou d'ac:cord; choix do titre, dispositions introductives; lieu et date d'etablfssemeot, de conclusion ou de 
signature de 1a Uceuce ou de l'accord; date d'entr~ en vigueur; identification des parties on autres penonnes impUquees 
daDs Ies negoclations ou titulaires de droits, leur capacite ou leur statut) 

116. Dans Ia premiere partie (Introduction) du present Guide, divers types de licences de propriete 
industrielle et d'accords de transfert de techniques ont ete identifies et decrits. Une fois que les parties ont 
determine les licences ou accords a conclure, elles peuvent entreprendre Ia preparation du ou des documents 
enon~nt les modalites et conditions des licences ou accords choisis. 

117. Toutefois, le document en question contiendra aussi, en plus des differentes modalites et conditions 
applicables, en ce qui concerne, entre autres, les droits accordes, le savoir-faire a fournir, Ia remuneration, 
le paiement, Ia duree, le reglement des differends, etc., une ou plusieurs dispositions introductives qui, 
avec un preambule comprenant des considerants et des attendus (voir Ia section B, paragraphes 124 
a 127), constitue Ia premiere partie du document. 

118. En regie gem!rale, une disposition introductive comportera le titre du document (par exemple 
«licence de brevet» ou «accord de savoir-faire technique») (2). Cette caracterisation du document par 
les parties temoigne de Ia nature de I' arrangement juridique qu'elles entendent conclure et peut contribuer 
a }'interpretation du document. 

119. Generalement, la disposition introductive identifie aussi les parties a Ia licence ou a ]'accord en 
indiquant, pour chacune d'elles, sa designation juridique, le type de personne morale qu'elle constitue, son 
siege social et le lieu de son principal etablissement. Cette disposition peut aussi donner des indications au 
sujet d'autres personnes qui sont impliquees dans les negociations ou qui sont titulaires de droits faisant 
I' objet de la licence ou de !'accord, sans toutefois etre parties a celle-ci ou a celui-ci. Il peut etre important 
de donner des indications precises ,quant a la designation des parties, leur capacite et leur statut pour le 
cas ou Ia portee des garanties ou autres engagements et ]'identification des personnes qui doivent les 
remplir donneraient lieu a des differends. 

120. En outre, Ia disposition introductive pourra preciser le lieu de l'etablissement, de Ia conclusion ou 
de Ia signature de Ia licence ou de !'accord. L'indication du lieu peut aider a determiner Ia loi applicable 
au cas oil Ia licence ou I' accord ne comporte pas de dispositions sur ce point, notamment si les regles habi­
tuelles regissant le choix de Ia legislation sont applicables en raison de ]'absence de toute prescription 
legislative imposant aux tribunaux d'appliquer Ia loi d'un pays determine (voir la section V: Reglement 
des differends, paragraphes 616 a 646). 

121. La date a laquelle Ia licence ou !'accord a ete etabli, conclu ou signe peut egalement figurer dans 
une disposition introductive bien que les parties preferent parfois indiquer cette date plus loin, dans Ia 
partie qui, avec les signatures (3), a trait a ]'execution (voir Ia section Y: Execution, paragraphes 651 
a 655). 

(I) Note de terminologie 
Par souci de simplicite, on a utili~ les mots « donneur » 

et « prcneur », soit ~parement, soit ensemble, de pr~f~rence 
aux expressions « donneur de licence » et « preneur de 
licence» (qui sont nonnalement utilis~ a propos des licences 
de pfopri~te industrielle) ou « foumisseur de techniques» et 
(( acqu~reur de techniques)} (normalement utilis~ a propos 
des accords de transfert de techniques) lorsque l'exemple 
dans lequel fi.gurent Jes expressions en question peut etre 
ins~r~ soit dans une licence de propriete industrielle, soit 
dans un accord de transfert de techniques. Le mot « accord » 
est g6n~ralemcnt utilis~ seul, a Ia place des mots «licence 

ou accord » dans tous Jes exemples, sauf au cas oil le mot 
«licence» parait plus appropri~ dans le contexte. 

(2) Accord 
Accord condu a (lieu), le (jour) (mois) (ann~) entre (nom 

du donneur), (personne morale) constitu~ selon Ia loi de 
(pays a preciser), ayant son siege principal a (ville) (pays) 
(denomm~ ci-apres Je « donneur >>) et (nom du preneur) 
(personne morale) constitu~ selon Ia Joi de (pays a pr~iser), 
ayant son siege principal a (ville) (pays) (denomm~ ci-apres 
Je « preneur »). 

(3) Voir note (315), infra. 
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122. Bien que rien n'empeche les parties d'indiquer Ia date de l'etablissement, de Ia conclusion ou de Ia 
signature dans une disposition introductive ou dans une disposition finale du document, ou a cote de leur 
signature dans Ia partie du document ayant trait a I' execution, il convient de veiller a ne pas indiquer des 
dates differentes dans chaque cas. Lorsque Ies signatures des parties sont apposees a des dates differentes, 
il convient d'indiquer au moins Ia date de controle. Toute divergence entre les dates indiquees peut causer 
des difficultes pour fixer Ia date de Ia conclusion de Ia licence ou de !'accord. Or, cette date revet une 
importance particuliere dans certains pays dont Ia legislation exige que Ia licence ou !'accord soit soumis 
a I' approbation des pouvoirs publics dans un certain delai apres sa conclusion (voir Ia section U: Appro­
bation des pouvoirs publics, paragraphe 615). 

123. II convient de noter qu'une distinction est parfois etablie entre Ia date de l'etablissement ou de la 
conclusion d'une part et la date ulterieure d'entree en vigueur de la licence ou de ]'accord d'autre part. 
Cette derniere date peut etre soit une date fixee parIes parties soit une date inseree par les parties dans le 
document a un emplacement approprie, ulterieurement a Ia date de l'etablissement, de Ia conclusion ou de 
I' execution (4). L'insertion d'une date d'entree en vigueur est une pratique courante dans les cas oil ]'appro­
bation des pouvoirs publics est necessaire pour que Ia licence ou l'accord puissent etre mis en ceuvre ou 
produire des effets juridiques (voir Ia section U: Approbation des pouvoirs publics, paragraphe 615). 

B. PREAMBULE; CONSIDERANTS; ATIENDUS 

(Incllcatiou des buts, des objectif's et des raisoDS d'itre de Ia Uc:ence ou de }'accord; emplol. nkessit~ et conteuu des consf­
dkants ou atteudDS; lnterpritation et confUts avec d'autres dlsposltioDS de Ia licenc:e ou de l'accord) 

124. Le document contenant la licence de propriete industrielle ou l'accord de transfert de techniques 
peut comporter un preambule compose de considerants ou d'attendus qui exposent Ies buts et objectifs 
de Ia licence ou de l'accord ainsi que ses raisons d'etre. 

125. Ces considerants ou attendus soot extremement courants dans les licences ou accords conclus 
par les donneurs de licences ou les fournisseurs de techniques de certains pays. Ils peuvent paraitre inutiles 
aux eventuels preneurs de licences et acquereurs de techniques qui soot plus habitues a etablir des docu­
ments juridiques assez brefs qui enoncent certaines obligations fondamentales des parties mais qui ne 
comportent pas de dispositions descriptives ou explicatives et qui, par ailleurs, soot con9us et interpretes 
dans le cadre d'un systeme juridique de structure differente. 

126. Lorsqu'il existe des considerants ou attendus, ces demiers decrivent generalement les antecedents 
professionnels des parties a la licence ou a ]'accord (5) (6) (7) (8), expliquent les raisons pour lesquelles 

(4) Voir note (315), infra. 

(5) Anticldents commerciaux, Exemple 1 
Consid~ant que le donneur fabrique (descriplion du 

produit) depuis un Ires grand nombre d'annees et a acquis 
un savoir-faire consid~rable qui entre dans Ia conceplion du 
produit el qu'il utilise pour fabriquer la (description du 
produil). 

(6) Anticedents commerciaux, Exemple 2 
Consid~rant que le donneur a mis au point certains pro· 

ceo~, mtthodes, formules et techniques utilises dans Ia 
fabrication, l'emmagasinage et la manutention du (descrip­
tion du produit), qu'il poss«ie d'importantes el uliles con­
naissances sp&:iali~ relatives aux aspects techniques fonda­
mentaux de I'application de ces prottOes, mtthodes, for­
mules et techniques et qu'il continue a acqu~rir des infor­
mations, des competences, des connaissances et une r~pula~ 

lion en ce qui concerne Ia fabrication du (descriplion du 
produit). 

(7) Anticldents commerciaux, Exemple 3 
Consid~anl que le donneur de licence et ses associes 

sont titulaires de droits de propritt~ industrielle el qu'ils 
ont mis au point un savoir-faire fond~ sur des ~ludes et 
recherches approfondies et sur l'ex~rience commerciale 
de Ia conception, de Ia mise en place et de l'exploilation 
d'equipements pour Ia fabrication du (description du produit) 
par (description du proced~). 

(8) Antecedents commercioux, Exemple 4 
Consid~rant que le donneur exploite lui-meme les equipe­

ments n~ssaires a Ia fabrication de (descriplion du produit) 
et a l'expmence de la conception, de Ia mise en place, de 
l'exploitation el de l'entretien de ces ~quipements. 
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les parties concluent cette licence ou cet accord (9) (10) (I I) (12), retracent l'historique de leurs negociations, 
font etat de tous arrangements anterieurs ou concomitants (13), comportent des declarations quant a Ia 
propriete des droits de propriete industrielle (14) (15) (16) ou Ia detention du savoir~faire, des connais­
sances et des competences techniques (17), expriment le desir et la volonte des parties de conclure la 
licence ou ]'accord (18) et leur conviction d'en retirer des avantages reciproques (19), affirment que sa 
conclusion favorisera le developpement economique (20) et determinent l'accord des parties quant aux 
modalites et conditions enoncees (21). 

127. Les considerants et les attendus peuvent contribuer a interpreter l'intention des parties en ce qui 
conceme l'ensemble des dispositions de la licence ou de ('accord ou certaines d•entre elles. Bien qu'il 
existe differents points de vue quanta leur necessite juridique et quant aux e.ffets a leur reconnaitre, lors· 
qu'il y a des divergences entre Ies considerants ou Ies attendus d'une part et les dispositions du corps 
meme de la licence ou de l'accord d'autre part, ce sont generalement ces dernieres qui prevalent (voir Ia 
section V : Reglement des differends, paragraphe 620). 

C. DEFINITIONS DES MOTS ET EXPRESSIONS CLES 

(Tennloologle; clarte, precision et coherence daDS l'emplol des mots et expressions; impol'tance des deftnldoas; emplace­
ment des d~om daDS le document; mots et express.lom des a deflnlr; methode de deftnl.don) 

128. La terminologie utilisee dans le document contenant une licence de propriere industrielle ou un 
accord de transfert de techniques doit etre de nature a refleter clairement et avec concision ce qui a ete 
convenu par les parties. I.e fait de definir certains mots et expressions cles et de les reprendre de facon 

(9) Intentions r~spectives des parties, Exemple I 
Considerant que 1e preneur desire manter en (pays a 

prociser) les equipements n~saires a Ia fabrication de 
(description du produit). 

(10) Intentions respectil'es des parties, Exemple 2 
Considerant que le preneur de licence desire obtenir et que 

le donneur de licence est pret a lui accorder une licence de 
ses droits de propriete industrieUe (cbacun d'eux etant d6fini 
ci-apres) pour Ia conception, Ia mise en place, !'exploitation 
et l'entretien de ces equipements. 

(11) Intentions respectives des parties, Exemple 3 
Considerant que le preneur soubaite beneficier des con­

naissances techniques et de !'experience du donneur en ce 
qui conceme Ia conception, Ia mise en place et !'exploitation 
de ces 6quipements en (pays a preciser) et que le donneur 
est pr~t a lui fournir ces connaissances techniques et a le 
conseiller, sur Ia base de son experience, seton les modalites 
et dans lcs conditions definies ci-apres. 

(12) Intentions respectives des parties, Exemple 4 
Considerant que le preneur de licence desire obtenir et que 

le donneur de licence est pr!t a accorder une licence pour 
certains droits de propriete industrieUe et a fournir des 
elements de savoir-faire, des informations techniques, des 
services et une assistance techniques pour permettre au 
preneur de fabriquer le produit. 

(13) Voir notes (294) et (295), infra. 

(14) Brevets; mode/es d'utiliti; dessins et mode/es industriels 
Considerant que le donneur de licence est titulaire de 

divers brevets d'invention, modeles d'utilite et dessins et 
modeles industriels et de diverses demandes y relatives en 
(pays a prkiser) et dans d'autres pays pour [le produitl 
[lc procede], qu'il est hahilite a octroyer a des tiers une 
licence pour [fabriquer, faire fabriquer, utiliser ou vendre 
lc produit1 [appliquer le proc6de] [exploiter le dessin ou 
modele industriel] et qu'il a mis au point le savoir-faire 
relatif a ces brevets, modeles d'utilite et dessins et modeles 
industriels. 

(1 S) Dessins et mode/es industriels 
Considerant que le donneur de licence declare etre le 

titulaire exclusif d'un enregistrement relatif a un dessin ou 
modele delivre par [pays a preciser] [le Bureau international 
de !'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle 
(OMPI)] pour (description du produit) et qu'il etablit 
actueUement d'autres demandes pour )'enregistrement de 
dessins ou modeles similaires en (nom(s) du (des) pays a 
prociser), ainsi que dans divers autres pays dans le monde 
entier. 

(16} Marques 
Considerant que le donneur de licence est titulaire de 

[d'une demande d'enregistrement pour]la marque « XYZ » 
[d6pos6e1 enregistree en (nom du pays), le (date), sous le 
N° ...... , [et fondee sur !'enregistrement effectue en 
(pays), le (date), sous le N° .. .. . . ], [ladite marque] servant 
a designer 1e produit fabrique conformtment a )'invention 
(aux inventions) couverte(s) et proteg6e(s) par le brevet 
delivre en (pays) so us le N° ... .. . 

(17) Voir notes (5), (6}, (7) et (13), supra. 

(18) Voir notes (9), (10) et (11), supra. 

(19) A. vantages riciproques 
Considerant que le donneur et le preneur de licence esti­

ment l'un et !'autre que le preneur de licence retirera des 
avantages egaux du fait d'etre autorise par 1e donneur de 
licence a fabriquer eta vendre le produit en (pays a pr6ciser). 

(20) A. vantages ou intir~t pour le pays du preneur 
Considerant que !'execution du present accord [favorisera 

considerablement] [sera de !'interet de] l'industrie de (pays 
a pr6ciser), et [de]l'economie de ce pays, en ce sens que . .. 

(21) Accord des parties quant aux modalitis et conditions 
Compte tenu des dispositions qui precedent ainsi que 

des engagements r6ciproques contractes et des conditions 
stipulees dans le present document, les parties sont conve. 
nues et conviennent par les presentes de ce qui suit: 
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coherente dans toutle texte du document peut faciliter Ia precision du langage. En outre, le fait meme 
d'arreter les definitions en commun peut aider les parties a clarifier leurs idees et de ce fait empecher que 
des conflits inutiles ne surgissent par Ia suite. En raison des barrieres linguistiques et des differences existant 
entre les systemes juridiques en vigueur dans les divers pays oil les parties sont susceptibles d'entrer en 
relation, les definitions revetent une importance particuliere dans les documents contenant une licence 
de propriete industrielle ou un accord de transfert de techniques a caractere international. 

129. Une disposition distincte donnant les definitions des mots et expressions cles est sou vent prevue dans 
les licences de propriete industrielle ou les accords de transfert de techniques apres la partie initiale qui 
comporte les dispositions introductives et le preambule constitue par les considerants et attendus (22). 
Mais il est possible aussi que les termes fondamentaux de meme que certaines expressions ou certains 
concepts soient definis ou qualifies lorsqu'ils sont utilises ou mentionnes pour la premiere fois, et que 
par la suite cette definition ou qualification soit utilisee a la place du terme de l'expression ou du concept 
en question. 

130. Les mots cles ou expressions a definir sont generalement ceux qui reviennent frequemment dans le 
document. Ce soot typiquement des mots et expressions tels que technique de base (23), brevets (24) (25) 
(26) (27) (28), marques (29), licence (30), accord (31), savoir-faire (32), information technique (33) 

(22) Definitions 
AIU fins du present accord, les termes suivants ont Ia 

signification qui leur est attribuee ci-apres: (Voir notes (23) 
a (57), infra). 

(23) Techniques de base 
«Technique de base» s'entend de Ia technique refl~tee 

dans Ia ou les inventions et dans le ou les dessins ou modeles 
industriels faisant l'objet du ou des brevets, ainsi que de Ia 
technique refl~tee [par le Savoir-faire] [dans les informations 
techniques]. 

(24) Brevets, Exemple 1 
<< Brevet(s) » s'entend du (des) brevets(s) 6numere(s) a 

l'annexe N° ... 

(25) Brevets, Exemple 2 
« Brevets » s'entend des brevets et des demandes de brevets 

de (nom du pays du donneur de licence) et des droits trans­
missibles en vertu de ces derniers, dans Ia mesure et exclu­
sivement dans Ia mesure ou les revendications qu'ils compor­
tent s'appliquent a un objet relevant du domaine d'utilisation 
consid6r6, qui [sont fondes sur des inventions r~alisees] 
[ont et~ d~livres ou dem.andes] avant Ia date du present 
accord et pour lesqueUes le donneur de licence aura le droit 
d'accorder les autorisations pr~vues dans le present accord, 
sous reserve, dans chaque cas, des conditions dans lesquelles 
il acquiert ou peut acq~rir par Ia suite le droit d'accorder 
ces autorisations. 

(26) Brevets, Exemp/e 3 
« Brevets » s'entend des brevets et des demandes de brevets 

et des droits transmissibles en vertu de ces derniers, dont 
le donneur de licence est titulaire, dans Ia mesure et exclu­
sivement dans Ia mesure ou les revendications qu'ils com­
portent s'appliquent a des objets relevant du domaine 
d'utilisation consider6 qui [sont bases sur des inventions 
reaJisees] [ont ~t~ delivres ou demandes] deux (2) ans avant 
Ia date de mise en service des installations. 

(27} Brevets, Exemple 4 
« Brevets» s'entend des brevets et des demandes y rela­

tives que le donneur de licence detient ou contrOle (au sens 
d'avoir le droit d'accorder des licences en vertu du present 
accord) ou qu'il pourra par Ia suite d~tenir ou contrOler 
dans tout pays, dans la mesure, et exclusivement dans Ia 
mesure ou ces titres ou les revendications qu'ils comportent 
s'appliquent a une ou plusieurs caract6ristiques du [produit] 
[procede (J compris, mais sans limitation, l'appareillage 
et les catalyseurs n~ss·aires pour ]'application du proc6d~. 
les. techniques de r~g~n~ration de ces catalyseurs et les 
produits issus du proced~).] qui [sont fondes sur des inven­
tions reaJiseesi [ont ~t~ d~Iivres ou demandes] avant le 
(date), ou un an apres Ia date de mise en service (teUe qu'eUe 

est d~finie ci-apres) des installations, suivant le premier 
tenne atteint, inventions a l'~gard desquelles le donneur 
de licence aura le droit, pendant le d61ai consid~r~, d'accorder 
les autorisations pr~vues dans le pr6sent accord, so us reserve, 
dans cbaque cas, des conditions dans lesquelles il a ou peut 
acqu~rir par Ia suite le droit d'accorder ces autorisations. 

(28) Brevets, Exemple 5 
« Brevets» s'entend des titres de brevets, des modeles 

d'utilit~ et des demandes y relatives que le donneur de 
licence detient actuellement ou qu'il pourra acqu~rir par 
Ia suite ou a l'~gard desquels il exerce ou peut exercer 
un droit de contrOie ou pour lesquels il a ou peut avoir 
le droit d'accorder des licences pendant Ia duree du present 
accord dans un pays ou dans taus les pays du monde, 
et qui sont applicables a ou peuvent etre utilises dans [Ia 
fabrication du produit] [l'application du proced6]. 

(29) Marques 
«Marques» s'entend des marques dont les principales 

caract6ristiques sont decrites a l'annexe N° du present 
accord. 

(30) Licence 
«Licence» s'entend de l'octroi des droits relatifs [aiU 

brevets] [a Ia marque] dont il est question dans le present 
accord. 

(31) Accord 
Voir notes (291) a (293), infra. 

(32) Savoir-faire 
~< Savoir-faire » s'entend de toutes les connaissances 

consignees ou non par ecrit, se rapportant a des inventions, 
des formules, des procedures ou des m~thodes non brevetees, 
ou a ]'ensemble des compttences ou de l'exp6rience pra­
tiques que le donneur a acquises ou qu'il pourra par Ia suite 
acqu6rir, et qui peuvent etre necessaires au preneur pour 
[1a conception du produit et du materiel de fabrication du 
produit, pour Ia fabrication du produit ou pour le fonc­
tionnement, l'entretien, !'utilisation, Ia vente ou tout autre 
mode d'6coulement du produit] [l'application du proc6d6]. 

(33) Information technique, Exemple 1 
« Information technique » s'entend de taus les elements 

mat6riels brevetes ou non brevetes, se presentant sous forme 
de dessins, de scbemas d'ex6cution, de graphiques, de cata­
logues, de specifications, d'instructions ou de listes relatifs 
a ]'application du proc6d~. qui peuvent 8tre utiles pour la 
conception, !'exploitation ou l'entretien des ~uipements 
utilisant !edit proced6, qui ont ~t~ mis au point ou acquis 
d'une autre maniere soit par le preneur soit par le donneur 
avant !'expiration d'un d61ai de deux ans a compter de Ia 
date de mise en service des installations (telle qu'eUe est 
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(34), amelioration (35), perfectionnement (36), services et assistance techniques (37), domaine d'uti!isation ou 
d'activite (38), produit (39), composants (40), procede (41), installation (42), date de mise en service (43), 
materiel (44), norme de qualite (45) et territoire (46). On peut encore citer, entre autres, prix de vente net 

d~e ci-apres) ou d u 1 er janvier 19 ..• suivant le premier 
tenne atteint, et que Ia partie en cause ale droit de procurer, 
a ]'exception toutefois des informations communiqu~ par 
des tiers et ne pouvant ~tre divulguees; cette expression 
s'entend egalement de ]'information technique complemen­
taire mise au point ou acquise par Ia suite soit par Je preneur 
soit par le donneur avant !'expiration d'un delai de cinq (S) 
ans a compter de Ia date de Ia mise en service des instal­
lations ou du (date), suivant le premier terme atteint, dans 
la m.esure ou cette information technique complementaire a 
et6 exptrimentee commercialement dans les installations du 
donneur ou de ses associts et est de nature a permettre 
d'arnaiorer ]'exploitation et Ia production des installations 
exploitf!es en vertu du present accord par le preneur, mais 
ne comprend pas les informations communiqutes par des 
tiers et ne pouvant ~tre divulguees. 

(34) InjoriiUltion technique, Exemple 2 
Information technique s'entend 

j) des dessins ou d'autres schemas de montage des 
machines, de l'outillage et du materiel necessaire 
[au montage] [a Ia fabrication] du produit [a I'appli­
cation du procede], 

ii) de Ia liste du materiel ntcessaire pour obtenir un 
rendement maximum au cours [du montage] [de 
Ia fabrication] du produit [de ]'application du 
proctde], 

iii) des specifications des instruments de mesure les 
mieux adaptts a Ia technologic de production locale 
Ia plus rentable pour [le montage] [la fabrication] 
du produit [!'application du procede], 

iv) des descriptions generales (y compris les documents, 
dessins, schemas d'ex6cution, specifications et 
feuilles types) des difl'erentes etapes [du montage] 
[de Ia fabrication] du produit [de !'application du 
proctde], 

v) des instructions d'essai concernant les prescriptions 
m~ques et electriques applicables au produit, 

Vi) des instructions relatives a l'emballage le plus adapte 
au produit, 

vii) des schemas de circuit electrique, ainsi que schtmas 
fonctionnels, accompagnts de plans, du produit, 

viii) des listes des difl'erentes parties du produit et 
ix) des autres informations eventuellement ntcessaires 

[a la fabrication, au fonctionnement, a l'entretien, 
a Ia vente, ou a tout autre mode d'tcoulement du 
produit,] [a ]'application du proctde,] [et de toute 
amelioration] que possede le donneur ou qu'il 
produit ou acquiert par Ia suite, ou qu'il a ou peut 
avoir le droit de contr61er et de fournir au preneur 
pendant la duree du present accord. 

(3S) .Amelioration 
«Amelioration» s'entend de tout progres technique non 

refl~te dans une invention, un dessin ou un modele industriel 
faisant !'objet du ou des brevets mais qui est brevetable ou 
fait !'objet d'un brevet delivre ou d'une demande de brevet 
ct qui, s'il etait exploite, [r6duirait le pris. de revient de Ia 
fabrication du produit [d'au moins (prectder) pour cent]] 
[augmenterait les ventes du produit [d'au moins (preciser) 
pour cent]] [reduirait le prix de revient de !'application 
du proc:tde [d'au moins (preciser) pour cent)] [accroitrait 
le rendement de !'application du procede [d'au moins 
(preciser) pour cent]]. 

(36) Perfectionnement 
« Perfectionnement » s'entend du tout progres technique, 

en rapport avec Je produit ou le precede, qui ne constitue 
pas une amelioration faisant l'objet d'un brevet ou d'une 
dcmande de brevet, ainsi que de tout progres technique non 
retlete dans les informations techniques. 

(37) Services et a$Jistance technique$ 
« Services et assistance techniques » s'entend de Ia four­

niture par des sptcialistes au des techniciens des services 
et de !'assistance dtcrits aux articles . . . et . . . du pr6sent 
accord. 
(38) Do maine d'utilisation ou d' activiti 

« Domaine d'utilisation ou d'activite » s'entend de 
!'exploitation de Ia technique de base, des ameliorations 
et perfectionnements pour [la fabrication du produit] 
[!'application du proctde] [!'utilisation des marques] [autre 
fin a prtciser]. 
(39) Produit 
a) « Produit >> s'entend de (description du produit) qui est 
fabrique, assemble, utilise ou vendu [en vertu de Ia pr~ente 
licence] [en application du savoir-faire, des informations 
techniques au des services ct de !'assistance techniques 
foumis conformement au present accord] [et identifie par 
toute marque a laquelle s'applique Ia presente licence]. 
b) « Produit existant du donneur de licence» s'entend de 
tout produit qui est ou qui a ete preddernment fabrique, 
mis dans le commerce et vendu par le donneur de licence en 
(nom(s) du (des) pays a prtciser). 
c) « Produits nouveaux» s'entend de tous les produits autres 
que le produit initial qui soot par Ia suite fabriquts, mis 
dans le commerce et vendus par le donneur de licence en 
(pays du donneur de licence a preciser). 

(40) Composanl$ 
« Composants >> s'entend des pi~ du produit [lorsque Jc 

produit est une machine] et des accessoires fonctionnels, 
entre autres et non exclusivement ...... et .• •. . . , mais ne 
s'applique pas aux accessoires qui ne soot pas ntcessaires 
au fonctionnement du produit en tant qu'unite d'exploitation, 
tels que .... . . par exemple. 

(41) Procide 
a) « Proctde » s'entend de tout proctde con,.u et utilise 
pour (description du proctde) [fabriquer Je produit] [appli­
quer (description d'un autre procedt)]. 
b) « Proc6de existant du donneur de licence>> s'entend du 
proctde prtsentement ou precedemment mis au point, offert 
et vendu commercialement par le donneur de licence dans 
(nom du ou des pays a prec!Ser). 
c) « Proctde nouveau» s'entend de tousles proct&s ult6-
rieurement mis au point et offerts au grand public et vendus 
commercialement par le donneur de licence dans (nom dn ou 
des pays a prtciser). 

(42) Installation 
« Installation » s 'entend des installations construites 

en vertu du present accord en (pays a preciser) [pour Ia 
fabrication du produit] [pour !'application du procCd6]. 

(43) Date de mi&e en urvice 
«Date de mise en service» des installations s'entend de Ia 

date a laquelle le produit est pour Ia premiere fois fabrique 
dans le cadre de ces installations. 

(44) Materiel 
<< Materiel» s'entend des objets enumerts a l'annexe 

N" . .. 
(45) Norme de qualite 

«La norme de qualite » s'entend de Ia norme de qualite 
en ce qui conceme les mat6riaw: et !'execution du travail 
fixee d'entente entre le donneur de licence et le preneur 
de licence, qui tient aussi compte des regles publiques en 
vigueur, pour que le produit sur lequel ou en relation avec 
lequel Ia marque est utilisee lorsqu'il est fabrique par le 
donneur de licence reponde aux normes de qualite de ce 
dernier. 

(46) Territoire 
a) « Territoire exdusif » aux fins de [Ia fabrication) [}'uti­
lisation] [la vente] s'entend de (nom(s) du (des) pays a pr6-
ciser). 
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(47), annee et annee comptable (48), partie et parties (49), donneur et preneur (50), donneur de licence et 
preneur de licence (51), filiale (52), institution affiliee (53), associe (54), controle direct ou indirect (55), 
tiers (56), date ou date d'entree en vigueur de ]'accord ou durant ('application de ]'accord (57) (58). 

131. Il est possible que Ies definitions d'un mot ou d'une expression donnes enoncent simplement un 
precepte juridique du systeme juridique qui peut etre, ou qui est obligatoirement applicable a Ia licence 
de propriete industrielle ou a l'accord de transfert de techniques. Dans d'autres cas, Ia definition peut 
modifier ce precepte dans Ia mesure admise ou indiquer une signification choisie parmi plusieurs possibilites. 

132. Ace propos, il convient d'attirer ]'attention sur le fait que dans certains pays les lois regissant le 
transfert des techniques precisent Ia signification a attribuer a certains mots ou expressions. Comme 
exemples typiques de ces definitions legales on peut citer les mots «remuneration» et «prix)), dont les 

b) « Territoire non exclusif » aux fins de [la fabrication] 
[l'utilisatioo] [la vente] s'entend de (nom(s) du (des) pays a 
preciser). 
c) ~< Territoire coovenu » aux fins de [Ia fabrication] 
[l'utilisatioo] [la vente] s'eoteod de l'ensemble du territoire 
exclusif et du territoire non exclusif defini dans le present 
accord. 
d) Les expressions « le territoire exclusif )) et « le territoire 
non exclusif» sont toujours coosiderees comme s'appliquant 
a Ia region correspondant aux pays indiques de Ia maniere 
precisee ci-dessus, sous leur denomination actuelle ou par 
tout autre nom sous lequel ils pourraieot etre conous par 
Ia suite; toutefois, lorsqu'un territoire est divise en plusieurs 
Etats soumis cbacun a un controle politique distinct, chacune 
des parties au present accord a le droit d'exiger que l'une 
ou plusieurs de ces subdivisions soient exclues du present 
accord en adressant a cet effet un avis par ecrit qui prendra 
effet (nombre en lettres) (nombre eo chiffres) jours apres sa 
notification. 

(47) Prix de vente net 
«Prix de vente net» s'entend du prix facture par le 

preneur de licence a un tiers pour Ia vente, Ia location ou 
tout autre mode d'ecoulement du produit, dans les conditions 
commerciales de pleine concurrence, pendant Ia duree du 
present accord; ce prix ne comprend pas les remises habi­
tuelles effectivement consenties par le preneur de licence, Ia 
valeur f.o.b. des matieres premieres, des produits inter· 
m&liaires, des pieces ou autres composants foumis, direc~ 
tement ou indirectement, par le donneur de licence ni des 
composaots courants utilises dans le produit fabrique par 
le preneur de licence, les primes d'assurances, et les fra.is 
d'emballage et de transport factures separement aux clients, 
ni les droits et impOts supportes et payes par le preneur de 
licence pour Ia livraison du produit. 

(48) A.nnee; annee comptable 
a) « Annee )> s'eotend d'une periode de douze (12) mois 
civils expirant a l'anniversaire de Ia date d'entree en vigueur. 
b) « Annee comptable » s'entend d'une annee de douze (ll) 
mois civils consecutifs commen~;ant le I er janvier de chaque 
annee civile pendant Ia duree du present accord; toutefois, 
Ia premiere « annee comptable >> commence a Ia date a 
laqueile le produit fabrique en vertu du present accord par 
le preneur de licence est pour Ia premiere fois exptdie pour 
etre vendu ou utilise et se termioe le 31 decembre suivant, et 
Ia derniere « aooee comptable )) dans le cadre du present 
accord prendra fin au (nombre en lettres) (nombre en chif­
fres) anniversa.ire de la date precitee. 

(49) Partie; parties 
«Partie)), « parties>), «parties au present accord)) 

s'entend soit du donneur de licence, soit du preneur de 
licence, soit de l'un et de l'autre d'entre eux, selon le cas. 

(50) Donneur; Preneur 
(Voir notes (1) et (l), supra.) 

(51) Donneur de licence; Preneur de licence 
(Voir notes (1) et (2), supra.) 

Les expressions « donneur de licence)> et « preneur de 
licence» sont censees englober, chaque fois que cela est 
compatible avec le contexte,leurs filiales, institutions a.ffiliees 
et associees. 

(52) Filiale 
« Filiale )) s'entend de toute personne morale [qui est 

entierement detenue et contrillee, directement ou indirecte­
ment par] [dont plus de cinquante pour cent (50 %) des 
actions de capital en circulation sont deteoues directement 
ou par l'intermediaire d'un tiers par] [ dont Ia gestion ou 
Ia politique est dirigee, directement ou indirectement par] 
le [donneur de licence] [preneur de licence]. 

(53) Institution affiliie 
« Institution affi.liee )) s'entend de toute personne morale 

dans laquelle le [donneur de licence] [preneur de licence] a 
des interets financiers ou avec laquelle il entretient des rela­
tions de nature a influencer considerablement les politiques 
et activites commerciales de ladite personne morale. 

(54) AssociC 
« Associe )) s'enteod i) de toute personne physique ou 

morale qui controle, ou ii) de toute personne morale qui 
est controlee par ou iii) de toute personne morale contrillee 
par toute personne physique ou morale qui contrOle le 
[donneur de licence] [preneur de licence]. 

(55) Controle 
« ContrOle » du [donneur de licence] (preneur de licence] 

par une personne physique ou morale ou contrlHe d'une 
personne morale par le [donneur de licence] (preneur de 
licence] s'entend du fait de detenir directement ou indirec­
tement cinquante pour cent (50 %) ou plus des actions 
emises ou des voix ou d'avoir le pouvoir de designer Ia 
majorite des directeurs ou de diriger d'une autre maniere 
les activites commerciales de Ia personne en cause. 

(56) Tiers 
«Tiers)) s'entend d'uoe personne physique ou morale qui 

n'est pas partie au present accord ni l'affi.lie ou l'associe 
d'une des parties. 

(57) Date du present accord: date d'entree en vigueur; 
durant fapplication du present accord 

a) « Date du present accord )> s'eotend de Ia date de Ia 
signature si !edit accord est signe a Ia meme date au nom 
de chacune des parties; sinon, cette expression s'eotend de 
Ia plus recente date de signature. 
b) «date d'eotree en vigueur )> s'eotend de Ia date men­
tionnee, inseree et paraphee dans l'espace prevu a cet effet 
dans Ie present accord, apres que les deux parties ont mis 
le present accord a execution [et apres que celui-ci a re~;u 
l'agrement des pouvoirs publics, suivant celle de ces condi­
tions qui est realisee en second lieu]. 
c) «Durant ]'application du present accord>) ou «Pendant 
Ia duree du present accord)) s'enteod de Ia peri ode durant 
laquelle le present accord est pleinemeot en vigueur. 

l58) Voir note (274), infra. 
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elements essentiels soot donnes et servent de critere pour calculer le rapport des techniques fournies, 
ainsi que des expressions connexes telles que «valeur nette », «prix net», << recettes nettes » ou «prix 
de vente net», qui sont definies de fa~n semblable. 

D; PORTEE DE LA LICENCE OU DE L'ACCORD 

(ldeotification des techniques nkessaires a Ia fabrication du produit ou a ]'application dn proeM~ on dans un autre but 
d~; description des techniques en fonction du temps on par rapport a des documents ~tennin& ou a des competences 
d~finles; drolts conf~ en vertu de Ia legislation sur Ia propriet~ industrielle et des lois applicables a l'utilisation, Ia divul­
gadoo et Ia communication du savolr-faire; domaine d'ut:illsation ou d'activi~ pour lequell'iovention, le dessln ou modele 
lndustriel, le savoir-faJre ou Ia marque peuvent ~tre appliques; specification du territoire de fabrication, d'utilisadon ou de 
vente; exclusivit~ et non-exdusivit~; acquisition ou utilisation de techniques concurrentes) 

1. Identification et description de Ia technique de base 

133. Lorsque les parties negocient les modalites et conditions d'une licence de propriete industrielle ou 
d'un accord de transfert de techniques, elles partent generalement du principe qu'une certaine technique 
est necessaire a Ia fabrication du produit ou a !'application du procede en cause. 

134. L'etat de cette technique a un moment determine au cours des negociations, le fait que de nouveaux 
perfectionnements sont en cours de realisation ou y seront probablement apportes pendant Ia duree des 
negociations ou dans un delai previsible par Ia suite, ainsi que }'aptitude du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques a assimiler ces perfectionnements dans le delai et avec les capitaux disponibles 
des le demarrage des operations sont autant de facteurs dont les parties doivent tenir compte en iden­
tifiant et en decrivant Ia technique de base qui fera finalement !'objet de la licence ou de I' accord. 

135. Les negociations peuvent consister essentiellement a identifier les techniques fondamentales (59) 
comme etant celles qui existent a un moment donne ou pendant une periode determinee, comme par 
exemple toutes les techniques que possede le donneur de licence ou le fournisseur de techniques au moment 
(60) de }'execution de Ia licence ou de l'accord ou a une date determinee avant (61) ladite execution ou 
toutes les techniques qu'il peut acquerir ou mettre au point par Ia suite jusqu'a une date determinee, telle 
que la date de !'approbation des pouvoirs publics ou avant que Ies installations commencent a etre m.ises 
en place (62) ou que le plan d'organisation interne de l'usine soit determine ou encore avant que les ins­
tallations commencent a fonctionner, ou dans un delai ulterieur a preciser (63) ou meme eventuellement 
durant l'application de l'accord (64). 

136. En tenant compte de ces delais, Ies parties auront Ia possibilite non seulement d'identifier les tech­
niques en cause mais aussi de prevoir dans Ia licence ou dans l'accord des dispositions suffisantes pour les 
decrire, en tenant compte des mesures prises ou devant etre adoptees en vue de leur communication et de 
leur divulgation. 

137. Lorsque les parties ont identifie les techniques en question comme etant celles qui existent a un 
moment donne, il peut etre possible de decrire ces techniques dans la licence ou dans }'accord en precisant 
les documents qui les renferment (65). S'il s'agit de documents de brevets, ils peuvent etre precises dans une 
annexe de Ia licence ou de l'accord comportant certains renseignements tels que le pays oil le brevet a ete 
enregistre ou delivre, Ia date de depot de Ia demande, le pays ou elle a ete deposee, Ie titre de l'invention 
et l'etat d'avancement de la demande (66). Des renseignements similaires peuvent etre donnes en ce qui 
concerne les modeles d'utilite, les dessins et modeles industriels et les marques (67). Dans le cas du savoir­
faire, }'information technique peut etre decrite en donnant des indications precises sur Ia documentation 
pertinente (dessins, materiel, listes, schemas d'execution, diagrammes, etc.) (68). En ce qui concerne les 
competences techniques et professionnelles devant etre assurees, des descriptions d'emploi peuvent etre 
elaborees pour chaque technicien ou cadre et reproduites dans les annexes, appendices ou repertoires 
joints ala licence ou a l'accord (69). 

(59) Voir note (23) , supra, et paragraphe 78 viii). 
(60) Voir note (24), supra. 

(61) Voir note (25), supra. 

(62) Voir note (26), supra. 
(63) Voir note (27), supra. 

(64) Voir note (28), supra. 

(65) Voir notes (24) a (28), supra. 

(66) Voir note (24), supra. 

(67) Voir note (29), supra. 

(68) Voir notes (32), (33) et (34), supra. 

(69) Voir note (37), supra, et section H, para­
graphes 300 a 317. 
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138. Une autre fa~Yon d'identi.fier et de decrire Ia technique consiste a Ie faire d'apres le domaine d'uti­
lisation ou d'activite pour lequel elle peut etre exploitee (70). On peut ainsi definir la technique a transferer 
en exposant son objet; par exemple, on Ia decrira comme !'ensemble des techniques en rapport avec les 
instruments qui servent a ecrire (ce qui engloberait par exemple les stylof> a reservoir, les stylos a bille et Ies 
stylos a pointe de feutre) ou comme ]'ensemble des techniques qui se refletent dans une invention donnee, 
un dessin industriel donne ou un savoir-faire particulier servant a fabriquer des stylos a bille (ce qui n'englo­
berait pas, par exemple, Ies stylos a reservoir ni Ies stylos a pointe de feutre). Les techniques ne relevant 
pas de cette definition seraient considerees soit comme un progres technique (amelioration ou perfectionne­
ment), soit comme des techniques differentes ou nouvelles (voir Ia section F, paragrapbes 232 a 234) (71). 
On trouvera une explication plus complete de Ia notion de domaine d'utilisation ou d'activite, ainsi que 
divers exemples, dans une autre sous-section de Ia presente section du Guide (voir Ia section D.3, para­
grapbes 147 a 160). 

139. Meme cette fa~Yon d'identifier et de decrire Ia technique- en particulier s'il est question de I' ensemble 
des techniques necessaires pour fabriquer un produit determine, pour appliquer un procede determine, 
ou a d'autres fins- peut poser des problemes, specialement lorsqu'il n'est pas precise qu'il s'agit de Ia 
technique existant a un moment precis ou acquise ou elaboree par le fournisseur pendant un delai deter­
mine. Dans ce cas, les parties devront peut-etre non seulement enumerer Jes types d'informations tech­
niques et decrire les fonctions des experts techniques et professionnels, mais aussi s'en tenir a une formule 
vague et s'en remettre a leur volonte mutuelle de poursuivre leurs transactions de bonne foi. 

140. De plus, il est a noter- comme l'indique de fa~Yon plus complete une autre sous-section de la 
presente section du guide (voir Ia section D .3, paragraphe 159)- que !'identification et Ia description de 
Ia tecbn.ique en fonction d'un ou plusieurs domaines d'utilisation ou d'activite peut avoir une incidence 
sur le prix de Ia technique; il faut done, pour le preneur de techniques potentiel, tenir compte de cet element 
en negociant les modalites et conditions auxquelles le fournisseur accepterait de ceder sa technique. 

141. Lorsque la licence ne porte que sur des droits de propriete industrielle ou que du savoir-faire ou des 
informations techniques se rapportant aux. inventions ou aux dessins ou modeles industriels faisant !'objet 
de ces droits doivent etre fournis, la technique n'est generalement pas identifiee ni decrite de Ia meme 
fa~Yon que lorsque le savoir-faire ou les informations techniques ne se rapportent pas aces droits ou que 
lorsque des services et une assistance techniques doivent etre fournis. Dans le premier cas, on se refere 
generalement a des brevets determines ou aux demandes y relatives ou encore a un dessin ou modele 
industriel precis qui determine Ia portee de Ia technique de base. Les progres techniques qui depassent 
cette portee sont consideres comme des ameliorations ou des perfectionnements qui, dans le cas d'une 
technique de procede, peuvent exiger Ia conclusion d'une licence ou d'un accord distinct alors que s'il 
s'agit d'une technique de produit, ils peuvent etre fournis al'acquereur de techniques sans supplement de 
remuneration. Au cas oil Ia transaction ne porte que sur Ia fourniture de savoir-faire ou d'informations 
techniques ou lorsque des services et une assistance techniques doivent etre fournis, Ia description est 
generalement formuJee en fonction du resultat ou du but a atteindre, c'est-a-dire du domaine d'utilisation 
ou d'activite qui a ete defini (voir les paragraphes 147 a 160) et le savoir-faire ou les informations techniques, 
de meme que les services et !'assistance techniques peuvent etre fournis pendant toute Ia duree de !'accord. 

142. II convient de signaler que, dans certains pays, Ia legislation regissant le transfert des techniques 
exige que Ia licence ou I' accord defin.isse de fa ~Yon explicite et complete les techniques a transferer, identifie 
les brevets ou les marques faisant I' objet de Ia licence ou de l'accord, decrive de fa~Yon generale ou detaillee 
!'information technique et precise les qualifications, les domaines de specialisation et les activites des 
techniciens et des cadres. 

2. Portee de Ia licence ou de /'accord- Generalites 

143. Un brevet, une marque ou un dessin ou modele enregistre ou tout autre objet protege en vertu de Ia 
legislation sur Ia propriete industrielle confere a son titulaire, pour une periode determinee, le droit d'inter­
dire a des tiers d'accomplir certains actes et lui donne en outre Ia faculte d'accorder a une ou plusieurs 
autres personnes une licence pour exploiter !'invention, par exemple, dans le cas d'un brevet ou, s'il s'agit 
d'une marque ou d'un dessin ou modele enregistres, pour utiliser ceux-ci. 

(70) Voir notes (25), (26) et (38), supra. (71) Voir aussi notes (35) et (36), supra. 
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144. De meme, le fournisseur de savoir-faire peut s'opposer, dans certains cas et durant une certaine 
periode, a l'utilisation, a Ia divulgation ou ala communication du savoir-faire par des tiers et peut trans­
ferer le savoir-faire a d'autres personnes (voir la section G, paragraphes 238 a 284). 

145. Dans les limites definies et dans les conditions prevues par Ia loi, il est possible que le donneur de 
licence ou le fournisseur de techniques souhaite determiner qui exercera tel ou tel droit confere par le brevet 
ou par le dessin ou modele industriel ou la marque enregistree ou decider qui recevra Ie savoir-faire et selon 
queUes modalites et conditions, y compris Ie ou les buts dans lesquels !'invention brevetee et le savoir­
faire ou Ie dessin ou modele industriel ou Ia marque enregistree peuvent etre utilises, pour combien de 
temps, dans quelles regions, et moyennant quel prix ou remuneration, compte tenu du desir de rentabiliser 
au maximum les investissements consacres a Ia creation ou a la mise au point de l'invention, du savoir­
faire, du dessin ou modele industriel ou de la marque en question. 

146. Ces questions sont traitees soit dans Ia presente section soit dans d'autres sections des notes expli~ 
catives et exemples. Ainsi,le ou les buts dans lesquels l'invention,le dessin ou modele industriel,le savoir­
faire ou Ia marque peuvent etre utilises(« domaine d'utilisation ou d'activite »)(voir les paragraphes 147 
a 160), les regions dans lesquelles les droits decoulant de la licence de propriete industrielle seront exerces 
ou les techniques utili sees («specification du territoire ») (voir les paragraphes 161 a 185) sont etudies dans 
le cadre de Ia presente section. La question de Ia remuneration est etudiee a Ia section N (DCdommagement; 
retribution; prix; remuneration; redevance; honoraires) (voir les paragraphes 390 a 496), tandis que la 
question de savoir qui exercera les droits de propriete industrielle ou utilisera le savoir-faire en cause est 
examinee a Ia section Q (Droits des entreprises connexes; transfert et cession; octroi de sons-licences) 
(voir les paragraphes 537 a 547) et que les problemes afferents a la duree des droits du donneur de licence 
eta ]'utilisation des techniques sont examines dans le cadre de la section T (voir les paragraphes 577 a 601), 
qui traite, entre autres, de Ia duree. 

3. Domaine d'utilisation ou d'activite 

147. Une disposition sur le ou les domaines d'utilisation ou d'activite precise le but dans lequell'inven­
tion, le dessin ou modele industriel, le savoir-faire ou Ia marque peuvent etre utilises. Elle sert a definir 
Ia portee de cette utilisation par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. En meme temps, 
et seton Ia portee ainsi definie, le fournisseur de techniques peut aussi etre en mesure d'accorder une licence 
ou de fournir le savoir-faire a uncertain nombre d'autres preneurs de licences ou acquereurs de techniques 
specialises chacun dans differentes ·utilisations de l'invention, du dessin ou modele industriel, du savoir­
faire ou de la marque en question, ce qui permet d'exploiter au mieux ceux-ci en fonction des capacites 
de chaque preneur de licence ou acquereur de techniques. 

148. Le but peut se rapporter a !'utilisation finale envisagee d'un produit determine, ou aux produits 
finals qui peuvent etre obtenus grace a l'emploi d'un dispositif, d'un procede ou d'un savoir-faire parti­
culier, ou a une machine ou un procede servant a appliquer un autre procede et non a fabriquer un produit 
final. En outre, le ou les domaines d'utilisation ou d'activite peuvent etre qualifies de facon differente seton 
qu'un droit de propriete industrielle particulier est concede sous licence ou qu'un accord de transfert de 
techniques est en cause. 

149. Ainsi, dans Ie cas d'une licence de brevet se rapportant a un produit ou un procede particulier, Ie ou 
les domaines peuvent etre decrits en fonction d'une ou de plusieurs utilisations definies parmi les differentes 
utilisations finales pouvant etre envisagees pour le produit ou le procCde en cause. Par exemple, un produit 
pharmaceutique pourrait etre utile dans le domaine de la medecine humaine comme dans celui de Ia 
medecine veterinaire. De meme, un procede particulier pourrait etre utile pour Ia fabrication de diamants 
industriels destines au decoupage du verre comme pour obtenir des pierres fines destinees a etre montees 
sur des bijoux, ou encore un procede particulier peut servir a fabriquer des filaments de tungstene qui 
peuvent etre utilises dans des ampoules electriques ou dans des tubes de radio. 

150. En ce qui concerne une licence de dessin ou modele industrie/, le domaine d'utilisation peut dependre 
d'une configuration particuliere ou d'un format determine du produit, comme par exemple,la forme d'une 
bouteille destinee a servir de flacon a parfum mais qui pourrait aussi etre utilisee pour une bouteille a 
liqueur. 
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151. Dans le cas d'une licence de m11rques, Ia description du domaine d'utilisation ou d'activite peut 
distinguer un produit ou une categorie de produits determines parmi ceux pour lesquels Ia marque est 
enregistree. Ainsi, !'utilisation de la marque peut s'etendre aux parfums ou a tousles articles de toilette, 
mais etre exclue pour les vetements. Le domaine d'activite peut consister en un moyen de publicite deter­
mine, si l'on indique, par exemple, que le produit muni de Ia marque devrait faire ]'objet d'une publicite 
dans les joumaux, a ]'exclusion de Ia radio et de Ia television. 

152. Comme dans le cas d'une licence portant sur un droit de propriete industrielle, lorsqu'il s'agit de 
savoir-faire, !'accord de transfert de techniques peut delimiter le domaine d'utilisation ou d'activite en 
fonction de certains domaines techniques, de certaines branches de l'industrie ou de certains stades ou 
types de production determines. Ainsi, lorsque Ie savoir-faire peut etre applique dans plusieurs domaines 
techniques, la disposition relative au domaine d'utilisation ou d'activite peut limiter !'exploitation du 
savoir-faire a un domaine technique determine en excluant les autres (par exemple, Ie systeme de refroi­
dissement des appareils de fraisage ultra rapides qui peut etre utilise pour le materiel dentaire, les appareils 
de forage petrolier ou d'autres machines-outils). De meme, l'application du savoir-faire peut etre limitee 
a une branche determinee de l'industrie (par exemple I'emploi de micro-organismes dans l'industrie ali­
mentaire a ]'exclusion de la production d'engrais) OU a uncertain Stade OU type de production (par exemp]e 
Ia coagulation du latex de caoutchouc; Ia production du sucre (saccharose) en utilisant I'alcool comme 
agent d'extraction). 

153. La disposition relative au domaine d'utilisation ou d'activite, qu'elle figure dans une licence de 
propriete industrielle ou dans un accord de transfert de techniques, peut decrire le domaine d'utilisation 
ou d'activite en fonction d'un ou de plusieurs circuits de distribution, en indiquant que le produit peut 
etre vendu a certains clients ou usagers determines (par exemple des machines a laver le linge destinees 
a etre vendues a des particuliers mais ne devant pas etre utilisees dans des laveries ou d'autres etablisse­
ments commerciaux), dans telle ou telle condition (par exemple « brut » par opposition a « fini ») ou pour 
une forme de consommation determinee (par exemple «a usage animal exclusivement »), ou, eventuelle­
ment, en combinant d'une certaine fa<;on ces possibilites. 

154. Dans une licence ou un accord de transfert de techniques, une disposition qui pourrait etre comprise 
initialement comme definissant le domaine d'utilisation ou d'activite peut, en fait, constituer un certain 
mode de calcul des redevances. Par exemple, le donneur d'une licence pour ]'exploitation d'un brevet 
portant sur des moteurs electriques peut soubaiter prelever dix cents par unite pour de petits moteurs elec­
triques de ventilateurs destines a ]'usage domestique mais des milliers de dollars pour des moteurs beaucoup 
plus importants destines a des locomotives. Si le preneur de licence ou l'acquereur de techniques n'est 
interesse que par un ou deux modeles, i1 est possible qu'il ne soit pas fait mention d'autres modeles ou 
« domaines ». Mais les parties souhaiteront peut-etre preciser que Ia disposition n'est inseree que dans le 
but de definir ce qui peut etre realise pour Ie taux de redevance mentionne. D'autres domaines pourraient 
etre mis ala disposition du preneur de licence ou de I'acquereur de techniques, sur demande, a un taux 
de redevance different, specifie ou a convenir. 

155. Les observations qui precedent. rendent compte de Ia pratique couramment suivie en ce qui concerne 
les licences de propriete industrielle et les accords de transfert de techniques. 

156. II convient de noter toutefois que Ies lois relatives aux pratiques commerciales restrictives peuvent 
etre applicables au cas oule donneur de licence ou Ie fournisseur de techniques conclut des licences ou des 
accords distincts avec plusieurs preneurs de licences ou acquereurs de techniques pour une meme technique 
destinee a etre utilisee dans differents domaines. 

157. II est probable en particulier que ces lois s'appliqueront si la repartition des differents domaines 
d'utilisation resulte de Ia mise en reuvre ou constitue un moyen de mise en reuvre d'un accord tendant a 
eliminer la concurrence entre les divers preneurs de licences ou acquereurs de techniques, notamment 
s'ils ont les moyens de se faire concurrence dans les differents domaines mais sont limites a un seul domaine. 
D'autre part, une disposition precisant que le preneur de licence ou I'acquereur de techniques peut, sous 
reserve de l'autorisation du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, etendre ses activites 
au-dela du domaine d'utilisation specifie dans Ia licence ou dans !'accord peut etre acceptable si cette 
autorisation n'est pas indument refusee. 
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158. De meme, le fait d'imposer des taux de redevance differents a des preneurs de licences concurrents 
risque de constituer une violation des lois relatives aux pratiques commerciales restrictives alors que le fait 
d'imposer des taux de redevance distincts pour differents domaines d'utilisation peut etre acceptable 
tant que tousles preneurs de licences ou acquereurs de techniques exer~ant leurs activites dans un meme 
domaine paient Ie meme taux de redevance. 

159. ll est a noter que le prix de Ia technique peut varier en fonction du ou des buts auxquels on Ia destine. 
Le fournisseur eventuel peut accepter de transferer Ia totalite d'une technique pour un domaine donne 
d'utilisation ou d'activite ou pour tous Ies buts auxquels peuvent etre appliques, par exemple, une invention 
determinee, un dessin industriel, un modele d'utilite ou le savoir-faire technique. Dans ce dernier cas, il 
est vraisemblable que le prix demande sera plus eleve que lorsqu'un domaine d'activire ou d'utilisation 
ou un but plus limite est fixe. Ainsi, meme s'il est souhaitable a plus long terme, pour l'acquereur potentiel, 
de pouvoir appliquer la technique a toutes ses fins, le prix demande pour son transfert doit etre compare 
au prix tres probablement inferieur qui serait demande si un but plus limite etait fixe. La comparaison 
s'impose d'autant plus si l'acquereur potentiel n'est pas et ne semble pas devoir etre prochainement en 
mesure d'exploiter Ia technique a plusieurs fins. 

160. II convient de signaler les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, en vertu 
desquelles les dispositions des licences ou des accords ayant pour effet de limiter le domaine d'utilisation 
ou d'activite doivent etre appreciees en fonction du fait que le prix ou Ia retribution ne doivent pas etre 
disproportionnes par rapport aux techniques acquises ni constituer une charge injustifiable pour l'economie 
nationale. 

4. Specification du territoire de fabrication et de vente 

161. En mettant au point les arrangements juridiques applicables a une transaction determinee portant 
sur un transfert de techniques, les parties peuvent decider de designer les regions dans Iesquelles le droit 
d'exploiter ]'invention ou le dessin ou modele industriel pourra s'exercer, ou dans Iesquelles le savoir-faire 
pourra etre utilise. Elles peuvent aussi decider de delimiter Ies regions dans lesquelles le produit resultant 
de cette exploitation et de cette utilisation pourra etre vendu et, le cas echeant, dans lesquelles Ia marque 
afferente a ce produit pourra etre employee. 

162. La designation de ces regions depend de plusieurs facteurs. On peut notamment citer, parmi eux, 
Ia position concurrentielle des parties aussi bien l'une par rapport a l'autre qu'a l'egard des tiers. Ainsi, 
il convient de tenir compte de Ia mesure dans laquelle le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
a deja accorde une licence de propriete industrielle ou conclu un accord de transfert de techniques avec 
des tiers, ou envisage de Ie faire pour Ia ou les regions considerees. En outre, il convient d'evaluer s'il est 
souhaitable et possible de repondre au potentiel du marche dans certaines regions au moyen de Ia production 
du donneur de licence ou du fournisseur de techniques d'une part ou d'un ou de plusieurs preneurs de 
licences ou acquereurs de techniques potentiels d'autre part. 

163. Ces facteurs soot de nature a infiuer non seulement sur Ia designation des regions dans lesquelles 
certains actes- tels que fabrication ou vente ou les deux- peuvent etre accomplis, mais aussi sur le but 
dans lequel les techniques peuvent etre utilisees, c'est-a-dire sur le domaine d'utilisation ou d'activite, 
ainsi que sur le point de savoir si l'accomplissement d'un ou de plusieurs actes determines dans une region 
donnee sera Ia prerogative exclusive d'un preneur de licence ou d'un acquereur de techniques potentiel 
ou si Ies actes en question pourront aussi etre accomplis par Ie donneur de licence ou Ie foumisseur de 
techniques lui-meme ou par d'autres preneurs de licences ou acquereurs de techniques. 

164. Une fois designees, ces regions soot souvent denommees dans Ia licence ou dans l'accord « Ie terri­
toire convenu »,qui peut etre defini comme englobant Ie « territoire exclusif» et le « territoire non exclusif» 
(72). Dans chaque cas ii convient d'indiquer si le territoire ainsi designe est destine ala fabrication ou a 
Ia vente ou aux deux (73). On peut aussi etablir des Iistes des pays relevant de chaque categorie, etant 
entendu toutefois qu'elles pourront etre modifiees a l'avenir en cas de changements politiques (74). 

(72) Voir note (46). supra. (74) Voir note (46), supra. 

(73) Voir notes (76), (77), (78) et (79), infra. 
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5. Exclusivite et non-exclusivite du territoire 

165. La question de savoir si Ie preneur de licence ou l'acquereur de techniques eventuel doit etre autorise 
a accomplir a titre exclusifles actes de fabrication et d'utilisation ou de vente ou l'ensemble de ces actes sur 
un territoire donne neva pas sans poser de difficultes. 

166. Le donneur de licence ou Ie foumisseur de techniques peut juger preferable de conserver Ie droit 
d'accorder sous licence Ies droits de propriete industrielle et de transferer Ie savoir-faire a plusieurs preneurs 
de licences ou acquereurs de techniques ou d'exercer lui-merne ces droits et d'utiliser Iui-meme ce savoir­
faire dans un pays donne (75) (76). D'autre part, Ie preneur de licence ou l'acquereur de techniques poten­
tiel peut soubaiter s'entourer de garanties, dans ce pays aussi bien que dans d'autres, en particulier dans 
Ies pays d'une region voisine, contre Ia concurrence possible du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques d'une part ou d'autres preneurs de licences ou acquereurs de techniques potentiels d'autre 
part (77) (78) (79) (80). Le preneur de licence ou l'acquereur de techniques potentiel tiendra sans doute 
d'autant plus a l'exclusivite que ]'exploitation de ]'invention ou du dessin ou modele industriel, ]'utilisation 
de Ia marque ou ]'application du savoir-faire exigera d'importantes rnises de fonds. En meme temps, il 
n'est sans doute pas toujours dans ]'interet du donneur de licence ou du fournisseur de techniques d'accorder 
cette exclusivite sans s'entourer de garanties appropriees contre Ie defaut d'exploitation de Ia technique 
par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques (81) (82). 

167. Pour determiner si Ies actes particuliers de fabrication et d'utilisation ou de vente pourront etre 
accomplis a titre exclusif sur un ou plusieurs territoires, Ies incidences commerciales et financieres de cette 
decision joueront un role considerable. Les parties a une transaction portant sur un transfert de techniques 
devront aussi tenir compte, toutefois, de Ia situation juridique dans Ie ou Ies terri to ires consideres, et en 
particulier de la latitude dont elles disposent, sur le plan contractuel, compte tenu des controles Jegaux 
exerces par Ies pouvoirs publics interesses, tant en ce qui conceme Ies droits de propriete industrielle 
que Ie savoir-faire en question. 

168. En ce qui conceme Ies droits de propriete industrielle, l'octroi d'un brevet, ou Ia protection juri­
dique qui est accordee dans le cas d'un dessin ou modele industriel ou d'une marque a Ia suite de ]'enre­
gistrement ou d'une autre maniere, confere Ie droit exclusif d'exploiter ]'invention ou Ie dessin ou modele 
industriel ou d'utiliser Ia marque sur tout Ie territoire relevant de l'autorite des pouvoirs publics qui deli­
vrent le brevet ou accordent Ia protection juridique pour Ie dessin ou modele industriel ou Ia marque. 

169. II est possible toutefois que Ie titulaire du droit exclusif ne veuille autoriser une autre personne a 
exploiter l'invention ou Ie dessin ou modele industriel que dans le cadre de certaines usines deterrninees 
ou de certaines regions specifiees a l'interieur dudit territoire. En meme temps, il peut aussi avoir l'inten­
tion de limiter ]'utilisation du produit fabrique sur Ia base de ]'exploitation de !'invention ou du dessin 

(75) Droits accordis 
Par le pr~ent accord, le donneur de licence accorde 

au preneur de licence, et ce dernier accepte, sous ~erve 
de toutes les modalit~ et conditions precisees dans Ia pre­
sente licence et des conditions prescrites par les lois en 
vigueur sur le territoire ou [le produit est fabrique, utilise ou 
vendu] [le precede est applique]: ... (voir notes (76), (77), (78) 
et (79), infra). 

(70) ExclusMtl el non-exclusiJtitl, Exemple 1 
une licence non exclusive, non transmissible et indi­

visible, pour Ia duree de la pr~ente licence en vue [de 
fabriquer le produit) [d'appliquer le procede] en (pays du 
prcneur de licence) et de vendre ou d'ecouler d'une autre 
maniere le produit ainsi fabrique dans !edit pays et dans 
d'autres pays du monde a }'exception de (nom(s) du (des 
pays)). 
(77) Exclusivite et non-exclu.siviU, Exemple 2 

une licence exclusive, pour Ia durec de Ia presente licence, 
en vue de fabriquer, de faire fabriquer, d'utiliser ou de 
vendrc le produit en (nom(s) d'un ou de plusieurs pays du 
territoire eJtClusif) et d'utiliser ou de vendre le produit dans 
les autres pays du territoirc exclusif. 

(78) Exclusivfte et non-exclusivitl, Exemple 3 
une licence exclusive en vue de fabriquer et de vendrc 

le produit pendant les (nombre a preciser) premieres annecs 
au moins dans le territoire exclusif et une licence non exclu­
sive en vue de vendre le produit dans le territoire non exclusif 
pendant Ia durec de Ia presente licence. 

(79) Exclusivili et non-exclusivitl, Exemple 4 
Apres l'expiration de Ia periode de (nombre a preciser) 

ans, si le preneur de licence n 'exploite pas le marc be de la 
fa~on prevue a !'article .. . (voir note (90), infra) et si le 
donneur de licence lui envoie un avis ecrit precisant le motif 
de son insatisfaction et si le preneur de licence ne remedie 
pas rapidement a Ia situation, Ia licence exclusive accordec 
en vue de Ia fabrication et de Ia vente cessera d'etre exclusive 
dans Ia mesure ou le donneur de licence sera babilite a 
d~igner au maximum (nombre a preciser) autres preneurs 
de licence. 

(80) Voir aussi note (87), infra. 

(81) Voir note (79), supra. 

(82) Voir aussi section E.3, paragraphes 212 a 215 et notes 
(98) et (264), infra. 
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ou modele industriel aux usines ou regions ainsi speci:fiees et, en outre, de restreindre la vente de ce produit, 
accompagne ou non d'une marque, a certaines regions specifiees de ce territoire ou audit territoire exclu­
sivement. 

I 70. Compte tenu des capacites de production de Ia plupart des pays en developpement, on peut douter 
de Ia possibilite de diviser ainsi Ie territoire d'un pays en developpement, meme au cas oil ce pays constitue 
une unite economique. Pour la meme raison, il n'est probablement pas possible de diviser Ies pays en deve­
Ioppement et i1 se peut meme que cela soit impossible juridiquement si ces pays forment une entite commer­
ciale ou economique telle qu'une zone de libre echange, une union douaniere ou un marcbe commun. 

171. Lorsqu'une teUe division est neanmoins souhaitee, Ies parties doivent tenir compte des lois sur Ia 
propriete industrielle d'une part et des lois regissant Ies pratiques commerciales restrictives et le transfert 
des techniques d'autre part. 

I 72. La legislation sur Ia propriete industrielle d'un pays donne peut permettre au titulaire du droit 
exclusif de limiter ]'exploitation de !'invention ou du dessin ou modele industriel ou l'utilisation de la marque 
a une partie determinee du pays. Dans ce cas, le titulaire du droit exclusif d'exploitation ou d'utilisation 
peut aussi souhaiter limiter I'ecoulement du produit (par exemple !'utilisation ou Ia vente) fabrique sur 
Ia base de cette exploitation ou utilisation, ou muni de Ia marque du titulaire, a Ia partie ainsi specifiee 
du pays. 

173. Dans ce cas, toutefois, et dans certains pays, les lois regissant les pratiques commerciales restric­
tives ou le transfert des techniques peuvent etre applicables. n est possible que la tentative du titulaire 
de prevoir dans ses transactions avec un preneur de licence ou un acquereur de techniques potentiel une 
limitation quant a I'exploiration ou !'utilisation ou quant a I'eooulement du produit dans une partie deter­
minee du territoire de ce pays reste sans effet en vertu de ces lois . Ce peut etre le cas, notamment, si cette 
limitation s'inscrit dans Ie cadre d'un plan de conduite arrete entre le titulaire du droit exclusif et un 
preneur de licence ou un acquereur de techniques potentiel ou entre le titulaire du droit exclusif et des 
tiers, a:fin de diviser le marcbe afferent au produit, en particulier lorsque, en tant que concurrents, ils 
detiennent collectivement une position importante sinon dominante, sur le marcbe. 

174. Lorsque les parties a une transaction portant sur un transfert de techniques cherchent a etendre 
leurs activites a une ou plusieurs regions au-dela du territoire relevant de l'autorite des pouvoirs publics 
qui ont delivre le brevet ou accorde Ia protection juridique pour le dessin ou modele industriel ou la marque 
en question, il convient d'etudier queUe est Ia situation juridique non seulement dans le territoire soumis 
a cette autorite mais aussi dans Ia ou les regions en question, qui s'etendent au-dela de ce territoire. 

175. En ce qui conceme Ia situationjuridique dans le territoire oil le brevet a ete delivre ou Ia protection 
juridique accordee pour le dessin ou modele industriel ou Ia marque en question, les droits du titulaire et 
du preneur de licence ou de I'acquereur de techniques potentiel soot necessairement limites ace territoire. 
Par consequent, lorsque les parties veulent etendre leurs activites dans des regions situees au-dela de ce 
territoire, Ia legislation sur la propriete industrielle en vigueur sur Iedit territoire ne leur sera normalement 
pas applicable. Mis a part l'application des lois regissant sur ce territoire les pratiques commerciales 
restrictives ou le transfert des techniques, la situation juridique des parties sera done subordonnee aux 
lois sur Ia propriete industrielle et aux lois relatives aux pratiques commerciales restrictives ou au transfert 
des techniques en vigueur dans Ia ou les regions s'etendant au-deta de ce territoire. 

176. Ainsi, si un preneur de licence fabrique dans un pays (pays A) un produit en vertu d'une licence 
accordee par Ie titulaire d'un brevet accorde dans ce pays et s'il souhaite exporter ce produit dans un autre 
pays (pays B), oil le donneur de licence est titulaire d'un brevet correspondant, !'importation de ce produit 
dans le pays B pourrait"'en vertu de Ia lofde·ce·pays,'etre consideree comme une violation des droits de 
brevets du donneur de licence dans le~ pays B ou des droits qu'il a accordes a un preneur de licence dans 
ce pays (voir Ia section L.5, paragraphes 375 a 377). Dans ces conditions, du point de vue du donneur 
de licence, i1 ne parait pas necessaire de prevoir dans Ia licence ou dans !'accord une disposition interdisant 
de telles exportations du pays A dans Ie pays B. Une telle disposition pourrait en effet etre consideree 
comme une sorte de «clause de non-contestation » en ce qui concerne le brevet delivre dans le pays B et 
se voir refuser tout effet pour ce motif (voir Ia section E : Points concernant les brevets , paragraphes 201 
et 202). 
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177. Si le donneur de licence n'est titulaire d'aucun droit de propriete industrielle correspondant dans le 
pays B, il ne peut, en vertu de la legislation sur la propriete industrielle de ce pays, exercer un contrOle 
sur !'exploitation de !'invention ou du dessin ou modele industriel ou sur !'utilisation de la marque dans 
ce pays. II est possible, neanmoins, qu'il souhaite le faire ou tout au moins qu'il souhaite controler 
!'exportation dans le pays B de produits fahriques dans le pays A, par le biais d'arrangements contractuels 
avec le preneur de licence ou l'acquereur de techniques dans le pays A. 

178. 11 est possible, par exemple, qu'avant d'entamer des tractactions avec un preneur de licence 
potentiel dans le pays A, le donneur de licence ait accorde a un autre preneur de licence (dans le pays C) 
un droit de fabrication dans le pays C tout en envisageant la possihilite que le preneur de licence du pays C 
exporte par la suite dans le pays B. En outre, il est possible qu'au moment des tractations entre le donneur 
de licence et un preneur de licence potentiel dans le pays A, le preneur de licence du pays C exporte dans le 
pays B ou souhaite le faire. Par consequent, au cours de leurs tractactions, Je donneur de licence et Je 
preneur de licence potentiel dans Ie pays A peuvent parvenir a une entente en ce qui concerne ]'expor­
tation de produits par Ie preneur de licence du pays A dans le pays B. 

179. Dans ces conditions, Ia question se pose de savoir si une disposition de la licence ou de ]'accord 
conclu entre le donneur de licence et le preneur de licence qui fahrique le produit dans le pays A, stipulant 
que le produit ne pourra etre vendu que dans le pays A, c'est-a-dire qu'il ne pourra pas etre exporte dans 
le pays B, sera executoire en vertu de Ia legislation du pays A. 

180. A ce propos, il convient de signaler que dans certains pays les lois sur Ia propriete industrielle 
prevoient qu'une licence ohligatoire peut etre accordee parIes autorites au cas oil, par suite du refus du 
titulaire du brevet d'accorder une licence a des conditions raisonnahles, un marche d'exportation pour le 
produit hrevete n'est pas approvisionne. Ces lois peuvent traduire une politique reconnaissant que, tout 
en etant considere comme une condition due essentiellement a ]'existence du brevet, une limitation des 
exportations peut neanmoins etre injustifiable dans certains cas. Ainsi, si une loi de ce type est en vigueur 
dans Ie pays A, il est possible que les parties ne puissent parvenir a limiter I' exportation du produit fahrique 
par le preneur de licence, en particulier s'il s'avere par Ia suite que le preneur de licence du pays C, en faveur 
de qui a ete imposee une restriction au preneur de licence du pays A, ne repond pas aux exigences de Ia 
demande existant pour le produit dans Ie pays B. 

181. En outre, dans certains autres pays, Jes lois regissant Jes pratiques commerciales restrictives ou Ie 
transfert des techniques precisent que toute disposition visant a controler les activites du preneur de 
licence ou de l'acquereur de techniques dans une region, ne relevant pas de leur autorite, oil il n'existe 
pas de droits de propriete industrielle correspondants en faveur du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques restera sans effet. 

182. De meme, i1 est possible que sous )'empire de ces lois aucun etfet ne soit reconnu dans ces pays, 
par exemple dans le pays A, a une disposition de la licence ou de l'accord imposant au preneur de licence 
qui fahrique des produits dans Ie pays A des restrictions quant aux exportations dans le pays B si Je donneur 
de licence n'a pas dans ce pays des droits de propriete industrielle correspondant a ceux qu'il possede dans 
le pays A. Une teHe disposition peut egalement etre depourvue d'effets, en vertu de ces lois, meme au cas 
oil le donneur de licence a precedemment accordC une licence a un preneur de licence du pays C en l'auto­
risant a exporter dans le pays B. 

183. En outre, il convient de signaler que dans certains pays les lois regissant les pratiques commerciales 
restrictives et eventuellement aussi Ies lois regissant le transfert des techniques interdisent de donner effet 
dans ces pays aux dispositions d'une licence ou d'un accord ou aux pratiques visant a restreindre !'impor­
tation dans ces pays de produits fabriques ailleurs. Ainsi, Iorsque le donneur de licence et le preneur de 
licence concluent une licence ou un accord en stipulant que Ie produit fabrique dans Je pays A ne sera pas 
exporte dans Ie pays B, il est possible que le donneur de licence ne puisse legalement invoquer cette dispo­
sition dans le pays B, devant Jes tribunaux par exemple. 

184. Dans ces conditions, il peut etre indique pour Je preneur de licence de ne pas accepter que la licence 
contienne une clause qui limiterait pour lui la possibilite d'exporter le produit hors de son pays ou de 
]'importer dans un ou plusieurs autres pays. En outre, pour eviter toute incertitude quant aux intentions 
des parties qui pourrait resulter de l'ahsence de dispositions sur !'importation ou l'exportation du produit, 
il est souhaitahle que Ia licence contienne une disposition y relative. Cette disposition pourrait stipuler 
que, sans prejudice des droits que peut conferer au preneur de licence la loi du pays d'exportation ou 
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celle du ou des pays d'importation, le donneur de licence reconnait que le preneur de licence peut exporter 
le produit hors d'un pays determine vers un ou plusieurs autres pays et que le donneur de licence n'intentera 
pas d'action en contrefa9on en se prevalant de droits de propriete industrielle correspondants dans le pays 
d'importation, ni ne contestera autrement !'importation du produit dans un autre pays par le preneur 
de licence (83). En redigeant cette disposition de renonciation aux poursuites, le preneur de licence devra 
veiller a ce qu'elle engage non seulement le donneur de licence mais aussi les autres preneurs de licence 
de celui-ci. Si le donneur de licence hesite a contracter un engagement aussi etendu, cela pourra indiquer 
que Ie donneur de licence a passe avec d'autres preneurs des accords qu'il doit divulguer dans la mesure 
ou ils sont de nature a affecter Ia portee des activites prevues par Ie preneur. 

185. Les remarques qui precedent ant ete formulees dans le cadre d'une explication de Ia portee de 
!'octroi sous licence de droits de propriete industrielle, et plus precisement des droits exclusifs conferes 
par le brevet ou par la protection juridique accordee a un dessin ou modele industriel ou a une marque. 
S'agissant d'inclure, dans des accords portant sur le savoir-faire, des dispositions delimitant le territoire 
dans lequelle savoir-faire peut etre applique ou dans lequel le produit resultant de son application peut 
etre utilise ou vendu, Ies lois sur la propriete industrieUe ne seront generalement pas applicables. Dans de 
nombreux pays, le fournisseur du savoir-faire pourra en revanche se fonder sur le droit des obligations, 
sur les lois relatives aux. relations employeurs-employes, les lois relatives aux secrets commerciaux ou ala 
divulgation illicite d'informations secretes et confidentielles et les lois concernant Ia concurrence deloyale 
qui peuvent etre efficaces pour controler !'utilisation, la communication et la divulgation du savoir-faire­
dans la mesure oil ces actes tombent sous Ie coup de ces lois- mais, en ce qui conceme le controle du 
produit resultant de !'application de ce savoir-faire, le recours a ces lois peut etre inefficace. En tout etat 
de cause, Ie controle du savoir-faire et du produit resultant de son application sera tres probablement 
subordonne aux lois regissant Ies pratiques commerciales restrictives ou le transfert des techniques. Leur 
portee a deja ete indiquee en decrivant Ies elements de ces lois et leur application aux dispositions delimitant 
un territoire dans une licence de droits de propriete industrielle. Les dispositions des accords portant sur Ie 
savoir-faire qui visent a delimiter un territoire se verront vraisemblablement reconnaitre un effet compa­
rable en vertu de ces lois. 

6. Acquisition ou utilisation de techniques concurrentes 

186. Le donneur de licence ou le fournisseur de techniques est generalement interesse par les mesures 
propres a rentabiliser au maximum Ies techniques qu'il fournit au preneur de licence ou a I'acquereur de 
techniques. Le donneur de licence. ou le fournisseur de techniques a generalement avantage a ce que Ie 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques utilise dans la fabrication du produit ou dans le procede 
applique a sa fabrication Ies techniques qu'il lui fournit, a !'exclusion de techniques concurrentes. Ceci 
est du au fait que le prix des techniques foumies est souvent (et, d'apres Ies lois regissant Ie transfert des 
techniques dans certains pays, doit etre) calcule en fonction d'une redevance fondee sur le prix de vente 
net du produit, mais seulement dans Ia mesure oil les techniques du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques sont incorporees au produit (voir Ia section N, paragraphes 420 a 424). Si le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques utilise d'autres techniques dans Ia fabrication du produit ou dans le procede 
applique a sa fabrication, le profit du donneur de licence ou du fournisseur de techniques est diminue 
d'autant. 

187. Le donneur de licence ou le fournisseur de techniques peut tenir a inclure dans Ia licence ou dans 
!'accord une disposition stipulant que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques n'utilisera pas de 
techniques concurrentes. Une telle disposition peut etre accompagnee d'autres dispositions ayant un effet 
similaire, comme des dispositions precisant que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques fabri­
quera ou vendra au mains une certaine quantite du produit incorporant les techniques du donneur de 
licence ou du fournisseur de techniques ou versera un prix minimum au donneur de licence ou au four­
nisseur de techniques pour une quantite de production determinee, en payant des redevances sur les ventes 

(83) Exportation du produit vers d'autres pays; immunire de 
poursuite pour contrefa~on de brevets correspondants; 
obligation de ne pas contester /'importation du produit 

Le donneur de licence reconnait qu'il detient seton Ia 
loi de (preciser Ie nom du ou des pays) des brevets corres­
pondant au(x) brevet(s) falsant ]'objet de Ia presente licence. 
En ce qui concerne ce(s) pays, le donneur de licence reconnait 

que le preneur de licence peut souhaiter exporter le produit 
vers Je(s)dit(s) pays; il convient que ni lui-meme ni quiconque 
detenant des droits cedes par lui n'engagera de poursuite en 
contrefa.;on contre le preneur de licence sur Ia base de ces 
brevets correspondants ni ne contestera ]'importation par 
le preneur de licence dans Je(s)dlt(s) pays du produit fabrique 
par Jedit preneur en dehors de ce(s) pays. 
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nettes au-dela de cette quantite. Toutefois, une disposition tend ant a interdire !'utilisation de techniques 
concurrentes peut etre con~;:ue, en soi, comme une mesure de sauvegarde contre Ia divulgation du savoir­
faire ou des informations techniques (voir Ia section G.3, paragraphes 255 a 283) ou comme un moyen de 
garantir que Ia norme de qualite qui a ete convenue pour le produit (voir Ia section J .3, 4, 5, paragraphes 325 
a 344) sera respectee. 

188. Dans certains pays, les dispositions ou les pratiques interdisant au preneur de licence ou a l'acquereur 
de techniques de se procurer ou d'utiliser des techniques concurrentes sont generalement frappees de 
nullite dans le cadre des lois regissant les pratiques commerciales restrictives; elles peuvent aussi parfois 
constituer un motif de refus de Ia licence ou de !'accord en vertu des lois regissant Ie transfert des tech­
niques. 

189. II convient toutefois d'agir avec prudence en donnant aux dispositions regissant Ia divulgation 
des informations techniques le sens de dispositions interdisant }'acquisition ou l'utilisation de techniques 
concurrentes. Dans une licence ou un accord conclu entre A et B, B peut convenir de ne pas divulguer ni 
communiquer certaines informations techniques a des tiers (voir Ia section G, Savoir-faire, paragraphes 
255 a 283, et Ia section T, Duree, paragraphes 593 a 598). Si, par Ia suite (ou meme anterieurement), 
B conclut un accord de cooperation avec C, concurrent eventuel ou effectif de A, Ia disposition interdisant 
Ia divulgation des informations techniques peut etre consideree, du point de vue de C, comme une 
disposition ou une pratique interdisant a C d'acquerir ou d'utiliser des techniques concurrentes. 
Cependant, ces dispositions interdisant Ia divulgation des informations techniques, qui sont destinees a 
empecher une fuite de savoir-faire au profit d'un concurrent, doivent etre considerees comme valables 
aussi bien en vertu des lois 'regissant les pratiques commerciales restrictives que des lois regissant 
le transfert des techniques. · 

E. ASPECTSlPARTICULIERS CONCERNANT LES BREVETS 

(Refus de Ia demande de brevet ou annu1ation d'nn brevet accorde: motifs de refus ou d'annulation, garanties par Je donneur 
de licence, clause de ~< non-contestation >>, suspension, continuation, reduction ou remboursement des redevances, modifi­
cation ou resillation de Ia licence; maintien en vigueur du brevet; exploitation de !'invention brevetee) 

1 . Refus ou annulation du brevet 

190. Lorsqu'une invention qui fait }'objet d'une demande de brevet ou qui a ete brevetee constitue Ie 
fondement d'une licence ou d'un accord de transfert de techniques, il faut prevoir quels seront pour les 
parties les effets juridiques du refu~ ulterieur de Ia demande ou de l'annulation ulterieure du brevet. 

191. Une demande de brevet est refusee lorsque !'administration de Ia propriete industrielle aupres de 
laquelle Ia demande a ete deposee refuse d'accorder le brevet pour le motif que Ia demande ne repond pas 
aux exigences de Ia Ioi sur les brevets. 

192. Le cas d'annulation du brevet suppose que le brevet ait deja ete accorde au titulaire du brevet au 
moment ou Ia licence est conclue. Etant donne que dans le cadre du systeme de brevets, les brevets delivres 
risquent parfois de ne pas repondre aux exigences de Ia loi, il est possible que ces brevets soient par Ia 
suite annules. 

193. Comme plusieurs motifs peuvent etre invoques pour refuser Ia demande de brevet ou pour attaquer 
Ia validite du brevet, il convient de determiner comment le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
pourra eclaircir lui-meme ces points avant de conclure Ie contrat de licence, ou si cela est deja fait, avant de 
payer, ou apres avoir paye d'importantes sommes d'argent pour Ies droits ou les techniques fondes sur 
]'utilisation de !'invention qui fait !'objet de Ia demande ou du brevet. 

194. L'une des solutions consiste a eviter de conclure Ia licence ou le contrat de transfert de techniques 
si le brevet n'est pas encore delivre ou si Ia demande de brevet n'est pas encore publiee ou mise a rinspection 
publique et si le delai reglementaire ou un detai raisonnable pendant Iequel une opposition a Ia delivrance 
du brevet aurait pu etre formee n'est pas ecoule. Cette solution a deux inconvenients: elle retarde !'exploi­
tation de Ia technique consideree et elle risque d'affaiblir la position du donneur de licence ou fournisseur 
de techniques eventuel et du preneur de licence ou acquereur de techniques potentiel face a Ia concurrence. 

195. II convient a cet egard de signaler Ia legislation d'un pays au moins en matiere de transfert de tech­
niques, seton laquelle une demande de brevet ne peut faire !'objet d'une licence qu'apres sa publication 
et I(demande d'examen appropriee; si le brevet n'est pas delivre ou expire (ou si une marque n'est pas 
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enregistree ou si I' enregistrement expire) conformement a Ia legislation sur Ia propriete industrielle, I' enre­
gistrement des licences cesse d'etre valable. En outre, selon Ia loi de ce pays, si une action en annulation 
ou en invalidation du brevet (ou de ]'enregistrement de la marque) est intentee, !'enregistrement de Ia 
licence est suspendu. 

196. Lorsque la Ioi permet aux parties, avant meme Ia delivrance du brevet, de conclure une licence 
ou un accord de transfert de techniques en vertu de Iaquelle ou duquelle donneur de licence ou le four­
nisseur de techniques s'engage a accorder certains droits de brevets tandis que le preneur de licence ou 
l'acquereur de techniques accepte de verser une remuneration determinee, le fait pour les interesses d'agir 
de Ia sorte implique necessairement (mis a part les cas de litiges concernant ces droits qui sont resolus par 
I' octroi de licences reciproques) que les parties se fondent sur la validire des droits de brevets faisant I' objet 
de Ia licence ou de ]'accord ou acceptent de prendre le risque d'un rejet de la dernande de brevet ou de 
]'invalidation ulterieure de ce brevet. 

197. Le preneur de licence ou l'acquereur de techniques peut neanmoins chercber a obtenir certaines 
garanties du donneur de licence ou du fournisseur de techniques quant aux droits afferents a ]'invention. 
Compte tenu du fait que les systemes de brevets des divers pays prescrivent des conditions differentes en 
ce qui conceme ]'octroi des brevets et que les domaines techniques auxquels s'appliquent les brevets sont 
extremement vastes, ce qui rend difficile et couteuse, par exernple, la recherche documentaire dans le 
cadre de Ia documentation extremement volumineuse pouvant avoir une incidence sur la nouveaute, 
Ies donneurs de licences ou fournisseurs de techniques refusent generalement de donner une garantie 
generale (84). 

198. Le donneur de licence ou fournisseur de techniques peut toutefois etre dispose a donner une garantie 
limitee, en certifiant par exemple qu'il est le titulaire du brevet et qu'il ale droit d'accorder des licences (85), 
ou a donner des garanties sur d'autres points (concernant le brevet ou la demande de brevet), en certifiant 
par exemple que l'invention n'a pas ete publiee dans les documents de brevets d'un ou de plusieurs pays 
determines a une date donnee (ce qui peut etre risque, saufsi une recherche documentaire tres approfondie 
a ete effectuee), ou que !'invention n'a pas ete utilisee publiquement par lui-merne ni par un tiers sans son 
controle, ou qu'il est l'inventeur ou peut pretendre d'une autre facon a un brevet pour !'invention et 
qu'aucun acte n'a ete accompli qui puisse faire obstacle ala delivrance du brevet, ou que le brevet ou les 
droits y afferents n'ont pas ete cedes ou bypotbeques (86) ou encore qu'aucune autre licence n'a ete ou ne 
sera accordee pour Ie brevet (87). 

199. Mais meme ces garanties ne portent pas sur les motifs les plus souvent invoques pour refuser une 
demande ou pour attaquer un brevet, comme Ia publication anterieure dans des pays autres que ceux 
qui ont ete specifies, ou le fait que !'invention etait deja generalement connue et utilisee, qu'elle etait 
evidente ou que l'activite inventive faisait defaut. 

200. L'un des problemes juridiques fondamentaux consiste a determiner si le preneur de licence ou 
l'acquereur de techniques pent n!silier Ia licence ou l'accord en question. 11 importe aussi de savoir si le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques a le droit de recuperer Ies redevances versees depuis Ia date 

(84) Garantie du donneur de licence contre les contrefafons 
Le donneur de licence certifie qu'a sa connaissance, 

[Ie produit a fabriquer} [Ie procede a appliquer] en vertu 
du present accord (ne porte atteinte a aucun brevet] [ne 
porte pas atteinte aux brevets de (pays a preciser)} en vigueur 
a la date d'ex6cution du present accord. 

(85) Voir les notes (14), (1 5) et (16) supra. 

(86) Garanties relative~r aux brevets ou aux demandes de 
brevets 

I.e donneur de licence certifie, en ce qui conceme les 
[demandes de] brevets enumtres[e]s a l'annexe N° ... , 

i) qu'a sa connaissance, !'invention n'a pas ete publiee, 
ni utilisee, si ce n'est a des fins experimentales, avant 
Ia date de la demande deposee en (pays a preciser) 
et qu 'elle est dec rite de fat;on complete dans Ia 
demande de brevets dont les details sont donnes a 
l'annexe N° •.. ; 

i.i) (qu'il est reellement le premier auteur de !'invention] 
[qu'a sa connaissance, aucun motif ne peut legitime-

ment lui etre oppose pour refuser de lui octroyer les 
brevetsJ; 

iii) que le donneur de licence ni aucune tierce personne, 
a Ia connaissance du donneur de licence, n'a accompli 
ou omis d'accomplir un acte de nature a porter 
atteinte au droit d'obtenir les brevets ou aux condi· 
tions de validite de l'octroi de brevets; 

iv) que le donneur de licence n'a pas, avant Ia date de Ia 
presente licence, cede ou hypotbtqut, ni convenu de 
ceder ou d'hypothtquer lesdites demandes de brevets 
ni aucun droit afftrent aces demandes ou a !'invention 
faisant ]'objet de ces [demandes del brevets. 

(87) Garanties quant a /'absence de toute autre licence 
Le donneur de licence certifie qu'en dehors de Ia licence 

accordee (date) a (indiquer Ia personne), il ne subsiste aucune 
licence en vertu des brevets se rapportant a (pays a preciser), 
qu'aucune autre licence ne sera accordee a un tiers pour le 
{territoire a preciser) et qu'aucun engagement n a ttt pris 
pour l'octrOJ d'autres licences se rapportant auxdits terri­
toires. 
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de Ia decision de justice annulant un brevet ou depuis Ia date de !'octroi du brevet ou, dans le cas ou Ia 
demande de brevet est refusee, depuis Ia date du refus. Si un tel droit est reconnu, il convient de determiner 
queUe sera )'importance du remboursement, notamment au cas ou, pendant une certaine periode ante­
rieure au refus ou a l'annulation, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques a tire profit de !'utili­
sation de !'invention (par exemple en vendant Ie produit fabrique en utilisant !'invention), ou a r~u des 
informations techniques ou a profite d'une autre maniere de sa situation protegee ou des droits sur l'inven­
tion que lui conferait Ia licence ou !'accord. Un autre probleme consiste a determiner si Ie preneur de 
licence ou l'acquereur de techniques pourra continuer a utiliser les informations techniques et le savoir­
faire deja fournis et en recevoir ulterieurement, identiques ou differents (voir, en particulier ,Ia section T.4.b 
paragraphes 593 a 598). 

201. Une question etroitement liee a celles des garanties qui seront donnees par le donneur de licence 
ou Ie fournisseur de techniques quant a Ia validite du brevet faisant l'objet de Ia licence et des effets de 
l'inobservation de ces garanties est celle des assurances que le donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques peut chercber a obtenir du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques quant a Ia non­
contestation de Ia validite du brevet faisant l'objet de Ia licence et a son intervention par des mesures 
appropriees, au cas oil le brevet est menace de contrefa~on ou effectivement contrefait par un tiers (88). 11 
est assez frequent que le donneur de licence ou Ie fournisseur de techniques accepte de donner certaines 
garanties quanta Ia validite du brevet faisant I' objet de Ia licence si, en contrepartie, Je preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques s'engage d'une part a ne pas contester Jes droits de brevets accordes par le 
donneur de licence(« clause de non-contestation») et, d'autre part, soit a intenter une action pour empecher 
Ia contrefa~on du brevet soit a defendre Je brevet ou a contribuer a sa defense dans Je cadre des procedures 
en annulation qui pourraient etre intentees par des tiers («obligation d'assurer Ia defense du brevet»). 

202. II est difficile de preciser Ies effets juridiques de )'absence d'une disposition stipulant que le donneur 
de licence ou Ie fournisseur de techniques garantit Ia validite du brevet. En outre, Ies opinions divergent en 
ce qui concerne Ie caractere executoire de Ia « clause de non-contestation »,en particulier si une telle clause 
a ete stipulee a un moment oil les parties savaient ou avaient des raisons de croire que Ie brevet pourrait 
etre annule. De plus, en l'etat actuel du droit, il est difficile de determiner avec precision si et dans queUe 
mesure le preneur de licence ou l'acquereur de techniques pourrait recuperer les redevances qu'il a versees 
au cas oil Ie brevet serait refuse ou annule. 

203. Comme dans Ia plupart des pays en developpement, les principes juridiques applicables aces questions 
sont mal definis, Ia prudence exige que les parties prevoient dans Ia licence ou dans l'accord les mesures 
a prendre pendant Ia duree de celle-ci ou de celui-ci en cas de refus d'octroi du brevet par les pouvoirs 
publics ou si des tiers intentent une action pour empecber Ia delivrance du brevet ou Ia faire invalider. 

204. ll convient entre autres de prendre en consideration les mesures suivantes: 

i) Ia possibilite pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques d'intenter une action contre 
des tiers ou d'assurer sa defense dans une action intentee par des tiers, aux frais du donneur de 
licence ou du fournisseur de techniques, Jorsque cette action concerne Ia delivrance ou Ia validite 
du brevet, en particulier si elle a lieu dans le pays du preneur de licence ou de J'acquereur de tech­
niques; ou bien Ia possibilite de mettre le donneur de licence ou Ie fournisseur de techniques en 
demeure d'intenter une telle action ou d'y assurer sa defense, en particulier si elle a lieu ailleurs (89); 

(88) Voir note (89), infra. 

(89) Contrefafon: avis et defense 
a) Le preneur de licence doit informer rapidement par ecrit 
le donneur de licence de tout avis ou recours pour contre­
facon et de Ia mise en ~uvre a son encontre de toutes pour­
suites ou de toute action en contrefa~on d'un brevet, fondees 
sur !'utilisation de toute invention faisant !'objet du ou 
des brevets ou du brevet d'une amelioration delivre au don­
neur de licence et utilise par le preneur de licence au titre du 
present accord et conformement a ses dispositions. 
b) Le dooneur de licence doit, des reception de cet avis, et 
pour autant qu'il re,.oive rapidement une demande ecrite a cet 
effet, prendre toutes mesures propres a assurer a ses frais Ia 
defense dans le cadre de ces poursuites ou de cette action. 
Le donoeur de licence assumera seul Ia respoosabilite et 
!'organisation de Ia defense dans le cadre de ces poursuites 
ou de cette action et pourra, a cet effet, se faire representer 
par un conseil qu'il dc!signera lui·meme et a ses frais. Le 
preneur de licence convient de cooperer pleinement a Ia 

defense et de foumir tousles moyens de preuve qu'il possede. 
c) Au cas oil le preneur de licence assumerait seul sa defense 
dans le cadre de poursuites ou d'une action intentees contre 
lui, le donneur de licence supporter a neanmoins les depenses 
de cette defense et cooperera pleinement pour celle·ci, et il 
pourra se faire representer par un cooseil qu'il designera 
lui-meme et a ses frais. 
d) Ni le donneur de licence ni le preneur de licence ne 
peuvent accepter un reglement ou un compromis dans le 
cadre de toutes poursuites ou de toute action sans le consente· 
ment de !'autre partie au cas oil le reglement ou Ie compromis 
en question oblige cette demiere a effectuer uo paiement, 
a se separer d'un bien, a assumer une obligation, a accorder 
une licence ou d'autres droits ou a se conformer a une injonc· 
tion resultant dudit reglement ou compromis. 
e) Le donneur de licence doit dc!charger, liberer et degager 
le preneur de licence de toute responsabilite pouvant resulter 
d'une contrefacon, ou d'une pretendue cootrefacon des 
brevets anterieure a Ia date de validation du present accord 
par les pouvoirs publics de (pays du preneur de licence) . 
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ii) Ia suspension (90) ou Ia continuation du paiement des redevances selon le pourcentage fixe, ou leur 
paiement selon un pourcentage reduit (91), pendant Ia duree des poursuites visant a attaquer Ia 
validite du brevet, en prevoyant aussi, eventuellement, que tout ou partie de ces paiements seront 
affectes aux frais de procedure; 

iii) en cas de refus d'octroi du brevet ou d'annulation du brevet, si une reduction de redevances doit 
etre consentie, i1 conviendrait d'indiquer pour quel montant eta partir de queUe date ou de preciser 
que ces modalites seront determinees parIes parties (92), (93); 

iv) en cas du refus d'octroi du brevet ou d'annulation du brevet, Ia fixation du maximum eventuel 
des dommages-interets a payer par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques (94); 
il conviendrait de preciser s'il est ou non necessaire de rembourser les paiements effectues par le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques; si l'on prevoit Ie remboursement des paiements, il 
faudrait indiquer s'il faut rembourser le montant total des redevances versees sur Ies ventes du 
produit, ou seulement les redevances payees a concurrence d'un certain montant a preciser, ou en 
sus de ce montant, au cours d'une certaine periode anterieure a une date determinee (par exemple 
Ia date de Ia decision definitive d'annulation du brevet); 

v) Ia modification de Ia licence ou de l'accord en ce qui conceme les dispositions relatives au brevet 
refuse ou annule, selon des modalites et conditions a convenir, y compris Ia poursuite eventuelle de 
)'utilisation des informations techniques ou du savoir-faire et le recours a une technique de rem­
placement differente de celle que couvre le brevet refuse ou invalide (95); 

vi) Ia resiliation de Ia licence de brevet ou des obligations decoulant de ]'accord de transfert de tech­
niques dans Ia mesure oil elles sont liees a ]'invention qui faisait !'objet de Ia demande de brevet 
ou pour laquelle un brevet a ete accorde puis annule (96). 

90) Voir note (261), infra. 

(91) Reduction des redevances en raison de la concurrence 
d'un contrefacteur 

Le paiement des redevances qui etaient vers~ lorsque 
Ia contref~on a commence se poursuit tant que le preneur 
de licence reste en mesure de vendre les produits sans deduc­
tion de prix. Au cas oil des reductions de prix sont nCces­
saires pour soutenir Ia concurrence du contrefacteur et ou 
le volume des ventes est sensiblement reduit, les paiements 
de redevances sont reduits proportionnellement aux adap­
tations rendues necessaires par ladite · contrefacon et, a 
dHaut d'accord sur ce qui estjuste et raisonnable, Ia question 
doit l!tre soumise a un expert independant designe d'un 
com.mun accord par les parties, faute de quoi elle sera 
consider~ com.me un litige au sens de !'article ... (voir note 
(310), infra) du present accord. 

(92) Reduction des redevances en raison de la violation des 
droits afferents au brevet 

Si le preneur de licence ou, le cas echeant, toute personne 
a qui il a accorde une sous-licence, est requis, apr~s consul­
tation avec le donneur de licence, de verser des redevances 
a un tiers (des tiers) pour le produit, du fait que ses activites 
au titre du present accord portent atteinte aux droits de 
brevets du (des) tiers en question, les redevances que le 
preneur de licence doit verser au donneur de licence sont 
reduites du montant des redevances payables au(x) tiers. 

(93) Voir aussi note (257), infra. 

(94) Contrefa,on: indemnitl due par /e donneur de licence 
a) Au cas ou le preneur de licence aurait demande au 
donneur de licence d'assurer Ia defense dans le cadre de 
toutes poursuites ou de toute action en contrefa~ton d'un 
brevet mentionnees a !'article ... (voir note (89), supra), 
le donneur de licence le degagera de toute responsabilite 
en ce qui concerne le paiement de dom.magcs-inter(!ts ou de 
toute autre som.me pouvant etre fixee ou dont le paiement 
peut Stre exige en vertu de tout jugement ou arret definitif 
rcndu par un tribunal sur Ia base de poursuites ?U d'une 
action intentees par un tiers, dans Ia mesure ou le jugement 
ou l'arret en question est fonde sur le fait que !'utilisation 

par le preneur de licence, pendant Ia duree du present 
accord, de toute invention faisant !'objet du ou des brevets 
ou du brevet d'une amelioration realis~ ou acquise par le 
donneur de licence et utilisee par le preneur de licence au 
titre du present accord et conformement a ses dispositions, 
ou resultant directement ou indirectement de Ia fabrication, 
de Ia vente ou de !'utilisation de tout outillage, machine, 
materiel, materiau ou procede foumi par le donneur de 
licence et employe par le preneur de licence en vertu du 
present accord, ou de !'execution de tout ouvrage en vertu 
dudit accord, pour autant que le donneur de licence soit 
rapidement informe par ~rit et avec precision de ce recours 
ou de ces poursuites [et que tout pouvoir lui soit donne 
pour y repondre et assurer Ja defense]. 
b) Le donneur de licence ne peut etre tenu pour respon­
sable d'une contrefa;on au cas ou l'outillage, Ia machine, 
le materiel, le materiau ou le procede faisant l'objet du 
recours ou des poursuites a ete specific par le preneur de 
licence. Dans ce cas, le preneur de licence doit indemniser 
le donneur de licence et le degager de toute responsabilite, 
de Ia meme maniere et dans les memes conditions que lorsque 
le donneur de licence est tenu d'assurer Ia defense du preneur 
de licence en vertu du present accord, a moins que le donneur 
de licence, consulte par lui, ne se prononce pas contre cette 
specification ou que, n'ayant pas ete consulte, il ait cependant 
eu Ia possibilite de donner son avis sur cette specification 
au preneur de licence et ne l'ait pas fait. 

(95) Contrefa,on: faculte d'en supprimer les causes 
En cas de reception d'un avis ou d'un recours pour contre­

fa;on conformement a !'article ... (voir note (89), supra), ou 
au cas oule donneur de licence se trouve dans !'obligation de 
verser une somrne quelconque au preneur de licence confor­
mement a !'article ... (voir note (94)), le donneur de licence 
peut, de son propre chef, et a ses frais, supprimer Ia cause 
de Ia contrefacon allegu~ ou etablie, a) en procurant au 
preneur de licence une licence appropri~ ou b) en apportant 
aux installations faisant !'objet de Ia licence, et donnant lieu 
a des poursuitcs, lcs modifications qu'il estime souhaitables 
pour eviter cette contrefacon; toutefois, les modi1ications 
ainsi apportc!es ne doivent pas entraver !'exploitation des 
installations faisant ]'objet de Ia licence. 

(96) Voir note (254), infra. 
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205. Le refus d'enregistrer un dessin ou modele industriel ou une marque ou l'annulation de leur enregis­
trement pose des problemes similaires qui peuvent donner lieu a des mesures assez comparables. 

206. ll convient de signaler les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, selon les­
quelles !'enregistrement de Ia licence ou de !'accord ne sera plus valable si Ia demande de brevet (ou d'enre­
gistrement d'une marque) n'est pas acceptee ou selon lesquelles ]'enregistrement de la licence sera sus­
pendu si des actions tendant au retrait ou a l'annulation des droits afferents au brevet (ou a Ia marque) 
sont in ten tees, ou qui prevoient que Ia licence ne peut empecher le preneur de licence de contester, par voie 
de procedure administrative ou judiciaire, les droits de propriete industrielle revendiques ou obtenus dans 
le pays par le donneur de licence, ou que Ia licence ou ]'accord ne saurait exonerer le donneur de licence 
ou le fournisseur de techniques de toute responsabilite dans le cas d'actions intentees par des tiers pour 
vices ou defauts inherents aux techniques ou violation de droits de propriete industrielle. 

2. Maintien en vigueur du brevet 

'2!J7. Dans Ia plupart des pays, Ia legislation exige le paiement de taxes annuelles pour le maintien en 
vigueur du brevet. Ces taxes sont generalement progressives en ce sens qu'elles deviennent de plus en plus 
elevees au fur eta mesure que Ie brevet approche de son terme. Ce systeme repose sur !'hypothese que les 
brevets qui sont maintenus en vigueur le plus Iongtemps possible sont generalement ceux qui presentent 
pour leurs titulaires le plus grand interet economique, ce qui permet a ces derniers de supporter des taxes 
plus lourdes. En outre, il est probable qu'un systeme de taxes progressives incitera les titulaires de brevets 
a ne maintenir en vigueur que Ies brevets qui presentent pour eux uncertain interet economique en Iaissant 
Ies autres tomber en decheance, ce qui supprimera une entrave economique dans !'interet de Ia liberte 
de l'industrie et du commerce. 

208. Le maintien en vigueur des brevets sera de l'interet des deux parties a Ia licence ou a ]'accord mais 
le degre de leur interet ne sera pas toujours Ie meme. Plus Ia valeur economique du brevet est elevee, ou 
plus elle s'accroit, et plus le titulaire du brevet-donneur de licence et, dans le cas d'une licence exclusive, 
egalement le preneur de licence, aura interet au maintien en vigueur du brevet. Toutefois, il n'est pas 
toujours facile de determiner Ia valeur economique d'un brevet donne, notamment si ]a fabrication du pro­
duit ou ]'application du procede en cause depend de ]'exploitation par le preneur de licence d'inventions 
protegees par un certain nombre de brevets, dont certains peuvent meme etre aux mains de differents 
titulaires. Par consequent, i1 est possible que le donneur de licence et le preneur de licence ne soient pas 
toujours d'accord sur Ia necessite de maintenir en vigueur un brevet donne. 

209. Une solution pour resoudre ce prob1eme consiste a prevoir dans Ia licence ou dans ]'accord que le 
titulaire du brevet-donneur de licence paiera 1es taxes de renouvellement necessaires pour 1e brevet en 
question mais que s'il estime qu'un brevet donne ne justifie pas les frais de maintien en vigueur, le preneur 
de licence en sera infonne et aura la faculte de se faire ceder 1e brevet, moyennant, generalement, une 
retribution symbolique (97). 

210. Des problemes assez semblab1es, qui peuvent etre abordes de fa~on comparable, se posent dans le 
cas des marques protegees dans le cadre d'un systeme d'enregistrement. 

211. n convient de noter que selon les lois regissant 1e transfert des techniques dans au moins un pays, 
Ia licence de brevet (de marque) ne peut contenir de disposition rendant le preneur de licence responsable, 
y compris financierement, du maintien en vigueur du brevet (de la marque) accorde dans Ie pays. 

(97) Malntien en vigueur des brevets 

a) Le donncur de licence doit acquitter toutcs les taxes 
de rcnouvellcmcnt necessaircs pour le maintien en vigueur 
des brevets ct, sur reception d'un avis ecrit il. cet effet, 
soum.cttre dans ses locau:x au preneur de licence ou a son 
repr6scntant les recepisses de rcnouvellement, pour ins­
pection. 
b) Nonobstant les dispositions qui precedent, le donneur 
de licence n'est pas tenu de maintenir en vigucur des brevets 
qui. a son sens, ne justiticnt pas les frais corrcspondants". 

Avant de laisscr tomber un brevet en dech~ce. le donneur 
de licence doit aviser le preneur de licence de son intention 
au moins un mois au prealable et (si !'ensemble des droits 
afferents a ce brevet sont accordes cxclusivemcnt au prencur 
de licence), lui offrir de les lui ceder moycnnant une centre­
partie nominate, lcs frais du transfert etant a Ia charge du 
prcneur de licence. Lorsquc les droits afferents aux brevets 
sont repartis entre plusicurs personncs, le preneur de licence 
est habilit6 a se faire attribuer une partie de ces droits ou il. 
ben6ficier d'une autre mani~re d'un droit indivis, a 6gali~ 
avec lcs autrcs preneurs de licences non exclusives. 
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3. Exploitation de /'invention brevetee 

212. L'exploitation d'une invention ou d'un dessin ou modele industriel, !'utilisation du savoir-faire et 
]'utilisation d'une marque sont la raison d'etre de la licence de propriete industrielle ou de l'accord de 
transfert de techniques. Le donneur de licence ou le fournisseur de techniques compte sur le fait que le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques exploitera pleinement les droits accordes et les techniques 
fournies pendant la duree de Ia licence ou de l'accord, d'autant plus que la remuneration que percevra 
le donneur de licence ou le foumisseur de techniques sera generalement proportionnelle a l'ampleur de 
d'exploitation et de !'utilisation. En outre, dans le cas d'une licence de propriete industrielle, !'exploitation 
de !'invention brevetee ou du dessin ou modele industriel ou !'utilisation de la marque peut meme etre une 
condition a observer pour que le titulaire continue a se voir reconnaitre ces droits de propriete industrielle; 
ces droits peuvent en effet faire au moins ]'objet d'une licence obligatoire si aucune autre sanction n'est 
prevue dans Ia I.egislation sur la propriete industrielle. 

213. II est done possible que les parties souhaitent preciser que le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques exploitera l'invention brevetee ou le dessin ou modele industriel ou qu'il utilisera le savoir-faire 
ou Ia marque en question (98) et determiner les mesures a prendre au cas oill'exploitation ou !'utilisation 
n'atteint pas les limites fixees par les parties. 

214. Parmi les mesures qui peuvent etre adoptees, si le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
n'exploite pas suffisamment le marche de fa~on concurrentielle, on peut citer la faculte pour le donneur 
de licence de resilier la licence ou l'accord ou le privilege reconnu au donneur de licence ou au fournisseur 
de techniques, a pres I' expiration d'un delai determine, d'accorder une licence a un tiers ou de communiquer 
les informations techniques a d'autres fabricants sur le territoire exclusif (100). 

215. II convient de noter que selon les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, une 
licence de brevet ou de marque doit stipuler que le preneur de licence est tenu d'exploiter effectivement 
!'invention breveree, ou d'utiliser la marque enregistree ou le slogan publicitaire qui fait l'objet de Ia 
licence. 

F. PROGRES TECHNIQUES: AMELIORATIONS ET PERFECTIONNEMENTS DANS LE 
CADRE DE LA LICENCE OU DE L'ACCORD 

(Notion de progres te<:bnique et definition de !'amelioration et du perfectioonement; mise a Ia disposition de l'une des parties 
des ameliorations et perfectioonements realises par )'autre partie; facteors, clauses et conditions; khange gntuit d'infor­
mations; partage de Ia remuneration ~ue des tiers a Ia disposition desquels le progres technique est mis; droits aux amello­
rations et dlvulgation des perfe<:tionnements et remuneration. notamment lorsque des progres techniques soot realises par 
d'autres preneurs de licence et associes du dooneur de licence ou do fournisseur de techniques ou par le preneur de licence 
00 l'ac:qnereor de techniques; licences recJproques et position doroinante; progres technique comme amelioration ou perfec­
tiODDement ou comme technique nouvelle; recherche et developpement) 

I . Generalites 

216. Lorsque la technique de base (qu'elle revete Ia forme d'inventions, de dessins industriels ou de 
savoir-faire) (voir la section D. I, paragraphes 133 a 142) est identifiee et decrite, et meme lorsque cette 
identification et cette description sont en cours, les parties peuvent se preoccuper de determiner si Ies 
progres techniques ulterieurement realises ou acquis par l'une d'elles ou par Ies deux entreront dans le 
cadre de la licence de propriete industrielle ou de !'accord de transfert de techniques et, eventuellement, 
selon queUes clauses et conditions, y compris Ia mise de ces progres techniques a la disposition de l'une 
ou !'autre des parties ou des deux, ou de tiers, a titre reciproque ou non, pour queUe duree, pour quels 
territoires, pour quel supplement de prix, le cas echeant, et en outre, queUes mesures il faudra prendre 
pour en assurer la protection juridique. 

(98) Fabrielltion et vente du produit 
Le preneur de licence doit commencer la fabrication 

du produit dans un delai de (prociser) apres Ia fourniture 
des informations techniques et faire de son mieUJI pendant 
Ia dur6e du pr6sent accord pour cr6er, approvisionner et 
servir apres-vente, sur le territoire exclusif (un marche 

aussi large que possible pour le produitl [un marcbe pour 
le produit representant Ia vente d'au moins (preciser le 
nombre d'unites du produit ou Ia valeur des ventes)). 

(99) Voir note (264), inFo. 

(100) Voir note (79), supra. 
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2. Notion de progres technique et definition de /'amelioration et du perfectionnement 

217. Pour resoudre les questions evoquees au paragraphe precedent, il sera d'une importance capitate 
que les parties comprennent et definissent, dans Ia licence de propriete industrielle ou dans l'accord de 
transfert de techniques, ce qui constitue un progres technique. 

218. Un progres technique peut etre defini comme une etape de l'evolution de Ia technique par rapport 
a I'etat de Ia technique identifiee et decrite comme existant a un moment determine ou realisee ou acquise au 
cours d'une periode determinee. En outre, le progres technique qui interesse les parties sera normalement 
de nature a affecter de far;on sensible ou notable, par exemple pour un produit donne, le volume de la 
production, le prix de revient de la fabrication ou l'efficacite de !'utilisation, ou bien, pour un procede 
determine, les conditions materielles dans lesquelles ce procede doit etre applique, le prix de revient de 
son application ou encore l'efficacite de son application. Ce qui constitue un progres technique est done 
habituellement fonction non seulement de l'epoque mais aussi de l'efficacite ou de la rentabilite economique 
rapportee a un produit ou a un procede determine. 

219. Aux fins du present Guide, on utilise Ie terme «amelioration» pour designer un progres technique 
qui revet Ia forme d'une invention ou d'un dessin industriel faisant !'objet d'un brevet ou d'une demande 
de brevet (a l'exclusion des brevets et des demandes de brevet qui font intervenir Ia technique de base 
concernant un produit ou un procede determine) et l'on emploie le terme « perfectionnement » pour desi­
gner, s'agissant d'un produit ou d'un procede determine, le progres technique qui ne se reflete pas dans une 
invention ou un dessin ou modele industriel faisant I' objet de ce brevet ou de cette demande de brevet. Les 
parties peuvent souhaiter definir ces deux termes, dans Ia licence de propriete industrielle ou l'accord de 
transfert de techniques, en leur donnant le sens qui est le leur dans le present Guide (101) (102). 

3. Facteurs, clauses et conditions de Ia mise a disposition des ameliorations et perfectionnements 

220. Pour resoudre les questions mentionnees au paragraphe 216 ci-dessus, on sera amene a accorder une 
place importante, en dehors de Ia question relative ace qui constitue un progres technique, aux autres 
facteurs suivants: la non-disponibilite de la technique initiale pour d'autres personnes, les capacites de 
recherche des differentes parties et d'autres interesses ayant acces a Ia technique initiale, la dependance 
technique de l'une des parties a l'egard de ]'autre, Ia probabilite qu'une dependance technique determinee 
decoule de l'acces de l'une des parties a Ia technique de base ou aux ameliorations, a !'information technique 
ou au savoir.faire ulterieurement fourni par l'autre partie, Ia nature ou !'importance du progres en tant 
que percee technique, Ia volonte du fournisseur de techniques et de l'acquereur de techniques ainsi que 
des tiers en relation avec eux d'echanger des informations sur les progres techniques, que ces derniers 
aient atteint ou non le stade oil leur application industrielle est possible, et Ia confiance de chacune des 
parties dans Ia volonte de l'autre d'exploiter le progres technique pour le benefice des deux. 

221. Les parties peuvent adopter diverses methodes pour fournir des informations et definir leurs droits 
respectifs sur les ameliorations et perfectionnements realises ou acquis par l'une d'elles. 

222. Les parties peuvent decider qu'un echange d'informations sur les ameliorations et perfectionnements 
(103) est Ia meilleure solution pour chacune et que chacune sera libre d'exploiter le progres technique 

(101) Amelioration 
«Amelioration» s'entend de tout progres technique non 

refiete dans une invention, un dessin ou un modele indus­
triel faisant !'objet du ou des brevets mais qui est brevetable 
ou fait I' objet d'un brevet delivre ou d'une demande de brevet 
et qui, s'il etait exploite, [reduirait le prix de revient de la 
fabrication du produit [d'au moins (preciser) pour cent]] 
[augmenterait les ventes du produit [d'au moins (preciser) 
pour cent!l [reduirait le prix de revient de !'application du 
procede [d'au moins (preciser) pour cent]] [accroitrait le 
rendement de !'application du procede [d'au moins (preciser) 
pour centJI. 

(102) Perfectionnement 
« Perfectionnement » s'entend de tout progres technique, 

en rapport avec le produit ou le procede, qui ne constitue 
pas une amelioration faisant !'objet d'un brevet ou d'une 
demande de brevet, ainsi que de tout progres technique non 
refiete dans les informations techniques. 

(103} Ameliorations et perfectionnements realises par l'une 
ou /'autre des parties 

a) Chaque panie doit' aviser !'autre rapidement des amelio· 
rations et des perfectionnements qu'elle peut detenir, 
posseder ou contrOier ou dont elle peut avoir connaissance, 
et communiquer ace sujet to us details disponibles de maniere 
a pennettre a )'autre partie d'utiliser et d'appliquer les 
inventions et le savoir-faire en question. 

b) Toute panie communiquant a !'autre les informations 
visees a l'alinea a) ci-dessus peut en meme temps preciser que 
ces demii!:res sont de nature a Stre brevetees; !'autre panie 
doit a!ors garder ces informations secretes et prendre les 
mesures necessaires pour que: les brevets demandes ne 
soient pas frappes de nullite pour publication anterieure, 
usage anterieur ou pour tout autre motif. [Au cas oil la 
panie qui communique des informations brevetables 
souhaiterait que l'une ou !'autre de celles-ci ne soit pas 
brevetee, elle peut interdire le depOt de toute demande de 
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de I' autre sans remuneration {104), mais que si l'une d'elles met ce progres a Ia disposition de tiers contre 
remuneration, !'autre aura droit a une partie de cette remuneration, sous une forme et pour un montant 
convenu (105). Cette solution prevoit hahituellement, en outre, que Ia partie qui realise le progres technique 
doit demander Ia protection d'un brevet et que si elle choisit de ne pas le faire, !'autre partie peut s'en 
charger, au nom de l'une ou de !'autre et aux frais de Ia partie qui fait Ia demande. Cette methode sera 
vraisemhlahlement adoptee lorsque l'on s'attend ace que chacune des parties fasse des progres techniques 
sensihlement identiques, sinon equivalents, ou qu'elles aient approximativement le meme potentid de 
recherche et de developpement. 

223. En dehors de Ia solution precedente d'echange et de reciprocite, il existe uncertain nombre de possi­
hilires consistant a fixer diverses clauses et conditions avant de conferer des droits sur les ameliorations ou 
de divulguer les perfectionnements, une distinction etant par ailleurs etablie seton que le progres technique 
est realise soit par le donneur de licence ou le fournisseur de la technique de base, soit par le preneur de 
licence ou l'acquereur de techniques. Avec ces methodes, Ia situation depend largement du rapport des 
forces en matiere de recherche et de developpement et si c'est le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques qui se trouve en position d'inferiorite, il aura davantage hesoin d'acceder aux progres tech~ 
niques du donneur de licence ou du fournisseur de techniques. Dans ce cas, le preneur de licence ou l'acque­
reur de techniques a heaucoup a gagner en participant a une mise en commun des informations sur les 
progres techniques realises ou acquis entre le donneur de licence ou le foumisseur de techniques et des 
tiers en relation avec ce dernier, y compris d'autres preneurs de licence ou acquereurs de techniques et 
I eurs associes. 

224. Le preneur de licence ou l'acquereur de techniques sera prohahlement moins facilement a meme de 
dedommager le donneur de licence ou le foumisseur de techniques pour a voir acces aux progres techniques 
de ce dernier en lui divulguant ses propres ameliorations et perfectionnements ou en lui donnant des droits 
sur ceux-ci. En consequence, illui faudra peut-etre payer cet acces en tant que tel, a un prix a convenir 
ou le prendre en consideration lorsque l'on fixera le prix de Ia technique de base. En outre, Ia duree pour 
laquelle cet acces sera consenti constituera un facteur pour Ia fixation du prix, de meme que le desir du 
donneur de licence ou du fournisseur de techniques d'augmenter au maximum les recettes en renforc;ant 
Ia position du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques sur le marche, face a Ia concurrence, en 
lui donnant acces aux progres techniques. En meme temps, il faudra veiller a eviter que Ia dependance 
technique du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques a l'egard du donneur de licence ou du 
fournisseur de techniques se prolonge excessivement etant donne que cela n'est pas dans l'inreret d'un 
pays en developpement qui souhaite promouvoir Ia creation d'un potentiel technique et favoriser le deve­
loppement. 

225. Dans ce contexte, les parties souhaiteront peut-etre envisager de limiter le delai pendant lequel il y 
aura echange ou fourniture conditionnelle d'informations sur les ameliorations et perfectionnements, 
par exemple en prevoyant que cette fourniture aura lieu pendant toute Ia duree d'une licence ou d'un 
accord a court terme ou pendant une periode de trois ou cinq annees ou un autre delai sensihlement 
inferieur a Ia duree de Ia licence ou de !'accord, mais en precisant que les clauses et conditions selon les­
que11es cette fourniture se poursuivra par Ia suite, avec ou sans paiement supplementaire, feront l'objet 
d'une renegociation au choix de l'une ou !'autre des parties, ou des deux. 

226. Si c'est le progres technique du donneur de licence ou du fournisseur de Ia technique de hase qui 
entre en ligne de compte, ce demier acceptera peut-etre d'informer le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques qu'il a realise ou acquis un progres technique; cependant, il se peut qu'il n'accepte pas de 
reveler ce fait au moment oil i1 realise ou acquiert le progres et n'y consente qu'une fois termines les essais 
en lahoratoire ou apres Ia publication de Ia demande de brevets ou lorsqu'il considerera !'application 
industrielle de ce progres technique comme commercialement realisable, ou encore seulement apres que 
des essais de production auront donne des resultats concluants (106). II est toutefois dans l'interet du 

brevet relative a ces elements brevetables et Ia partie qui 
r~oit ces informations doit respecter cette interdiction.) 

(104) Voir l'alin~ d) de Ia note (106) et l'alin~ d) de Ia 
note (108), infra. 

(lOS) Voir les notes (241), (242), (243), (244) et (245), infra, 

(106) Ameliorations et perfectionnements rea/isis par le 
donneur de licence 

a) Le donneur de licence doit foumir au preneur de licence 
[immediatement et graluitement] des que [les essais en labo­
ratoire sont termines, et avant de demander un brevet] [Ia 
demande de brevet est publiee] [leur application industrielle 
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preneur de licence ou de l'acquereur de techniques d'insister au pres du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques pour qu'il accepte de fixer une date de divulgation precoce, par exemple au moment ou les 
essais en laboratoire soot termines et avant qu'il depose une demande de brevet. En outre, Ie donneur de 
licence ou le fournisseur de techniques peut etre dispose a conferer des droits sur !'amelioration ou a 
divulguer le perfectionnement au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques, a titre gratuit ou 
seulement contre remuneration, et il peut notamment insister sur ce dernier point si le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques veut avoir la possibilite de faire profiter des tiers du progres technique. Une 
disposition de Ia licence ou de l'accord couvrant ces elements peut aussi s'etendre aux ameliorations ou 
perfectionnements realises ou acquis par des associes ou par d'autres preneurs de licence du donneur de 
licence ou du fournisseur de techniques (107). Toutefois, dans ce cas, il n'est pas rare que Je donneur de 
licence ou le fournisseur de techniques exige que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques partage 
d'une certaine fa!rOD Ja remuneration exigee par cet associe OU cet autre preneur de licence. 

227. Le preneur de licence ou acquereur de techniques potentiel doit resister aux tentatives du donneur 
de licence ou fournisseur de techniques eventuel visant a augmenter le prix de la technique de base d'un 
montant destine a remunerer la valeur probable d'une fourniture prevue d'informations ou d'ameliorations 
et de perfectionnements, ou l'octroi de droits y relatifs, dans la mesure ou cette fourniture ou cet octroi 
peuvent ne passe concretiser faute d'un progres technique. 11 serait preferable de considerer que le donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques est suffisamment remunere pour la fourniture d'informations 
et l'octroi de droits par ]'augmentation de Ia production et des ventes du produit, qui donneront normale· 
ment lieu au paiement de redevances Iiees a !'exploitation du progres technique. Si le progres technique 
ne se traduit pas par une augmentation de cette production ou de ces ventes mais entraine neanmoins une 
reduction des prix de revient de Ia fabrication ou des depenses de commercialisation, on peut inclure 
dans Ia licence ou dans l'accord une disposition prevoyant que dans ce cas, des negociations auront lieu 
en vue de determiner le paiement d'une somme forfaitaire ou de modifier le bareme des redevances. Si le 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques eventuel ne peut accepter ce systeme, le preneur de 
licence ou l'acquereur de techniques potentiel doit essayer de faire inclure dans Ia licence ou dans l'accord 
une disposition prevoyant Ia divulgation du progres technique realise ou acquis par le donneur de licence 
ou le fournisseur de techniques ainsi que !'octroi de droits y relatifs, moyennant des paiements a fixer 
au moment de cette divulgation ou de !'octroi de ces droits. 

228. En revanche, si c'est le progres technique du preneur de licence ou de l'acquereur de Ia technique 
de base qui entre en ligne de compte, il se peut que Ie donneur de licence ou le fournisseur de cette tech· 
nique, reconnaissant qu'il a affaire A un concurrent eventuel, demande a son preneur de licence ou a son 
acquereur de techniques d'accepter que les droits relatifs au progres technique soient accordes au donneur 
de licence ou au fournisseur de techniques ou consideres comme sa propriete ou que celui·ci ait la possi· 
bilite d'acquerir de tels droits ou encore, qu'il ait simplement une licence sans redevance avec le droit 
d'accorder des sous·licences . Dans ces conditions, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
devrait tout au plus accepter d'informer Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques qu'une 
evolution technique a eu lieu et insister sur Ia remuneration de tout droit relatif a !'amelioration ou de Ia 
divulgation du perfectionnement (108). Mais il se peut que meme ce type d'engagement soit inacceptable 

est commercialement possible] tous renseignements relatifs 
aux ameliorations ou aux perfectionnements realises ou 
acquis par Je donneur de licence [pendant Ia du.Ne du present 
accord} [pendant un delai de (preciser) ans}. 
b) Dans Ia mesure ou il peut demander des brevets pour 
ces ameliorations ou perfectionnements, le donneur de 
licence convient de prendre toutes mesures raisonnables pour 
s'efforcer d'obtenir cette protection dans les territoires 
exclusif et non exclusif. 
c) Au cas ou le donneur de licence deciderait de ne pas 
demander de brevet(s) pour ces ameliorations ou perfec· 
tionnements dans les territoires attribues au preneur de 
licence, ce dernier aura, sous reserve de l'autorisation 
ecrite prealable du donneur de licence, Ia faculte de demander 
a ses frais un (des) brevet(s) au nom du donneur de licence 
ou en son propre nom. 
d) II est convenu que pendant Ia duree du present accord, 
le preneur de licence est habilite a exploiter ce (ces) brevet(s) 
a titre non exclusif et gratuitement sur lesdits territoires. 

(J 07) Droils futurs 
Il est entendu et convenu que dans Ia mesure oil le donneur 

de licence pourrait par Ia suite devenir titulaire de brevets 

comportant des revendications s'appliquant au produit, 
ou acquerir des droits de licence en vertu de ces titres, lui 
conferant le droit d'accorder des sous-Iicences, il accordera 
au preneur de licence, sur Ia base de ces brevets, les memes 
droits, en ce qui conceme Ia fabrication, )'utilisation ou Ia 
vente du produit, que ceux qui soot accordes a celui-ci en 
vertu de Ia presente licence, dans Ia mesure ou le preneur 
de licence souhaiterait o btenir et demanderait une telle 
licence ou sous-licence et ou le donneur de licence est en 
mesure d'accorder les droits en question. 

(1 08) Amt!liorations et perfectionnements realises pal' le 
preneur de licence 

a) Le preneur de licence accepte d'aviser le donneur de 
licence et, moyennant paiement, de lui fournir, des que [les 
essais en laboratoire soot termines, et avant de demander 
un brevet] [la demande de brevet est publiee] [leur applica· 
tion industrielle est commercialement possible], tous rensei­
gnements relatifs aux ameliorations et perfectionnements 
realises ou acquis par le preneur de licence [pendant Ia duree 
du present accord] [pendant un delai de [preciser) ans). 
b) Dans Ia mesure ou il peut demander des brevets pour 
des ameliorations, le preneur de licence convient de prendre 
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pour les preneurs de licence ou les acquereurs de techniques des pays en developpement oil les activites de 
recherche et de developpement dans le domaine technique considere sont conduites par des organismes 
publics dont les resultats ne sont pas necessairement fournis au preneur de licence ou a l'acquereur de 
techniques pour qu'illes transmette a des tiers, du mains sans l'autorisation des autorites en cause. 

229. Si, dans Ia situation decnte ci·dessus, c'est Ie point de vue du donneur de licence ou du fournisseur 
de la technique de base qui l'emporte et qu'une solution similaire est appliquee avec d'autres preneurs 
de licence ou acquereurs de techniques, il se peut que s'elabore un systeme de licences reciproques complexes 
visant a placer le donneur de licence ou le foumisseur de techniques dans une position dominante et a 
entraver Ia concurrence. 

230. ll faut cependant observer que le donneur de licence ou le fournisseur de Ia technique de base 
n'est pas le seul qui puisse tenter d'occuper une position dominante sur Ie marche; un preneur de licence 
ou un acquereur de techniques puissant qui prendrait une licence aupres d'un particulier ou d'une petite 
entreprise ou qui conclurait un accord avec lui et qui refuserait de conferer des droits sur les ameliorations 
a son donneur de licence ou fournisseur de techniques ou de lui communiquer les perfectionnements 
pourrait realiser un important progres technique et refuser d'accorder des licences ou d'autres droits sur 
ce progres a quiconque, ce qui pourrait du fait meme lui conferer une position dominante. 

231. Quelle que soit Ia solution envisagee, elle devra etre examinee a Ia lumiere des circonstances et en 
fonction des dispositions de Ia loi de certains pays en ce qui conceme les pratiques commerciales restric· 
tives et le transfert des techniques. A cet egard, il conviendra peut·etre de preter specialement attention 
aux dispositions qui interdisent au preneur de licence ou a l'acquereur de Ia technique de base d'avoir 
acces aux ameliorations ou aux perfectionnements de son donneur de licence ou de son fournisseur de 
techniques ou qui stipulent que le progres technique ne peut etre obtenu que contre paiement, ou qui 
exigent que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques accorde, gratuitement ou contre remunera­
tion, au donneur de licence ou au foumisseur de techniques l'acces aux. ameliorations ou perfectionnements 
realises par lui-meme. 

4. Technique nouvelle 

232. Une difficulte peut surgir lorsque le progres technique de l'une des parties est tel que son integration 
au produit ou au procede qui fait !'objet de Ia licence ou de ]'accord modifierait sensiblement ce produit 
ou ce pro cede. 

233. Cette situation conduit a se ·demander si le progres technique doit etre considere comme une arne· 
lioration de !'invention ou du dessin industriel ou comme un perfectionnement du savoir-faire - et s'il 
doit de ce fait etre regi par les dispositions concernant les ameliorations et perfectionnements - ou s'il 
doit etre considere comme une technique nouvelle n'entrant pas dans le cadre de la licence ou de !'accord 
et faire alors l'objet d'arrangements separes (109) (110) (111). Tenter de faire une distinction entre les 

toutes mesures raisonnables pour s'efforcer d'obtenir cette 
.protection dans les territoires exclusif et non exclusif. 
c) Au cas ou le preneur de licence deciderait pour ces 
am~llorations de ne pas demander de brevet(s) dans ces 
territoires, le donneur de licence aura, sous r~erve de 
l'autorisation ecnte prealable du preneur de licence, Ia 
facult6 de demander, a ses frais, un (des) brevet(s) en son 
nom ou au nom du preneur de licence. 
d) 11 est convenu que pendant Ia dur6e du present accord, 
le donneur de licence est habilite, sous reserve du paiement 
des sommes qui pourront etre fix6es, a exploiter ce (ces) 
brevets a titre non exclusif dans les territoires non exclusifs 
mais n'aura paste droit d'utitiser cew: qui ont ~t~ d~tivr~ ou 
enregistres sur le territoire exclusif, 

(109) Nouveau domoine trutilisation 

Chacunc des parties s'engage a faire connaitre a !'autre, en 
toute bonne foi et sans aucune reserve, tous les modes 
d'utilisation qu'elle n'avait pas envisag~ au moment ou Pa 
presente licence] Pe pr6sent accord] a ~t~ etabli(e), qui lui 
semblent par Ia suite rtalisables ou qu'elle se propose de 
mcttre en a:uvre. 

(11 0) Produits nouveaux 

a) Le donneur de licence convient d'informer le preneur 
de licence de tous les nouveaux produits qu'il met au point, 
pourlesquels ii est dispos~ a envisagerla possibilit~ d'accorder 
une licence et qui, a son sens, sont de nature a remporter un 
r6el succes commercial dans les territoires exclusif et non 
exclusif. Le donneur de licence etudiera avec le preneur de 
licence des accords de licence pour ces nouveaux produits; 
ces accords devront preserver l'independance mutuelle des 
parties et porter sur des licences non exclusives. 
b) Le preneur de licence convient d'informer le donneur 
de licence de tous les nouveaw: produits qu'il met au point 
et qui, a son sens, sont de nature a remporter un r6el sui:Us 
commercial. Le preneur de licence pourra etudier avec le 
donneur de licence des accords de licence pour ces nouveaw: 
produits; ces accords devront preserver l'independance 
mutuelle des parties et porter sur des licences non exclusives. 

(Ill) Progres techniques notables; technique nouvelle 

Si, a !'expiration d'un delai de (preciser) a compter de la 
date d'entr6e en vigueur du present accord, l'une des parties 
informe !'autre de !'apparition d'un progres technique qui 
modifie notablement Ia technique de base ou de !'existence 



70 OUJDB SUR LES LICENCES POUR LES PAYS BN DMLOPPEMENT 

ameliorations ou perfectionnements, d'une part, et les techniques nouvelles de l'autre, c'est partir de 
!'hypothese que ces notions peuvent etre definies ou qu'il est, du moins, possible de fixer certains criteres 
permettant de les distinguer. 

234. Une solution possible consiste a exiger le consentement du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques pour !'integration des progres techniques realises ou acquis par le preneur de licence ou 
l'acquereur de techniques, qui modifient sensihlement Ia technique de base, en particulier lorsque le droit 
d'utiliser Ia marque de fahrique ou de commerce du premier sur le produit est accorde. Lorsque ce consen­
tement est exige, il peut etre indique de prevoir aussi que tout litige sur Ia question de savoir si le progres 
technique constitue une amelioration ou un perfectionnement, ou modifie sensihlement ou non Ia technique 
de base sera soumis a un expert a titre consultatif (voir Ia section V, Reglement des differends, paragra­
phes 636 et 637). Il se peut aussi que les parties veuillent regler, par des dispositions figurant dans 
Ia licence ou dans !'accord, des questions sirnilaires a celles qui se posent a propos des ameliorations et 
perfectionnements a savoir le prohleme de Ia communication du progres technique ou des techniques nou­
velles par l'une des parties a Ia seconde, les droits qui doivent etre accordes et Ia remuneration qui doit 
etre per~ue par l'innovateur et, enfin, Ia disponihilite de ce progres technique ou de cette technique nouvelle 
pour les tiers, ainsi que Ia question de savoir si Ia licence ou l'accord existant peut etre modifie ou resilie 
par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques au cas oil le progres ou la technique n'a pas ete 
realise ou acquis par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ou bien ne se trouve pas a sa 
disposition. 

5. Recherche et developpement 

235. Qu'ils se traduisent par l'amelioration d'inventions ou de dessins industriels existants, par le perfec­
tionnement du savoir-faire ou par des inventions nouvelles, les progres techniques supposent un effort 
de recherche et de developpement. Les donneurs de licence et les fournisseurs de techniques ont souvent 
les moyens de mener de vastes activites de recherche et de developpement et il arrive meme qu'ils proposent 
toute une gamme de services en Ia matiere au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques dans le 
cadre de la transaction de transfert de techniques (voir la section H.7, paragraphes 315 a 317). 

236. Si Ia relation entre donneur de licence ou foumisseur de techniques et preneur de licence ou 
acquereur de techniques revet aussi Ia forme d'une cooperation en matiere de recherche et de developpe­
ment, certaines activites etant menees par le second, il s'agit de savoir au nom de qui et dans quel pays 
sera deposee une demande de brevet d'invention. On peut par exemple permettre a l'une ou l'autre des 
parties de prendre le brevet et !'obliger a accorder une licence gratuitement ou contre paiement, seton la 
contribution de chaque partie a l'activite inventive. On peut aussi prevoir qu'un brevet commun sera pris. 
Dans ces hypotheses, Ies parties peuvent aussi vouloir regler le cas oil l'une d'elles voudrait conferer a 
·des tiers Ie benefice de ses travaux de recherche- developpement (voir Ia section F, paragraphes 222, 
226, 228 et 234 ci-dessus; Ia section G, paragraphe 272; Ia section Q, paragraphes 540 a 544). 

237. Mais il convient aussi de noter qu'en vertu des lois de certains pays regissant Ie transfert des tech­
niques, Ies pouvoirs publics ne donneront pas leur agrement a des licences de propriete industrielle ou a 
des accords de transfert de techniques contenant des dispositions qui limiteraient les activites de recherche 
et de developpement du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques ou qui pourraient avoir des 
e.ffets pn5judiciahles a l'e.ffort national de recherche et de developpement sur le plan technique. 

d'une technique nouveUe qui permet [de fabriquer le produit] 
[d'appliquer le proctde] de fa~on notablement differente ou 
avec des effets notablement differents, les parties ouvrent des 
negociations en vue de modifier les clauses de !'accord ou de 
conclure un nouvel accord le rempla~ant. Si le progres tech­
nique ou Ia technique nouvelle en cause a ete realise ou acqui~ 

par le donneur de licence ou se trouve en sa possession, les­
dites negociations portent sur les clauses et conditions selon 
lesquelles ce progres technique ou cette technique nouvelle 
sera mis a Ia disposition du preneur de licence; dans le cas 
contraire, le preneur de licence peut rtsilier le present 
accord comme le prevoit ]'article ... (voir note (254), infra). 
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G. SAVOIR-FAIRE; INFORMATIONS TECHNIQUES 

(Dlrulgatloo d'iDformations et de connalssaoces spkialisees eo tant que condition de brevetabilite ou de protection d'un 
dessin industrlel ou comme clau.se de Ia licence de propriete industrieUe ou de ]'accord de transfert de techniques; moyens 
juridiques d'emp&:ber la communication, la divulgatioo ou l'utilisatfoo d'iDformatfons et de coDllllissanc:es spkialisees 
prkienses; recoDDalssance juridique et mesures de sauvegarde concernant Ia divulgatioo du savoir·faire: divulgatioo pen­
dant Jes negodations preliminaires, dispositions concernant Ia divulgation dans les licences de propriete industrieUe et les 
aa:ords de trausf'ert de tecbniques; gar-antie de savoir-faire) 

I. Divulgation d'informations et de connaissances specialisees comme condition de brevetabilite ou de pro­
tection d'un dessin industriel; fournitures d'informations techniques au titre de Ia licence industrielle ou de 
/'accord de transfer/ de techniques. 

238. Selon les conditions courantes prescrites par Ia plupart des lois en matiere de brevets, Ia description 
de !'invention doit etre suffisamment claire et complete pour qu'un bomme de l'art puisse executer !'inven­
tion. Quelques lois vont plus loin et exigent aussi que soit indiquee Ia meilleure methode envisagee par 
l'inventeur pour executer l'invention; mais ces lois ne vont pas jusqu'a exiger Ia divulgation du meilleur 
procede- c'est-a-dire le plus rentable, le plus simple, le plus rapide -, ce qui suppose frequemment 
!'utilisation d'informations et de connaissances specialisees acquises grace a une longue experimentation. 

239. Dans bien des cas, le preneur de licence ou acquereur de techniques potentiel peut ne pas disposer 
de personnel possedant des competences suffisantes dans Ia technique consideree. II aura alors besoin de Ia 
competence du donneur de licence ou du fournisseur de techniques eventuel pour Ia formation du personnel 
necessaire. 

240. En outre, meme s'il disposait de ces ouvriers specialises, illui resterait de nombreux problt~mes a 
resoudre avant de pouvoir entreprendre Ia fabrication. 11 faudrait tres vraisemblablement posseder les 
connaissances specialisees indispensables pour elaborer et appliquer les plans et pour determiner les couts 
de l'usine et de sa disposition, du montage des machines necessaires et de l'etablissement de listes de pieces 
detacbees et de programmes de maintenance, de !'elaboration d'organigrammes et de Ia mise au point 
de schemas d'assemblage, de !'application des procedures d'essai, de Ia programmation de la production 
et du controle de Ia qualite du produit fabrique, de son emballage et, en fin de compte, de la promotion 
des ventes et des circuits de distribution. 

241. Voila des elements qui, d'apres la legislation et les pratiques en vigueur en matiere de brevets, 
n'ont pas a etre divulgues, roeme pour permettre l'execution par l'homme de l'art, et pour lesquels it n'est 
pas obligatoire d'indiquer Ia meill~ure methode pour realiser !'invention. 

242. En outre, il ne faut pas oublier qu'il peut ne pas etre possible de faire passer ces informations ou ces 
connaissances specialisees dans Ia description de !'invention ou le dessin industriel qui doit etre protege 
comme technique de base, ou dans le progres technique pour lequel un brevet ou Ia protection d'un dessin 
industriel seront ensuite demandes. 

243. Ainsi, dans certains cas, it se peut que les conditions de brevetabilite d'une invention ou les condi­
tions de protection d'un dessin industriel en vertu de Ia loi ne puissent etre remplies. Par exemple, alors 
'qu'une formule peut etre brevetable, des methodes de production reposant sur un tour de main personnel 
ne le soot pas intrinsequement, pas plus que ne le sont le rassemblement et ]'application particuliere de 
principes notoirement connus en matiere de gestion commerciale et concernant Ia production, les depenses 
et le partage des responsabilites pour leur controle. De meme, il se peut que des elements combines d'une 
certaine fac;on soient couverts par un brevet existant detenu par un tiers ou qu'ils soient notoirement 
connus pour certains usages mais que la proportion de ces elements necessaire pour une composition, 
ainsi que les elements complementaires juges necessaires pour produire un article ayant une valeur commer­
ciale et !'adaptation de Ia combinaison pour Ia fabrication d'un produit ne soient pas connus d'autrui, sans 
pour autant etre brevetables dans cette combinaison. 

244. 11 peut arriver, dans certains cas, que les informations et les connaissances specialisees indispensables 
a !'execution Ia plus efficace de !'invention sur une grande echelle commerciale ou industrielle ne soient 
pas divulguees dans Ia description de l'invention, non pas parce que cela n'est pas obligatoire mais parce 
qu'il est trop malaise de donner les indications voulues dans cette description, par exemple lorsque les 
details d'un procede varient largement en fonction de Ia situation locale ou lorsqu'il s'agit de dimensions, 
de listes de materiaux, de scbemas d'assemblage, de procedures d'experimentation, de programmes de 
maintenance, etc. 
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245. Plus frequemment, si les informations ou les connaissances specialisees ne sont pas divulguees, c'est 
parce qu'elles ne sont pas n!unies au moment ou Ia description est redigee puis jointe a Ia documentation 
que I' on rassemble pour demander un brevet ou Ia protection d'un dessin industriel. La description repose 
sou vent sur des travaux de recherche menes en lahoratoire ou a petite echelle. I1 se peut que Ia production 
commerciale ou meme la production experimentale ne dehute qu'a un stade ulterieur et qu'il soit alors 
trap tard pour en faire etat dans Ia description de l'invention au moment oil Ia demande de brevet est 
deposee. En outre, pour ce qui est de savoir si ]'invention sera d'un prix de revient competitif ou non, il 
peut arriver qu'on l'ignore au moment du depot de Ia dernande car l'evaluation des frais comrnerciaux 
peut ne pas etre possible avant que Ia production comrnerciale ait debute. 

246. Par ailleurs, ii est a noter que pour garantir un fructueux courant de techniques, il faut maintenir 
continuellement le dialogue entre les parties afin que les informations et les connaissances specialisees 
acquises par l'une ou l'autre de celles-ci (ou par des tiers en rapport avec elles) en plus de Ia technique de 
base puissent etre integrees pour un minimum de depenses supplementaires. Une grande partie de ces 
informations et de ces connaissances specialisees, dont certaines peuvent constituer de par leur nature 
meme un progres technique dans la fabrication, soot elaborees ulterieurement par le donneur de licence ou 
le fourn.isseur de technique de base (ou par des tiers en rapport avec celui-ci, par exernple d'autres preneurs 
de licences ou acquereurs de techniques) et n'auraient done pas pu figurer dans les descriptions des inven­
tions hrevetees couvrant Ia technique de base; elles seront pourtant necessaires au preneur de licence ou a 
l'acquereur de techniques s'il veut rester competitif sur le plan des prix de revient. Le preneur de licence ou 
l'acquereur de techniques peut aussi elaborer d'autres informations et connaissances specialisees grace 
a ]'experience qu'il aura acquise en exploitant Ia technique de base ou en menant ses propres travaux de 
recherche - developpernent. 

247. C'est pourquoi il est indispensable que les preneurs de licences ou acquereurs de techniques potentiels 
des pays en developpement insistent pour que l'on fasse figurer dans Ia licence de propriete industrielle 
ou ]'accord de transfert de techniques une disposition qui oblige le donneur de licence ou le foumisseur 
de techniques eventuel a foumir au mains les informations techniques ou le savoir-faire technique neces­
saires a l'exploitation industrielle de l'invention, a ]'application du dessin industriel ou a toute autre 
utilisation de Ia technique de base (112) (113) (114), sinon meme des informations sur les ameliorations 
et les perfectionnements comme i1 est indique precedemment (voir Ia section F, les paragraphes 216 a 231). 

248. D'autre part, en attendant qu'une decision soit prise et que soient entreprises les demarches neces­
saires a ]'obtention eventuelle d'un brevet ou de la protection d'un dessin industriel, il est risque de commu­
niquer ces informations et connaissances specialisees sans prendre les precautions voulues pour en empecher 
]'utilisation par des tiers non autorises et Ia divulgation non autorisee a des tiers (concurrents du donneur 
de licence ou foumisseur de techniques mais aussi du preneur de licence ou acquereur de techniques). II 
appartient done aux parties de prendre leurs dispositions pour en fixer le statut juridique et pour en sauve­
garder le caractere confidentiel, comme il est indique dans une des sous-sections suivantes (paragra­
phes 255 a 283). 

249. 11 convient enfin de preter attention aux lois de certains pays regissant le transfert des techniques, 
qui exigent que toutes les informations techniques necessaires a !'exploitation du brevet ayant fait ]'objet 
d'une licence ou liees a Ia technique transferee soient foumies par le donneur de licence ou le foumisseur 
de techniques. 

2. Moyens juridiques d'empecher Ia communication, fa divulgation ou /'utilisation d'informations et de 
connaissances specia/isees precieuses 

250. Un particulier ou une entreprise peut acquerir, a !'occasion d'activites professionnelles ou commer­
ciales, des informations et des connaissances specialisees precieuses sur !'utilisation et la mise en ceuvre de 
techniques industrielles qu'il (ou elle) ne souhaite pas voir communiquees ou divulguees a d'autres ou 
utilisees par d'autres, sauf contre remuneration. 

(112) Fournilure de savoir-faire; informatioru techniques 
a) A compter de Ia date d'entr~ en vigueur du pr~ent 
accord, le donneur doit fournir au preneur fle savoir-faire] 
[Ies informations techniques], dans Ia mesure oil il ne J'a pas 
encore fait. 
b) Le preneur reconnait que les informations techniques 
dej~ foumies ou exposees par le donneur aux employes du 
preneur ou a ses representants avant Ia date precitee sont 
considerees comme ayant ete fournies en vertu du present 
accord. 

(113) Dessins 

a) Le donneur foumit au preneur un nombre suffisant 
d'exemplaires de chaque dessin pertinent. 
b) Aux termes du pment article, le donneur accorde au 
preneur l'autorisation de reproduire sous une forme a trois 
dimensions, dans la mesure oil cela est n~ssaire, les dessins 
ainsi que tout autre document imprime ou photographique de 
meme nature, pendant Ia duree et aux fins du present accord. 

(114) Voir note (137), infra. 
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251. n se peut neanmoins que des abus de confiance commis par des employes ou d'anciens employes 
ou que le vol ou ]'acquisition frauduleuse d'informations par des tiers entrainent cette communication, 
cette divulgation ou cette utilisation. 

252. La ICgislation existante donne ace particulier ou a cette entreprise quelques moyens Oimites toute­
fois) d'empecher Ia communication, Ia divulgation ou ]'utilisation d'informations et de connaissances 
specialisees precieuses acquises grace a un effort de recherche et de developpement. Ces moyens juridiques 
sont prevus par les lois concernant Ia propriete industrielle, le droit d'auteur, les relations employeur­
employe, les secrets commerciaux ou la concurrence deloyale mais peuvent aussi decouler de Ia mise en 
reuvre juridique d'engagements contractuels pris dans les licences de propriete industrielle et les accords 
de transfert de techniques. 

253. Le particulier ou l'entreprise qui possede ces informations ou ces connaissances specialisees peut 
divulguer les premieres ou decrire les secondes dans une publication et, en temps qu'auteur, revendiquer 
le droit d'auteur sur l'reuvre publiee. Si les conditions fixees par Ia loi sur Ie droit d'auteur sont remplies, 
Ia reproduction ou Ia diffusion de Ia publication sans l'autorisation de l'auteur pourront etre empechees 
mais cette loi ne donne pas les moyens juridiques d'empecher autrui d'utiliser ou de mettre en reuvre les 
informations contenues dans Ia publication ou les connaissances specialisees qui y sont decrites. 

254. Si les informations et les connaissances specialisees n'ont pas ete anterieurement publiees ou mises 
a Ia disposition du public, Ia legislation applicable en matiere de propriete industrielle peut offrir une 
certaine protection. Ces informations et ces connaissances specialisees peuvent par exemple se retrouver 
dans Ia description d'une invention qui remplit les conditions fixees par la legislation en vigueur sur Ies 
brevets. En outre, elles peuvent avoir servi pour un dessin industriel (qui, dans certains pays, est protege 
en vertu des lois sur la propriete industrielle et, dans d'autres, en vertu de Ia legislation sur le droit d'auteur). 
Les droits conferes par le brevet ou par le dessin industriel protege permettraient au particulier ou a 
l'entreprise en question d'interdire a autrui d'accomplir certains actes en rapport avec ladite invention 
ou ]edit dessin industriel et notamment, pour une invention, de fabriquer Ie produit ou de mettre en 
reuvre le procede pour lequel le brevet a ete delivre, selon Ies modalites divulguees par les informations 
et par les connaissances specialisees contenues dans la description de !'invention. 

3. Divulgation du savoir-Jaire 

255. En dehors de la protection que les lois sur la propriete industrielle et le droit d'auteur peuvent 
conferer, comme i1 est indique plus haut, il est possible que dans certains cas un particulier ou une entre­
prise possedant des informations et des connaissances specialisees sur ]'utilisation et Ia mise en reuvre 
de techniques industrielles non publiees ou communiquees au public(« savoir-faire non divulgue ») puisse, 
en vertu des lois concernant les relations employeur-employe, les secrets commerciaux ou la concurrence 
deloyale, empecher ses employes de communiquer ces donnees sans autorisation ou puisse emp&her un 
concurrent qui les aurait acquises de fat;:on irreguliere de Ies divulguer ou de les utiliser. 

256. La possibilite que ce particulier ou cette entreprise aura d'agir de la sorte ou non dependra de 
I'attitude de la justice et sera fonction de facteurs aussi divers que l'etendue des connaissances (notoires 
ou non) repandues dans l'industrie, de Ia pratique que les parties peuvent a voir des informations ou des 
connaissances specialisees en cause, de Ia somme d'argent, de temps et d'efforts investie, des precautions 
prises pour eviter une divulgation, des possibilites qu'il a pu exister de se procurer ces donnees licitement 
sans beaucoup de peine, des relations de confiance existant entre les parties et des presomptions de bonne 
foi, ainsi que Ia nouveaute et l'originalite des conceptions considerees. 

251. L'absence generale, a ]'echelon national, de legislation particuliere regissant le transfert ou la com­
munication, ]'utilisation et Ia divulgation de savoir-faire et, lorsque cette legislation existe, sa diversite 
ainsi que l'absence de dispositions particulieres relatives au savoir-faire dans les traites internationaux 
sur Ia protection des creations ou de l'activite intellectuelle compliquent a l'echelon international les 
problemes qui se posent aux donneurs de licences ou aux fournisseurs de techniques d'un pays lorsqu'ils 
traitent avec les preneurs de licences ou des acquereurs de techniques potentiels ou existants dans d'autres 
pays. 

258. II est neanmoins possible de limiter quelque peu les risques inherents ala communication de savoir­
faire en prenant des mesures de precaution definies dans les clauses et conditions d'une licence de propriete 
industrielle ou d'un accord de transfert de techniques ou adoptees au cours des negociations preliminaires. 
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259. Divulgation pendant les negociations preliminaires. Outre Ia nature, Ia portee et Ia duree des droits 
qui seront concedes et des techniques qui seront fournies, les negociations preliminaires portent generale­
ment aussi sur le probleme de Ia divulgation du savoir-faire. 

260. Le preneur de licence ou acquereur de techniques potentiel doit recevoir des informations suffisantes 
pour pouvoir evaluer la technique et sa rentabilite. D'autre part, le detenteur de Ia technique voudra 
eviter de lui donner des details qui, en raison de leur nature propre, seraient perdus en cas d'echec des 
m!gociations, ou dont Ia communication ou Ia divulgation ne pourrait pas etre limitee. 

261. L'une des solutions que les parties peuvent adopter pendant les negociations preliminaires consiste 
a ne pas donner d'informations sur les elements et a ne decrire que les resultats obtenus. 

262. Une autre solution consiste pour le detenteur de Ia technique a divulguer les informations sur les 
elements si un accord a ete prealablement conclu dans lequel le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques potentiel s'engage a ne pas communiquer, utiliser ou divulguer le savoir-faire recueilli pendant 
les negociations preliminaires. L'accord peut aussi accorder une option sur Ia technique au preneur de 
licence ou a l'acquereur de techniques (voir le paragraphe 88). Un accord de divulgation preliminaire peut 
aussi etre conclu, individuellement ou en commun, avec certains employes du preneur de licence ou acque­
reur de techniques potentiel. L'accord peut prevoir une expertise initiate des informations par un respon­
sable determine, occupant un rang approprie dans la hierarchie du preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques potentiel. Cet «expert initial» indique ensuite, a Ia lumiere des informations qu'il a recueil­
lies, si Ia technique consideree est interessante ou non et, si elle ne l'est pas, il s'engage a ne pas divulguer 
les informations qu'il a recueillies; si Ia technique est interessante, le preneur de licence ou acquereur 
de techniques potentiel s'engage a ne pas utiliser !'information et lui-meme ainsi que !'expert initial s'enga­
gent a en limiter la divulgation jusqu'a ce que soit conclu un accord fixant les clauses et conditions de son 
utilisation et de ('acquisition de Ia technique. 

263. L'accord de divulgation preliminaire peut aussi contenir des dispositions interdisant Ia divulgation 
a des tiers de toute correlation ou identite qui peut exister entre !'information technique foumie par le 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques eventuel et d'autres informations techniques communi­
quees au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques potentiel par des tiers, en particulier des candi­
dats possibles du premier (ll5). 

264. Ces accords de divulgation preliminaire soulevent de nombreux problemes, le moindre n'etant pas, 
en cas d'echec des negociations, les possibilites d'application d'une disposition prevoyant le paiement 
d'une somme fixe ou, en !'absence d'une telle disposition, !'evaluation des dommages (voir Ia section S: 
Carence; conditions ou evenements nouveaux; renonciation, reparations, paragraphe 571). 

265. Une autre solution consiste pour le donneur de licence ou le foumisseur de techniques a exiger 
du preneur de licence ou acquereur de techniques potentiel un depot qui servira de garantie pour }'engage­
ment de ne pas utiliser ni divulguer les informations en question. La licence de propriete industrielle ou 
!'accord de transfert de techniques une fois conclu, le montant de ce depot est deduit de Ia remuneration 
que doit verser pour Ia technique le preneur de licence ou l'acquereur de techniques (voir Ia section N.3, 
paragraphe 454). Si aucune licence ou aucun accord n'est conclu, ce depot peut etre conserve par le donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques ou peut etre rembourse apres un certain delai, en tout ou en 
partie. Ce systeme suppose, d'une part, que le montant demande en depot soit suffisant pour offrir une 
garantie adequate tout en restant assez limite pour ne pas dissuader le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques potentiel d'entamer des negociations et, d'autre part, que ce demier a suffisamment confiance 
dans le donneur de licence ou le fournisseur de techniques pour accepter de lui remettre ce depot plutot 
a lui qu'a un tiers qui pourrait agir en qualite de depositaire et decider si les clauses et conditions de l'accord 
de non-divulgation on(ete respectees. 

266. Dispositions des licences ou accords concernant Ia divulgation. En ce qu1 conceme les clauses et condi­
tions de Ia licence de propriete industrielle ou de !'accord de transfert de techniques proprement dit, les 
parties peuvent vouloir definir quelles fractions du savoir-faire, qu'elles soient elaborees par l'une ou 
!'autre d'entre elles, a tel ou tel moment, ne devront pas etre divulguees, en precisant a quelles fins, a 
l'egard de quiet pendant combien de temps i1 en sera ainsi, et quels seront les effets d'une communication, 
d'une divulgation ou d'une utilisation non autorisee, accidentelle ou autre, ou d'une resiliation de Ia 
licence ou de !'accord. 

(115) Voir note (116), paragraphe v), infra. 
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267. Deux demarches sont possibles lorsqu'il s'agit de definir le savoir-faire ne devant pas etre divulgue: 
ou bien l'on definit le savoir-faire en cause ou bien l'on specifie qu'aucun element de savoir-faire ne sera 
divulgue, a certaines exceptions pres (I l 6). Ces exceptions concernent parfois les elements qui, conforme· 
ment a Ia loi, sont babituellement consideres comme exclus de toute fal):on du champ d'application de Ia 
protection, c'est-a-dire Ia fraction qui est publiee par le donneur ou par un tiers (117) ou qui fait 
partie du domaine public ou qui peut venir a en faire partie (118), ou encore qui est en Ia possession 
de l'une des parties au moment de Ia reception du savoir-faire et qui n'a pas ete acquise par !'autre partie, 
ou qui emane de tiers de plein droit (119). 

268. La definition du savoir-faire a ne pas divulguer doit egalement indiquer si le savoir-faire a ne pas 
divulguer comprend non seulement ce qui fait partie de la technique de base mais aussi ce qui peut etre 
elabore par Ia suite par l'une ou !'autre des parties ou par les deux. Dans ce contexte, il faut egalement tenir 
compte des principes de reciprocite qui jouent un role important dans les dispositions de la licence ou de 
l'accord en ce qui concerne les ameliorations et les perfectionnements de la technique de base (voir la 
section F, les paragrapbes 216 a 231) lorsqu'on met au point les clauses et conditions relatives a Ia 
non-divulgation. 

269. II peut initialement sembler que les mesures de sauvegarde destinees a empecber Ia divulgation du 
savoir-faire fourni par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ne devront etre appliquees 
que par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. Neanmoins, ce dernier peut avoir interet, des 
qu'il est en mesure d'exploiter le savoir-faire qui fait partie de Ia technique de base, et notamment lorsqu'il 
a obtenu des droits exclusifs, a ce que Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques applique lui 
aussi les mesures de sauvegarde au savoir-faire eta ses perfectionnements ulterieurs (120). De plus, lorsque 
Ia licence ou l'accord comporte des engagements reciproques similaires- ecbange d'informations sur les 
ameliorations et perfectionnements et droits concernant ces derniers - le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques peut juger de son interet d'exiger que les mesures de sauvegarde soient appliquees par le 

(116) Divulgation, communication et utilisation des infor­
matio11S techniques 

Sous r~erve des dispositions des articles • . • (voir notes 
(117), (119), (120) a (126) et (131) et (134), infra) le preneur 
do it 

i) s'abstenir de divulguer ou de communiquer les infor­
mations techniques du donneur qui ont ~t~ ou qui 
pourraient par Ia suite ttre directement ou indirecte­
ment mises a Ia disposition du preneur en vertu du 
pr~nt accord (et qui, au moment oil elles sont four­
nics au preneur, sont d~finies par lw et par le donneur 
comme ne devant pas etre divulgu~s ni communi­
qu~s a autrui]; 

ii) prendre toutes mesures ad~uates pour faire obstacle 
a Ia reproduction ou a Ia divulgation de ces informa­
tions techniques, si ce n'est a des tiers que le donneur 
aura expressment d6sign6s par ~rit comme etant 
autoris6s a recevoir ces informations [et ce exclusive­
rnent dans Ia mesure n~saire pour le choix d'un 
contractant et pour Ia conception, Ia mise en place, 
!'exploitation et l'entretien des installations], et qui 
se sont engages envers le donneur, a des conditions 
jug~ satisfaisantes par ce demier' a ne pas divulguer 
ces informations; 

iii) veiller a ce que ces informations techniques ne scient 
accessibles qu'a ceux de ses employ6s qui ont l~giti· 
mement besoin de les utiliser dans le cadre du present 
accord; 

iv) s'abstenir d'utiliser ces informations techniques dans 
un autre but que [Ia fabrication du produit] [!'appli­
cation du pro~~] {Ia conception, Ia mise en place, 
!'exploitation et l'entretien des installations]; 

V) s'abstenir de porter ou de faire porter a Ia connais­
sance d'un tiers toute correlation ou analogie pouvant 
exister entre les informations techniques foumies par 
le donneur conform~ment au present accord, d'une 
part, et, d'autre part, toute autre information tech­
nique qui est ou qui pourrait par Ia suite etre divulguee 
par des tiers. 

(117) Informations rendues publiques 
L' obligation prescrite a 1' article ... (voir note (116), supra) 

cesse de produire effet lors de Ia publication, par le donneu~ 

ou par une tierce personne, d'informations englobant les 
informations techniques ou en faisant partie, dans les 
limites de cette publication, [ou de tout accord intervenu 
entre les parties stipulant que tout ou partie de ces informa­
tions sont du domaine public, ou sont tombees dans le 
domaine public]. 

(118) Voir note (117), supra, et note (119}, infra. 

(119) Divulgation par le preneur d'informatio11S techniques 
qui sont en sa possession ou qui peuvent etre obtenues 
aupres des tiers 

Les presentes dispositions ne sauraient en aucun cas 
limiter ou affecter le droit du preneur d'utiliser, de divulguer 
ou d'exploiter d'une autre maniere toute information 
technique re~ue directernent ou indirectement du donneur 
lorsque 

i) a Ia date de sa reception cette information est dans Ie 
domaine public, ou tornbe par Ia suite dans le domaine 
public en raison de sa publication ou pour un autre 
motif; 

ii) le preneur peut prouver que cette information etait 
deja en sa possession a Ia date de Ia reception et n'a 
pas ~t~ acquise, directement ou indirectement, aupres 
du donneur; ou lorsque 

iii) apres lui avoir ~t~ communiquee par le donneur, 
cette information est independamment mise a Ia 
disposition du preneur par un tiers, de plein droit, et 
sans !'intervention du donneur. 

(120} Divulgation par le donneur a d'autres fabricants et ci 
des tiers 

Pendant un delai de (duree a p~iser) a cornpter de Ia 
date d'entr~ en vigueur du pr~nt accord, le donneur 
ne peut divulguer ou communiquer aucune de ses propres 
informations techniques [ou autres el~rnents de savoir-faire] 
a d'autres fabricants sur le territoire exclusif du preneur ni 
divulguer ou communiquer a des tiers aucune information 
technique [ou autres ~l~rnents de savoir-faire] du preneur 
sans l'autorisation de ce dernier. 
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donneur de licence ou Ie fournisseur de Ia technique de base au savoir-faire elabore par Ie preneur de 
licence ou l'acquereur de techniques (121). Ainsi, Ia licence ou ]'accord peut prevoir expressement que les 
mesures de sauvegarde s'appliquent au savoir-faire initialement ou ulteneurement r~ par l'une ou 
]'autre des parties. 

270. n se peut aussi que Ies parties veuillent identifier Ia ou Ies personnes auxquelles le savoir-faire 
pourra etre communique ou qui pourront l'utiliser, par exemple certains employes (122) (123) ou tiers, 
comme des filiales, des affilies ou des associes de l'une ou ]'autre, des instituts de recherche approuves (124), 
des organismes publics de tutelle (125), des sous-traitants (126) et des sous-licencies du preneur de licence 
ou de l'acquereur de techniques ou d'autres preneurs de licences ou acquereurs de techniques du donneur 
de licence ou du foumisseur de techniques (127), en particulier si ces tiers ne sont pas autrement couverts 
par des dispositions plus generales permettant de leur etendre le benefice de Ia licence ou de !'accord et 
exigeant dans ce cas qu'ils se soumettent aux obligations qui en decoulent (128). 

271. En ce qui concerne plus particulierement les employes, les mesures de sauvegarde peuvent s'etendre 
a !'interdiction de publier ou de divulguer des informations concernant Ia technique ou d'autoriser des 
tiers a consulter ces informations ou encore d'utiliser ou de divulguer ces informations s'ils obtiennent 
un emploi aupres de concurrents de l'employeur, que ce soit pendant Ia duree de cet emploi ou meme 
pendant un certain delai apres Ia fin de leur engagement. Des mesures de sauvegarde similaires peuvent 
figurer dans les arrangements conclus par l'une ou ]'autre des parties avec des tiers. 

272. Toutefois, en ce qui concerne les tiers, Ia communication reciproque entre les parties a une licence 
ou a un accord des perfectionnement du savoir-faire peut soulever des difficultes particulieres pour ce 
qui est de Ia non-divulgation du savoir-faire, specialement lorsque l'une des parties ou les deux ont avec 
d'autres entreprises des rapports qui les contraignent a communiquer a ces entreprises du savoir-faire 
dans des domaines connexes. Ainsi, un perfectionnement relatif a un point particulier du savoir-faire 
peut etre applique tel quel ou moyennant de Iegeres modifications a un point voisin du savoir-faire; par 
consequent, ]'obligation faite a Ia partie a laquelle ce perfectionnement est communique de ne pas divulguer 
celui-ci est incompatible avec l'engagement, pris par cette partie vis-a-vis d'un partenaire au sujet d'un 
point voisin du savoir-faire, de communiquer tous les perfectionnements a ce partenaire. Pour regler 
cette question, on peut notamment prevoir dans Ia licence ou ]'accord conclu entre les parties- habi­
tuellement a l'endroit oil il est question des droits exclusifs -que l'une ou !'autre des parties ne peut 
conclure d'arrangements avec des tiers pour le transfert de savoir-faire dans le meme domaine ou dans des 
domaines voisins (129) ou que, si.elle le fait, elle doit s'assurer, au moyen d'une disposition adequate, 
que ces tiers appliqueront les mesures de sauvegarde (130). 

(121) Voir note (120), supra. 

(122) Divulgation d'informations techniques par /es employl!r 
du preneur 

Le preneur doit obtenir de ses employes actuels et futurs 
des engagements appropries en ce qui conceme les actes 
vises aux articles ... (voir note (116), supra, et notes (133) 
et (134), infra). 

(123) Divulgation d'informations obtenues par le personnel 
du donneur au sujet des activites du preneur 

Les personnes dttach~s par le donneur dans l'usine du 
preneur afin de preter assistance ! ce demier doivent s'abste­
nir de divulguer toute information technique dont elles 
pourraient avoir connaissance au sujet des mtthodes de 
fabrication du preneur et ce dern.ier peut demander a ces 
personnes de s'engager par ecrit a ne pas divulguer ces 
informations. 

(124) Divulgatlon d des filiales, institutions affiliees ou asso­
ciees et a des instituts de recherche agrees 

Chacune des parties peut divulguer ou communiquer toute 
information technique qu'elle lienl de J•aulre partie, moyen­
nant !'accord de celle-ci et contre paiement, ! ses filiales, 
institutions affiliees, associes ou instituts de recherche agrees, 
pour autant que ceux-ci prennent des engagements ana­
logues a ceux qui sont mentionnes aux articles . . . (voir 
note (liS), supra, et notes (133) et (134), infra). 

(125) Divulgation d des organismes publics de tutelle 

Chacune des parties peut divulguer ou communiquer 
toute information technique qu'il tient de !'autre partie ! un 
organisme public de tutelle pour se conformer aux dispo· 
sitions des lois regissant )'approbation ou !'enregistrement 
du present accord ou ]du produit] [du proced~. 

(126) Divulgation en vue de Ia promotion des ventes ou d des 
sous-traitants 

Le preneur peut communiquer une partie de )'information 
technique dans Ia mesure oil cette communication est reelle­
ment n~saire pour promouvoir Ia vente et ]'utilisation du 
produit et pour autant qu'elle ne d~passe pas les limites 
impos~s par les circonstances; lorsque le preneur a l'inten· 
tion de faire appel a des sous-traitants pour Ia fabrication 
du produit, il peut egalement divulguer les informations 
techniques ntcessaires ! propos du produit, pour autant 
qu'il obtienne par ecrit !'engagement que ces informations 
ne seront pas divulguees. 

(127) Voir note (120), supra. 

(128) Voir notes (241) ! (245), infra. 

(129) Voir note (87), supra. 

(130) Voir notes (241) ! (245), infra. 
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273. Parmi les mesures de sauvegarde que Ies parties peuvent mettre au point (et en dehors de celles 
qui tiennent aux caracteristiques du type de savoir-faire qui ne sera pas divulgue et a l'identite des per­
sonnes qui pourront communiquer, divulguer ou utiliser le savoir-faire ou auxquelles celui-ci pourra etre 
communique ou divulgue), figurent des controles portant notamment sur les informations concretes et qui 
peuvent consister a fixer une classification du savoir-faire selon !'importance de la divulgation, a designer 
le personnel qui y aura acces ainsi que le responsable en chef, a preciser !'emplacement et le mode de 
conservation, a limiter ou a interdire la fabrication de copies, a enregistrer Ies circonstances de chaque 
manipulation eta definir les mesures de securite a prendre en cas d'urgence. 

274. S'agissant du controle a exercer sur le savoir-faire non concret, il n'y a pas beaucoup de mesures de 
sauvegarde qui puissent etre prevues dans les arrangements contractuels conclus entre les parties a une 
licence ou a un accord ou avec des tiers. On a deja mentionne (voir le paragraphe 262) la possibilite de 
conclure des accords avec les membres les plus importants du personnel. Pour Ie reste, les con troles sortent 
du cadre des accords de gre a gre et peuvent consister a empecher ou a limiter Ies defections en offrant 
une securite d'emploi et d'autres stimulants personnels ainsi qu'a preparer des plans de circonstances 
pour le cas oil du personnel important quitterait la maison ou a renforcer autant que possible le caractere 
concret du savoir-faire (c'est-a-dire a lui donner une forme tangible) et a maintenir le savoir-faire sous 
forme de brevets et de dessins industriels proteges, lorsque c'est possible, 

275. Les parties a une licence ou a un accord ne doivent pas negliger d'examiner pendant combien de 
temps le savoir-faire considere ne devra pas etre divulgue et doivent, si possible, fixer cette duree. It convien­
dra cependant de ne pas sous-estimer la difficulte de parvenir a un accord sur cette duree. 

276. Tout d'abord, le de!ai pendant lequel le savoir-faire ne devra pas etre divulgue n'est pas necessai­
rement lie a l'ecbeance des droits conferes par le brevet ou d'autres droits conferes par la licence, ni a une 
prestation determinee (telle que Ia fourniture de services et d'assistance techniques ou le paiement de rede­
vances) prevue par Ia licence ou l'accord, 

277. En general, !a plus grande partie et parfois meme la totalite du savoir-faire est remise au preneur 
de licence ou a l'acquereur de techniques lors de !a signature ou pendant les premieres phases des relations 
entre les parties. Les experts evaluent a environ cinq ans la duree utile probable du savoir-faire simple, 
certains la fixant meme a trois ans tandis que quelques-uns l'evaluent a plus de dix ans. Dans les cas excep­
tionnels, et en particulier Iorsqu'il s'agit de savoir-faire plus elabore, cette duree utile probable de vie 
peut etre plus longue. 

278, En revanche, Iorsqu'il y a un courant continu de savoir-faire, le delai peut etre encore plus difficile 
a definir mais i1 correspondra vraisemblablement a Ia nature du savoir-faire eta Ia duree de Ia licence ou 
de !'accord dans lequel est consigne ]'engagement de fournir le savoir-faire. 

279. Lorsque Ia duree de non-divulgation du savoir-faire est fixee de fa~on a correspondre a l'echeance 
des droits conferes par Ia licence ou a la duree de Ia licence dans laquelle est consigne !'engagement de 
fournir le savoir-faire ou lorsqu'elle est fixee pour un delai determine prenant fin anterieurement (131), 
il convient d'examiner si I' engagement de ne pas divulguer les informations techniques relatives au produit 
ou au procede qui fait !'objet de la licence de brevet doit rester valable encore uncertain temps si le donneur 
de licence resilie la licence pour des motifs imputables au preneur de licence (132) ou si les droits sont 
annules ou bien si le preneur de licence n!silie Ia licence avant son terme normal (133). En outre, si le 
savoir-faire doit etre fourni de facon permanente, il convient aussi d'examiner si )'engagement de ne pas 
le divulguer ne doit pas rester valable pendant un certain temps a pres la derniere fourniture d'informations 
techniques (134). 

(131) Duree de non-diYulgation des informations techniques 
Pendant Ia duree de Ia licence se rapportant a tout brevet 

ou brevet de perfectionnement accorde en vertu de I' article ... 
(voir notes (103), (106) et (107), supra) [ou pendant un delai 
de (preciser), suivant le premier terme atteint,]le preneur de 
licence s'abstiendra de divulguer ou de communiquer, si ce 
n'est dans !es conditions prevues aux articles .. , (voir notes 
(120) a (128)), informations techniques mentionnees a 
l'article , . . (voir note (116), supra) qui sont necessaires 
a [Ia fabrication du produit] [J'application du procede] [et 
tout perfectionnement] auquel se rapporte la licence. 

(132) Voir note (264), infra, et Section TA: Effet de ]'expi­
ration ou de Ia resiliation, paragraphes 593 a 598. 

(133) Voir note (254),infta,et Section T.4:Effetdel'expi­
ration ou de Ia resiliatlon, paragraphes 593 a 598. 

(134) Duree de non-divulgation des informations techniques 

Le preneur doit s'abstenir de divulguer ou de communi­
quer, si ce n'est dans les conditions prevues aux articles .. . 
(voir notes (120) a (128), supra). Toute information tech­
nique mentionnee a I' article . . . (voir note (116), supra) 
jusqu'a ]'expiration d'un detai de (preciser) apres Ia date a 
laquelle ces informations ont pour Ia derniere fois ete com­
muniquees ou apres ]'expiration du present accord, suivant 
le dernier terme atteint, 
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280. Enfin, les parties peuvent vouloir definir ce qu'il adviendra si une ou plusieurs des mesures de 
sauvegarde n'ont pas ete appliquees, que ce soit accidentellement ou autrement, ou si Ia licence ou ]'accord 
expire ou prend fin avant son expiration prevue, en raison d'une faute de l'une ou I'autre des parties et 
notamment pendant Ia periode oil Ia non-divulgation reste de rigueur. 

281. Ainsi, les consequences d'une divulgation d'un certain savoir-faire pourraient etre precisees en ce 
qui concerne l'engagement de ne pas divulguer le savoir-faire, Ies paiements deja faits ou a faire pour Ie 
savoir-faire divulgue (par exemple, decharge, reduction ou remboursement), Ia poursuite de ]'exploitation 
de l'invention ou de ]'utilisation du dessin industriel ou I' obligation generate (si elle est prevue) d'exploiter 
le savoir-faire, ainsi que Ia modification ou meme Ia resiliation (135) de Ia licence ou de ]'accord. 

282. II peut arriver que le terme prevu de Ia licence ou de l'accord ne coincide pas avec Ia fin du delai 
fixe en ce qui concerne l'engagement de ne pas divulguer Ie savoir-faire. Mais Ia licence ou l'accord peut 
etre resilie par l'une des parties avant Ie terme fixe en raison de circonstances independantes de Ia volonte 
des parties ou en raison d'une faute de l'autre partie {si, par exemple, Ie preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques n'effectue pas certains paiements ou si le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
ne fournit pas Ie savoir-faire ou n'bonore pas une garantie) et cette faculte peut etre utilisee alors que Ia 
non-divulgation est encore de rigueur. Dans ce cas, les parties peuvent vouloir preciser, dans Ia licence ou 
dans ]'accord, si I' engagement de ne pas divulguer le savoir-faire continuera neanmoins de s'appliquer (136). 

283. II convient de prendre garde aux lois de certains pays en vertu desquelles, pour des raisons de 
securite nationale, des informations techniques determinees ne doivent pas etre divulguees par certaines 
personnes a d'autres personnes non autorisees a l'interieur ou a l'exterieur du pays, ni a quiconque dans 
certains pays. Un donneur de licence ou un autre fournisseur d'informations techniques vise par une telle 
legislation voudra peut-etre obtenir de son preneur de licence ou de son acquereur de techniques des 
assurances au moyen d'une disposition de Ia licence ou de l'accord, ou d'un document separe, garantissant 
que cette loi sera respectee. 

4. Garantie de savoirfaire 

284. La question qui se pose est de savoir quels engagements du fournisseur de techniques et quels desi­
derata de l'acquereur de techniques concernant ]'adequation et les qualites de Ia technique qui doit etre 
foumie devront etre consignes dans I' accord de transfert de techniques a Ia lumiere des procedes que l'on 
compte appliquer, du produit que l'on compte fabriquer ou des autres buts que poursuivent les parties. 

285. En ce qui concerne )'adequation ou Ies qualites de Ia technique, plusieurs demarches soot possibles. 
La clause de garantie de I' accord de transfert de techniques peut etre redigee de fayon a assurer Ia confor­
mite de Ia technique fournie avec Ia description con venue d'une technique donnee, ou de f~on a definir Ies 
resultats que devra donner }'utilisation d'une technique determinee, ou encore de fayon a assurer les 
qualites de Ia technique consideree eu egard aux imperatifs techniques de l'acquereur de techniques (137). 

(135) Voir note (264), infra, et paragraphe 588. 
(136) Voir note (279), infra, et paragraphe 598. 
(137) Garanties donnees par le donneur 

Sous reserve des modalites et conditions enoncees ci-a pres, 
le donneur donne au preneur les garanties suivantes; 

i) tous les elements du savoir-faire transmis par ecrit 
de meme que toutes les informations techniques 
remises ou communiquees au preneur conformement 
aux dispositions du present accord seront corrects, 
complets, recents et adaptes a [Ia fabrication du pro­
duit] [!'application du procede]; 

ii) [le produitl [!'application du procede) repondra aux 
caracteristiques prevues a l'annexe N° ... , sous 
reserve des tolerances habituellement admises; 

iii) lie produitl [!'application du procede} [!'exploitation 
de l'installationl respectera les prescriptions des 
lois et reglements en vigueur sur le territoire du 
preneur en matiere de securite et de protection de 
l'environnement (et repondra au moins aux prescrip­
tions envigueur a Ia date d'entree en vigueur du present 
accord sur le territoire oil le donneur mene des opt­
rations similaires}; 

iv) les installations seront con~ues, construites et exploi­
tees conformement au savoir-faire et aux informations 
techniques foumis ou approuves par ecrit par le don­
neur et seront mecaniquement aptes a repondre aux. 
conditions d'exploitation specifiees dans lesdites 
informations techniques; tous les composants des 
installations, y compris !'ensemble de J'equipement 
mecanique et electrique et du materiel auxiliaire 
directement lie a !'exploitation des installations et 
essentiel a celle-ci, seront en bonne condition meca­
nique et en etat de marche; le materiel de l'usine 
repondra correctement aux controles et pourra fonc­
tionner de fa~on intensive pendant le delai necessaire 
a !'execution des essais de fonctionnement prevus 
ci-apres. 

v) dans un delai de ... mois a compter de la date de la 
mise en service, les installations auront au moins un 
rendcment repondant aux conditions specifiees a 
l'annexe N° .. . et atteindront Ia capacite prevue; 

vi) Ia qualite de Ia formation donnee au personnel du 
preneur ne sera pas inferieure a celle que le donneur 
assure a son propre personnel et devra repondre aux. 
besoins du preneur. 
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286. Lorsque Ia garantie reside dans une description (138), i1 s'agit de comparer Ia technique effective­
men! fournie a celle qui devait l'etre aux termes de !'accord (ou de l'appendice, de l'annexe ou du reper­
toire) et de verifier qu'elle est valable et complete. Cette forme de garantie est particulierement utile dans 
le cas des informations techniques ecrites, dont Ia teneur peut etre enumeree ou autrement enoncee de 
far;on assez detaillee. 

287. En revanche, une garantie portant sur les resultats va plus loin et prevoit ou bien que Ia technique 
sera adequate pour Ia fabrication d'un produit determine, ou bien que !'utilisation de Ia technique dans Ia 
mise en reuvre d'un procede determine aboutira a Ia fabrication de ce produit particulier. La clause de 
garantie peut alors preciser les parametres techniques du resultat qui doit etre obtenu : Normes de qualite 
du produit, quantite a produire, performances minimums ou normales, dimensions particulieres, tole­
rances (139), caracteristiques et normes de securite et d'environnement (140), ces dernieres etant fixees 
par reference aux lois en vigueur sur le territoire soit du fournisseur, soit de I'acquereur de techniques 
soit des deux. Ces parametres techniques soot normalement enumeres en detail dans un appendice ou une 
annexe de ]'accord. 

288. Dans le cas d'une garantie de n!sultats, les conditions necessaires pour faire jouer la garantie soot 
habituellement enoncees, elles aussi, en detail. Elles peuvent concerner ]'utilisation de certaines methodes, 
de specifications, de matieres premieres, de produits semi-finis ou de composants, Ie choix et I' emplacement 
de tel ou tel materiel ou d'autres elements de Ia disposition et du montage des installations,Ies normes de 
qualification, Ies facteurs exterieurs qui entrent en ligne de compte tels que temperature et humidite, etc. 
(141). li encore, un appendice ou une annexe de ]'accord donne habituellement des details. II convient 
cependant de noter que la portee et le cout de Ia garantie peuvent dependre de Ia mesure dans laquelle 
une ou plusieurs de ces conditions doivent etre remplies par le fournisseur ou l'acquereur de techniques 
et de Ia question de savoir si elles soot soumises au contr6Ie ou a l'approbation de l'un ou de l'autre, ou 
des deux. 

289. D'ordinaire, ces conditions soot celles que le foumisseur de techniques juge necessaires et qu'il a 
Iui-meme respectees pour obtenir les resultats indiques. Dans ce cas, l'accord peut aussi pn!voir une veri­
fication par l'acquereur de techniques des resultats annonces par le fournisseur de techniques et peut 
fixer une procedure a cette fin, y compris les clauses et conditions relatives aux essais, leur lieu, leur date 
et le personnel autorise a y participer (142). 

290. La garantie du fournisseur de techniques peut meme, au besoin, aller plus loin et assurer que la 
technique repond bien aux imperatifs techniques particuliers de l'acquereur de techniques. Dans ce cas, 
j) est bien evident que ]'engagement pris par le fournisseur de techniques dependra tres vraisemblablement 
non seulement de sa propre aptitude technique a repondre aces imperatifs mais aussi d'une connaissance 
approfondie des conditions dans lesquelles l'acquereur de techniques sera amene a poursuivre ses activites. 

291. Dans le cas du montage et de l'exploitation de materiel ou d'une installation industrielle, i1 se peut 
que les parties envisagent d'inclure dans I'accord de transfert de techniques une disposition par laquelle 

(138) Voir note (137), alinea i). 

(139) Voir note (137), alinea ii). 

(140) Voir note (137), alinea iii). 

(141) Conditions applicahles aux garanties 

11 est entendu et convenu que les garanties prevues a 
!'article . .. (voir note (137), supra) ne sont applicables que 
dans Ia mesure ou les conditions suivantes sont rem plies: 

i) le [produit est fabrique] [procede est applique] 
suivant les specifications y relatives et a !'aide du 
savoir-faire, des informations techniques ainsi que 
des services et de ]'assistance techniques devant etre 
foumis dans le cadre du present accord; 

il) Ia qualite [de fabrication du produit] [d'application 
du procede] est conforme aux normes observees 
par le donneur dans le cadre de ses propres activites 
relatives a [Ia fabrication du produit] [!'application 
du procede]; 

iii) pour [fabriquer le produit] ]appliquer le procedel, 
le preneur utilise les methodes et les specifications 
prevues dans le savoir-faire communique par ecrit 
et les informations techniques fournies par le donneur 
ainsi que les matieres premieres, Ies produits semi-finis 
et les autres substances foumies aux terrnes du pre­
sent accord ou, sinon, le preneur utilise des methodes, 
specifications, materiaux, produits ou autres subs­
tances de son choix, qui ne sont pas incompatibles 
avec le savoir-faire et les informations techniques 
precites et qui sont manifestement appliques ou utilises 
dans le processus de fabrication du donneur, d'apres 
les renseignements que le preneur peut avoir ou les 
informations qu'il peut effectivement detenir au 
sujet des pratiques habituellement suivies par le don­
neur, ou qui, bien qu'incompatibles, sont agrees par 
1e donneur; 

iv) pour [la fabrication du produit] [!'application du 
procede], le preneur emploie du personnel forme par 
le donneur ou sous sa direction]. 

(142) Voir notes (146) a (160), infra. 
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le donneur de licence ou le fournisseur de techniques garantit que le materiel (143) ou ]'installation (144) 
qu'il fournit fonctionnera a concurrence d'une certaine capacite et que les conditions de performance 
feront ]'objet d'un essai qui aura lieu apres le montage et Ie Iancement de ]'installation ou du materiel en 
question (145). Si c'est le preneur de licence ou J'acquereur de techniques qui doit foumir le materiel ou 
I' installation, le donneur de licence ou fournisseur de techniques peut neanmoins etre prie' et accepter' 
de proceder a un essai de performance du produit considere comme l'un des elements de service ou d'assis­
tance technique de !'operation de transfert de techniques (146). 

292. Dans ce cas, les imperatifs techniques propres aux essais de performance sont normalement mis 
au point par le personnel technique avant les negociations et sont souvent rassembles dans un repertoire 
joint a Ia licence ou a l'accord (147). A cet egard, il est parfois possible de separer, pour qu'ils soient mis 
a l'essai et receptionnes individuellement, des unites de production ou des ensembles de materiel, notam­
ment lorsque ces unites ou ces ensembles fonctionnent independamment ou n'ont pas ete foumis par le 
donneur de licence ou fournisseur de techniques mais acquis ou installes par Je preneur de licence ou 
acquereur de techniques. Les mesures correctives a prendre lorsque Ia qualite et Ies performances du 
produit sont inferieures aux normes requises devront egalement etre precisees (148). 

293. Normalement, un delai est egalement fixe a partir de I a date de livraison du materiel ou de Iance­
ment de !'installation, delai dans lequel les essais de performance doivent avoir lieu (149). Ce delai peut 
etre proroge si des retards sont dus a des circonstances independantes de Ia volonte du donneur de licence 
ou du foumisseur de techniques (150). Le debut des essais de performances peut etre subordonne a Ia 
livraison par Ie preneur de licence ou l'acquereur de techniques de matieres premieres, de personnel, de 
foumitures, d'installations et de services indispensables a l'exploitation du materiel ou de ]'installation 
et a Ia conduite des essais (151). Ces elements sont habituellement enumeres dans un appendice ou une 

(143) Garantfe de Ia capacite du materiel 
La production dans le cadre des installations sera realisee 

au moyen d'un (nombre) comprenant deux (2) [materiel] 
effe(;tivement utilises et un (I) [materiel] de reserve, ayant une 
capacite theorique de (nombre) toones metriques par an de 
types courants, !edit materiel permettant de produire en vue 
de: Ia vente (nombre) toones metriques de types courants par 
an. Les types courants soot definis a l'annexe N° 

(144) Voir note (137), alinea iv) et v), supra. 

(145) Voir note (149), infra. 

(146) Mise a Npreuve du produit par le donneur: examen 
des echanti/lons 

Le donneur accepte de verifier de temps a autre en (pays 
du dooneur) sans aucun frais supplementaires pour le 
preneur, les resultats de Ia fabrication du produit par le 
preneur, en examinant des echantillons de ce produit (qui 
sont mis gratuitement a sa disposition) et de rendre compte 
de ces examens au preneur. 

(147) Mise d Npreuve du produit par le donneur: methodes 
d suivre a cet effet 

Avant toute mise a l'epreuve du produit, le donneur et 
le preneur arreteront d 'un commun accord et de fa~on 
detaillee les methodes a suivre a cet effet. lis preciseront 
notamment les methodes a suivre pour determiner Ia compo­
sition du produit, pour mesurer Ia qualite et Ia quantite 
du produit, pour prelever et composer des ~hantillons, 
etc. 

(148) Mise a l'lpreuve du produit par le donneur: mesures 
co"ectives necessaires pour atteindre Ia qualite et 
/es performances requises 

Au cas ou Ia qualite et les performances du produit 
fabrique par le preneur soot inferieures a celles du produit 
fabrique par le dooneur, telles qu'elles soot pr~isees a 
l'annexe N° ... , le dooneur enverra ses representants visiter 
les installations du preneur pour determiner les raisons de 
cette situation et proposera les mesures correctives neces­
saires pour remedier aux insuffisances connues, Si les repre­
sentants des deux parties estiment que le donneur est respon­
sable des defaillances constatees, ce dernier assumera toUJ; 

les frais engages pour y remedier, a concurrence de (somme 
a preciser); inversement, si Ie preneur est juge responsable, 
les frais seront a sa charge. 

(149) Essais de fonctlonnement des installations: debut des 
essafs 

Le donneur doit ·proceder a un essai de fonctioonement 
des installations afin de determiner si elles repondent aux 
conditions de Ia garantie specifiee a l'alinea ... de !'article ... 
(voir les alineas iv) et v) de la note (137), supra). Cet essai 
de fonctionnement doit etre entrepris des que possible apres 
Ia mise en service des installations, a une date acceptable 
par les deux parties, mais en aucun cas au-dela de (nombre 
a preciser) jours apres Ia mise en service des installations 
13. moins que ce delai ne soit proroge d'un commun accord 
par les parties]. 

(ISO) Essais de fonctionnement des installations: retard dans 
I' execution des essais 

Tout retard dans l'execution des essais de fonctionnement 
des installations imputable a des raisons ou des circonstances 
independantes de la volonte du dooneur, qui devront i!tre 
rapidement notifiees par ecrit et de fa9on detaillee au preneur, 
repoussera de maniere correspondante Ia date fixee pour le 
debut de ces essais. 

(lSI) Essais de fonctionnement des installations: procedure 
- Mise a disposition des matUres premieres, du 
personnel, des equipements et des services du preneur 

a) Les essais de fonctioonement des installations seront 
executes sous Ia supervision generale du personnel du don­
neur, qui ne sera tenu de fournir ou de mettre a disposition 
ce personnel que lorsque le preneur aura donne Ia garantie 
qu'il tient a Ia disposition du dooneur une quantite suffisante 
et sure de matieres premieres ainsi que tout le personnel et 
]'ensemble des equipements et services qu'il doit fournir 
dans les conditions prevues a l'annexe No . . . du present 
accord, pour ]'exploitation des installations et l'ex~ution 
de ces essais. 
b) Si le preneur doone ces garanties et que le donneur 
fournit son personnel, mais que les matieres premieres, le 
personnel, les equipements et les services devant etre fournis 
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annexe de la licence ou de l'accord. II se peut aussi que les parties veuillent repartir les depenses exposees 
par l'une ou l'autre d'entre elles (152) ou proceder a un ajustement de la garantie (153) ou encore pn!voir 
une decharge de garantie (154) ou le paiement de dommages-interets (155) au cas ou les essais commence­
rruent en retard ou bien ou les conditions prevues ne seraient pas remplies. 

294. Lors des essais de performances, il est normalement exige que le materiel ou !'installation fonctionne 
de fa~on continue pendant un certrun temps conformement aux imperatifs techniques (156). S'il fonctionne 
effectivement, la licence ou l'accord peut prevoir que Ia garantie expire une fois les essais de performance 
reussis (157). Si les imperatifs techniques ne sont pas respectes,le donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques est habituellement tenu de proceder, a ses frais et dans un certain delai, aux modifications du 
materiel ou de I' installation foumi par lui (I 58) et de proceder a de nouveaux essais afin d'honorer la 
garantie (159). 

295. La licence ou l'accord peut contenir une disposition exigeant du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques qu'il presente un rapport sur les resultats des essais, indiquant si les n!sultats garantis ont 
ete atteints. Cette disposition peut egalement prevoir que si le donneur de licence ou le fournisseur de 

par le preneur ne sont pas immediatement disponibles, si 
bien que, sans qu'il y ait faute de sa part, le donneur n'est 
pas en mesure d'executer ces essais, le preneur doit rembour­
ser au donneur les frais effectivement assures par ce dernier 
pour fournir le personnel de lancement charge d'executer 
ces essais. 

(152) Voir note (151), alinea b), supra, et note (148), supra. 

(153) Ajustement de Ia garantie des performances de pro­
duction 

Au cas oil le preneur n'est pas en mesure de fournir les 
mati<:res premieres prescrites A l'annexe . . . et ou le donneur 
estime que Ies matieres premieres mises A disposition par le 
preneur aboutiraient A des rendements inferieurs A ceux que 
garantit le donneur, le donneur et le preneur conviennent 
d'un ajustement approprie de Ia garantie prevue A l'alinea ... 
de !'article ... (voir note (137), alinea v), supra), sur Ia base 
des meilleures informations techniques. disponibles A cet 
effet. 

(154) Garanties; inobsenation des conditl'ons d'exploitation; 
tMcharge 

Si, en raison de l'inobservation des conditions enoncees 
A )'article ... (voir note (151), supra), les essais de fonction­
nemen t prevus A 1' article . . . (voir note (156), infra) ne peuvent 
etre executes avec succes, Je donneur le notifie au preneur 
qui doit remedier a cette situation dans un delai raisonnable; 
dans ce cas, le delai prevu pour Ia conduite des essais 
de fonctionnement est prolonge de maniere correspondante. 
Si les essais de fonctionnement prevus a !'article . . . (voir 
note (156), infra) ne peuvent etre executes avec succes soit 
parce que le preneur a omis de remedier a l'inobservation 
desdites conditions pour une raison dependant de sa volonte 
soit pour toute autre raison dependant de Ia volonte du 
preneur, 1e donneur est libere de toute obligation en vertu 
de Ia garantie specifiee a !'article . . . (voir note (137), 
alinea v), supra). 

(155) Voir notes (259) et (260), infra. 

(156) Essais de fonctionnement des installations: procedure 
-conditions d'exploitation 

Pendant les essais de fonctionnement, les conditions 
d'exploitation seront maintenues aux niveaux qui pourront 
etre precises de temps a autre par les representants du don· 
neur durant les essais, tout en realisant un taux de production 
fixe par le preneur entre (chiffre a preciser) pour cent ( ... %) 
et (chiffre A preciser) pour cent( .. . %) du taux de production 
prevu et, A moins que Ia garantie precitee ne soit satisfaite 

dans un delai plus bref, la duree des essais de fonctionnement 
ne sera pas inferieure A (nombre A preciser) jours d'exploi· 
tation quasi-continue. Si, pendant (nombre a preciser) 
heures d'exploitation quasi-continue, au taux choisi par 
le preneur pendant les essais de fonctionnement, le rendement 
moyen est egal ou superieur au rendement garanti, la garantie 
specifiee a l'alinea ... de !'article . . . (voir note (137), 
alinea v), supra) sera considerte comme satisfaite. Tout 
essai de fonctionnement complementaire prevu dans le cadre 
du present accord sera execute dans les conditions prevues 
dans le present article. 

(157) Observation de Ia garantie de fonctionnement des 
installations 

Lorsque Ia garantie du donneur precisee A I'alinea 
de )'article . . . (voir note (137), alinea v), supra) aura ete 
observee dans les conditions prevues A !'article . . . (voir 
note (156), supra), elle ne sera plus applicable aux installa­
tions et le donneur sera libere de toute obligation resultant 
de Ia garantie prevue dans ces dispositions. 

(158) Essais de fonctionnement des installations: modifica· 
tions apportees aux installations par le donneur 

Au cas oil les installations repondent aux conditions 
prevues a l'annexe N° ... mais ne peuvent au cours d'aucun 
essai de fonctionnement satisfaire a Ia garantie visee a 
l'alinea . . . de l'artlcle .. . (voir note (137), alinea v), supra), 
le donneur est habilite a apporter, a ses frais, aux installa­
tions, avant !'execution de tout essai de fonctionnement 
determine, les modifications qu'il estime souhaitables pour 
que ladite garantie soit satisfaite. Un delai raisonnable sera 
accorde au donneur pour proceder a ces modifications, et, 
dans Ia mesure oil cela occasionnerait un retard dans Ia 
conduite des essais de fonctionnement, le delai prevu pour 
]'execution de ces essais sera proroge de maniere corres· 
pondante. 

(159) Essais de fonctionnement des installation.s: essais 
compUmentaires 

Si Ia garantie visee A l'alinea ... de !'article . . . (voir 
note (137) alinea v), supra) n'est pas satisfaite au cours du 
premier essai de fonctionnement, le donneur procedera aux 
essais complementaires que le preneur pourra demander de 
temps a autre pour satisfaire a Ia garantie precltee; toutefois, 
le donneur n'est pas tenu d'entreprendre un essai de fonc­
tionnement apres !'expiration du delai de garantie vise a 
!'article . .. (voir note (156), supra). 
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techniques fait etat d'essais concluants et que Ie preneur de licence ou I'acquereur de techniques n'indique 
pas precisement quels resultats garantis n'ont pas ete obtenus, Ia garantie sera consideree comme remplie 
(160)· 

296. En ce qui concerne les revendications de tiers invoquant Ia violation de leurs droits de propriche 
industrielle due a !'utilisation, par l'acquereur, de Ia technique qu'il tient du fournisseur, les problt!mes 
sont analogues a ceux qui ont ete evoques a propos de l'annulation du brevet (voir Ia section E: Points 
concernant les brevets, paragraphes 190 a 206). 

297. On peut aussi inclure dans !'accord de transfert de techniques une disposition prevoyant que !'utili­
sation par l'acquereur de techniques des informations techniques communiquees par le fournisseur ne 
porteront atteinte a aucun brevet detenu par un tiers ou que du moins, ala connaissance du fournisseur 
de techniques, i1 n'existe aucun brevet delivre a des tiers et susceptible de faire obstacle ala pleine jouissance 
des informations techniques fournies aux termes de )'accord (161). 

298 . A cet egard, i1 convient de preter attention aux lois de certains pays regissant le transfert des tech­
niques et prevoyant que !'accord ne doit pas decharger le fournisseur de techniques de sa responsabilite 
en cas d'action intentee par des tiers pour une violation de droits de propriete industrielle. 

299. Les recours possibles au cas ou Ia garantie n'est pas respectee font l'objet d'une autre section des 
presentes notes explicatives (voir la section S: Carence; conditions ou evenements nouveaux; renoncia­
tion; reparations, paragraphes 557 a 576). La question du partage des responsabilites entre les parties 
en cas de tort ou de prejudice cause a des tiers ou a leurs biens fait egalement !'objet d'une autre section 
des notes explicatives (voir Ia section R: Torts ou prejudices causes a des tiers ou a leur bien; assurance, 
paragraphes 548 a 556). 

H. SERVICES ET ASSISTANCE TECHNIQUES 

(Types de services et d'assistance techniques; formation, etudes et iogenlerle, commercialisation et services commerclaux, 
gestion, planificatioo, recherche et developpemeot; description suffisante, dans le cadre de !'accord, do but, de Ia portee 
et du conteou de ces services et de cette assistance; specification des conditions de fonctionnement; precisions sur le point 
de savoir sl des services et une assistaoce techniques detecmmes seront a Ia charge du fournisseur de techniques ou de 
l'acquereur de techniques; fixation des frais aJierents aux serrices eta l'assistaoce techniques) 

1. Generalites 

300. Plusieurs types de services et d'assistance techniques peuvent etre envisages dans Ie cadre d'une 
transaction portant sur un transfert de techniques. On peut avoir recours a differentes competences pro­
fessionnelles (ingenieurs, specialistes, experts ou consultants) pour l'etablissement de programmes de 
formation ou pour Ia fourniture de services d'etudes et d'ingenierie, de services techniques, de services 
de commercialisation et de services commerciaux, de services de gestion ainsi que pour Ia planification, 
Ia recherche et le developpement. Ces differents types de services et d'assistance sont tous decrits succincte­
ment dans la presente note explicative. 

301. Une fois que les parties a Ia transaction portant sur un transfert de techniques ont determine les 
services et l'assistance techniques necessaires, les probli:mes qui se posent sont les memes que pour Ia nego­
ciation et !'elaboration d'un contrat de travail ou de services personnels. 

(160) Essais de fonctionnement des installations par Je 
donneur: compte rendu des ri:rultats 

Lorsque les essais de fonctionnement executes selon les 
modalites pr~es al'article ... (voir note (149), supra) seront 
termines, le donneur determioera et soumettra par ecrit au 
preneur, dans un delai raisoooable, Ies resultats de ces 
essais en indiquant si Ia garantie prevue a l'alinea . . . de 
!'article ... (voir les alineas iv) et v) de Ia note (137), supra) 
a ete satisfaite. Cette garantie sera consideree comme ayant 
ete satisfaite s.i le donneur indique que Jes essais de fonction­
nement ont ete positifs et pour autant que le preneur De 

signale pas par ecrit au donneur dans un deJai de (nombre 
a preciser) jours a compter de Ia notification par ce dernier 
des resultats de ces essais, les points sur lesquels, a son 
sens, Ia garantie o 'a pas ete satisfaite. 

(161) Garanties du donneur afin qu'aucun tiers ne s'oppose au 
fibre usage des informations techniques par /e preneur 

Le donneur certifie qu'au (date a preciser) aucun tiers 
n'etait, a sa connaissance, titulaire d'un brevet ou de droits 
de nature a faire obstacle au libre usage des informations 
techniques fournies en vertu du present accord. 
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302. Plusieurs organisations intemationales et associations nationales ont mis au point des contrats et 
des conditions types ainsi que des regles generales applicables aux services et a !'assistance techniques, 
comme par exemple un accord type international et des regles generales intemationales pour Ia conclusion 
d'accords entre clients et ingenieurs-conseils, un contrat pour les services de consultants et des conditions 
relatives a la fourniture de personnel technique a l'etranger, qui constituent une aide precieuse pour 1a 
negociation et !'elaboration des accords juridiques appropries (162). 

303. Les principaux problemes juridiques que l'on rencontre dans le cadre d'une transaction determinee 
portant sur un transfert de techniques consistent a decrire de maniere suffisante, dans la licence de propriete 
industrielle ou dans )'accord de transfert de techniques, le but, Ia portee et le contenu des services et de 
)'assistance techniques, a specifier 1es conditions dans lesquelles ils doivent etre accomplis ou executes, 
a determiner si les depenses afferentes a tels ou tels services et assistance doivent etre a Ia charge du don­
neur de licence ou du fournisseur de techniques ou a celle du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques et, dans ce dernier cas, a fixer le montant des frais afferents aux services et a !'assistance a 
fournir (163). La question de Ia remuneration des services et de !'assistance techniques est traitee plus 
loin (voir la section N.3.f, paragrapbes 464 a 481), tandis que les autres prob1emes sont abordes dans Ia 
presente section des notes explicatives. 

2. Formation 

304. On a souvent recours aux competences professionnelles du fournisseur de techniques pour former 
le personnel de l'acquereur de techniques, de maniere ace que 1e personnel puisse remplacer les ingenieurs, 
specialistes ou experts ainsi que le personnel de gestion mis a disposition par le fournisseur de techniques, 
puis assurer Iui-meme le fonctionnement des installations industrielles. 

305. On peut considerer, d'un certain point de vue, que la formation du personnel de l'acquereur de 
techniques par le fournisseur de techniques est une facon concrete, pour ce dernier, de divulguer le savoir­
faire et de transferer ainsi les techniques a l'acquereur. 

306. Les services de formation assures par le fournisseur de techniques peuvent comprendre Ia mise au 
point d'un plan de formation a long terme, au besoin l'etablissement d'un programme de formation dans 
l'usine, !'administration d'un centre de formation en faveur des ingenieurs, techniciens et autres membres 
du personnel technique de l'acquereur de techniques et la conclusion d'arrangements pour 1a formation 
du personnel de rang superieur, comme celui qui est charge de !'administration, des finances, de Ia commer­
cialisation et de Ia gestion. 

307. Les plans et programmes de formation preciseront generalement le type et Ia qualite de !'instruction 
a dispenser, Ia categorie, les qualifications et le nombre des stagiaires, Ia fa~on dont ils sont choisis, 
la date, Ia periode, le lieu et Ia frequence des stages, Ia langue a utiliser pour Ia formation (164) et les 

(162) Voir Guideline-s for Contracting for Indu.strial Project-s 
in Developing Countries (1975), etude de !'Organisation des 
·Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI), 
publication des Nations Unies ID/149, numero de vente: 
E.75.Il.b.3. 

(163) Seryice.s et as:sistance techniques 
Le donneur met a Ia disposition du preneur, ala demande 

[et aux frais] de ce dernier, en (pays a preciser) les services 
et !'assistance techniques decrits ci-apres. A cette fin le 
donneur do it: 
a) donner des conseils sur le plan d'implantation, le procCde 
de montage du produit- et les perfectionnements qui y 
sont apportes - au cours de ses dilferentes phases, ainsi 
que sur Ia manutention, Ia circulation et l'emmagasinage 
des composants et du produit ; 
b) executer les essais relatifs au produit, conformcment 
aux. articles ... (voir notes (146) a (148), supra); 
c) donner des conseils sur le contr61e de Ia qualite du 
produit; 
d) donner des conseils sur les methodes de selection du 
personnel a employer par le preneur pour Ia fabrication 
du produit; 
e) assurer Ia formation du personnel du preneur, confor­
m6mcnt a !'article . . . (voir note (165), infra); 

0 superviser le lancement et Ia mise en service des instal· 
lations; 
g) executer les essais de fonctionnement des installations, 
conformcment aux. articles . . . (voir notes (149) a (I 60), 
supra); 
h) mettre a disposition les services d'ingenierie prevus 
a !'article ... (voir note (166), infra); 
i) detacher des ingenieurs, des sp&:ialistes et des experts. 
conformement a !'article ... (voir note (167), infra). 

(164) Formation du personnel du preneur 

a) Le personnel desigoe par le preneur devra avoir Ia 
facultc d'etudier Ia methode de fabrication du produit dans 
les usines du donneur. Ce personnel devra i!tre mis en mesure 
de se familiariser avec le plan de production, Ia technologic 
de Ia production, les procCdes de production et Ia mise a 
l'epreuve du produit ainsi qu'avec les methodes et operations 
d'atelier dans le cadre de ces usines et d'avoir a ce sujet des 
entretiens avec les ingenieurs et le personnel competent du 
donneur, dans les usines de ce demier. Le personnel designc 
par le preneur sera autorise a prendre des notes, a faire 
des croquis et a se procurer les renseignements et photo­
graphics pertinents que possede le donneur sur les sujets 
susmentionnes, y compris Ie cout des materiaux et les metbo-
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mesures prevues pour Ia reintegration des stagiaires dans le personnel de l'acquereur de techniques, afin 
que ce soit ce dernier qui beneficie de la formation et non des tiers aupn!s de qui les stagiaires pourraient 
trouver des conditions de travail plus favorables. 

308. Lorsque les instructeurs du fournisseur de techniques doivent se rendre dans les etablissements de 
l'acquereur de techniques ou que le personnel du second doit recevoir une formation dans l'usine du 
premier, il sera necessaire d'etudier les facilites a accorder a leur personnel respectif. n faudra notamment, 
a cet effet, demander les visas d'entree et les permis de travail necessaires, adopter les mesures propres a 
assurer !'observation de la legislation locale, en particulier en ce qui conceme la responsabilite civile (165), 
obtenir des assurances voyages, accidents et maladies, assurer le logement, les repas, les transports, les 
loisirs, les services medicaux et les communications et prevoir les dispositions applicables en cas d'inca­
pacite ou de mort d'un instructeur ou d'un stagiaire. 

309. n convient d'attirer !'attention sur les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, qui 
exigent que la licence de brevet ou !'accord de transfert de techniques prevoient que le personnel national 
doit avoir re~u une formation suffisante pour assimiler et maitriser les techniques faisant !'objet de la 
licence ou de !'accord. 

3. Services d'etudes et d'ingenierie 

310. Les services d'etudes et d'ingenierie soot les services de consultation « classiques >) pour la mise en 
place ou le montage du materiel ou de !'ensemble des installations industrielles (166). lis peuvent porter 
sur la conception des installations, la preparation des appels d'offres pour le materiel et le genie civil, 
!'evaluation des soumissions, la mise en place ou le montage du materiel, la supervision du montage, de Ia 
mise en service et de la mise a l'epreuve des installations industrielles, ainsi que sur }'assistance necessaire 
a }'exploitation initiate de certains elements du materiel ou de }'ensemble des installations industrielles (167). 

des de contr~le de Ia qualite qui peuvent ~tre appliquees 
dans le cadre de Ia fabrication du produit. 
b) Le personnel designe par le preneur ne comprendra 
pas plus de (nombre) personnes dans chaque cas, et le mon­
tant obtenu en calculant le nombre de jours consacres par 
chacune de ces personnes a Ia visite des usines du donneur 
et en additionnant les sommes ainsi obtenues ne devra pas 
depasser (nombre) journees-homme par an. 
c) Le preneur doit communiquer a l'avance au donneur, 
par ecrit, les noms, inter~ts et qualifications des membres 
de son personnel designes pour visiter les usines, ainsi que 
Ia duree probable de leur sejour, afin de menager un delai 
sutlisant pour Ia preparation de ces visites. 
d) Les frais de voyage et de sejour ainsi que toutes les 
autres depenses atferentes a ce personnel seront pris en 
charge par le preneur. 

(165) Application de Ia loi locale au personnel de /'une ou 
rautre partie 

Pendant tout le temps de sa presence dans les locaux 
de !'autre partie, le personnel de l'une ou !'autre partie est 
soumis aux lois et reglements applicables dans lesdits 
locaux. Toutefois, aucun membre du personnel de l'une 
ou !'autre partie ne saurait etre consider~ comme employe 
de !'autre partie. 

(166) Services d'ingenierie 

a) 11 est reconnu que le preneur devra disposer de conseils 
techniques afin d'etre rapidement en mesure d'elaborer et de 
fabriquer le produit. 
b) A cet etfet, le donneur mettra a Ia disposition du preneur, 
dans sa propre usine, une equipe de techniciens specialises 
en ce qui conceme le produit faisant !'objet du present 
accord ainsi que les laboratoires et autres installations 
connexes necessaires. 
c) Ces techniciens pourront etre consultes par le preneur 
pendant la duree du present accord a concurrence de (nombre 
a preciser) heures-homme par an reparties comme suit au 
cours d'une annee: (nombre a preciser) heures-homme 

par mois ou, si le preneur le desire (nombre a preciser), 
heures-homme reparties, suivant son choix, sur une periode 
de (nombre a preciser) mois au cours de Ia m~e annee. 
Si (nombre a preciser) des heures-homme attribuees au 
preneur ne sont pas utilisees au cours d'un mois donne, Ia 
difference entre le nombre d'heures-homme attribuees et le 
nombre d'heures-homme etfectivement utilisees peut etre 
repartee sur les mois qui suivent, dans l'annee consideree 
et jusqu'a concurrence de (nombre a preciser) heures­
homme. 

(167) Detachement d'inglnieurs, de specialistes ou d'experts 

a) Sur demande adressee par ecrit par le preneur, le don­
neur de licence envoie aupres de ce dernier, sous reserve 
de Ia disponibilite du personnel et de !'accord des parties, 
un ou plusieurs ingenieurs, specialistes ou experts qualifies 
charges de preter leur concours et de fournir une assistance 
au preneur pour [Ia fabrication, Ia vente et !'exploitation 
du produitJ [!'application du procede] [!'installation, 
!'exploitation et l'entretien des installations ou du materiel] 
[Ia formation du personnel du preneur}, pendant un delai 
raisonnable a fixer d'un commun accord par les parties. 
b) Le preneur accepte de prendre en charge les frais de 
voyage d'aller et retour de chaque ingenieur, specialiste 
ou expert depuis les locaux du donneur, ainsi que les frais 
de sejour de chacune de ces personnes et les indemnites 
journalieres qui devront leur etre versees durant leur sejour 
et dont le montant sera prealablement fixe d'un commun 
accord par les parties. 
c) Le detachement de chaque ingenieur, specialiste ou 
expert sera subordonne, dans chaque cas, a !'approbation, 
par les autorites gouvernementales competentes du pays du 
preneur, des modalites et conditions fixees d'un commun 
accord par les parties. 
d) Le preneur devra assurer aux personnes detachees dans 
son usine par le donneur afin de lui preter assistance, des 
conditions de travail adequates et mettre a leur disposition 
les services de bureau, le materiel et l'outillage propres a leur 
permettre de s'acquitter correctement et efficacement de 
leurs fonctions. 
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4. Services techniques 

311. Les services techniques ont trait a l'evaluation et au perfectionnement des methodes de production 
et des controles de qualite, a l'etablissement de reglements et de codes pour les installations industrielles, 
y compris des normes de construction, des mesures de securite et des etudes et recommandations sur les 
aspects ecologiques des installations industrielles et du produit ou du precede. 

5. Services de commercialisation et services commerciaux 

312. Les services de commercialisation et les services commerciaux peuvent consister en des etudes et 
avis sur les noms de marque, l'etiquetage et l'emballage, la publicite et d'autres techniques de promotion 
des ventes, les services apres-vente, les canaux de distribution, les preferences des consommateurs et les 
possibilites d'acceptation de leur part, les techniques de commercialisation, l'emmagasinage, la manuten­
tion, le transport, les droits de douane, les reglements a )'exportation eta )'importation, Ies methodes de 
paiement, le chiffre d'affaires escompte sur les ventes, y compris le volume escompte des ventes sur le plan 
national et a l'exportation. 

6. Services de gestion 

313. Les transactions complexes portant sur un transfert de techniques peuvent exiger des competences 
etendues en matiere de gestion et d'organisation. Les dirigeants des entreprises inreressees peuvent 
acquerir ces competences soit dans l'exercice de leurs fonctions en matiere de gestion et d'organisation, 
avec l'aide de consultants, soit uniquement par le biais de contrats de services de gestion. 

314. Ces services de gestion peuvent porter sur l'examen et !'evaluation des objectifs et des buts d'un 
programme ou d'un projet existant de production ou de commercialisation, sur la planification et la super­
vision de Ia production et de la commercialisation du produit et !'application des regles et procedures 
necessaires pour executer ou mettre en reuvre d'une autre maniere les politiques en matiere de personnel 
ainsi que les politiques financieres et fiscales. 

7. Services de planification, de recherche et de developpement 

315. Les services de planification, de recherche et de developpement peuvent s'appliquer au produit, aux 
investissements ou a )'organisation, Ils peuvent s'etendre a I' evaluation du potentiel du marche relatif a un 
produit perfectionne ou a de nouveaux produits, ala formulation de programmes eta la mise au point 
de projets destines a apporter des perfectionnements au produit existant ou au procede utilise pour sa 
fabrication, ou a creer de nouveaux produits ou precedes; ils peuvent aussi viser a determiner la necessite 
de proceder a des investissements supplementaires et a identifier les types d'organisation adaptes a )'exe­
cution des programmes et des projets. 

316. Ces services peuvent consister, entre autres, a realiser des etudes economiques generales sur Ia ou 
)es regions geographiques considerees, afin de determiner I' evolution future probable, des etudes prealables 
sur l'industrie du marche, des etudes de faisabilite des projets, des analyses de projets, des previsions 
d'investissements et des etudes sur le marcbe du travail disponible ainsi que sur les matieres premieres, 
pieces et autres composants, a evaluer les liens commerciaux possibles, a identifier les sources de finance­
ment eta poursuivre d'autres activites du meme type relatives ala phase de preinvestissement. Ces services 
peuvent aussi consister a mettre en reuvre les programmes et les projets par des activires effectives de 
recherche et de developpement en vue d'ameliorer le produit ou le procede ou de creer de nouveaux pro­
duits ou procedes, ou encore d'acquerir les techniques necessaires a cet effet. 

317. D'apres les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, Ia licence de propriere 
industrielle ou l'accord de transfert de techniques doit definir explicitement les services et )'assistance 
techniques, en indiquer l'ampleur et les modalires detaillees, et preciser clairement les competences ou le 
do maine d'activite, dans le pays et a l'etranger, des tecbniciens et des cadres qui seront effectivement 
charges de foumir les services et )'assistance techniques ou d'assurer )'execution du programme de for­
mation du personnel. En outre, les lois de certains de ces pays exigent que les services et )'assistance tech­
niques scient foumis soit par le donneur de licence dans le cadre d'une licence de brevet, le cas echeant, 
soit par le fournisseur de techniques dans le cadre d'un accord pour la foumiture du savoir-faire applicable 
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a la production de biens de consommation ou d'un accord pour Ia fourniture du savoir-faire nckessaire 
ala fabrication de machines, de materiel ou d'autres biens d'equipement. En outre, en vertu de ces lois, les 
accords portant sur les services et !'assistance techniques ne seront pas approuves si ces ser,vices ou cette 
assistance peuvent C!tre obtenus aupres de bureaux d'etudes ou d'ingenieurs.<:onseils du pays, ou par 
leur intermediaire et, au cas oil un contrat est conclu a l'etranger, il est necessaire de prouver que l'acque­
reur de techniques emploie, a titre permanent, suffisamment de techniciens et de cadres pour assimiler ces 
services a cette assistance technique. 

I. FOURNITURE DE BIENS D'EQUIPEMENT, DE BIENS INTERMEDIAIRES, DE PI~CES 
DETACHEES, DE COMPOSANTS OU DE MATI~RES PREMI~RES 

(I.e donne~ de licence ou le foumisoleur de techniques eu tant que source d'approvisiounement en biens d'eqtdpemeut; les 
foumisseurs d'outillage et les constructetii'S d'installations eo tant que source de techniques; lien entre les techniques a 
foumir et des bieus d'equipement, des biens iutennediaires, des pieces detachees, des composants ou des matieces premieres 
detel"J!linees; acquisitiou de ces elemeuts a des prix competitifs; exclusion de ces elemeuts de Ia definition do prix de vente 
uet; foumiture de dessins, de plans uu de spkificatioos; ell'et juridique des dispositions permettant ou exigeant que le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques se procure des biens d'equipement, des biens f:ntermMiaires, des pieces 
detachees, des composants on des matieres premieres d'une origine ou d'une proveuauce determinee) 

I . Le fournisseur de techniques en tant que source d'approvisionnement en biens d'equipement 

318. Pour fabriquer le produit ou appliquer Ie procede relatif a sa fabrication, le preneur de techniques 
peut avoir besoin de disposer d'un certain outillage ou d'un certain materiel ou d'autres biens d'equipe­
ment, sinon d'installations industrielles completes. Le donneur de techruques aupres de qui doivent etre 
acquises Ies techniques de fabrication peut aussi l!tre a meme de foumir certains biens d'equipement 
determines ou !'ensemble des installations industrielles ou peut tout au mains etre en mesure de donner 
des avis sur les sources d'approvisionnement. 

2. Les fournisseurs d'outi//age et les constructeurs d'installations en tant que source de techniques 

319. Les foumisseurs d'outillage et de materiel et Ies entreprises de construction d'installations peuvent 
aussi, quant a eux, constituer d'importantes sources de techniques, en ce sens qu'ils soot en mesure de 
foumir au preneur de techniques les services et !'assistance techniques necessaires a !'exploitation et a 
l'entretien de l'outillage et du materiel. DansIe cas d'installations et de materiel techniquement complexes, 
les foumisseurs d'outillage et Ies constructeurs d'installations sont habituellement en mesure d'envoyer 
leur propre personnel pour assurer Ie lancement de Ia production et Ie fonctionnement des installations 
pendant une periode initiale necessaire ii ta formation du personnel local. 

3. Lien entre les techniques a fournir et des biens d' equipement, des biens intermediaires, des pieces detachees, 
des composants ou des matieres premieres determines 

320. Mis ii part les problemes juridiques habituels inherents a Ia negociation et a l'elaboration de tout 
contrat de vente ou d'achat de biens d'equipement, Ia difficulte juridique majeure liee a ]'acquisition 
d'installations ou de materiel dans Ie cadre d'une transaction donnee portant sur un transfert de techniques 
est de determiner dans quelle mesure une licence de propriete industrielle ou un accord de transfert de 
techniques peut com porter des dispositions exigeant que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
achete des biens d'equipement determines au donneur de licence ou au fournisseur de techniques, ou 
limitant d'une autre maniere Ies sources d'approvisionnement en ce qui concerne ces biens. 

321. L'acquisition de biens intermediaires, de pieces detacbees et d'autres composants ou de matieres 
premieres pour Ie produit devant l!tre fabrique pose des diflicultes juridiques analogues. Les considerations 
exposees dans Ia presente note explicative sont egalement valables en ce qui conceme ]'acquisition de ces 
elements, dont d'autres aspects sont traites dans une note explicative ulterieure (section J: Points concer­
nant le stade de Ia production, paragrapbes 331 ii 344). 

322. Les donneurs de licences ou Ies fournisseurs de techniques et meme les preneurs de licences ou Ies 
acquereurs de techniques peuvent tenir, pour des raisons techniques, a Iier Ia licence ou !'accord a Ia four­
niture de biens d'equipement, de biens intermediaires, de pieces detacbees ou d'autres composants ou 
matieres premieres. 11 est possible, en effet, qu'une technique donnee ne puisse etre exploitee, ou que Ia 
qualite du produit, notamment s'il s'agit d'un produit destine a ('exportation ou d'un produit devant etre 
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muni de la marque du donneur de licence, ne puisse etre garantie ou encore que les garanties habituelles 
ne pu.issent etre donnees si des machines ou tout autre materiel particulier, ou des biens intermediaires 
ou composants determines ou encore certaines matieres premieres ne sont pas utilises. 

323. 11 est possible, par consequent, que les parties aient interet a faire en sorte que Ia licence ou ]'accord 
comporte au mains !'assurance, de la part du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, que 
le preneur de licence ou l'acquereur de techniques obtiendra, sur demande, des machines, du materiel 
ou d'autres biens d'equipement determines, ou les biens intenm!diaires, les pieces detachees ou les autres 
composants ou matieres premieres qui peuvent etre necessaires pour exploiter les techniques ou commer­
cialiser le produit devant repondre a une norme de qualite determinee (168). Le donneur de licence ou le 
fournisseur de techniques pourrait donner cette assurance soit pour une duree limitee ou sous reserve de 
l'existence d'autres sources d'approvisionnement, par exemple jusqu'a ce que ces elements soient dispo­
nibles dans le pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques ou pour autant qu'ils n'y soient 
pas disponibles soit pour une duree indeterminee, au cas ou il est generalement plus avantageux d'obtenir 
les elements en question aupres du donneur de licence ou du fournisseur de techniques (169). En ce qui 
concerne le materiel, cette assurance pourrait s'etendre a l'entretien, a Ia reparation et au remplacement 
(170). 

4. Fourniture des elements a des prix competitifs 

324. Dans l'un ou l'autre cas, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques peut juger souhaitable 
que le donneur de licence au Ie fournisseur de techniques lui donne !'assurance que, si les elements en 
question sont achetes au donneur de licence ou au fournisseur de techniques, ils seront fournis a des prix 
competitifs - generalement a des prix qui ne seront pas superieurs a ceux qui sont en vigueur sur le marche 
international- ou, au cas oil le donneur de licence ou le fournisseur de techniques fournit ces elements 
a des tiers, au prix le plus favorable (171). 

5. Exclusion des elements de Ia definition du prix de vente net 

325. Lorsque le preneur de licence ou le fournisseur de techniques incorpore, ou pourrait incorporer 
au produ.it des biens intermediaires, des pieces ou d'autres composants ou des matieres premieres fournis 
par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, les parties peuvent souhaiter definir le prix 
de vente net sur la base duquel peuvent etre determines les paiements de redevances pour les techniques 
foumies par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, de maniere a calculer le prix de vente 
net en excluant le coiit des elements fournis par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques. 
(Voir, ace propos, la section N . 3. b . 2) b), paragraphes 420 a 424 (I 72).) 

6. Fourniture de dessins, de plans ou de specifications 

326. Lorsque les biens d'equ.ipement, les biens intermediaires, les pieces ou autres composants ou les 
matieres premieres peuvent etre obtenus ailleurs qu'aupres du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques aura interet a obtenir de ce dernier ]'assu­
rance que les dessins, plans ou specifications concernant ces elements seront, au besoin, fournis par le 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques (173). 

(168) Acquisition de materiel aupres du donneur 
Le donneur, a Ia demande du preneur, accepte de lui 

foumir le materiel a des prix ne depassant pas ceux du 
marche international et aux autres conditions qui pourront 
etre tixees entre les parties, en ce qui conceme notamment 
l'entretien, Ia reparation et le remplacement de ce materiel. 

(169) Acquisition de materiel aupres de fournisseurs du pays 
du preneur ou sur /e marche international 

Le preneur peut aussi donner Ia preference au materiel 
produit ou mis en vente par des foumisseurs en (pays du 
preneur) ou sur le marche international, pourvu que ce 
materiel soit offert a des conditions egalement avantageuses 
en ce qui conceme Ia qualite, le prix et Ia disponibilite en 
temps voulu et pour les quantites requises et pourvu aussi 
que ml!me si ce materiel n'est pas otfert en (pays du preneur) 
dans les ml!mes conditions en ce qui conceme le prix, it 

beneficie neanmoins de ces conditions en ce qui concerne 
Ia qualite et Ia disponibitite. 

(170) Voir note (168), supra. 

(171) Voir note (168), supra. 

(172) Voir aussi note (47) (definition du «prix de vente 
net»), supra. 

(173) Communication des dessins J d'autres fournisseurs 
de materiel 

Aux fins de !'article ... (voir note (169), supra), le donneur 
accepte de mettre dlrectement a Ia disposition du ou des four· 
nisseurs choisis par le preneur tous les dessins detailles, 
bordereaux-matieres et informations techniques concernant 
le materiel ou des pieces de celui-ci qui peuvent etre neces­
saires a Ia fabrication. 
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327. II convient de noter, toutefois, que !'existence d'autres sources d'approvisionnement dependra de 
Ia nature du produit a fabriquer au moyen des techniques a acquerir. Dans certains cas, le donneur de 
licence ou le fournisseur de techniques peut etre le seul ou le principal foumisseur des elements en question 
ou peut detenir une position dominante en ce qui conceme les techniques qui s'y rapportent. Meme lors­
qu'il existe d'autres sources d'approvisionnement, il ne faut pas oublier que les dessins, les plans ou les 
specifications peuvent etre elabores de telle sorte que le nombre de sources permettant de repondre aux 
exigences definies pour !'acquisition des elements en question sera limite. 

7. E.lfet juridique des dispositions permettant ou exigeant que le preneur de licence ou I' acquereur de tech­
niques se procure des elements d'une origine ou d'une provenance determinee 

328. II convient de souligner que le fait de lier une licence de propriete industrielle ou un accord de 
transfert de techniques a Ia fourniture de biens d'equipement, de biens intermediaires, de composants 
ou de matieres premieres a fait !'objet d'analyses critiques. On a pu objecter, en effet, que les dispositions 
ayant pour effet de lier la licence ou le transfert de techniques a de telles fournitures (dispositions ou 
clauses « liees ») tendaient a accroltre les rev en us du donneur de licence ou du fournisseur de techniques 
eta surevaluer les apports dans la transaction portant sur le transfert de techniques. En outre, si les biens 
d'equipement, les biens intermediaires, les pieces detachees, les composants ou les matieres premieres 
peuvent etre obtenus sur le march6 mondial, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques qui est 
tenu de se conformer a une clause liee lui imposant d'acheter ces elements au donneur de licence ou au 
fournisseur de techniques, de meme que les tiers qu'une telle disposition empeche de fournir ces elements, 
ne peuvent exploiter les possibilites du march6. Cette derniere consideration serait semble-t-il moins perti­
nente au cas oil Ia disposition permettrait simplement, mais n'exigerait pas, que le preneur de licence ou 
l'acquereur de techniques se procure ces eh~ments aupres du donneur de licence ou du foumisseur de 
techniques ou d'autres vendeurs specifies. 

329. II faut egalement signaler qu'en vertu des lois concernant Ia propriete industrielle; controlant Ies 
pratiques commerciales restrictives ou regissant le transfcrt des techniques dans certains pays, i1 est pos­
sible qu'une disposition d'une licence de propriete industrielle ou d'un accord de transfert de techniques 
imposant au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques !'obligation de se procurer des biens d\~qui­
pement, des biens intermediaires, des pieces detachees, des composants ou des matieres premieres d'une 
origine ou d'une provenance determinee reste sans effet, meme s'il s'agit d'une source d'approvisionnement 
situee dans le pays. 

330. En outre, en vertu des lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, Ia licence ou 
!'accord ne sera pas approuve si le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ne s'y engage pas 
a procurer Ies biens d'equipement, les biens intermediaires, les pieces ou autres composants, les matieres 
premieres ou Ies services qui sont necessaires a la fabrication du produit ou a !'application du procede 
auquel se rapportent les techniques transferees. (En vertu de ces lois, cet engagement est probablement 
obligatoire s'il est demande par Ie preneur de licence ou l'acquereur de techniques.) Ces lois precisent 
egalement que la licence ou !'accord doit comporter une garantie selon laquelle le prix des elements ou 
services ainsi foumis ne sera pas superieur aux prix en vigueur sur le marche international. En vertu de 
ces lois, ces elements doivent normalement etre exclus du calcul du prix de vente net sur lequel sont fondes 
les paiements de redevances afferents aux techniques transferees. 

J. LE STADE DE LA PRODUCTION 

Fabrication ou montage du produit ou de ses composants par un sous-traitant ou par le donneur de licence ou le foumisseur 
de techniques; mesures visant a empecher Ia divulgation des informations techniques en cas de sous-traitance; normes de 
qualite du produit, notamment dans le cas des produits munis d'une marque ; controle de qualite; necessite de transmettre 
le savoir-faire quant ala qualite du produit; volume de production) 

1 • Generalites 

331. En negociant ou en elaborant une licence de propriete industrielle ou un accord de transfert de 
techniques, il convient d'examiner plusieurs points qui interessent directement ou indirectement le stade 
de Ia production. 
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2. Sous-traitance 

332. Les parties a Ia transaction portant sur un transfert de techniques pourront juger souhaitable de 
determiner si toutes les activites ayant trait a Ia fabrication du produit doivent etre entreprises par le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques ou si une partie de ces activites sera confiee a un tiers 
agissant en qualite de sous-traitant du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, ou encore si le 
donneur de licence ou Ie foumisseur de techniques devra lui-meme foumir certains composants du produit 
ou en assurer le montage. La question de Ia foumiture ou du montage de composants par le donneur de 
licence ou Ie fournisseur de techniques a ete traitee dans Ia note explicative precedente (section I, para­
graphes 318 a 320). 

333. En ce qui conceme Ia question de Ia sous-traitance, il sera de !'interet du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques d'avoir Ia possibilite de confier a des tiers Ia fabrication de certaines pieces ou 
autres composants du produit ou !'assemblage d'une partie du produit. A cette fin, les dispositions concer­
nant Ia portee de Ia licence ou de l'accord doivent etre examinees et redigees de maniere a ne pas interdire 
cette sous-traitance. Dans Ia clause d'octroi d'une licence de brevet, Ia for mule visant a conferee au preneur 
de licence le droit de « fabriquer ou faire fabriquer >> le produit (174) implique generalement !'intention 
d'autoriser la sous-traitance (voir egalement Ia section Q.4, paragraphe 544). 

334. Au cas oil la sous-traitance est autorisee, le donneur de licence ou Ie fournisseur de techniques 
souhaitera obtenir !'assurance que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques et le sous-traitant 
adopteront des mesures appropriees en vue d'empecher Ia divulgation des informations techniques ou 
d'autres elements du savoir-faire fournis par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques (voir 
Ia section G .3, paragraphe 270) (175). 

3. Normes de qua/ite du produit 

335. Une autre question interessant les deux parties est celle du maintien des normes de qualite du produit. 
La qualite du produit est run des facteurs determinants de la clientele du preneur de licence ou de l'acque­
reur de techniques et du maintien d'une position concurrentielle sur Ie marche. Elle est aussi importante 
du point de vue de Ia reputation du donneur de licence ou du fournisseur de techniques si le produit est 
commercialise sous la marque de ce demier. Pour le public, un produit muni d'une marque est un produit 
auquel est attache une certaine reputation de qualite, d'uniformite, etc., dont quelqu'un, qu'il soit iden­
ti:fie ou non, est responsable. Meme au cas oil le produit n'est pas muni d'une marque, si Ie paiement des 
redevances relatives aux techniques transferees est fonction de l'ampleur des ventes du produit sur un 
marche concurrentiel, Ia qualite du produit aura egalement une incidence sur la demande afferente au 
produit et, par voie de consequence, sur les ventes du produit. 

4. Controles de qualite 

336. Le controle de la qualite pent s'exercer de diverses fa9ons, faisant chacune !'objet d'une disposition 
appropriee de Ia licence ou de !'accord. Les parties peuvent convenir de certaines normes de qualite. Dans 
le cas de produits munis de Ia marque du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, ces normes 
correspondront generalement a Ia norme de qualite concernant Ies materiaux et Ia finition du travail fixee 
d'entente entre le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, d'une part, et le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques, d'autre part, en tenant compte egalement de Ia reglementation gouvernemen­
tale applicable, pour obtenir un produit de qualite comparable a celui que fabrique lui-meme Ie donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques (176). Les parties pourront egalement juger utile de determiner 
si ces normes doivent etre differentes lorsque le produit muni de Ia marque n'est destine a etre commercialise 
qu'a !'echelon national et non a !'echelon regional ou international. Dans l'un et l'autre cas, Ia norme de 
qualite peut etre un facteur important sinon determinant, si le marche est tres concurrentiel. 

337. II existe aussi d'autres moyens, indirects, de s'assurer que le produit repondra a certaines normes 
de qualite, par exemple en excluant Ia possibilite d'utiliser d'autres techniques que celles qui sont foumies 
par le donneur de licence ou le foumisseur de techniques, ou en prevoyant que les techniques ne pourront 
faire l'objet d'aucune modification (voir egalement Ia section D .6, paragraphes 186 a 189), que certaines 
procedures de production devront etre observees, que le donneur de licence ou le foumisseur de techniques 
pourra controler les operations et tester le produit, que le personnel designe par Ie donneur de licence ou 

(174) Voir note (77), supra. 
(175) Voir aussi note (126), supra. 

(176) Voir note (45) (definition de Ia « norme de qualite »), 
supra. 
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le fournisseur de techniques sera charge de superviser certaines phases de production, ou encore que du 
materiel, des biens intermooiaires, des pieces ou autres composants ou des matieres premieres determinees 
seront utilises dans Ia fabrication ou le montage du produit. La plupart, sinon l'ensemble, de ces moyens 
indirects d'atteindre une norme de qualite determ.inee ont ete critiques, en faisant valoir, notamment, 
qu'ils s'opposaient aux possibilites d'acquerir d'autres techniques et d'adapter les techniques acquises du 
donneur de licence ou du fournisseur de techniques et le produit a Ia demande locale et aux possibilites 
d'utilisation des ressources locales. 

338. A ce propos, il faut signaler qu'en vertu des lois sur Ia propriete industrielle de certains pays, les 
exigences de qualite sont considerees comme s'inscrivant dans le cadre des droits conferes par un brevet et, 
par consequent, une disposition de Ia licence de brevet visant a assurer Ie controle de Ia qualite peut etre 
admise. En outre, en vertu des lois sur les marques de certains pays, une licence de marque peut etre nulle 
en ]'absence de liens ou de stipulations entre le titulaire enregistre de Ia marque et le preneur de licence 
garantissant que le titulaire enregistre de Ia marque controlera effectivement la qualite des produits ou des 
services du preneur de licence avec lesquels la marque est utilisee. 

339. Une solution comparable a ete adoptee dans les lois regissant le transfert des techniques dans 
certains pays, qui disposent qu'une licence de propriete industrielle ou un accord de transfert de techniques 
doit com porter une disposition garantissant Ia qualite des produits et des services devant etre foumis par le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques ou prevoyant que la licence de marque doit stipuler que 
les produits ou services que Ia marque ou le slogan publicitaire servira a distinguer auront des specifications 
identiques et seront de meme nature et de meme qualite que Ies produits et services provenant du donneur 
de licence Iui-meme, sous reserve des normes publiees a rechelon international par les autorites compe­
tentes a cet egard. Dans un autre pays au moins, une disposition imposant des specifications de qualite 
ou des mesures visant a uniformiser Ia qualite qui sont incompatibles avec celles que prevoit Ia legislation 
de ce pays doit etre consideree comme defavorable sauf au cas ou le produit est essentiellement destine a 
des marches pour lesquels ces normes et qualites sont necessaires. 

340. D'autre part, les exigences de qualite ne s'opposent pas necessairement aux prescriptions des lois 
regissant le transfert des techniques dans certains autres pays, qui interdisent que Ia licence ou le contrat 
comporte une disposition limitant Ia production. 

341. En ce qui concerne les effets que les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays 
peuvent avoir sur les dispositions d'une licence de propriete industrielle ou d'un accord de transfert de 
techniques concernant Ia fourniture de biens d'equipement, de biens intermediaires, de pieces ou autres 
composants, de matieres premieres ou de services pour Ia fabrication du produit ou rapplication du 
procede, voir Ia section I, paragraphes 32S a 330. 

5. Necessite de transmettre le savoirfaire quanta Ia qualite du produit 

342. II s'ensuit que sur les territoires oil Ia qualite du produit muni d'une marque doit etre soumise a un 
controle approprie et par ailleurs, en dehors de toute exigence de cette nature, dans tous les cas oil des 
normes de qualite ont ete convenues, les parties a un accord de licence auraient interet a prevoir une dispo­
sition stipulant que Ie titulaire de Ia marque ou le donneur de licence pour cette marque fera connaitre 
au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques les modalites selon lesquelles le produit doit etre 
fabrique pour repondre aux normes de qualite requises (177). II faudrait aussi inclure des dispositions 
prevoyant Ia mise a l'epreuve d'echantillons du produit et Ia verification de sa fabrication (178) ainsi que 
Ie retrait ou la rectification du produit s'il ne repond pas aux normes de qualite (179). 

(177) Fourniture d'informalion.s techniques par /e donneur de 
licence en ~ue d'atteindre les normes de qua/itt! 

Afin de garantir que le produit sur lequel ou en rapport 
avec lequella marque esi uiilisee correspond aux normes de 
qualiie, le donneur de licence foumii au preneur de licence 
ioutes les informations techniques necessaires concernant 
les normes de qualiie. 

(178) Possibilite pour le donneur de licence de recevoir des 
t!chantillons du produit et de \lisiter les installations 
du preneur de licence 

11 n'est pas necessaire pour le donneur de licence de super­
viser constammenl la fabricaiion du produii par le preneur 
de licence. II suffii que le preneur de licence fournisse de 

iemps a autre, sur demande, et a ses frais, des echantillons 
du produit preleves au hasard au donneur de licence et que 
ce dernier puisse, moyennani un preavis raisonnable donne 
par son repr6sentant autorise, pendani les heures de iravail, 
visiter les installations du preneur de licence en vue d'exa· 
miner les methodes de fabrication, les materiaux utilises 
ainsi que l'emmagasinage et l'emballage du produit. 

(179) Non-respect des normes de qua/itt! 
Tout produit, destine a eire commercialise sous Ia marque, 

qui ne repond pas aux nonnes de qualite doit eire, aux frais 
du preneur de licence, retire de Ia chaine de production puis 
rectifie ou detruit [ou bien peut etre vendu a condition de ne 
porter aucune reference a Ia marque]. 
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6. Volume de production 

343. Une autre question meritant un examen attentif de Ia part des parties a Ia transaction portant sur 
un transfert de techniques est celle qui consiste a determiner dans quelle mesure Ie volume de production 
du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques peut, ou devrait etre limite. Le volume de production 
peut etre restreint au moyen de dispositions de Ia licence ou de ]'accord prescrivant un contingent de 
production minimum ou maximum, ou stipulant que Ies techniques ne peuvent etre utilisees ou que Ie 
produit ne peut etre fabrique ou monte que dans le cadre de certaines installations determinees, ou limitant 
1es dimensions ou ]'emplacement des moyens de production. Le volume de production peut aussi etre 
restreint indirectement si des redevances plus elevees doivent etre versees au-dela d'un certain contingent 
de production, ou si Ie preneur de techniques doit fournir des produits presentes sous un emballage deter­
mine et d 'un certain poids. 

344. Ces restrictions peuvent avoir pour but d'atteindre des normes de qualite fixees d'un commun 
accord, auquel cas les considerations exposees ci-dessus sont pertinentes. D'autre part, ces restrictions 
peuvent etre destinees a renforcer la position concurrentielle du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques ou de tierces personnes. Si les dispositions ont pour objet, ou ont effectivement pour effet de 
maintenir les prix ou de repartir les marches, il est possible qu'elles ne resistent pas a un examen appro­
fondi dans le cadre des lois controlant les pratiques commerciales restrictives. Les dispositions des licences 
de proprithe industrielle ou des accords de transfert de techniques visant a controler, limiter ou restreindre 
la production peuvent etre depourvues d'effet en vertu des lois regissant le transfert des techniques dans 
certains pays. 

K. ASPECfS PARTICULIERS AUX MARQUES 

(Problemes analogues l ceux qui ont ete abordes i propos des brevets: Identification de Ia marque; refus d'octrol et IUIIIU· 
lation de l'enregistremeot, domaine d'utilisation ou d'actlvite, specification et exc1usivite du terrltoire, normes de qnalite, 
mesures de commercialisation; modalites selon lesquelles sont conferes Jes droits d'utilisation de Ia marque; forme et mode 
d'utfllsation de Ia marque; marques associees et combinees) 

1. Generalites 

345. Les aspects juridiques des marques peuvent etre abordes de differents points de vue. Toutefois, 
dans le cadre d'une transaction portant sur un transfert de techniques, le role de Ia marque au stade de 
la commercialisation sera la principale preoccupation du preneur de licence ou de l'acquereur de tech­
niques. C'est de ce point de vue que se placeront les parties pour examiner uncertain nombre de problemes 
au cours de la mise au point et de !'elaboration des licences de propriete industrielle et des accords de 
transfert de techniques appropriees. 

2. Problemes analogues a ceux qui se posent dans le cas des brevets 

346. Certains de ces problemes sont analogues a ceux qui se posent dans le cas de la licence de droits de 
brevets et qui ont ete traites assez longuement dans d'autres notes explicatives. II va sans dire, par conse­
quent, que, comme dans le cas des brevets ou des demandes de brevets sur lesquels sont fondees les licences 
de brevets (voir Ia section D.l, paragraphes 133 a 142), Ia ou les marques a utiliser devront etre clairement 
identifiees dans Ia licence de marque (180), tout enregistrement effectue dans le pays auquel s'applique 
Ia licence sera indique et il faudra proceder a des recherches pour determiner si d'autres marques similaires 
ont ete enregistrees prealablement. II conviendra d'etudier les consequences d'un refus ou de l'annulation 
de ]'enregistrement de Ia marque et de prevoir des solutions appropriees, en s'inspirant eventuellement de 
celles qui ont ete suggerees en cas de refus ou d'annulation de ]'octroi du brevet (voir la section E.l, 
paragrapbes 190 a 206). 

347. De meme, d'autres questions qui ne sont pas particulieres aux marques ont deja ete abordees 
dans les notes explicatives. II s'agit notamment du domaine d'utilisation ou d'activite (section 0.3, 

(180) Voir notes (16) et (29), supra. 
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paragraphes 147 a 160) (181), de Ia specification du territoire (section D.4, paragraphes 161 a 164) et de 
l'exclusivite ou de la non-exclusivite du territoire (section 0.5, paragraphes 165 a 185) sur lequel le 
produit muni de Ia marque peut etre utilise ou vendu (182). 

348. De Ia meme maniere, la question des normes de qualite d'un produit devant etre muni de la marque 
du donneur de licence est examinee dans le cadre du probleme general des normes de qualite du produit 
(section J.3, 4, 5, 6, paragraphes 335 a 344). Les difficultes particulieres que soulevent les mesures visant 
a aider le preneur de licence ou l'acquereur de techniques a commercialiser le produit, y compris lorsqu'il 
est muni de Ia marque du donneur de licence, sont traitees a la section L, paragraphes 360 a 387. Le calcul 
des redevances est examine ala section N, paragraphes 390 a 496. 

349. II reste neanmoins certains aspects juri diques des marques qui sont differents de ceux qui ont trait 
aux brevets et qui meritent d'etre specialement etudies dans Ia presente section des notes explicatives. 

3. Modalites selon lesquel/es sont conferes les droits d'utilisation de Ia marque 

350. Les modalites ou mecanismes selon lesquels sont conferes les droits d'utilisation de Ia marque 
devront etre examines avec soin . Dans certains pays, la loi reconnait la concession de licences de marques 
et peut prevoir !'enregistrement de la licence, avec ou sans examen des documents necessaires, et son 
approbation en fonction d'ex.igences determinees. 

351 . S'il n'existe pas de dispositions sur I' octroi de licences, Ies parties peuvent se trouver dans !'obligation 
d'avoir recours a des expedients tels que !'enregistrement de la marque a l'echelon local par son titulaire, 
la cession de cet enregistrement local a l'utilisateur, suivie d'une nouvelle cession, signee mais non datee, 
au titulaire ou, inversement, ]'enregistrement de la marque par l'utilisateur, suivi de Ia cession de cet 
enregistrement au titulaire (183). D'apres la legislation sur la propriete industrielle de certains pays, Ia 
cession elle-meme n'est autorisee que dans la mesure ou elle s'accompagne du transfert de tout ou partie 
de l'entreprise utilisant la marque. Le titulaire peut aussi etre en mesure de designer l'utilisateur a Ia fois 
comme son sous-traitant et comme agent mandataire exclusif. 

352. A ce propos, il convient de signaler les dispositions legislatives regissant, dans certains pays, ]'utili­
sation de marques etrangeres, et qui s'inscrivent parfois dans le cadre des lois de ces pays applicables au 
transfert des techniques. Ces dispositions exigent que les accords juridiques prevoyant ]'acquisition a titre 
exclusif de droits ou de licences pour ]'utilisation ou !'exploitation des marques soient soumis a !'appro­
bation des pouvoirs publics. Ces accords ne seront approuves que s'ils comportent certains engagements 
de Ia part du donneur ou du preneur de licence, par exemple que le preneur de licence mette au point une 
marque locale de remplacement, que le donneur de licence autorise Ia libre utilisation de la marque etran­
gere sur le marche national, ou que le donneur de licence octroie des licences pour !'exportation du produit 
muni de la marque dans d'autres pays et accepte que Ia redevance a verser pour !'utilisation de la marque 
corresponde a uncertain pourcentage des gains en devises etrangeres resultant des exportations du produit 
muni de la marque. (En ce qui concerne les marques associees ou combinees, voir le paragraphe 357 .) 

4. Forme et mode d'utilisation de Ia marque 

353. Lorsqu'une marque est enregistree, les legislations sur les marques de certains pays imposent parfois 
au titulaire de la marque enregistree, a titre de condition du maintien de la validite de la marque, ]'obliga­
tion d'utiliser ladite marque, par exemple par voie de fabrication et de vente d'un produit muni de la 
marque. En vertu de ces lois, ]'utilisation de Ia marque par le preneur de licence est assimilee a son utili-

(181) Permission d'utiliser Ia marque 

Le donneur de licence accorde au preneur de licence, 
selon les clauses et conditions du present accord, Ia permis­
sion d'utiliser comrne marque [mais non pas comme partie 
du nom commercial ou de la raison sociale du preneur de 
licence ou de l'un de ses associesl Ia marque sur ou en 
relation avec le produit qui est mis sur le marcht: aux fins 
d'utilisation ou de consommation en (territoire a preciser). 

(1 82) Utilisation exclusiYe de Ia marque 
Le preneur de licence est le seul concessionnaire de la 

marque et le donneur de licence convient de ne pas commer­
cialiser lui-m~me le produit en (territoire a preciser). 

(1 83) Enregistrement sur le territoire de l'utilisateur 

Lorsqu'il est ou devient souhaitable qu'une demande 
d'enregistrement de Ia marque soit faite dans (territoire a 
preciser), O'utilisateur) prete son concours au (titulaire) pour 
cette demarche. S'il est souhaitable que cette demande soit 
faite au nom de (l'utilisateur), elle est faite par ce dernier 
aux frais du (titulaire). Tout enregistrement ainsi obtenu est 
cede sans delai au (titulaire). 
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sation par le titulaire enregistre. 11 n'est pas surprenant par consequent que le donneur de licence souhaite 
inclure dans Ia licence de marque des dispositions stipulant que le preneur de licence ne se contentera pas 
d'utiliser la marque en faisant de Ia publicite dans le pays, ce qui est normalement considere comme une 
utilisation suffisante, mais qu'il vendra le produit sous cette marque dans le pays. 

354. En outre, le donneur de licence peut juger souhaitable de prevoir le mode d'utilisation de la marque 
sur le produit ou en rapport avec le produit, en prescrivant par exemple les caracteres des lettres, Ia forme, 
Ia dimension et Ia couleur de Ia marque et son emplacement sur le produit {184) et en precisant s'il faut 
indiquer que ]'utilisation de Ia marque a lieu « avec» ou « selon » l'autorisation du titulaire (voir les para­
graphes 362 et 363). 

355. A cet egard, il convient de signaler les lois regissant les licences de marques dans certains pays, qui 
prevoient que les marques enregistrees au nom de titulaires a l'etranger ne peuvent etre utilisees que si 
!'element verbal est traduit dans Ia langue nationale du pays. En outre, une disposition d'un accord de 
savoir-faire imposant, comme condition de Ia fourniture des techniques et des services, ]'utilisation d'une 
marque etrangere ou d'un slogan publicitaire etranger ne peut etre approuvee en vertu des lois de certains 
de ces pays. Enfin, selon les lois d'un autre de ces pays, !'utilisation d'une marque etrangere sur un produit 
fabrique en vertu d'un accord de collaboration etrangere n'est pas autorisee si le produit en cause est 
destine au marche national, mais est admise, en revanche, si ce produit est destine a ]'exportation. 

5. Marques associees et combinees 

356. II est possible que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques veuille utiliser un certain 
nombre de marques differentes ayant une caractenstique commune(« marques associees »), les differences 
correspondant a des variations mineures dans Ia composition du produit qui peut faire !'objet de differentes 
applications. De meme, il est possible que le preneur de licence veuille utiliser sa propre marque avec Ia 
marque du donneur de licence(« marques combinees »).Dans ces cas, les parties prevoiront dans la licence 
une disposition appropriee relative a l'utilisation de ces marques associees ou combinees, ainsi que les 
procedures a suivre par l'une ou ]'autre partie pour obtenir !'enregistrement de ces marques (185). 

357. II convient de signaler les lois regissant les licences de marques dans certains pays, qui prevoient 
que Ia licence doit comporter une clause stipulant que le preneur de licence a Ia faculte, s'ille juge appro­
prie, d'utiliser sa propre marque ou son propre slogan publicitaire soit avec Ia marque ou le slogan publi­
citaire qui lui est concede sous licence, soit separement, lorsqu'il fabrique ou commercialise d'autres 
produits ou foumit d'autres services que ceux qui sont specifiquement distingues par Ia marque ou Ie slogan 
publicitaire auquel s'applique Ia licence. Dans un autre pays au moins, Ia loi pn!voit qu'une licence portant 
sur ]'utilisation d'une marque initialement enregistree a l'etranger, ou dont le titulaire est une personne 
physique ou morale etrangere, doit stipuler que la marque doit obligatoirement etre utilisee avec une 
marque initialement enregistree dans le pays et appartenant au preneur de licence. En outre, cette loi 
prevoit que ]'obligation d'utiliser conjointement les deux marques doit etre remplie dans un delai deter­
mine et fixe les modalites et autres conditions d'utilisation de ces marques. 

6. Utilisation de marques etrangeres 

358. Les dispositions legislatives visees aux paragraphes 352 et 357 ci-dessus sont destinees a corriger 
certains abus resultant de Ia concession sous licence de marques qui ont ete enregistrees dans le pays mais 
qui emanent de l'etranger, oil elles ont ete pour Ia premiere fois utilisees ou enregistrees. Le donneur 
d'une licence relative a une telle marque etrangere peut invoquer Ia clientele de son entreprise et le prestige 
de la marque associee a cette entreprise pour s'implanter sur les marches du pays en developpement. Le 
donneur de licence peut faire enregistrer la marque dans le pays, conceder des licences a des entreprises 
locales pour ]'utilisation de Ia marque, autoriser cette utilisation pendant une periode suffisante pour assurer 
d'importants debouches au produit muni de Ia marque, puis refuser de renouveler Ia licence en faveur 

(184) Conditions d'utilisation de fa marque 
Le preneur de licence est tenu d'utiliser la marque telle 

qu'elle est orthographiee ou dessinee par le donneur de 
licence et d'observer toutes les directives raisonnables du 
donneur de licence en ce qui concerne la couleur et les 
dimensions de Ia repr~sentation de la marque ainsi que sa 
disposition sur le produit ou son contenant. 

(185) Marques associees et combinees 
Le preneur de licence a le droit d'utiliser Ia marque du 

donneur de licence pour le produit, en combinaison ou en 
association avec sa propre marque, pourvu que les modalit~ 
d'utilisation soient fixees d'avance en commun par le donneur 
et le preneur de licence. 
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du preneur de licence. Or, ce dernier a souvent investi des sommes importantes dans les installations de 
production et les circuits de distribution et decouvre, a !'expiration de la licence, que celle-ci n'est pas 
renouvelee. Le donneur de licence peut aussi exporter directement dans le pays du preneur de licence ou 
operer par l'intermediaire d'entreprises qu'il detient ou controle entierement, ou encore conceder une 
licence a un tiers, dans le meme pays, pour !'utilisation de Ia marque. Dans ces cas, par consequent, 
lorsqu'une marque locale a ete utilisee en meme temps que la marque etrangere pendant la duree de Ia 
licence, il est parfois possible de limiter, dans une certaine mesure, les pertes qui, sinon resulteraient du 
retrait de Ia marque etrangere, notamment si la marque locale a elle-meme acquis une certaine notoriete 
associee ala qualite du produit et a sa fabrication par le preneur de licence.] 

7. Controle de qualite 

359. Comme it est indique au paragraphe 348 ci-dessus, Ia question de Ia qualite d'un produit muni 
d'une marque concedee sous licence est examinee dans le cadre de Ia section J, paragraphes 335 a 344. 

L. AUTRES ASPECTS CONCERNANT LE STADE DE LA COMMERCIALISATION 

(Indication du numero du brevet et du fait qu'il s'agit d'une fabrication sous licence; etiquetage du produit et activites de 
promotion; canaux de distribution; prix et autres conditions de revente; importation du produit fabrfque a l'etranger par 
le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ou par des tiers) 

I. Indication du numero du brevet et du fait qu'il s'agit d'une fabrication sous licence 

360. La legislation sur les brevets de certains pays exige que le numero du brevet delivre ou de la demande 
de brevet figure sur le produit faisant I' objet de l'invention a laquelle se rapporte le brevet ou Ia demande 
de brevet. Ces clauses prescrivant !'indication du numero du brevet sont destinees a faire connaitre les 
droits du titulaire du brevet. On trouve des dispositions similaires dans d'autres types de legislation sur Ia 
propriete industrielle, par exemple dans les lois concernant Ia protection des dessins et modeles industriels, 
des appellations d'origine, des indications de provenance ou d'autres designations commerciales. 

361. Compte tenu de ce qui precede, les parties a une licence de brevet donnee peuvent juger utile de 
prevoir une disposition au sujet de !'indication du numero du brevet (186), et le titulaire du brevet-donneur 
de licence peut donner des instructions precises quanta !'emplacement de ce numero sur le produit (187). 

362. Lorsque le produit fabrique n'est pas couvert par une invention brevetee ou par un procede brevete, 
et meme s'ill'est, Ia question se pose de savoir s'il faut faire figurer sur le produit une indication precisant 
qu'il est« fabrique sous licence», suivie de !'indication du donneur de licence ou d'autres mots similaires 
(188) (189). Une telle indication peut aider le preneur de licence ou l'acquereur de techniques a commercia­
liser le produit puisqu'elle identifie egalement l'origine des techniques utilisees pour la fabrication des 
marchandises et qu'elle fait appel a Ia reputation eta la clientele du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques pour renforcer Ia reclame et les activites publicitaires destinees a Ia promotion du produit. 

363. II convient d'attirer !'attention sur les lois de certains pays, d'apres lesquelles il ne semble pas pos­
sible d'inclure dans des accords concernant des transactions portant sur un transfert de techniques qui 
ne s'accompagnent pas de licences de brevets ou de marques des dispositions visant a preciser que le pro­
duit est« fabrique sous licence» ou d'autres mots analogues se rapportant a des droits de propriete indus­
trielle. 

(186) Marquage; indemnitl 
Le preneur de licence doit indemniser le donneur de 

licence pour toute infraction aux lois du pays relatives au 
marquage du produit fabrique en application du brevet ou 
du dessin ou modele industriel ou vendu sous Ia marque 
faisant !'objet de Ia licence accordee en vertu du pr~ent 
accord. 

(187) Marquage du produit 
Lorsqu'il en est prie par ecrit par le donneur de licence, 

le preneur de licence est tenu de marquer sur le produit, a 
l'endroit approprie, les numeros de brevets et les indications 
de provenance de fabrication. 

(188) indication du fait que Ia fabrication, /'utilisation ou 
Ia vente a lieu sous licence 

Le preneur de licence peut utiliser !'expression «licence 
concedee par (nom du donneur de licence) » ou une ex pres· 
sion equivalente sur ou en relation avec Ia fabrication, 
!'utilisation, Ia vente ou tout autre utilisation du produit 
selon Jes modalites et les conditions autorisees et approuvees 
par le donneur de licence. 

(189) Voir aussi note (190), infra. 
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2. Etiquetage du produit et activites de promotion 

364. Mis a part !'indication du numero du brevet et du fait que le produit est fabrique sous licence du 
donneur de licence ou en vertu d'arrangements avec le foumisseur de techniques, les parties peuvent 
juger utile d'etudier dans queUe mesure elles devraient poursuivre en commun diverses activites relatives 
a Ia reclame ou a Ia publicite ou mettre en reuvre d'autres mesures destinees a promouvoir Ia vente du 
produit. 

365. S'il s'agit d'un produit devant etre muni de la marque du donneur de licence, l'etiquetage du produit 
et les modalites de cooperation pour !'elaboration d'une publicite appropriee, y compris manuels d'ins· 
tructions, brochures, catalogues, cliches, illustrations et autres documents de promotion, ainsi que les 
arrangements relatifs a Ia participation aux depenses de promotion des ventes, seront normalement prevus 
dans les dispositions de la licence de marque (190). 

366. Dans d'autres cas, l'etiquetage du produit et les activites de promotion des ventes du produit peuvent 
etre des questions relevant des services et de !'assistance en matiere de commercialisation et en matiere 
commerciale, que les parties a une transaction portant sur un transfert de techniques souhaiteront examiner 
au cours de leurs negociations. 

3. Canaux de distribution 

367. L'utilisation par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques des canaux de distribution 
mis en place a l'etranger par Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques peut etre avantageuse 
pour les deux parties ala transaction portant sur le transfert de techniques, en particulier si la capacite de 
production du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques tend a depasser, ou depasse effectivement, 
Ia demande locale. 

368. Les competences en matiere de commercialisation et les ressources financieres du donneur de licence 
ou du fournisseur de techniques, qui peut aussi etre un acheteur potentiel, notamment si Ia production 
locale porte sur des matieres premieres, des produits intermediaires ou des composants, peuvent completer 
utilement les efforts deployes par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques pour realiser le poten· 
tiel d'exportation du produit. En meme temps, Ia production d'exportation du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques peut representer pour le donneur de licence ou Je fournisseur de techniques une 
source d'approvisionnement sure, lui garantissant Ia possibilite de repondre ala demande dont le produit 
fait !'objet dans d'autres regions. 

369. Les arrangements conclus en matiere d'exportation entre le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques et ]e donneur de licenCe ou le fournisseur de techniques peuvent revetir differentes formes: 
le premier peut designer le second comme concessionnaire exclusif du produit a !'exportation et convenir 
de lui vendre toute Ia production destinee a l'exportation; il peut aussi donner au second une option 
pour l'achat de tout ou partie de Ia production d'exportation, ou bien, le second peut convenir, si Je pre­
mier le lui demande, de commercialiser tout ou partie de Ia production d'exportation (191). 

370. Ces accords de distribution exclusive ou d'option pour Ia foumiture ou l'acbat de Ia production 
d'exportation du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques peuvent comporter des dispositions 
specifiant Je territoire des ventes a !'exportation, determinant le volume de Ia production a mettre a dis­
position en vue de !'exportation, fixant le prix auquelle produit sera vendu ou regissant d'autres conditions 
de vente a l'exportation (192). 

{190) Pubficite et autres elements de promotion 
Chacune des parties au present accord accepte de cooperer 

pour l'~laboration de messages publicitaires appropries, pour 
l'~hange de cliches et autres articles r~pondant aux impera­
tifs locaux. Les articles foumis sont factures a leur prix de 
revient plus le transport. Les messages publicitaires com­
portent en temps opportun des indications pr&isant que le 
donneur de licence est le propri~aire et que le preneur de 
licence est le concessionnaire de Ia marque. 

{191) Commercialisation du produit par le donneur de /i(.ence 
d Ia demande du preneur de licence 

Le donneur de licence accepte de faire de son mieux pour 
commercialiser le produit s'il en est prie par le preneur de 
licence en (territoire A preciser) A des prix au moins egaux 
a ceux du marchc!: international et selon les autres clause~ 

et conditions fix~s entre le donneur de licence et le preneur 
de licence. 

(192) Commercialisation par /e donneur de licence: cas ou 
le preneur de licence peut obtenir un prix plus avanta­
geux 

Au cas oil le donneur de licence est prie de commercialiser 
lc produit et oil le prencur de licence peut obtenir un prix 
plus avantageux pour ce produit, le preneur de licence en 
avise le donneur de licence. Ce dernier peut notifier au 
preneur de licence son intention de s'aligner sur le prix 
plus avantageux. Faute d'une telle notification, le preneur 
de licence comrnercialise le produit. Aussi Iongtemps que le 
preneur de licence commerclalise le produit mentionn~ 
ci-dessus, il rend des comptes au donneur de licence sur Ia 
base du prix plus avantageux. 
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3 71 . I1 convient de signaler les lois regissant Ie transfert des techniques dans certains pays, en vertu 
desquelles les licences de propriete industrielle et les accords de transfert de techniques ne peuvent etre 
approuves s'ils contiennent des dispositions exigeant que Ie preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
vende le produit exclusivement au donneur de licence ou au fournisseur de techniques ou a des tiers deter­
mines, ou qu'il conclue des accords exclusifs de vente ou de representation sur Ie territoire national avec 
le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, ou qu'il offre au donneur de licence ou au fournisseur 
de techniques une option pour l'achat de tout ou partie de sa production. Dans un pays, les licences ou 
accords par Iesquels le preneur de licence ou l'acquereur de techniques convient de vendre tout ou partie 
de Ia production au donneur de licence ou au fournisseur de techniques peuvent etre autorises en vertu de 
ces lois si le prix du produit n'est pas inferieur aux prix en vigueur sur le marche international. 

372. D'autres questions se rapportant aux accords de distribution exclusive ou d'option pour Ia four­
niture ou l'achat du produit fabrique par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques SOD;t traitees 
dans d'autres parties des presentes notes explicatives. C'est notamment le cas des questions ayant trait a 
Ia specification du territoire de vente (voir Ia section D.4, paragraphes 161 a 164), a l'exclusivite ou Ia 
non-exclusivite du territoire (voir Ia section D.5, paragraphes 165 a 185) ou au volume de production 
(voir la section J .6, paragraphes 343 et 344) et au prix ou a d'autres conditions de vente (voir ci-apres Ia 
section L.4, paragraphes 373 et 374). 

4. Prix et autres conditions de revente 

373. Dans certaines transactions portant sur un transfert de techniques, les parties peuvent juger utile 
de stipuler a l'avance Ies conditions auxquelles le produit fabrique par le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques doit etre vendu a des tiers. En plus du prix, ces conditions peuvent porter, Ie cas ecbeant, 
sur Ies garanties concernant Ia qualite du produit qui doivent etre donnees par chacune des parties a des 
tiers, notamment au cas oule produit doit etre muni de Ia marque du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques, ainsi que sur Ies arrangements concernant Ies services apres vente, y compris Ies services de 
reparation, d'entretien et de fonctionnement. 

374. II convient egalement de signaler qu'en vertu des lois controlant les pratiques commerciales restric­
tives ou regissant le transfert des techniques dans certains pays, les dispositions des licences de propriete 
industrielle ou des accords de transfert de techniques peuvent etre depourvues d'effets si elles stipulent 
le prix de revente du produit, payable par des grossistes ou des detaillants ou par le donneur de ticence 
ou Ie foumisseur de techniques, ou apptiquent a des tiers, au detriment de leur competitivite, des condi­
tions differentes pour Ia vente de marchandises equivalentes. 

5. Importation du produit fabrique a l'etranger par le donneur de licence ou /e fournisseur de techniques 
ou par des tiers 

375. Pendant une certaine periode, il peut etre necessaire de preparer le marche national a recevoir 1e 
produit qui doit etre fabrique localement. En particulier, avant de commencer la production, il peut etre 
necessaire de faire connaitre Ie produit aux consommateurs ou meme decreer une demande pour ce produit. 
En outre, au cas oil des produits semblables peuvent etre obtenus a !'echelon local , par Ia voie d'importa­
tions, il peut etre necessaire de tenter de modifier les preferences des consommateurs, lorsque celles-ci 
vont a des produits concurrents, pour leur faire accepter le produit en question. Lorsque le produit lui­
meme n'est pas disponible a ]'echelon local, il peut etre necessaire d'importer celui qui est fabrique a 
l'etranger et de determiner a partir de quel stade la production locale suffira a repondre a Ia demande 
nationale. 

376. Dans ces conditions, les parties a Ia transaction portant sur le transfert de techniques examineront 
si Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques devrait etre tenu de mettre a disposition, a Ia 
demande du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, des quantites suffisantes du produit 
fabrique a l'etranger par le donneur de licence ou le foumisseur de techniquesjusqu'a ce que Ia production 
locale suffise a repondre a Ia demande nationale. En outre, les parties pourront juger utile d 'etudier les 
mesures qui peuvent etre prises pour s'assurer qu'une fois que Ia production locale repondra a Ia demande 
nationale, le meme produit, fabrique ailleurs par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
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ou par d'autres preneurs de licences ou acquereurs de techniques ou par des tiers, ne sera pas importe 
en des quantites ou a des prix portant atteinte, ou de nature a porter atteinte, aux ventes du produit fabrique 
a ]'echelon local. 

377. En ce qui concerne le probleme des possibilites d'obtention du produit pour repondre ala demande 
nationale tant que les activites du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques n'atteignent pas leur 
plein rendement, une disposition de la licence de propriete industrielle ou de !'accord de transfert de 
techniques obligeant le donneur de licence ou le fournisseur de techniques a remettre au preneur de licence 
ou a l'acquereur de techniques une certaine quantite du produit fabrique a l'etranger, pour un volume 
eta des dates a preciser par ce dernier, peut s'averer utile au debut de Ia production et de Ia commer~ 
cialisation, etant donne que, pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, !'importation de ces 
produits peut etre un moyen permettant d'exploiter au maximum la demande nationale relative au produit. 

378. D'autre part, les mesures visant a ecarter la concurrence qui peut resulter, pour le produit fabrique 
localement, de !'importation du meme produit ou de produits similaires fabriques a l'etranger peuvent 
etre plus difficiles a concevoir ou a appliquer et dans certains cas peuvent meme etre depourvues d'effet 
en vertu des lois concernant Ia propriete industrielle, Ia concurrence deloyale ou le transfert des techniques. 

379. Lorsque, par exemple, le produit qui fait !'objet de la licence de propriete industrielle ou de !'accord 
de transfert de techniques conclu avec un preneur de licence ou un acquereur de techniques du pays A est 
fabrique a l'etranger dans le pays B, par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques (qu'il convient 
de distinguer d'un autre preneur de licence ou acquereur de techniques du pays B), une disposition de la 
licence ou de !'accord stipulant que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ne concurrencera 
pas le preneur de licence ou l'acquereur de techniques du pays A en important le produit dans le pays A 
sera tres vraisemblablement executoire dans le pays A. Lorsqu'elle figure dans une licence de propriete 
industrielle, une telle disposition confere a celle-ci un caractere exclusif et le pouvoir d'accorder une telle 
licence est normalement considere comme relevant des droits conferes par !'octroi d'un brevet ou de Ia 
protection accordee aux marques ou aux dessins et modeles industriels. En outre, une disposition d'un 
accord de transfert de techniques par laquelle le fournisseur de techniques convient de ne pas concurrencer 
l'acquereur de techniques sera aussi, tn!s vraisemblablement, executoire en vertu des lois de certains pays 
controlant les pratiques commerciales restrictives ou regissant le transfert des techniques. 

380. Un cas a distinguer du precedent est celui oil le produit est fabrique a l'etranger, non pas par le 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques, mais par un autre preneur de licence ou acquereur de 
techniques du pays Bet que ce preoeur de licence ou acquereur de techniques cherche a I' exporter dans le 
pays A; on peut aussi citer le cas ou le produit est fabrique ou achete dans le pays B par un tiers n'ayant 
aucun lien avec Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques, pour etre ensuite importe et vendu 
dans le pays A. 

381. Les probh!mes qui se posent lorsque le donneur de licence ou le fournisseur de techniques tente de 
controler les exportations, a partir du pays B, du produit fabrique par un preneur de licence ou un acque~ 
reur de techniques du pays B ont ete etudies dans une autre section des presentes notes explicatives (voir 
Ia section D .5 : Exclusivite et non~exclusivite du territoire, paragraphes 165 a 185). 

382. En ce qui concerne Ies mesures qui pourraient etre prises dans le pays A en vue de contr6ler !'impor­
tation et Ia vente dans ce pays du produit fabrique et vendu dans le pays B, it est tres important de sa voir 
d'une part si le produit est ou non muni d'une marque et, dans !'affirmative, si Ia marque est identique 
ou similaire a la marque apposee sur le produit fabrique et vendu dans le pays A et, d'autre part, quelle 
est l'etendue de Ia protection accordee aux titulaires de marques et aux detenteurs de brevets en vertu des 
lois sur Ia propriete industrielle de ce pays. 

383. Lorsque le produit fabrique dans le pays A et Ie produit fabrique dans le pays B sont munis de 
marques identiques, que ces marques appartiennent ou non a Ia meme personne, ou lorsque les produits 
sont munis de marques similaires, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques peut avoir Ia possi­
bilite d'empecher !'importation du produit fabrique dans le pays B en invoquant Ia contrefa~on de Ia 
marque reconnue dans le pays A ou en se fondant sur les lois relatives a la concurrence deloyale et en 
faisant valoir que le produit fabrique dans le pays B ne repond pas aux normes de qualite fixees par le 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques pour le produit fabrique et vendu dans le pays A ou 
que Ia marque apposee sur le produit importe sera source de confusion dans !'esprit du public du pays A. 
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384. Lorsque le produit a importer du pays B ne comporte pas de marque ou est muni d'une marque 
identique, sirnilaire ou differente par rapport ala marque qui est apposee sur le produit fabrique dans le 
pays A, mais que les lois sur les marques ou sur la concurrence deloyale ne prevoient pas de moyens de 
recours, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques du pays A doit invoquer tousles droits que le 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques, c'est-a-dire le titulaire du brevet (et, par consequent, 
le preneur de licence ou l'acquereur de techniques) peut avoir, en vertu des lois sur les brevets du pays A, 
d'interdire !'importation, dans ce pays, de produits fabriques ailleurs, qui incorporent !'invention ou qui 
ont ete realises a l'aide du procede qui fait l'objet d'un brevet accorde dans le pays A. En vertu des lois sur 
les brevets de la plupart des pays, l'octroi du brevet confere au titulaire du brevet (et par consequent au 
preneur de licence) le droit d'interdire l'importation de ces produits dans le pays. Bien que la question soit 
controversee, il semblerait que ce droit d'interdire !'importation s'etende meme aux produits fabriques 
et vendus a l'etranger, par exemple dans le pays B, et qui incorporent une invention ou qui sont realises 
a l'aide d'un procede faisant I' objet d'un brevet correspondant delivre dans le pays B, notamment lorsqu'il 
est possible de demontrer que le brevet delivre dans le pays A est exploite dans le pays A. 

385. 11 est possible toutefois que pour les pays appartenant a une communaute economique regionale 
constituant un marche commun, le droit d'interdire !'importation ne s'etende pas aux produits lances sur 
le marche dans un pays membre de la communaute, en application du principe de la libre circulation des 
marchandises a l'interieur du marche commun. 

386. Compte tenu de ce qui precede, i1 est possible qu'il soit de l'interet des parties d'inclure dans la 
licence ou l'accord une disposition prevoyant que, a la demande du preneur de licence ou de l'acquereur 
de techniques, le donneur de licence ou le foumisseur de techniques convient de prendre les mesures qui 
sont en son pouvoir pour interdire !'importation dans le pays de produits fabriques a l'etranger qui soot 
de nature a concurrencer le produit fabrique par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. 

387. 11 convient de signaler, toutefois, que tres souvent, d'autres facteurs que la portee des droits de 
propriete industrielle interviendront dans la n:!glementation commerciale des conditions d'importation 
d'un pays a l'autre, comme par exemple la competitivite du prix du produit, les droits a !'importation, les 
controles des changes ou d'autres reglements du pays A destines a garantir que les produits fabriques dans 
le pays seront achetes avant qu'il soit possible d'avoir recours aux produits fabriques a l'etranger. 

M. SERVICES DE GESTION 
(Types de services de gestion; modalites de gestion prescrites par les lois dgissant le transfert des techniques) 

388. Les types de services de gestion pouvant etre offerts par le donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques soot decrits dans une autre section des 
notes explicatives, qui traite des differents types de services et d'assistance techniques qui peuvent etre 
prevus dans une transaction portant sur un transfert de techniques (voir la section H.6, paragraphes 313 
et 314). 

389. La presente note explicative a pour but d'attirer l'attention sur les lois regissant le transfert des 
techniques dans certains pays, qui auront une incidence sur les modalites de gestion pouvant etre envisa­
gees par les parties a la transaction portant sur le transfert de techniques. En vertu de ces lois, les licences de 
propriete industrielle ou les accords de transfert de techniques ne seront pas approuves s'ils comportent 
des dispositions permettant au donneur de licence ou au foumisseur de techniques de controler la gestion, 
ou d'intervenir dans la gestion du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques ou exigeant que ce 
dernier emploie a titre permanent le personnel designe par le premier. 

N. DEDOMMAGEMENT; RETRIBUTION; PRIX; REMUNERATION; REDEVANCES; 
HONORAIRES 
(Generalites; notions et terminologie; paiement forfaitaire; redevances: reposant sur le volume de Ia production sur les 
ventes- prix de vente brut, prix de vente net et elements divers entrant dans son calcul, valeur loyale et marcbande, moment 
de Ia vente et de Ia remise de fonds - ou sur les benefices, redevances minimums, redevances degressives, choix do mode 
de calcul des redevances, comparaison entre le paiement forfaitaire et les redevances, paiement forfaitaire et les redevances, 
paiement forfaitaire et redevances combines, paiement de redevances <<hors taxes» ou «nettes de taxes»; honoraires atrerents 
aux services et a ]'assistance technique en rapport avec la licence de brevet ou de marque ou avec J'accord de savolr·faire 
technique - coOt de la formation, des experts techniques, des services techniques concernant Jes biens d'equipement; 
bonoralres atrerents aux services de gestion. de planification, de recherche et de developpement; dedommagement ou 
depenses indirects et non pecuniaires: revenu des operations connexes, dividendes et plus-value de Ia participation finauclere, 
capitalisation do paiement forfaitaire ou des redevances, transfert ou partage des depenses, foumitute en retour d'informations 
techniques, droits relatifs aux progres techniques, acquisition de dODDees sur le marche, reduction de coot et kooomies 
beneficiant au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques; montant maximum do prix ou do coOt des droits de 
propriete industrielle ou de Ia technique; taxation separee des differents elements de Ia technique) 
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1. Generalites 

390. L'une des questions Ies plus delicates et les plus complexes sur lesquelles devront porter les nego­
ciations entre le donneur eventuel et le preneur potentiel est celle du « prix)) ou du « coftt )) des droits 
de propriete industrielie qui doivent etre acquis (que ce soit de facon directe ou par le biais d'une licence), 
et de la technique qui doit etre transferee. 

391. Ce «prix» ou ce « coftt » sera fonction de plusieurs facteurs, notamment la nature des droits de 
propriete industrielle et de la technique et le rapport des forces entre les deux parties en matiere de nego­
ciation. Le donneur eventuel evalue d'ordinaire soigneusement la technique consideree ou les besoins y 
relatifs, les techniques de remplacement disponibles, les perspectives de progres technologiques ainsi que 
Ia production et Ia rentabilite probables du preneur potentiel. I1 etablit aussi des projections detaillees 
de production et de revenu pour d'autres preneurs de licence ou acquereurs de techniques potentiels. 

392. De son oote, le preneur potentiel compare le total des paiements qu'il aura probablement a faire 
pour une technique determinee et pour le developpement de cette technique a la rentabilite de l'entreprise 
pendant un certain laps de temps et evalue !'importance de ces paiements par rapport au prix de revient 
d'une autre technique ou aux paiements effectues pour des transactions similaires. 

393. L'analyse des aspects economiques de ces facteurs de prix et de cout n'entre pas dans le cadre du 
present guide. En revanche, certains aspects juridiques de la question, touchant ala position de negociation 
du preneur potentiel, peuvent etre evoques ici. I1 s'agit essentiellement des diverses formes possibles de 
paiement pour le transfert ou !'utilisation de droits de propriete industrielle et !'acquisition d'une technique, 
de la distinction a faire entre ces diverses formes, de la fa~;on dont elles peuvent etre fixees dans la licence 
de propriete industrielle ou !'accord de transfert de techniques et des effets juridiques qui leur seront 
donnes en vertu des lois applicables, specialement celles de certains pays regissant le transfert des 
techniques. 

394. 11 convient de noter tout d'abord, a cet egard, que les lois de certains pays regissant le transfert 
des techniques traitent expressement de divers aspects touchant au prix et au coftt des techniques, y compris 
la taxation separee des differents elements de Ia transaction de transfert de techniques, du montant et de 
la forme des paiements, de Ia periode pendant laquelie des paiements peuvent etre effectues et de l'effet 
qui doit etre donne a ces paiements du preneur de techniques au donneur de techniques lorsqu'il existe 
entre eux deux une relation particuliere, pour ne mentionner que quelques-uns de ces aspects. Les 
presentes notes explicatives traitent de chacun d'eux et de quelques autres. 

2. Notions et terminologie 

395. L'une des difficultes a surmonter pour examiner la question du «prix» ou du « coftt » de droits 
de propriete industrielle ou d'une technique reside dans le choix de la terminologie que l'on va employer 
pour decrire les notions memes de «prix)) ou de (( coftt)) et leurs elements constitutifs. 

396. Ce que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques re~;oit et ce que le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques donne pour ces droits ou ces techniques peut se traduire en termes directe­
ment pecuniaires. Ainsi, ce que va recevoir le donneur eventuel peut etre denomme « dedommagement », 
«retribution», « revenu », «prix», «remuneration», ou « recette » et ce que va donner le preneur 
potentiel peut etre denomme « paiements », « redevances », « honoraires », «charges», «commissions» 
ou « coiits »,pour ne mentionner que les termes les plus courants, qui ne sont pas necessairement utilises 
toujours dans le meme sens ou de Ia meme fa~;on que dans Ie present paragraphe a propos du donneur de 
licence ou du fournisseur de techniques, d'une part, et du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques, d'autre part. 

397. En outre, le «prix» ou le « coftt » de droits de propriete industrielle ou d'une technique peut subir 
l'inftuence d'autres facteurs, pecuniaires ou non, dont il n'est pas question dans la licence ou !'accord 
mais qui peuvent neanmoins se traduire par un revenu ou une depense, soit pour le donneur de licence 
ou Ie fournisseur de techniques, soit pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. 

398. On examinera done en detail, dans les paragraphes qui suivent, les diverses formes de dedomma­
gement pecuniaire direct dont i1 peut etre question dans les dispositions d'une licence de propriete indus­
trielle ou d'un accord. Seront ensuite brievement evoques les diverses mesures ou les divers systemes 
qui peuvent donner lieu indirectement a des revenus ou a des depenses pour l'une ou !'autre des parties 
a Ia transaction de transfert de techniques. 
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3. Dedommagement pecuniaire direct: paiement forfaitaire,· redevances; honoraires 

399. Le dedommagement pecuniaire direct relatif a des droits de propriete industrielle ou a une technique 
peut revetir diverses formes: a) ((paiement forfaitaire )) - montant calcule d'avance, a payer en une fois 
ou par fractions; b) « redevances » - paiements successifs calcules a posteriori et determines en fonction 
de !'usage economique ou du resultat (unites de production, unites de service, ventes du produit, benefices); 
c) (( honoraires})- dedommagement relatif aux services eta I' assistance fournis par des experts techniques 
ou professionnels, d'un montant determine ou calcule par personne ou par duree de service. Dans les 
presentes notes explicatives, le terme ((remuneration}) s~t a designer une ou plusieurs de ces trois formes. 

400. Ces trois formes de remuneration peuvent etre combinees dans une licence de propriere industrielle 
ou un accord de transfert de techniques determine (193) {194) {195) {196). Dans certains cas, Ie paiement 

(193) Remuneration: licence de brevet, Exemple 1 

En contrepartie de Ia licence de brevet accordee par le 
donneur de licence au preneur de licence, le preneur de 
licence accepte 

i) de payer au donneur de licence une somme forfaitaire 
de (montant et designation de Ia monnaie) dans les (nombre 
en lettres) (nombre en chiffres) jours qui suivront Ia validation 
du present accord par les pouvoirs publics en (pays a 
preciser); 

ii) de payer au donneur de licence pendant Ia duree de 
La presente licence ou pendant Ia duree des brevets, selon 
celle qui debutera le plus tOt, des redevances representant 
[chiffre} % du prix de vente net du produit fabrique et 
vendu dans le territoire exclusif de fabrication et de vente 
par le preneur de licence et vendu ou autrement ecoule dans 
le territoire non exclusif de vente dans Ia mesure ou, lors de 
Ia fabrication, le produit inclut une invention revendiquee 
dans les brevets ou si et dans Ia mesure oil ce produit inclut 
ou fait intervenir, lorsqu'il est vendu ou autrement ecoule, 
une invention revendiquee dans l'un des brevets. 

(194) Remuneration: licence de brevet, Exemple 2 

a) Pour !'utilisation des brevets mentionnes dans l'etat 
recapitulatif des brevets qui figure en annexe N° ... , le 
preneur de licence accepte de payer au donneur de licence, 
pendant Ia duree de Ia presente licence ou pendant Ia durc!e 
des brevets, seton celle qui debutera le plus tot, une somme 
lui ouvrant 

i) ou bien le droit d'utiliser n'importe lequel ou Ia totalite 
desdits brevets (qu'ils soient effectivement utilises ou 
non), au taux uniforme de (chiffre) pour cent du prix 
de vente net global du produit vendu en (territoire a 
preciser); 

ii) ou bien le droit d'utiliser certains groupes de brevets 
pendant le temps oil, pour chaque groupe, subsistera 
un brevet valable utilise par le preneur de licence, y 
compris les brevets de perfectionnement, les differents 
taux applicables a ce groupe etant ceux qui figurent en 
regard des groupes mentionnes dans l'annexe N° ... 
pour les brevets existants (et sans majoration du taux 
pour un groupe au titre de !'addition d'un brevet de 
perfectionnement), le pourcentage obtenu etant appli­
que au prix de vente net global du produit vendu en 
(territoire a preciser). 

b) Le choix de l'un des taux prevus aux points i) et ii) 
ci-dessus appartient au preneur de licence. 
c) Pour plus de commodite dans Ia comptabilite, le preneur 
de licence a demande au donneur de licence d'accorder Ia 
licence de brevet a un taux uniforme pour tous les droits 
decoulant des brevets, nonobstant le fait que le preneur de 
licence peut ne pas utiliser ou exercer tous ces droits en 
pemanence. 
d) Le preneur de licence se reserve le droit de convertir 
ce paiement a un taux uniforme en ]'obligation de payer a 
differents taux pour chaque groupe de brevets selon Ia repar­
tition qui figure dans l'annexe N° ... , dans chaque cas pour 
Ia duree des brevets de chaque groupe respectivement, et a 
un taux different pour !'utilisation de chaque groupe, selon 
!'utilisation reelle. 

e) Le preneur de licence, s'il paie un taux uniforme, a le 
droit de demander une liste de tous les taux qui ne figurent 
pas deja dans l'annexe No .•.. Apres reception de ces taux 
d'utilisation par groupe, le preneur de licence peut opter 
pour le taux global du total des taux de groupes de certains 
groupes de brevets enumeres par le preneur de licence, au 
lieu du taux uniforme, pourvu qu'il avise le donneur de 
licence au moins (soixante (60)) jours avant, par ecrit, ce 
pre! avis expirant un jour de terrne, de son intention de payer 
certains taux a compter de !'expiration du preavis au lieu du 
taux uniforme; s'il paie selon des taux de groupes separes, 
il peut donner un preavis de (soixante (60)) jours par ecrit, 
expirant un jour de terme, annon~ant son intention de payer 
seton le taux uniforme. 

(195) Remuneration: information technique se rapportant a 
Ia licence de brevet 

En contrepartie des informations techniques foumies par 
le donneur de licence au preneur de licence, le preneur de 
licence paie au donneur de licence, pendant une periode de 
(preciser) ou pour Ia d uree de Ia licence de brevet, selon cellc: 
qui debutera le plus tot, le montant suivant: 

1) la somme de (montant indique en lettres et en chiffres) 
dans les (soixante) (60) jours suivant Ia date d'entree 
en vigueur du present accord ; 

2) une redevance de (chiffre) pour cent ( ... %) du prix 
de vente net de chaque produit fabrique et vendu, loue 
ou autrement ecoule par le preneur de licence. 

(196) Remuneration: licence de marque 

En contrepartie de Ia licence de marque accordee en vertu 
du present accord et: 

a) pour Ia foumiture d'informations et de materiaux neces­
saires a !'acquisition d'une connaissance complete des normes 
de qualite, le preneur de licence paie au donneur de licence 
une somme de (moo tant en chiffres et en lettres); 

b) pour Ia foumiture de services et d'assistance techniques 
par des ingenieurs, des spc!cialistes au des experts du donneur 
de licence charges de former le personnel du preneur de 
licence aux methodes employees par le donneur de licence 
pour atteindre les normes de qualite, le preneur de licence 
paie au donneur de licence une sornme suffisant a couvrir 
Ia fraction correspondante des traitements et autres a vantages 
habituels payes au attribues a ce personnel qualifie, compte 
tenu du temps de travail consacre par ce personnel a cette 
formation, ainsi que Ies frais de voyage, de sejour et autres 
si ce personnel qualifie est arnene a se deplacer pour rejoindre 
les installations du preneur de licence; 

c) pour Ia supervision des normes de qualite ainsi que pour 
!'inspection et Ia mise a l'epreuve d'echantillons et des 
methodes de fabrication, d'emmagasinage et d'emballage, 
le preneur de licence paie au donneur de licence, pendant 
Ia duree de Ia prc!sente licence ou pour Ia duree de !'enregis­
trement de la marque, selon celle qui debutera le pi~ tot, 
[une somme de (montant en chiffres et en lettres) par an] 
[(chiffre) pour cent ( ... %) du prix de vente net du produit 
vendu par le preneur de licence en (territoire a pnkiser)]. 
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forfaitaire peut remplacer purement et simplement le systeme des redevances (197) tandis que dans d'autres 
cas, les deux systemes peuvent etre combines d'une fa9on ou d'une autre, par exemple, lorsque Ie preneur 
de licence ou I'acquereur de techniques peut choisir de verser un paiement forfaitaire au lieu de telle ou 
telle forme de redevances (198). Dans d'autres cas, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
peut avoir Ia possibilite de choisir de payer des redevances sur les unites de production plutot que sur 
les ventes (199). Les honoraires relatifs aux services et a l'assistance techniques peuvent etre determines 
separement en etant soit fixes d'avance (200), soit negocies au fur et a mesure (voir les paragraphes 464 
a 481). 

401. Il est a noter, cependant, que, comme cela est indique plus precisement par la suite, les lois de 
certains pays regissant le transfert des techniques peuvent exiger que les divers droits ou elements de 
technique soient taxes ou evalues separement et meme, qu'ils fassent l'objet de licences ou d'accords 
dis tincts. 

a. Paiement jorjaitaire 

402. La somme forfaitaire peut etre payee en cas de transfert ou de cession de droits de propriete 
industrielle, au moment du transfert ou de Ia cession de ces droits ou bien, s'il s'agit d'une licence de 
propriete industrielle ou d'un accord de transfert de techniques, lors de Ia conclusion de la licence ou de 
!'accord ou peu apn':s, ou quelque temps apn':s, soit en un seul versement soit en plusieurs fractions. 
Ces versements fractionnes peuvent etre echelonnes en fonction de certains evenements tels que !'execution 
de Ia licence ou de !'accord, Ia communication de certaines informations techniques, etc. 

403. Le paiement forfaitaire est souvent utilise pour !'acquisition directe de droits de propriete indus­
trielle, que ce soit par voie de vente ou de cession, ainsi que pour une licence de droits de propriete 
industrielle ou pour le transfert de savoir-faire, lorsque Ia technique peut etre transferee en une seule fois 
et que Ie preneur de licence ou l'acquereur de techniques est en mesure de l'assimiler facilement et en en tier. 
Ce paiement est fait pour le transfert de droits et de savoir-faire concernant une technique moins perfec­
tionnee et il peut etre tout a fait indique du point de vue du preneur de licence ou de l'acquereur de 

(197) Rt!munlration: paiement forfaitaire 
En contrepartie de !'octroi de la licence de propriete 

industrielle, de Ia communication de savoir-faire et d'infor­
mations techniques et de Ia fourniture de services et d'assis­
tance techniques et de !'execution des servitudes correspon­
dantes, Jes parties au present accord fixent un montant de 
(somme en chiffres et en Jettres) comprenant: 

i) Licence de propriete industrielle 
ii) Savoir-faire 

iii) Informations techniques 
iv) Services et assistance techniques 

Total 

(198) Rlmunlration: paiement forfaitaire au lieu de rede­
vances 

a) Au lieu de payer Ies redevances prevues a !'article ... 
(voirnotes (193),1(194), (195), (196)), lepreneur de licence peut, 
en en avisant le donneur de licence par ecrit [a tout moment] 
[avant (date determinee, par exemple date de mise en service 
de !'installation)], choisir d'acquerir une licence entierement 
liberee de fabrication d'une quantite non limitee du produit 
en versant une redevance forfaitaire de (montant a preciser 
en lett res et en chiffres). Ce versement peut etre effectue en 
(nombre a preciser) fractions. 

b) Le preneur de licence a droit a un credit, a valoir sur 
les paiements afferents a Ia licence entierement liberee de 
fabrication, pour chacune des annees (ou fractions d'annee) 
pour lesquelles les redevances en cours ont ete payees confor­
mement aux dispositions de !'article ... (voir notes (193), 
(194), (195), (196) supra), pour un montant ega! a (chiffre) 
pour cent ( ... %) des redevances en cours payees anterieu­
rement pour cette annee (ou cette fraction d'annee). 

(199) Rt!munlration: Preference du preneur de licence pour 
un calcul des redevances fonde sur I' unite de production 
et non sur /e prix de vente net 

Au lieu de payer 1es redevances selon !'article . . . (voir 
notes (193), (194), (195), (196)) a raison de (preciser le chiffre) 
% du prix de vente net du produit, le preneur de licence peut, 

en avisant le donneur de licence par ecrit [a tout moment] 
[avant (preciser Ia date)], choisir de payer comme redevance 
pour (periode deterrninee fixee par le donneur et le preneur 
de licence) [Ia sornme de (chiffre)] [une somme convenue 
entre Je donneur et le preneur de licence] par produit fabrique 
et vendu comme indique dans lcdit article. 

(200) Remuneration: services ei assistance techr.iques 

a) En contrepartie des services et de !'assistance techniques 
fournis en vertu du present accord, le preneur accepte de 
payer au donneur, conforrnement aux clauses et conditions 
du present accord, et sous reserve des ajustements prevus 
dans les conditions generales, le prix de base de !'accord sur 
les services et !'assistance techniques (montant en lettres et 
en chiffres), somme qui se compose notamment des divers 
elements suivants: 

i) Services de formation rendus en 
(pays du donneur) 

ii) Services de formation rendus en 
(pays du preneur) 

iii) Services d'ingenierie rendus en 
(pays du donneur) 

iv) Services d'ingenierie rendus en 
(pays du preneur) 

v) Services d'installation et de mise a l'essai 
rendus en (pays du preneur) 

vi) Services de gestion 

Total 
b) Le prix de base de !'accord sur les services et !'assistance 
techniques comprend un montant suffisant pour couvrir tous 
les salaires et avantages acces..,oires applicables a Ia date de 
signature du present accord; toutefois, si a pres cette date, 
le bareme de ces salaires ou avai:Jtages est releve ou si un 
a vantage est ajoute, le prix de base de !'accord sur 1es services 
et I' assistance techniques sera rnajore de facon correspondante . 
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techniques si ce demier n'a pas a attendre du donneur de licence ou du fournisseur de techniques Ia 
communication reguliere d'informations techniques relatives aux progres techniques ou Ia commerciali­
sation du produit ou des services et une assistance techniques d'appui. Par exemple, on peut verser une 
somme forfaitaire pour acquerir les droits relatifs a un produit brevete, ou a un procede brevete, ou a 
un ensemble de dessins, de specifications ou d'autres informations techniques qui suffisent par eux-memes 
a permettre au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques de fabriquer et de vendre certains produits. 

404. Aux termes des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, le recours au systeme du 
paiement forfaitaire pour !'acquisition de droits de propriete industrielle ou de techniques est subordonne 
a certaines conditions. L'une de ces lois dispose que, sous reserve de l'autorisation d'un service adminis­
tratif determine, une somme forfaitaire peut etre payee si elle est determinee d'avance selon le volume 
estimatif des ventes pendant Ia duree de Ia licence ou de l'accord et a Ia condition qu'eUe ne depasse 
pas le plafond eventuellement fixe pour le secteur, l'activite ou le produit. Une autre de ces lois dispose 
que les paiements forfaitaires sont autorises en cas d'acquisition de droits de brevet par voie de transfert 
ou d'achat et pour certains types de services et d'assistance techniques (voir les paragraphes 478 a 480); 
dans les autres cas, la remuneration doit revetir Ia forme de redevances pour une licence de brevet ou de 
marque ou pour un accord de fourniture de savoir-faire devant servir a Ia production de biens de consom­
mation ou de materiaux en general ou a Ia fabrication d'outillage, de materiel ou d'autres biens d'equi­
pement. Dans ce demier cas, toutefois, un montant forfaitaire peut, certes, etre fixe pour les informations 
techniques initialement foumies, mais il doit representer une avance sur Ia remuneration par redevance. 

b. Redevances 

405. Comme on l'a deja vu, les redevances sont constituees par des paiements successifs calcules a 
posteriori en fonction d'une utilisation ou d'un resultat economique. Tel est le sens des mots « rede­
vance(s) » ou «paiement de redevance(s) »dans le present Guide (voir le paragraphe 399). 

406. Pour etablir ce lien tangible entre les versements successifs et !'utilisation ou le resultat economique, 
Ia disposition pertinente de Ia licence ou de l'accord peut se referer au volume de Ia production, au prix 
de vente du produit dont Ia fabrication fait intervenir Ia technique (ou, pour une licence de marque, du 
produit qui est vendu sous Ia marque) ou aux benefices du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques. 

407. Ainsi qu'on l'a observe precedemment, les lois de certains pays regissant le transfert des techniques 
font des redevances Ia seule forme de remuneration prevue pour certains types de licence de propriete 
industrielle ou d'accords de transfert de techniques. En particulier, ces lois exigent que les redevances 
soient determinees au bien en pourcentage ou bien seton un montant fixe par unite de produit mais, dans 
un cas comme dans l'autre, elles doivent etre directement ou indirectement liees au prix de vente ou, le 
cas ecbeant, egalement liees aux benefices procures par les ventes du produit. 

1) Production 

408. Les redevances peuvent etre liees a l'unite ou au volume de production et calculees seton un montant 
fixe, soit par produit fabrique, soit au poids (par tonne ou par kilogramme), au volume (par gallon ou 
par litre), ou proportionnellement a un autre indicateur de Ia production (par exemple, la quantite 
d'energie produite). 

409. II peut etre indique d'exprimer les redevances selon un montant fixe par unite de production et non 
pas en fonction du prix de vente du produit, en particulier lorsque le prix de vente national du produit 
a des chances d'etre tres eleve par rapport au prix de vente international, lorsque les prix sont de nature 
a augmenter a long terme en raison de )'inflation, lorsque le prix est fonction d'un rapport offre-demande 
inbabituel ou lorsque ('augmentation du prix du produit ne repose pas forcement sur une utilisation accrue 
de Ia technique. 

410. Les redevances ainsi calculees sont independantes de )'evolution du cout, des ventes ou des benefices 
relatifs au produit ou a Ia production. Chaque unite de production donne lieu au versement d 'une somme 
detenninee qui n'est pas subordonnee aux fluctuations des couts, des prix et des monnaies. Pour fixer 
cette somme, il convient toutefois de s'assurer que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
n'y fait pas figurer le prix d'elements qu'il foumit ou qui ne se rapportent pas a Ia technique a fournir 
(voir le paragraphe 422). Sinon,les problemes les plus importants consistent a definir exactement Ia mesure 
de reference de !'unite de production et a prevoir des moyens de Iutter contre l'inactivite du preneur de 
licence ou de l'acquereur de techniques. 
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411. Aux termes des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, en vertu desquelles certains 
types de licences ou d'accords doivent prevoir des redevances directement ou indirectement liees au prix 
de vente du produit qui fait I' objet de Ia licence de brevet ou de marque ou qui est issu de Ia mise en ceuvre 
de Ia technique, il semblerait que des redevances calculees en fonction du volume de Ia production ne soient 
pas licites. Dans un pays, cependant, Ia loi permet que Ia redevance soit calculee a partir d'un montant 
fixe par unite de production Iorsque Ie prix de vente national du produit a des chances d'etre tres eleve 
par rapport au prix de vente international. 

2) Ventes 

412. Les redevances liees aux ventes ne sont payees que lorsque le produit est effectivement vendu. Ce 
type de lien ne tient habituellement pas compte du fait que les ventes ont degage un benefice ou n'en n'ont 
pas degage, de telle sorte que lorsqu'on determine le montant des redevances, il convient de bien s'assurer 
que !'operation laissera en definitive un benefice au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques une 
fois les redevances payees . 

413. La methode de Ia redevance «ad valorem» est Ia plus couramment utilisee lorsqu'on veut determiner 
le taux d'une redevance en fonction du volume des ventes. Elle consiste par exemple a fixer le taux de Ia 
redevance a X % du prix de vente du produit. 

414. II convient toutefois de noter que Ia fixation d'un taux de redevance peu eleve pour un volume de 
ventes important peut tenir au fait que Ie prix de Ia technique a ete initialement calcule en fonction d'un 
certain volume de production. 

415. En outre, comme il est indique plus haut, ii peut etre preferable, dans certains cas, d'utiliser !'autre 
systeme consistant a determiner Ia redevance a partir d'un montant fixe par unite de production (voir Ies 
paragraphes 409 et 411). 

416. Lorsque Ia redevance est liee aux ventes, le critere de calcul de Ia redevance est important. Ce critere 
peut etre constitue soit par le prix de vente brut, soit par Ie prix de vente net, soit, dans certains cas, par 
Ia valeur loyale et marchande. 

a) Prix de vente brut 

417. Des redevances calculees d'apres Ie prix de vente brut Iaissent moins de place au doute puisqu'elles 
peuvent etre determinees par J'examen et !'inspection des livres. Pour Ie donneur de licence ou le fournisseur 
de techniques, cette methode est tout a fait avantageuse tan dis que pour le preneur de licence ou I'acquereur 
de techniques, elle comporte un inconvenient puisqu'elle est fondee non seulement sur le prix de Ia partie 
du produit fabriquee a l'aide de Ia technique fournie par le donneur de licence ou le fournisseur de techni­
ques, mais aussi sur le prix de !'autre partie. 

418. A propos de cette methode de calcul de Ia redevance, Jes parties peuventjuger souhaitable de definir 
J'expression «prix de vente brut» etant donne que sa signification peut varier d'un pays a I'autre. En outre, 
il conviendra d'examiner si Ia production rendue possible par des sous-licences du prencur de licence ou 
de l'acquereur de techniques doit etre prise en compte dans les calculs. 

419. Aux termes des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, on en tend par prix de 
vente brut, Ie prix facture «depart usine » des produits effectivement vcndus ou des services rendus. 
Toutefois, comme on le verra plus loin, ces lois exigent que Jes redevances soient calcuh~es sur le prix de 
vente net obtenu une fois Ie cout ou Ia valeur de certains elements ou d'autres depenses deduits du prix 
de vente brut. 

b) Prix de vente net 

420. On utilise Ie prix de vente net pour le calcul des redevances afin d'eviter Ies inconvenients que 
comporte pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques !'utilisation d'un prix de vente qui 
comprendrait des elements sans rapport avec Ia technique, ou des elements qui, bien que se rapportant 
a Ia technique, doivent etre fournis par Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques ou par des 
tiers et sur lesquels un benefice aura deja etc perc;:u aux depens du preneur de licence ou de racquereur de 
techniques. Le prix de vente net represente done le prix de vente moins Ie coil.t, la valeur ou les depenses 
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liees a certains elements (201). Les elements qui doivent entrer dans cette deduction operee a partir du 
prix de vente dependent de Ia nature du produit, du systeme de vente en vigueur pour le produit et des 
dispositions de la legislation de certains pays regissant le transfert des techniques, qui fixent des nonnes 
a cet egard. 

421. Le but evident de cette deduction est de calculer Ia redevance en fonction de Ia valeur ajoutee, lors 
de Ia fabrication du produit ou de !'application du procede, par le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques utilisant la technique fournie par le donneur de licence ou le foumisseur de techniques. 

422. Parmi les divers elements sur lesquels les parties peuvent etre amenees a negocier ou qu'elles peuvent 
inclure dans la deduction figurent les suivants: 

a) frais d'emballage (eventuellement fixes en pourcentage du prix du produit); 
b) primes d'assurance; 
c) frais de transport (eventuellement fixes en pourcentage du prix du produit); 
d) taxes a }'exportation eta !'importation, droits de douane; 
e) impots sur le chiffre d'affaires ou les ventes; 
f) remises commerciales ordinaires; 
g) marchandise retournee; 
h) frais d'installation a l'endroit oii le produit est utilise; 
i) prix des matieres premieres, des biens intermediaires, des pieces detachees ou autres composants, 

y compris les composants courants entierement vendus, foumis par le donneur de licence ou le 
fournisseur de techniques ou par des personnes se trouvant en relations particulieres avec lui, ou 
par d'autres; 

j) valeur de l'apport de materiel pour Ia fraction du produit pour laquelle la technique foumie par le 
donneur de licence ou le fournisseur de techniques n'est pas utilisee; 

k) fraction du prix du produit qui reflete les redevances; 
I) taxes payees par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques pour le maintien en vigueur de 

brevets ou de marques. 

423. En fixant les redevances d'apres la production (soit par rapport a Ia production totale, soit par 
unite produite), il peut etre necessaire de tenir compte aussi du cout ou de la valeur de l'un ou plusieurs 
des elements precites. 

424. Aux termes des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, les termes « prix de vente 
net)) excluent, par leur definition, presque tous les elements enumeres au paragraphe 422; mais ces lois 
different, en particulier en ce qui concerne la deduction du prix ou de la valeur des apports acquis locale­
ment ou aupres de personnes qui ne sont pas en relations particulieres avec le donneur de licence ou le 
fournisseur de techniques. 

c) Valeur loyale et marchande 

425. Lorsque le preneur de licence ou l'acquereur de techniques vend le produit a un tiers avec lequel 
il est en relations particulieres a un prix anormalement bas, le donneur de licence ou Ie foumisseur de 
techniques est desavantage si ce prix de vente sert a calculer les redevances. Pour eviter cette situation, 
les parties peuvent stipuler qu'en pareil cas, les redevances seront calculees sur la base de la valeur loyale 
et marchande du produit (202). 

426. La valeur loyale et marchande peut done etre definie dans Ia licence ou dans !'accord selon l'une 
ou plusieurs des methodes suivantes: I) la methode du prix objectif, a savoir le prix propose a ou par un 
acheteur du produit qui n'est pas en relations particulieres avec Ie preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques, ou le prix de vente convenu avec un tel acheteur ou le prix d'un produit comparable fixe lors 
d'une vente entre des tiers n'ayant ni l'un ni l'autre de relations particulieres avec le preneur de licence ou 

(201) Voir note (47), supra. (202) Voir note (47), supra, et note (203), infra. 
Voir aussi notes (168) et (191), supra. 
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l'acquereur de techniques ni avec le donneur de licence ou le fournisseur de techniques (203); 2) Ia methode 
du prix de revente, a sa voir le prix qu'obtient l'acheteur du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 
en revendant le produit, deduction faite d'une partie de la marge beneficiaire de l'acheteur-vendeur dans 
cette revente; 3) Ia methode du cout augmente de Ia marge beneficiaire, a savoir le coOt de production 
du produit du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques majore d'un pourcentage determine 
ou d'un montant forfaitaire representant le benefice du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 
sur cette vente. 

427. A ce propos, il convient d'attirer I' attention sur les lois regissant le transfert des techniques dans 
certains pays qui, bien que ne comportant pas de definition des termes «valeur loyale et marchande » 
pour le calcul des redevances, evoquent les «prix en vigueur sur le marche international» ou se referent 
a une expression equivalente comme critere ou methode d'evaluation des prix a !'occasion de l'achat de 
biens d'equipement, de matieres premieres ou de services au donneur de licence ou au fournisseur de 
techniques (voir la section I, paragraphe 330); ces lois peuvent par la-meme donner une indication du 
critere a suivre pour le calcul des redevances sur le prix de vente du produit, notamment sur les ventes 
du produit au donneur de licence ou au fournisseur de techniques ou a des tiers en relations particulieres 
avec le donneur de licence ou le fournisseur de techniques. 

d) Moment des ventes et de fa remise de fonds 

428. Moment de Ia vente. Lorsque les redevances soot liees aux ventes, Ia question se pose de savoir 
a quel moment le preneur de licence ou l'acquereur de techniques a vendu le produit. Une operation de 
vente s'etend habituellement sur une certaine periode qui vade !'envoi de la commande a Ia reception du 
paiement fait par l'acquereur du produit en passant par Ia fabrication, Ia livraison et la facturation. 
Comme Ia longueur de cette periode varie, Ia determination du moment de Ia vente peut soulever des 
difficultes. 

429. Bien que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques puisse etre laisse libre de juger lui-meme 
a quel moment Ia vente a eu lieu, ce moment est precise dans certains cas dans la licence ou dans l'accord, 
et la vente sera par exemple consideree comme faite lorsque le produit est expedie en vertu d'un contrat 
de vente ou accepte par un acquereur en !'absence d'un contrat (204). Quant aux produits qui se trouvent 
en stock au moment ou Ia licence ou !'accord expire ou est resilie, il est habitue! de preciser qu'ils sont 
consideres comme vendus a ce moment (205) (voir aussi la section T .4, paragraphe 600). 

430. Moment de Ia remise de fonds. Le moment de Ia remise des redevances est precise dans la licence 
ou l'accord. Habituellement, Ia periode pour laquelle les ventes doivent etre calculees correspond a un 
trimestre, un semestre ou une annee. Le montant total des redevances afferentes a cette periode est alors 
calcute. Le dernier jour de la periode est defini et la remise des redevances doit avoir lieu dans un delai 
determine apres l'expiration de cette periode, par exemple dans les trente ou les soixante jours apres le 
31 mars, qui marque la fin d'un trimestre (voir aussi Ia section 0.1, paragraphe 497). 

3) Benijices 

431. Si les redevances sont 1iees aux benefices de l'entreprise du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques, aucun paiement n'est du avant que l'entreprise ne realise un benefice grace aux ventes du 
produit. 

432. 11 peut arriver que les ventes doivent se faire moyennant un benefice limite ou meme a perte, en 
particulier pendant les premieres annees de Ia production, lorsque 1es competences locales et le marche 
sont en cours de developpement. Toutefois, le donneur de licence ou le fournisseur de techniques peut 

(203) Prix du produit non vendu mais icoult! autrement 
Pour tout produit qui n'est pas vendu isolement mais 

incorpor~ ou autrement ecoule, le prix du tarif ou de Ia 
facturation est evalue comme si le produit avait ete vendu 
dans des conditions ordinaires a un tiers au moment de cet 
ecoulement. 

(204) Moment de fa vente du produit 
La vente est consid~ree comme effective lorsque le produit 

est expedie conforrnement a un contrat de vente ou accepte 
par un acquereur en !'absence d'un contrat. 

(205) Produit considire comme vendu a I' expiration ou a Ia 
risi/iation de I' accord 

a) A !'expiration ou a la resiliation du present accord, tout 
produit en stock et non vendu par Je preneur de licence est 
considere comme vendu le jour ou cette expiration ou resi­
liation prend effet. 
b) Les redevances sont payables sur tousles produits fabri­
ques avant Ia date d'expiration du [designation] brevet 
[N° ... ] et invendus a cette date et elles sont calculees et 
payees selon les modalites et aux moments prevus aux 
articles . .. (voir notes (218) et (219), infra). 
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repugner a accepter un tel systeme, a mains d'etre directement charge de la gestion de l'entreprise et 
d'etre convaincu qu'il peut compter sur des benefices (ce qui est typiquement le cas d'une entreprise 
commune) ou a mains que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques ne beneficie d'une position 
de negociation tres forte, comme cela peut etre le cas s'il a Ia maitrise de matieres premieres rares. Le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques n'en doit pas moins tenir compte de Ia rentabilite escomptee 
en examinant si les paiements qui sont negocies pour Ia technique sont raisonnables. 

433. Etant donne que Ia notion de « benefice» peut etre ambigue et contestee, il se peut que les parties 
veuillent definir le terme dans Ia licence ou !'accord et prevoir des mesures particulieres pour Ia determi­
nation et Ia verification des benefices du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques . 

4) Redevances minimums 

434. Le systeme de la redevance minimum consiste a prevoir le paiement d'un certain montant inde­
pendant du fait que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques aura fabrique une quantite deter­
minee du produit ou aura realise des ventes ou des benefices determines. Lorsque le montant des redevances 
calculees d'apres Ia production, les ventes au les benefices reels n'atteint pas le minimum fixe, le preneur 
de licence ou l'acquereur de techniques doit couvrir Ia difference. 

435. II convient cependant de distinguer entre le systeme de Ia redevance minimum et !'engagement de 
payer un montant precis et fixe d'avance en cas d'incapacite du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques d'obtenir les resultats convenus. 

436. Les systemes de redevance minimum sont particulierement usuels dans les licences exclusives du 
fait que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques veut avoir certaines garanties etant donne 
qu'il est dans l'impossibilite d'accorder d'autres licences et qu'il va dependre des capacites de production 
et de commercialisation du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques. 

437. II y a des cas oil la redevance calculee d'apres Ia production, Ies ventes ou Ies benefices diminue 
en raison d'une evolution imprevue de Ia situation, par exemple !'apparition d'un produit competitif, 
une baisse de la demande ou des difficultes entravant Ia production ou Ies ventes. Dans ce cas, a moins 
que le montant des redevances minimums n'ait ete determine a partir d'une estimation soigneuse de la 
demande, Ie preneur de licence ou l'acquereur de techniques peut etre desavantage par un paiement excessif. 
Pour eviter cette situation, on peut plafonner Ies redevances minimums a un pourcentage determine des 
redevances previsibles ou a .un montant fixe en plus des redevances n!elles. En outre, on fixe d'ordinaire 
des redevances minimums selon un bareme progressif reposant sur I'hypothese que dans la periode de 
demarrage, Ia production, les ventes ou les benefices seront mains importants que dans les annees suivantes 
de Ia licence ou de !'accord. 

438. En outre, dans certains cas, le paiement de redevances minimums peut etre considere comme un 
acompte ou une a vance sur les redevances. Le paiement reel des redevances n'est pas fait tant que le montant 
global des redevances ne depasse pas le montant de l'avance ou de l'acompte. Avant ce montant , on ne 
fait que reporter le montant obtenu pour les redevances afferentes a chaque periode de paiement. Le 
paiement reel commence pour la periode de paiement au cours de Iaquelle le montant global depasse le 
montant des acomptes ou avances. 

439. Le systeme de Ia redevance minimum peut aussi permettre, par exemple, Ia resiliation de Ia licence 
ou de l'accord ou son passage du regime d'exclusivite au regime de non-exclusivite, soit automatiquement 
soit au choix du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, si le montant minimum de Ia rede­
vance n'est pas atteint, ou la poursuite de Ia licence ou de !'accord, au choix du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques, une fois que le minimum est atteint. 

440. Comme on l'a vu, les systemes de redevances minimums peuvent offrir certaines garanties au donneur 
de licence ou au fournisseur de techniques. lis tendent aussi a inciter Ie preneur de licence ou I'acquereur 
de techniques a exploiter le brevet ou Ia technique ou a vendre le produit sous Ia marque concedee sous 
licence. Toutefois, si le donneur de licence ou le fournisseur de techniques detient une partie du capital 
social d'une entreprise commune avec le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, on peut soutenir 
que Ia remuneration qu'il recevra refletera directement le succes ou l'ecbec de l'entreprise commune dont 
il est au moins en partie responsable et qu'il ne sera, par consequent, pas question de redevances minimums. 
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441. En vertu des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, Iorsque le paiement du prix 
de Ia technique est lie ala production, aux ventes ou aux benefices, le systeme de la redevance minimum 
n'est pas approuve. 

5) Redevances degressives 

442. On peut inclure dans la licence ou dans ]'accord une disposition prevoyant des redevances degressives 
calculees d'apn!s le nombre d'unites produites ou vendues: le taux: des redevances diminuera done a mesure 
que Ies quantites augmentent. Ce systeme peut ne pas etre parfait lorsque Ie donneur de licence ou le 
foumisseur de techniques est le partenaire etranger d'une entreprise commune ou doit appuyer I'effort 
de vente etant donne qu'il peut ainsi etre tente de ne pas encourager ]'effort d'expansion maximum des 
que les ventes ou Ia production ont atteint un certain niveau. En outre, ce systeme peut avoir les effets 
d'un systeme de redevances minimums. 

443. Aux termes des lois d'un pays regissant le transfert des techniques, dans le cas d'un accord de four­
niture du savoir-faire necessaire ala fabrication de biens d'equipement et de fourniture des services et de 
!'assistance techniques connexes, Ia remuneration doit diminuer pendant Ia durie autorisee de ]'accord 
de fa~on a permettre une participation plus grande des services locaux d'ingenierie. 

6) Redevances maximums 

444. Le systeme de la redevance maximum dispense le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
de payer J'excedent lorsque le montant des redevances calcule d'apres la production,les ventes ou les bene­
fices depasse un montant determine. Ainsi, tout ce qui vient en sus du montant maximum grace aux efforts 
de vente du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques procure a celui-ci un revenu. Ce systeme 
sauvegarde Ies inten~~ts du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, en particulier lorsque 
l'expansion du marche est sans rapport avec Ia technique foumie ou avec le soutien fourni pour les ventes 
par le donneur de licence ou le foumisseur de techniques ou encore lorsqu'il est probable que Je prix de 
vente ne cesse d'augmenter, a long terme. 

445. Aux termes des lois d'un pays regissant le transfert des techniques, dans le cas d'un accord de 
foumiture de savoir-faire destine a servir a Ia production de biens de consommation ou de mareriaux 
en general, lorsque le montant des redevances payees atteint un plafond determine avant l'expiration de 
l'accord ou si les paiements n'ont pas atteint le montant estimatif avant !'expiration de l'accord, aucun 
autre paiement n'est dii. 

7) Choix du mode de calcul des redevances 

446. ll est difficile de dire quelle base (production, ventes, benefices) est Ia meilleure pour Ie calcul des 
redevances du point de vue du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques d'un pays en developpe­
ment. Certaines des questions qu'il faut examiner ont deja ete evoquees dans Ia description des divers 
types de systemes de redevances. II en est encore d'autres, meritant d'etre prises en consideration, qui 
soot les suivantes. 

447 . Dans Ja plupart des cas qui font intervenir des entreprises communes, une redevance fondee sur 
le prix de vente net est probablement preferable a one redevance fondee sur Ia production ou sur le prix 
de vente brut parce qu'eJle incite le donneur de licence ou le foumisseur de techniques a faire tout son 
possible pour pousser les ventes au maximum et, par consequent, les benefices de l'entreprise commune 
et que cette derniere n'aura aucun paiement a faire si des produits fabriques restent invendus. 

448. Lorsque l'un des buts de la relation d'affaires est de favoriser les exportations a partir do pays du 
preneur de licence ou de l'acquereur de techniques et que le donneur de licence ou le foumisseur de techni­
ques offre des debouches d'exportation ou appuie les ventes a ]'exportation ou fait les deux, le preneur 
de licence ou l'acquereur de techniques peut s'adjuger one bonne position de negociation en payant des 
redevances differentielles pour les ventes a ]'exportation. Des redevances plus elevees payees sur le prix 
de vente net des produits ex:portes (par opposition aux produits vendus sur place) peuvent favoriser une 
cooperation plus active do donneur de licence ou du ~ournisseur de techniques pour Ia mise en valeur 
des marches etrangers ou pour ('acquisition de droits permettant initialement au preneur de licence ou 
a l'acquereur de techniques d'exploiter ces marches. 
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c. Comparaison entre le paiement forfaitaire et les redevances 

449. Le paiement forfaitaire est caracterise par le fait que !'obligation de payer est accomplie immectia­
tement ou assez rapidement. En outre, les parties n'ont pas a tenir des comptes reguliers ou a exercer un 
contr61e sur les calculs ou sur les remises de fonds comme dans le cas des redevances. 

450. Par comparaison avec les redevances, le paiement forfaitaire peut eventuellement presenter certains 
a vantages sur le plan fiscal. Le paiement regulier de redevances est considere comme un revenu du donneur 
de licence ou du fournisseur de techniques sur le plan de l'imposition et, en tant que telles, les redevances 
sont frappees par l'impot sur le revenu. Le paiement forfaitaire unique et meme le montant forfaitaire 
payable par fractions peuvent etre consideres comme Ia contrepartie ou le resultat financier d'une operation 
de vente ou d'achat, Ia cession ou le transfert des droits de propriete industrielle et Ia communication 
de savoir-faire etant assimiles a Ia vente de biens commerciaux. Le donneur de licence ou le fournisseur 
de techniques aura aussi a payer des impots sur le paiement forfaitaire. Le paiement forfaitaire unique, 
cependant, peut etre taxe diffhemment (souvent plus fortement) que les revenus revetant Ia forme de 
redevances. Aux termes de certaines reglementations :fiscales, il est parfois possible d'alleger le bareme 
d'imposition plus fort ou progressif qui frappe le paiement forfaitaire si ce dernier est n!parti en fractions 
et s'echelonne sur plusieurs exercices, ce qui permet d'appliquer des baremes moins eleves. 

451. Lorsqu'une prestation plus ou moins unique en constitue Ia contre-valeur, le paiement forfaitaire 
peut donner des resultats economiquement plus justifies entre les parties. Si, par exemple, les ventes 
atteignent un niveau imprevu, en particulier sous l'effet de fluctuations monetaires ou d'autres circonstances 
economiques, le systeme des redevances procure au donneur de licence ou au fournisseur de techniques 
des recettes inesperees et injustifiees. Avec le systeme du paiement forfaitaire, le donneur de licence ou 
le foumisseur de techniques ne recevra pour sa prestation unique que Ia contre-valeur qui parait justifiee 
au moment de Ia conclusion de l'accord. 

452. En revanche, le paiement forfaitaire peut aussi comporter des risques pour le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques si Ia production ou les ventes du produit sont inferieures aux previsions et 
si ce paiement est disproportionne par rapport a Ia valeur economique des prestations du donneur de 
licence ou du fournisseur de techniques. 

d. Paiement forfaitaire et redevances combines 

453. Dans de nombreux cas, Ia remuneration de droits de propriete industrielle ou de savoir-faire 
combine un paiement forfaitaire et des redevances (206). 

454. Le paiement forfaitaire est souvent considere comme un paiement initial pour Ia divulgation d'infor­
mations permettant au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques potentiel d'evaluer Ia technique 
(voir la section G .3: Divulgation du savoir-faire, en particulier les paragraphes 259 a 265). Le donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques considere frequemment ce paiement comme une remuneration 
initiale des travaux de recherche et de developpement de base consacres a Ia technique. Le montant du 
paiement initial varie largement selon les transactions et pent aller d'une petite somme pour Ia communi­
cation d'informations techniques initiales a un montant tres important pour une technique perfectionnee 
ayant necessite beaucoup de recherche et de developpement. Dans certains cas, le paiement forfaitaire 
initial peut etre considere comme un paiement minimum ou comme un acompte ou une avance sur les 
redevances (voir le paragraphe 438). En outre, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques pent 
avoir Ia possibilite d'effectuer un paiement forfaitaire supplementaire, fixe d'avance ou negocie au moment 
du choix d'effectuer ce paiement, au lieu de verser des redevances, le montant des redevances deja versees 
etant a deduire de ce paiement (207). 

455. Pour negocier une remuneration combinant un paiement forfaitaire et des redevances, le preneur 
de licence ou l'acquereur de techniques a besoin d'evaluer soigneusement le debours total et !'incidence 
des paiements a prevoir pour diverses combinaisons. Par exemple, la charge representee par les interets 
est importante lorsqu'on veut determiner l'ampleur du montant forfaitaire, tandis qu'il est indispensable 
de faire des projections des estimations de production et du «cash-flow» a partir des ventes pendant la 
periode couverte par la licence ou !'accord pour evaluer le taux des redevances en pourcentage. 

(206) Voir note (193), (195) et (196), supra. (207) Voir note (198), supra, et paragraphe 400. 
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e. Paiement de redevances « hors taxes» ou « nettes de taxes>> 

456. Une question importante se pose a propos des paiements pour l'acquisition de droits de propriete 
industrielle ou de techniques, a savoir celle des impots perr;:us dans le pays du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques et dans celui du donneur de licence ou du fournisseur de techniques. 

457. Comme l'indiquent par ailleurs les presentes notes explicatives (voir la section 0.7: Reglement du 
paiement- imposition, paragraphe 5ll a 527), l'assujettissement a l'imp6t depend de l'impot sur le 
revenu en vigueur dans chaque pays ainsi que de !'existence eventuelle d'accords fiscaux entre le pays du 
donneur de licence ou du fournisseur de techniques et celui du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques. 

458. En calculant le montant des redevances, i1 faut tenir compte de l'effet des dispositions qui peuvent 
rendre obligatoire, dans le pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, un paiement 
(( hors taxes}) ou ((net de taxes». 11 faut tenir compte de considerations similaires a propos du calcul du 
paiement forfaitaire ou des taxes afferentes aux services et a !'assistance techniques. L'exemple suivant, 
relatif aux redevances, illustre les problemes d'imposition des revenus et !'incidence de ces dispositions. 

459. Si l'on a prevu le paiement d'une redevance « nette »de I dollar et que le pays du preneur de licence 
ou de l'acquereur de techniques preleve ala source un imp6t de 15% sur toutes les redevances payees a 
des etrangers ou a des non-residents, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques aura a payer un 
total d'environ I ,18 dollar pour que la redevance nette soit de 1 dollar. Si l'on suppose que le donneur de 
licence ou le fournisseur de techniques est impose a 50 % sur les redevances perr;:ues dans son propre pays 
mais qu'il peut profiter d'une disposition sur les credits en matiere d'imp6ts etrangers, il percevra 59 cents 
net, taus imp6ts payes, soit 18 cents (c'est-a-dire 15% de 1,18 dollar) pour les impots perr;:us dans le pays 
du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques et 41 cents (c'est-a-dire 1,18 dollar moins 50% 
de 1,18 = 0,59 mains 0,18 de credit d'impots = 0,41) dans son propre pays. En revanche, si l'on a prevu 
une redevance «brute» au lieu d'une redevance « nette >> de 1 dollar, le donneur de licence ou le four­
nisseur de techniques recevra, apn!s impots, un montant net de 50 cents, puisque 15 cents (c'est-a-dire 
15% de 1 dollar) auront ete deduits pour les impots perr;:us dans le pays du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques et 35 cents (c'est-a-dire 1 dollar mains 50% de 1 dollar= 0,50 mains 0,15 de 
credit d'impots = 0,35) dans son propre pays. 

460. Ainsi, avec la formule de la redevance nette, le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
rC9oit effectivement 9 cents de plus, tandis que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques paie 
18 cents de plus qu'avec la formule de la redevance «brute», Ia difference representant l'imp6t preleve 
dans les pays consideres (3 cents, d'une part, et 6 cents de l'autre); toutefois, un montant de 6 cents est 
effectivement pris en charge par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. 

461. Avec Ia formule de Ia redevance nette, le fisc du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques perr;:oit encore un imp6t plus eleve a Ia source (18 cents contre 15 avec la formule de la redevance 
brute) et Ie fisc du pays du donneur de licence ou du foumisseur de techniques perr;:oit, lui aussi, un mon­
tant superieur (41 cents contre 35 avec Ia formule de la redevance brute). Mais pour le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques, )'adoption de la formule de la redevance nette entraine non seulement le 
paiement d'une redevance plus elevee au donneur de licence ou au fournisseur de techniques (1 '18 dollar 
contre 1,15 avec l'autre formule), mais aussi Ie paiement d'un impot au pays de ce dernier (soit 6 cents, 
a savoir Ia difference entre 41 cents et 35 cents). II se peut aussi, avec ce systeme, que le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques ait besoin d'une plus grande quantite de devises, ce qui accroit sa depense et 
greve davantage les reserves de devises de son pays. 

462. Pour eviter cette situation ou au moins pour y remedier partiellement, certains arrangements fiscaux 
entre les parties prevoient que Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques rembourse au preneur 
de licence ou a l'acquereur de techniques une fraction du montant de l'imp6t eventuel, qu'il presente 
ensuite comme credit d'imp6t ou comme deduction du revenu pour le calcul de l'imp6t preleve dans 
son propre pays sur les redevances qu'il perr;:oit. Aux. termes de cet arrangement, les pouvoirs publics 
des pays interesses rer;:oivent toujours Ie meme montant au titre de l'impot. On peut cependant faire valoir 
que ce remboursement par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques devrait se traduire par 
Ia perte du droit au credit d'impots ou a la deduction et qu'il devrait etre considere comme un « revenu » 
du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques et etre, par consequent, impose dans un pays ou 
dans l'autre. 



110 GUIDE SUR LES UCENCES POUR LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

463. Ainsi qu'on l'a note dans une autre section des presentes notes explicatives (voir la section 0.7, 
paragrapbes 511 a 527), aux tennes des lois de certains pays regissant Ie transfert des techniques, Ia licence 
ou l'accord doit stipuler quelle partie est assujettie au paiement des impots sur le revenu. Aux termes des 
lois de certains autres pays, aucune disposition de Ia licence ou de I'accord ne peut prevoir de paiement 
« hors taxes>> ou «nets de taxes», du moins, d'apres les lois d'un pays, Iorsqu'il s'agit de licences ou 
d'accords negocies avec des services publics de ce pays. 

f. Honoraires afferents aux services et a /'assistance techniques 

1) Honoraires afferents aux services et a l'asslstance techniques en rapport avec Ia licence de 
brevet ou de marque ou avec /'accord de savoir-faire technique 

a) Generalites 

464. Il se peut que des services et une assistance techniques particuliers devant etre foumis par le donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques soient necessaires dans le cadre du transfert des techniques ou 
de Ia commercialisation du produit sous une marque determinee et qu'ils doivent etre payes separement. 

465. Les bonoraires afferents a des services et a une assistance techniques particuliers en rapport avec 
une licence de brevet ou de marque ou avec un accord de savoir-faire technique peuvent etre examines 
sous trois rubriques principales: a) le cout des programmes de formation du personnel du preneur de 
licence ou de l'acquereur de techniques; b) Ies bonoraires afferents aux services eta ]'assistance techniques 
du donneur de licence ou du fournisseur de techniques au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques, 
dans les installations industrielles de celui-ci, pendant Ia duree de Ia licence ou de ]'accord; c) les honoraires 
afferents aux services et a !'assistance techniques concernant l'outillage, le materiel ou d'autres biens 
d'equipements necessaires ala mise en reuvre de Ia technique dans les installations industrielles du preneur 
de licence ou de l'acquereur de techniques (208). 

b) Cout de Ia formation 

466. Les divers aspects de la formation sont evoques dans une autre section des presentes notes expli­
catives (voir la section H.2, paragrapbe 309). En ce qui conceme le cout de Ia formation, il s'agit de savoir 
quelle partie va prendre en charge Ies depenses afferentes aux programmes de formation qui peuvent 
etre mis sur pied soit dans les installations industrielles du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, 
soit dans Ies locaux du donneur de licence ou du fournisseur de techniques. 

467. D'un certain point de vue, etant donne que ]a formation en cours d'emploi constitue l'un des moyens 
d'acquerir le savoir-faire que le donneur de licence ou le foumisseur de techniques s'est engage a fournir 
au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques, c'est le premier qui devrait prendre toutes les depenses 
a sa charge. D'un autre cote, il semble que les traitements et les frais de voyage, de sejour et de transport 
sur place des instructeurs, ainsi que Ies frais concernant leur materiel didactique, que ce soit dans le pays 
du donneur de licence ou du fournisseur de techniques ou dans celui du preneur de licence ou de l'acquereur 
de techniques devraient etre pris en charge par le premier tandis que ces traitements, frais de voyage et 
de sejour devraient etre pris en charge par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques si son per­
sonnel est forme en cours d'emploi chez le donneur de licence ou le fournisseur de techniques (209). En 
revanche, si une formation particuliere est demandee par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, 
c'est ce dernier qui doit prendre a sa charge les frais de preparation correspondants, y compris !'acqui­
sition du materiel didactique (210). 

468. On peut rappeler qu'aux termes des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, 
une licence de brevet ou un accord de fourniture de savoir-faire devant etre utilise pour Ia production 
de biens de consommation ou de materiaux ou pour la fabrication de biens d'equipement doit contenir 
une disposition relative a la formation du personnel technique specialise du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques (voir Ia section H.2, paragraphe 309). 11 semble decouler implicitement des 
lois de certains de ces pays que, en dehors de Ia remuneration a verser pour la licence de brevet ou I' accord 
de savoir-faire technique, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques n'a aucun autre paiement 

(208) Voir note (200), supra. 
(209) Voir note (164), :supra. 

(210) Voir note (167), supra. 
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a faire pour ces services ou cette assistance en matiere de formation tandis que, en vertu des lois d'autres 
pays de cette categorie, une remuneration peut etre demandee pour les services rendus par des techniciens 
dans !'execution du programme de formation du personnel du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques. Les lois en question fixent des criteres pour ]'estimation du montant de 1a remuneration et 
precisent Ia forme que doit revetir le paiement (voir Ie paragraphe 471 pour les renseignements detailles 
concernant ces criteres et la forme du paiement). 

c) Experts techniques fournis par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 

469. n se pent que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques ait besoin des servicesetde ]'assistance 
techniques des experts techniques du donneur de licence ou du fournisseur de techniques. Ces services 
et cette assistance peuvent etre necessaires dans l'installation industrielle du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques pour !'exploitation effective de !'invention brevetee ou du procede brevete ou 
pour l'utilisation du savoir-faire fourni ou pour Ia commercialisation du produit portant Ia marque 
concedee sous licence (211). 

470. La licence ou l'accord precise normalement le nomhre d'experts, Ia duree de leur detachement et 
le cout de chaque categorie de personnel. II peut etre demande au preneur de licence ou a l'acquereur 
de techniques de payer Ie salaire normal touche par ces experts dans leur pays, ainsi que leurs frais de 
voyage et de sejour, ou d'assurer leur logement et de leur fournir d'autres services sur place (212). Les 
principales questions a regler pour fixer Ia remuneration de ces experts techniques concernent habituelle­
ment leur indemnite journaliere, Ia monnaie de paiement et Ia duree de leurs services. D'autres questions 
peuvent se poser notamment pour Ia disponibilite de logements et les soins medicaux ou l'assurance. 

471. En vertu des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, !'estimation du montant 
total de la remuneration des experts techniques payable au donneur de licence ou au fournisseur de 
techniques en monnaie etrangere doit reposer sur certains criteres, notamment le nombre d'experts, et 
l'indemnite journaliere individuelle - ne comprenant pas les frais de sejour - doit etre conforme aux 
normes en usage dans leur pays d'origine et etre fixee d'apres Ia specification et Ia categorie de chaque 
expert et Ia nature de ses services. En outre, I' estimation doit reposer sur une evaluation de Ia duree jugee 
suffisante pour Ia prestation des services et de ]'assistance techniques. Par ailleurs, il est a noter que ces 
lois disposent que Ies frais de sejour des experts techniques dans le pays, qui doivent etre estimes pour 
chaque cas individuellement, sont payahles en monnaie locale. Enfin, certaines de ces lois precisent aussi 
Ia forme de paiement des taxes afferentes aux: services des experts techniques et disposent, par exemple, 
que le prix facture doit etre conforme au hareme effectivement applique pour les services et figurer sur 
une facture delivree par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, dument detaillee et certifiee 
conforme. 

d) Services techniques concernant les biens d'equipement necessaires dans /'installation industrielle 
du preneur de licence ou de /'acquereur de techniques 

472. Les services techniques peuvent eventuellement aussi etre necessaires pour l'outillage, le materiel 
ou d'autres biens d'equipement necessaires a !'utilisation de la technique dans l'instaUation industrielle 
du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques. 

473. Ces services peuvent se rapporter a Ia preparation de dessins, de specifications, de soumissions et 
d'autres documents concernant l'achat de ces biens d'equipement. Cette documentation est distincte des 
informations techniques fournies au titre de la licence de brevet ou de !'accord de savoir-faire technique. 
Elle peut etre preparee normalement chez le donneur de licence ou le fournisseur de techniques (213). 

474. Les services techniques peuvent concerner egalement le montage, !'exploitation et l'entretien de 
l'outillage, du materiel ou d'autres biens d'equipement dans Ies installations industrielles du preneur de 
licence ou de l'acquereur de techniques. Dans ce cas, les services seront rendus par des experts techniques 
et professionnels envoyes sur place (214). 

(211) Voir note (167), supra. 
(212) Voir note (167), supra. 

(213) Voir note (166), supra. 
(214) Voir note (167), supra. 
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475. Les services techniques peuvent aussi faire partie d'une transaction globale de transfert de techniques 
comprenant une licence de propriete industrielle ou un accord de savoir-faire technique et un accord qui 
prevoit la prestation de services specialises d'etudes et d'ingenierie ou de conseil par des experts techniques 
et professionnels pour l'achat, le montage, !'exploitation et l'entretien d'outillage, de materiel et d'autres 
biens d'equipement necessaires a la construction de !'installation industrielle dans laquelle la technique 
doit etre utilisee (voir la section H.3, paragraphe 310, et Ia section I, paragraphes 318 a 330). 

476. Les charges afferentes aux services techniques rendus chez le donneur de licence ou le fournisseur 
de techniques sont habituellement calculees selon un hareme horaire ou journalier ou hien Ie donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques peut accepter de fournir un certain nomhre d'heures de ces 
services moyennant une taxe determinee (215). 

477. Les questions qui entrent en ligne de compte pour l'etablissement de la remuneration des experts 
techniques et professionnels envoyes dans les installations industrielles du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques ont ete traitees plus haut (voir le paragraphe 471). 

478. Les lois de certains pays regissant le transfert des techniques traitent expressement de l'etablissement 
de Ia remuneration et de la forme du paiement relatif aux servioes techniques necessaires pour le montage, 
l'assemhlage et !'exploitation d'outillage, de materiel et d'autres biens d'equipement ou relatif aux services 
specialises d'ingenierie et de conseil rendus par des experts techniques et professionnels ou encore relatif 
a l'emploi d'experts charges de certains travaux specialises pendant une duree fixe (voir Ia section H.3, 4 
et 5, paragraphes 310 a 317). 

479: Aux termes de ces lois, Ia remuneration doit etre d'un montant fixe, determine a partir du coilt 
etahli, compte tenu de la nature des services, de !'importance du projet, du montant total des investisse­
ments ainsi que des normes et criteres habituellement utilises en la matiere. Le paiement du montant fixe 
doit se faire par fractions pendant !'execution du projet et la fourniture des services, sur presentation 
d'une facture qui doit preciser les services rendus et le montant correspondant. 11 doit aussi etre subordonne 
a !'utilisation complete et appropriee des services et a I' obtention de resultats tangibles grace a ces services. 

480. En ce qui concerne les services et !'assistance techniques qui doivent etre fournis par les experts 
du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, il semhlerait qu'en vertu des lois de certains de 
ces pays, la remuneration correspondante doive etre evaluee separement et que Ia forme de paiement 
fixee pour ces services doive etre celle qui est indiquee plus haut (voir le paragraphe 471). 

2) Honoraires a.fferents aux services de gestion, de planification, de recherche et de developpement 

481. Il est question par ailleurs, dans les presentes notes explicatives, des differents types de services 
de gestion, de planification, de recherche et de developpement (voir la section H .6 et 7, paragraphes 313 
a 317). nest a noter que les lois de certains pays regissant le transfert des techniques fixent egalement des 
criteres a appliquer pour la determination des honoraires afferents aces services et precisent la forme que 
doit revetir leur paiement, comme il est indique plus haut (voir les paragraphes 479 et 480) . 

4. DMommagement et depenses indirectes et non pecuniaires 

482. n se peut que certains elements d'une transaction determinee de transfert de techniques procurent 
directement ou indirectement un revenu supplementaire au donneur de licence ou au fournisseur de 
techniques ou se traduisent soit par une augmentation du cout des droits de propriete industrielle ou de 
la technique' soit par un ahaissement de ce cout pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. 
Ces elements sont brievement evoques dans les paragraphes ci-apres. 

a. Revenu des operations connexes 

483. Le donneur de licence ou le fournisseur de techniques peut tirer des revenus de diverses operations: 
commissions sur les ventes du produit faites par l'intermediaire de ses propres circuits de distribution 
pour le compte du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, benefices realises sur Ja vente du 
produit fourni dans le cadre d'arrangements d'achats exclusifs, benefices realises sur Ia vente au preneur 

(215) Voir note (166), supra. 
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de licence ou a l'acquereur de techniques de produits connexes qui completent son programme de commer­
cialisation, benefices realises sur Ia vente au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques de matieres 
premieres, de hiens intermediaires, de pieces detachees ou d'autres composants et location d'outillage, 
de materiel ou d'autres biens d'equipement au preneur de licence ou a I'acquereur de techniques . 

b. Dividendes et plus-value de Ia participation jinanciere; capitalisation du paiement forfaitaire ou des 
redevances 

484. Si le donneur de licence ou le foumisseur de techniques prend une participation financiere dans 
l'entreprise du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques ou si l'un et I' autre fondent une entreprise 
commune, le premier recevra, en cas de reussite des operations commerciales, des dividendes sur sa 
participation financiere. Si une partie essentielle des operations commerciales depend des droits de pro­
priete industrielle ou de la technique du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, i1 peut y 
avoir un lien direct entre le montant des redevances et le montant des dividendes. Plus les redevances sont 
elevees, moins les dividendes sont importants, et inversement. L'ampleur de Ia participation ainsi que 
divers facteurs d'ordre fiscal et financier peuvent determiner l'importance relative a attrihuer a chaque 
element ainsi que la constitution de reserves ou la non-repartition des benefices, ce qui peut conduire a 
une augmentation de Ia valeur de Ia participation financiere. 

485. II convient a cet egard de tenir compte des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, 
qui assimilent a des benefices les paiements qui sont faits pour des droits de propriete industrielle ou pour 
des techniques entre une filiale et la societe mere ou entre filiales, ou lorsqu'il existe une unite economique 
ou une communaute d'interets entre les parties, ou lorsque Ia gestion technique, administrative, financiere 
et commerciale est effectivement assuree par le donneur de techniques, ou lorsque ce dernier foumit des 
matieres premieres ou des produits intermediaires utilises dans le procede pour un montant depassant 
un pourcentage determine du cofit total du produit. Certaines de ces lois prevoient aussi qu'en pareil cas, 
le paiement forfaitaire ou les redevances ne peuvent pas etre assimiles a un apport de capital ni constituer 
une participation aux benefices ou au capital de l'entreprise du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques, ni etre deduits pour le calcul de l'impot sur son revenu. 

486. En vertu des lois de certains autres pays regissant le transfert des techniques, hien que des redevances 
puissent etre payees par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques au donneur de licence ou au 
foumisseur de techniques meme lorsque ce dernier detient une participation financiere dans l'entreprise 
du premier' le montant des redevances doit etre sensihlement reduit lorsque le donneur de licence ou le 
foumisseur de techniques detient une participation majoritaire chez le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques; en outre, il est interdit a une filiate a 100% de payer des redevances ordinaires a une societe 
mere etrangere. 

c. Transfert ou partage des depenses 

487. Certaines mesures de transfert ou de partage des depenses, par exemple les depenses engagees pour 
le maintien ou Ia defense des droits decoulant du brevet ou de la marque, peuvent avoir pour effet de 
reduire les depenses du donneur de. licence ou du foumisseur de techniques et d'accroitre le cout d'une 
transaction de transfert des techniques pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. 

d. Fourniture en retour d'informations techniques; droits relatifs au progres technique 

488. Le savoir-faire technique du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques qui doit etre cede 
au donneur de licence ou au fournisseur de techniques peut egalement constituer une forme de revenu 
pour ce dernier. Les clauses et conditions concernant Ia fourniture en retour d'informations techniques 
sur les ameliorations, perfectionnements ou techniques nouvelles et ]'acquisition de droits relatifs a ces 
progres techniques sont examinees dans une autre section des presentes notes explicatives (voir Ia section F, 
paragraphes 216 a 237). 

e. Acquisition de donnees sur le marche 

489. I.e donneur de licence ou le fournisseur de techniques peut beneficier de donnees fournies par le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques au sujet de la commercialisation du produit dans la region, 
y compris les nouvelles techniques de promotion des ventes, qui peuvent se reveler utiles pour la commer­
cialisation du produit dans d'autres regions. 
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f. Reduction de cout et economies beneficiant au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques 

490. Certains elements d'une transaction determinee de transfert de techniques peuvent avoir pour effet 
de reduire les frais d'exploitation du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques ou conduire d'une 
autre maniere a des economies pour le beneficiaire de Ia technique transferee. 

491. On peut aussi mentionner des mesures comme !'utilisation par le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques des circuits de distribution du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, !'utili­
sation gratuite de la marque du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, l'acces du preneur 
de licence ou de l'acquereur de techniques aux informations sur les perfectionnements des inventions 
existantes ou du savoir-faire, ou sur les inventions nouvelles du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques ou encore sur des droits relatifs aces progres techniques et, enfin, la possibilite de beneficier 
d'informations de commercialisation et d'autres services et assistance techniques du donneur de licence 
ou du fournisseur de techniques. 

5. Montant maximum du prix ou du cow des droits de propriete industrielle ou de Ia technique 

492.. La question d'ensemble concernant le prix ou le colit des droits de propriete industrielle ou de la 
technique ainsi que les elements constitutifs du prix ou du colit et, par consequent, le montant du paiement 
forfaitaire, des redevances ou des honoraires afferents aux services eta ]'assistance techniques a ete evoquee 
au debut de la presente section (paragraphes 390 a 394). Le probleme plus particulier qui se pose ici est 
de determiner 1e prix ou le cout maximum de ces droits ou de cette technique. 

493. n est a noter que les lois de certains pays regissant le transfert des techniques reglementent aussi 
le prix des droits de propriere industrielle ou de la technique. 

494. En vertu des lois de certains de ces pays, la licence ou !'accord ne sera pas approuve si le prix ou 
1a retribution est superieur aux avantages que procurera la technique devant etre acquise ou s'il gn!ve 
de fa~on injustifiee l'economie nationale. Dans d'autres pays, un service gouvememental particulier peut 
etablir par secteur, par activite ou par produit des plafonds applicables au prix ou a Ia retribution que 
doivent verser les preneurs de licence ou les acquereurs de techniques. En vertu des lois de l'un de ces 
pays, lorsque ces plafonds n'ont pas ete fixes, il faut une approbation particuliere de la licence ou de 
!'accord si le prix depasse la valeur estimative nette des ventes de plus d'un certain montant. En vertu 
des lois d'autres pays de cette categorie, les redevances fixees doivent se situer a l'interieur de certains 
pourcentages determines en fonction de l'industrie. Dans d'autres pays encore, le prix doit avoir ete fixe 
par les parties en fonction de certains parametres. Dans un autre pays, au moins, !'approbation d'une 
licence ou d'un accord n'est donnee initialement que pour un volume determine de production et si la 
production depasse ce quota, il faut une approbation prealable pour les conditions de paiement des 
redevances relatives a Ia production excedentaire. 

6. Taxation separee des differents elements de Ia technique 

495. La question se pose de savoir dans quelle mesure, dans une transaction de transfert de techniques, 
les differents elements de Ia technique peuvent ou doivent etre distingues et taxes separement (216). Le 
probleme est particulierement ardu dans le cas d'une licence couvrant plusieurs brevets qui relevent du 
meme domaine ou se rapportent a un produit ou a un procede complexe. Pour quelques-uns des brevets, 
pris individuellement, en groupe ou en sous-groupe, i1 se peut qu'il soit possible ou realisable de fixer 
un prix separe ou de savoir s'ils sont indispensables (217). Les points de vue divergent a ce sujet, tant 
en ce qui conceme les considerations juridiques, commerciales et economiques que ]'incidence de ces 
transactions ou licences de brevet integrees sur le transfert des techniques aux pays en developpement. 

496. I1 y a lieu a cet egard de tenir compte des lois de certains pays regissant le transfert des techniques, 
aux termes desquelles le prix des differents elements de la technique couverte par une licence de propriete 
industrielle ou un accord de transfert de techniques doit etre indique separement, lorsque la ventilation 
est possible, ou aux. termes desquelles les differents elements de la technique dolvent faire I' objet de licences 
ou d'accords distincts, le prix de chacun etant indique separement et regi par des normes fixees dans Ia loi. 
11 convient enfin de noter qu'en vertu des lois de certains de ces pays, la licence ou ]'accord ne doit pas 
prevoir le paiement de redevances pour les brevets ou des marques qui ne sont pas ou ne seront sans doute 
pas utilises ou qui ne presentent aucun interet economique. 

(216) Voir notes (197) et (200), supra, et paragraphe 523. (217) Voir note (194), supra. 
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0. REGLEMENT DU PAIEMENT 

(Compte rendu; tenue, inspection et e;,camen des archives; fu::atioo de Ia monnaie de reference ou de paiement : moooaie 
de refeceoce, moooaie de palemeot; taux de change; controle des changes; fixation des modalltes d'envoi de fonds et de 
reception des paiemeots; efl'et de !'adoption de nouveUes lois ou de Ia modification des lois en vi1:0eur en ce qui cooceme 
le paieJDeDt) 

l. Compte rendu 

497. Lorsque des redevances doivent etre payees, Ia licence ou I' accord prevoit une methode permettant 
de rendre compte du volume de Ia production, des ventes ou des benefices, ainsi que du montant des 
redevances deterroinees sur cette base (218). La periode sur laquelle portent cette production, ces ventes 
ou ces benefices est definie et les dates auxquelles Ies redevances calculees pour cette periode doivent etre 
payees sont indiquees (219) (voir aussi la section N.3, paragraphe 430). 

2. Tenue, inspection et examen des archives 

498. Generalement, on prevoit aussi dans Ia licence ou dans I' accord que Ie preneur de licence ou l'acque­
reur de techniques devra tenir des archives (220) et que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
aura Ia possibilite de Ies examiner afin de determiner si le calcul des redevances effectue par Ie preneur 
de licence ou l'acquereur de techniques est bien exact. II est possible, en particulier, que Ies Iivres de compte, 
dossiers et autres archives du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, indiquant Ie nombre 
d'unites produites, Ie montant des ventes ou Ies benefices, doivent etre mis a Ia disposition du donneur 
de licence ou du fournisseur de techniques ou des representants qu'il aura designes (221) ou d'un tiers, 
par ex.emple d'un comptable ou d'un verifica.teur des comptes (222), choisi d'un commun accord (223). 
Une disposition de Ia licence ou de l'accord precisera le but de !'inspection, Ies archives a examiner, la 
data a laquelle ou Ie lieu ou cet examen peut etre effectue et la repartition des frais d'inspection (224) 
et prevoira la certification du prix de vente net (225). 

3. Fixation de fa monnaie de reference et de paiement 

499. Il faut distinguer deux aspects de Ia question de Ia fixation de Ia monnaie. Le premier a trait ala 
determination de Ia monnaie qui servira a mesurer !'obligation de paiement et Ie second a trait au choix 
de la monnaie dans laquelle Ies paiements sont effectues pour s'acquitter de cette obligation. La monnaie 
de reference et Ia monnaie de paiement peuvent etre les memes mais cela n'est pas obligatoire et elles 
peuvent en fait etre differentes, comme c'est souvent le cas dans une transaction commerciale internationale. 

(218) Compte rendu du preneur de licence 
Dans les 30 jours qui suivenl le 31 mars, le 30 juin, le 

30 septembre el le 31 d6cem bre de chaque ann~ ou le present 
accord est en vigueur, le preneur de licence est tenu de pre­
senter au donneur de licence ou a toute personne ou organe 
designe en Jemps opportun par ce demier un etal, dilmenl 
cerlifie par les verificaJeurs des comples du preneur de licence, 
indiquanl les quanlites el le chiffre d'affaires net en (monnaie 
a preciser) du produit fabrique par le preneur de licence et 
vendu ou loue ou autremenl ecoule au cours du trimestre 
precedent ainsi que les monlants dus par le preneur de licence 
a ce titre en vertu de l'arlicle ... (voir notes (193), (194), 
(195), (196), (199), supra). 

(219) Moment de Ia remise de fonds 
Le preneur de licence paie au donneur de licence en (pays 

a preciser) en (monnaie a preciser), dans les soixante (60) 
jours qui suivent les dates des 31 mars, 30 juin, 30 septembre 
et 31 d~mbre mentionnees a !'article ... (voir note (218), 
supra), les redevances dues aux termes du present accord. 

(220) Tenue des archives par le preneur de licence 
Le preneur de licence tient des dossiers, livres de comptes 

ou autres pieces exacts et veritables contenant toutes les 
donnees normalement necessaires au calcul eta Ia verification 
complets des montants a payer ainsi que les informations qui 
doivent figurer sur les etats prevus par le present accord. 

(221) Examen des archives par le donneur de licence ou par 
un tiers 

Le preneur de licence doil, pendant les heures normales 
de travail, permettre au donneur de licence ou a son repre-

senlant d'inspecter ces documents de fa~on suffisanle pour 
qu'il puisse determiner les monlants payables par le preneur 
de licence. Au lieu d'une inspecJion du represenlant du 
donneur de licence, le preneur de licence a Ia possibilite de 
faire faire cette inspection aux frais du donneur par des 
experts comptables independanls ayant !'agrement des deux 
parties. 

(222) Inspection des archives par un verificateur des comptes 
indlpendant 

Le preneur de licence doit permetJre a UD verificateur des 
comples independant designe ii. cet effel par le donneur de 
licence et par lui-m€!me d'inspecter ses archives afferentes au 
present accord aux fins des etats mentionnes a !'article ... 
(voir note (218), supra) a un momenl raisonnable pendanl 
Ia dur~ du presenl accord ou dans les six mois qui suivenl 
sa resiliation. Cetle inspection a lieu aux frais du donneur 
de licence, etant entendu toutefois que si une difference ou 
une erreur representanl plus de Jrois pour cenl du monlant 
r~llemenl dil est relevee dans les calculs, le couJ de ceue 
inspection passe a Ia charge du preneur de licence. 

(223) Voir notes (221) et (222), supra. 

(224) Voir notes (221) et (222), supra. 

(225) Certification du prix de vente net 

Le prix de vente net du preneur de licence est certifie par 
les verificateurs des comples designes par les deux parties. 
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a. Monnaie de reference 

500. En ce qui conceme le premier aspect - Ia monnaie de reference - dans le cas d'un paiement 
forfaitaire, la monnaie indiquee peut etre celle du pays du donneur de licence ou du fournisseur de techniques 
ou celle du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques ou encore celle d'un autre pays (226). 

501. Dans le cas de redevances, si le montant de la redevance est lie au volume de production et ne depend 
pas de la valeur de l'unite produite, la monnaie choisie peut etre soit celle du pays de production soit 
celle d'un autre pays. Si le montant de la redevance est lie aux. ventes, la monnaie choisie peut etre celle 
du pays oil ont lieu les ventes. En cas de possibilite de ventes a !'exportation, on peut choisir plusieurs 
monnaies - a savoir la monnaie du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques oil ont 
lieu la production et les ventes nationales, et Ia ou les monnaies du ou des pays au ant lieu les ventes a 
I' exportation. Si les redevances sont liees aux. benefices de l'entreprise du preneur de licence ou de l'acque­
reur de techniques,la monnaie du pays oil cette entreprise est legalement constituee peut alors etre choisie. 

502. En ce qui concerne les frais afferents aux. services eta I' assistance techniques, il s'agira le plus souvent 
de choisir entre Ia monnaie du pays et l'expert et celle du pays au les services sont rendus; toutefois, dans 
le cas de services rendus par des experts envoyes dans le pays du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques, le montant des frais sera normalement determine dans Ia monnaie du pays de !'expert, le 
paiement etant effectue en tout ou en partie dans la monnaie de ce pays et le solde eventuel, plus Ia partie 
imputable aux. frais de subsistance et autres facilites accordees dans le pays du preneur de licence ou 
de l'acquereur de techniques, paye dans la monnaie du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques (227). 

503. Les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays prevoient que Ia monnaie de reference 
doit etre celle du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, bien que les envois de fonds 
a l'etranger puissent etre effectues en devises etrangeres; d'apres les lois d'autres pays, en revanche, bien 
que la monnaie de reference puisse etre exprimee en devises etrangeres, il faut au mains que les depenses 
liees au sejour d'experts dans le pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques soient payees 
dans la monnaie de ce pays (voir la section N .3, paragraphe 471). 

b. M onnaie de paiement 

504. Le second aspect de Ia question de la fixation de Ia monnaie est le choix de Ia monnaie dans laquelle 
le montant de !'obligation sera converti aux fins du paiement, c'est-a-dire de Ia transmission des fonds. 
Comme on l'a indique, cette monnaie peut etre la meme que Ia monnaie de reference mais, le plus souvent, 
il s'agit d'une monnaie differente. · 

505. De nombreux facteurs peuvent jouer un r6le dans le choix de la monnaie de paiement, par exemple 
le fait que la monnaie de reference puisse etre utilisee dans le pays de cette monnaie par le donneur de 
licence ou le foumisseur de techniques, le taux d'inflation dans le pays de la monnaie de reference, la 
stabilite de cette monnaie par rapport a d'autres sur les marches monetaires intemationaux, !'existence 
d'un controle des changes dans le pays de Ia monnaie de reference ou dans le pays d'ou le preneur de 
licence ou l'acquereur de techniques tire ses revenus et !'application des lois fiscales qui peuvent prevoir 
des avantages particuliers en faveur de l'une ou l'autre des parties. 

c. Taux de change 

506. Au cas oil la monnaie de paiement choisie n'est pas la meme que Ia monnaie de reference, le taux 
de conversion fera normalement l'objet d'une disposition de Ia licence ou de !'accord (228). Differents 

(226) Fixation de Ia monnaie utilisee pour le calcul 
du montant de Ia redevance 

Le montant du paiement du par le preneur de licence au 
donneur de licence en vertu des dispositions de !'article ... 
(voir note (218), supra) est calcule en (monnaie a preciser du 
pays du preneur de licence). 

(227) Paiements en monnaie locale 

Dans la mesure oil le donneur de licence peut payer ses 
frais aux termes de l'article ... (voir note (167), supra) en 
(monnaie a preciser du pays du preneur de licence), il accepte 
que le preneur de licence regie ses paiements dans cette 
monnaie. 

(228) Paiement en monnaie itrangere 
a) Hormis le cas prevu a !'article .. . (voir note (227), supra) 
et so us reserve des dispositions de l'article . . . (voir note 
(223), supra), tous les paiements dus au donneur de licence 
et mentionnes a I' article 0 •• (voir notes (193) a (200), supra) 
sont e.ffectues par transfer! de (monnaie a preciser du pays du 
donneur de licence) ou, au choix du donneur de licence, d'une 
autre monnaie convertible au sens de l'article VIII des 
Statuts du Fonds monetaire international, au benefice du 
donneur de licence aupres de la banque qu'il aura designee 
en temps voulu, par ecrit, et au taux de change specifie a 
!'article ... (voir note (229), infra). 
b) Chaque paiement constitue une decharge valable dans 
Ia mesure ou il est mis irrevocablement a Ia libre disposition 
du donneur de licence en (pays a preciser). 
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taux de change peuvent etre cboisis, par exemple, Ie taux officiel fixe par les autorites monetaires natio· 
nates ou internationales, ou une moyenne de ces taux ou un taux commercial, comme le taux applicable 
aux transferts realises par voie telegraphique ou tout autre taux applique par une banque commerciale 
determinee, qu'elle soit nationale ou etrangere (229). 

4. Controle des changes 

507. Dans certains pays, les lois regissant les transactions portant sur les transferts de devises exigent 
que les mesures applicables au paiement d'obligations financieres en devises etrangeres soient approuvees 
par Ia banque centrale ou par toute autre autorite financiere. 

508. En outre, en vertu des lois regissant Ie transfert de techniques dans certains pays, les envois de 
fonds a l'etranger exiges aux termes des dispositions d'une licence de propriete industrielle ou d'un accord 
de transfert de techniques ne peuvent etre effectues que dans les conditions prescrites par Ia reglementation 
des changes edicree par les autorites financieres. Dans certains de ces pays, les lois pn!cisent que l'autori· 
sation des autorites financieres en ce qui concerne l'envoi de fonds est indispensable pour que Ia licence 
ou I' accord puisse produire effet. Dans d'autres, !'approbation de Ia licence ou de I' accord par les pouvoirs 
publics responsables de !'application des lois regissant le transfert des techniques est necessaire pour que 
les autorites financieres puissent donner leur autorisation. 

5. Fixation des moda/ites d'envoi de fonds et de reception des paiements 

509. Compte tenu des liens qui peuvent exister entre Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
et des institutions bancaires nationales et etrangeres, ainsi que des liens de ces institutions avec le preneur 
de licence ou l'acquereur de techniques ou les etablissements bancaires de ce dernier, divers facteurs 
peuvent entrer en ligne de compte pour determiner les intermediaires a choisir pour I' envoi ou Ia reception 
de fonds. Le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, de meme que le preneur de licence ou 
l'acquereur de techniques peuvent avoir certaines preferences quant aux institutions bancaires a utiliser 
comme intermediaires pour Ia transmission de fonds. Quelle que soit Ia solution retenue, Ies parties peuvent 
juger utile de preciser dans Ia licence ou dans !'accord les moyens choisis pour !'envoi ainsi que pour Ia 
reception des fonds destines au paiement des obligations financieres decoulant de la licence ou de !'accord 
et d'indiquer a quel moment et en quel lieu, au cours de Ia transmission des fonds, une obligation de 
paiement donnee est consideree comme acquittee (230). 

6. Effet de /'adoption de nouvelle~ lois ou de Ia modification des lois en vigueur en ce qui concerne le paiement 

510. 11 peut etre souhaitable de prevoir dans Ia licence ou dans !'accord des dispositions signalant les 
mesures a prendre au cas ou de nouvelles lois seraient adoptees ou au cas oil Ies lois en vigueur seraient 
modifiees en ce qui concerne le mode ou le lieu de paiement ou d'autres elements du paiement effectue 
par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques. Parmi Ies mesures qui pourraient etre prevues, 
on peut citer Ies suivantes: notification par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques de ces 
nouvelles lois ou modifications (231), disposition exigeant que le donneur de licence ou le fournisseur 

(229) Taux de change 
Le taux de change est 

Exemple 1 
pour les montants fixes mentionn6s dans !'accord, le cours 

officiel calcul~ a partir du pair en dollars E.-U. au Fonds 
mon~taire international ou dans !'organisation qui lui a 
succMe, le jour du transfert. 

Exemple 2 
pour Ia redevance calcul~e au pourcentage, Ia moyenne 

entre le taux de change le plus eleve et le taux de change le 
plus faible enregistres pendant le mois civil qui pr~cede Ia 
date de l'~tat mentionn~ a !'article . .. (voir note (218), supra). 

Exemple 3 
pour Ia redevance calcul6e au pourcentage, le cours vendeur 

par transfert telegraphique de (monnaie a preciser du pays 
du donneur de licence) (ou autre monnaie convertible, le cas 
echeant) libelle en (monnaie a pr~ciser du pays du preneur 
de licence) pour les paiements des transactions courantes le 
jour du transfert. 

Exemple 4 
le taux de change en vigueur dans une grande banque de 

change en (pays du preneur de licence) le jour du paiement. 

(230) Voir note (22~. alinea a), supra. 

(231) Mode de paiement: eifel de lois nouvelles ou modifiies 
a) Le preneur de licence avise le donneur de licence par 
ecrit et imm~diatement si des lois ou reglements nouveaux 
ou des modifications des lois ou reglements existants sont 
adoptes ou decretes par le gouvernement de (pays a preciser) 
et que, pour n'importe quelle raison, ils se rapportent au 
mode de paiement defini par les dispositions de !'article . . . 
(voir note (228), supra) du present accord. 
b) Dans les (trente (30) jours) qui suivent Ia reception de 
cet avis, le donneur de licence avise le preneur de licence par 
ecrit de toute revision du mode de paiement aux termes de 
!'article . . . (voir note (228), supra) qu'il juge necessaire. 
Lorsque le donneur de licence et le preneur de licence 
s'entendent sur cette revision, le cas ech~ant, le present 
accord est amend~ pour refl~ter cette revision. 
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de techniques fasse des propositions en vue de Ia revision de l'eh~ment de paiement en question (232), 
possibiJite pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques de s'acquitter de son obligation de 
paiement par un autre moyen determine, par exemple en deposant des fonds dans une banque de son 
pays (233), et resiliation de )a licence ou de )'accord par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
si, par l'effet des nouvelles lois, on se trouve en presence de conditions qui augmentent sensiblement les 
risques lors du reglement du paiement (234). 

7. Imposition 

(PriDcipes determinant le lieu d'imposftion; imp()ts sur le chitrre d'aJfaires; retenue ala source; ell'et des traites concernant 
les donbles imposftioos; determination de l'oriltine du revcnu, eDWD~ration detaillee et evaluation dlstincte; paiement des 
I.mpOts, t:ridits d'impOt et repartition des paiemeuts et des credits; questions propres au cas ou i1 existe un lien particulier 
entre le donneur de licence et le preneur de licence) 

511. La question des impots et, en particulier, des impots sur Ia remuneration provenant d'une tran­
saction portant sur un transfert de techniques entre Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
d'un pays et un preneur de licence ou acquereur de techniques d'un autre pays presentera un interet 
particulier pour les parties, dans Ia mesure oil cette remuneration pourra etre assujettie a l'impot sur le 
revenu dans differents pays. 

512. Les lois fiscaJes d'un pays peuvent prevoir que J'impot sur le revenu frappera tous les revenus 
imposables des entreprises constituees selon les lois de ce pays, quelle qu'en soit l'origine. D'apres ces 
lois, le lieu de constitution determine le lieu d'imposition. 

513. Dans d'autres pays, le lieu d'imposition est determine en fonction de Ia gestion et du controle; 
!'element a prendre en consideration n'est pas le lieu de constitution de l'entreprise mais Ie lieu ou siegent 
son conseil d'administration et Ia direction. Par consequent, dans ces pays, une entreprise constituee 
selon les lois du pays A, dont Ie conseil d'administration et la direction exercent leurs activites dans le 
pays B, sera imposee par le Gouvernement du pays B sur Ja base de ses revenus, sur Jesquels un impot 
sera egalement per~u par le Gouvemement du pays A. 

514. Dans certains autres pays, le lieu d'imposition est determine en fonction d'un autre principe, a 
savoir celui de !'imposition fondee sur Ia territorialite. Selon ce principe, les sommes gagnees dans le pays 
soot imposees par le Gouvernement de ce pays et les sommes qui y soot depensees peuvent venir en deduc­
tion de ces impots, mais les sommes depensees en dehors du pays ne peuvent venir en deduction des 
impots preleves sur les sommes gagnees dans ce pays. 

515. Dans d'autres pays, I' imposition des revenus repose encore sur un autre principe. Ces pays appliquent 
la doctrine du lien economique, en vertu de laquelle ils prelevent un impot proportionnel sur les transactions 
qui ont lieu aussi bien dans le pays qu'en dehors du pays. 

516. Dans le cas d'une transaction portant sur un transfert de techniques aux pays en developpement, 
deux pays au moins soot generalement impliques, a savoir le pays oil le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques, qui utilise Ies techniques du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, applique 
le procede ou fabrique, utilise ou vend le produit (et peut~tre egalement un autre pays oil le produit 
est aussi vendu) ainsi que le pays (ou les pays) d'apres les lois duquell'entreprise du donneur de licence 
ou du fournisseur de techniques est constituee ou dans lequel se deroulent ses activites. 

517. En !'absence de conventions en matiere fiscale, la n!muneration per~ue par le donneur de licence 
ou le fournisseur de techniques peut etre assujettie a l'impot sur le revenu dans le pays oil l'entreprise 
du donneur de licence ou du fournisseur de techniques est constituee, selon le taux d'imposition en vigueur 
dans ce pays, ainsi que dans le pays d'origine de la remuneration, seton le taux d'imposition qui y est 
en vigueur. 

(232) Voir note (231), alioea b), supra, et note (257), infra. 

(233) Mode de paiement: effet d'une modification de Ia 
legislation sur /e controle des changes 

Si, en vertu d'une loi, d•un reglement ou d 'un decret, le 
preneur de licence n'est pas en mesure d 'effectuer les paiements 
qui soot dus confonnement A !"article ... (voir note (228), 
supra), il peut s'en acquitter valablement en deposant aupres 

d'une banque du pays du preneur de licence, au benefice du 
donneur de licence (ou de deux personnes ou de (personne 
morale determinee) ayant qualite de mandataire(s) du 
donneur de licence ou en vertu de toute autre disposition 
prevue) mais le donneur de licence peut alors notifier par 
ecrit qu'il resilie le present accord (nom bre a preciser) jours 
apres le preavis ainsi motive. 
(234) Voir note (264), infra. 
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518. En plus de ]'imposition de Ia remuneration en tant que revenu, plusieurs pays d'origine pn~levent 
d'autres types d'impots, par exemple un impot sur le chiffre d'affaires ou Ia taxe ala valeur ajoutee. En 
outre, !'administration fiscale du pays d'origine exige generalement que le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques retienne a la source les impots payables par le donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques. 

519. Afin d'eviter les doubles impositions, certains pays ont conclu des traites en matiere fiscale, aux 
termes desquels certains types de revenus soot exoneres d 'impots par l'un des pays en cause, ou selon 
lesquels un credit est au moins accorde pour l'impot paye dans le pays d'origine sur les revenus en question. 
Ces traites fiscaux soot generalement connus sous le nom de traites concernant les doubles impositions. 

520. Dans certains cas, les traites concernant les doubles impositions prevoient que les revenus ne seront 
imposes que dans le pays oil l'entreprise du beneficiaire des revenus est constituee. Dans d'autres cas, 
its prevoient que le revenu sera impose uniquement dans le pays d'origine de Ia remuneration. Si le bene­
ficiaire dont l'entreprise est constituee dans un pays perr;oit des revenus provenant d'activites commerciales 
qu'il exerce dans un autre pays oil i1 a un etablissement permanent, ces traites concernant les doubles 
impositions prevoient generalement que les revenus seront imposes dans le pays oil est situe l'etablissement 
permanent. L'expression « etablissement permanent)) est generalement definie dans ces traites et, bien 
que les definitions varient quelque peu d'un traite a I' autre, elle s'entend generalement d'un centre d'activite 
fixe dans le pays en question. Si le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ne poursuit pas 
dans Ie pays en question d'activites equivalant a celles d'un etablissement permanent, Ia remuneration 
sera generalement exoneree de l'impot sur le revenu dans ce pays. 

521. Les lois fiscales nationales et les traites concernant les doubles impositions posent uncertain nombre 
de problemes. Le premier est !'assimilation de Ia remuneration a un « revenu » ou a un type particulier 
de<< revenu », pouvant etre soumis a un taux different de celui d'autres types de revenus. Ainsi, Ia vente 
de droits de propriete industrielle et le transfert de savoir-faire moyennant un paiement forfaitaire ou un 
paiement par versements echelonnes qui n'est pas subordonne a l'ampleur de !'utilisation des droits ou 
des techniques peut etre consideree comme une vente de biens de capital, ne devant etre imposes comme 
revenus que dans Ia mesure oil la remuneration perr;ue excede Ia valeur du capital. Ce revenu peut a son 
tour etre impose a un taux different (superieur ou inferieur) a celui de Ia remuneration qui doit etre payee 
periodiquement et qui est subordonnee a l'ampleur de l'utilisation des droits ou des techniques. Les taux 
differents applicables aux divers types de revenus peuvent influencer le choix des parties lorsqu'elles 
definissent le type de transaction portant sur le transfert de techniques et le mode de remuneration . 

522. En second lieu, il faut dete.rminer 1'« origine >) des revenus. En cas de vente de droits de propriete 
industrielle, I' origine des revenus peut etre consideree comme le pays oille titre change de main (par exemple, 
le pays ou !'instrument de cession ou de transfert est signe ou le pays ou les droits soot enregistres et ou 
une cession doit aussi etre enregistree), tandis qu'en cas de fourniture de savoir-faire dont le paiement 
n'est pas fonction de I'ampleur de l'utilisation, le lieu ou sont remises Ies informations techniques ou le 
lieu ou s'exercent les competences techniques ou professionnelles peut etre considere comme le lieu d' origine. 
D'autre part, lorsqu'une licence de propriete industrielle est en jeu ou lorsque le savoir-faire est fourni 
moyennant une remuneration subbrdonnee a l'ampleur de l'utilisation, par exemple au volume de Ia 
production ou des ventes, le lieu de Ia production ou des ventes peut etre considere comme l'origine. 

523. Afin de se prevaloir des dispositions sur l'origine des revenus qui figurent dans les lois fiscales 
nationales ou dans les traites et reduire ainsi les risques de double imposition, le donneur de licence ou 
le fournisseur de techniques peut juger preferable d'enumerer et d'evaluer separement certaines des presta­
tions et d'indiquer le lieu de prestation. Une telle disposition est souvent utile generalement pour les 
pouvoirs publics du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques qui s'occupent non seule­
ment de questions fiscales mais aussi d'autres questions relevant des lois regissant le transfert des techniques, 
lorsqu'il s'avere opportun, voire indispensable, de decomposer Ia valeur des elements de Ia transaction 
portant sur le transfert de techniques (voir le paragraphe 496). 

524. Un troisieme probleme a trait au paiement des impots, aux. demandes de credits d'impot et a Ia 
repartition de ces paiements et du benefice de ces credits entre Ies parties a la transaction portant sur le 
transfert de techniques. Si un impot frappant la remuneration doit etre paye ala source, c'est-a-dire au 
lieu de fabrication ou de vente, le donneur de licence ou le fournisseur de techniques qui, selon la loi 
fi.scale du lieu, doit supporter le paiement de l'impot et en est responsable peut juger preferable, pour des 
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raisons administratives et pour plus de commodite, que l'impot soit paye a son nom par le preneur de 
licence ou l'acquereur de techniques et que ce demier lui apporte Ia preuve de ce paiement et fasse chat 
de celui-ci dans Jes releves de compte relatifs a Ia remuneration et dans les envois de fonds (235). Dans 
certains cas, les lois du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques peuvent e.xjger que 
l'imp6t applicable a Ia remuneration soit retenu a Ia source et paye au Gouvernement de ce pays. La 
preuve de ce paiement est utile pour le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, non seulement 
dans ses relations avec ce Gouvernement mais aussi pour demander un credit (ou une deduction sur le 
revenu imposable) en calculant les imp6ts qu'il doit au Gouvemement du pays d'apres les lois duquel 
son entreprise est constituee et taus les revenus de cette entreprise, quelle qu'en soit Ia source, sont 
imposables. 

525. Lorsqu'un tel credit ou une telle deduction sont autorises (et meme si ce n'est pas le cas), le donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques peut s'efforcer d'obtenir du preneur de licence ou de l'acquereur 
de techniques !'engagement que Ia remuneration qu'il demande, et que ce dernier doit lui payer, sera 
exempte d'impot, c'est-a~ire s'efforcer de mettre l'impot et son paiement a Ia charge du preneur de licence 
ou de l'acquereur de technique. Dans ces cas, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques est invite 
soit a proceder a un nouvel envoi de fonds d'un montant equivalent a l'impot ou a accroitre d'embJee 
le montant de l'envoi de fonds de telle sorte que ce montant moins l'impot soit egal a Ia remuneration 
demandee. Pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, cela equivaut a une augmentation 
du paiement qui est a sa charge, a concurrence du montant de l'imp6t paye; toutefois, ce montant pourrait 
etre reduit par Ia suite, selon une formule envisageant le remboursement, par le donneur de licence ou 
le fournisseur de techniques, de l'impot ainsi paye par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, 
dans la mesure oil cet impot peut etre utilise par le premier comme credit ou peut venir en deduction du 
revenu imposable Jars du calcul de l'impot impose par le Gouvernement du donneur de licence ou du 
foumisseur de techniques sur les revenus de son entreprise ayant leur source dans Ie pays du preneur de 
licence ou de l'acquereur de techniques (voir l'exemple donne a Ia section N.3, paragraphe 459). 

526. Un autre probleme n!sulte des questions fiscales particulieres qui peuvent se poser entre un donneur 
de licence et un preneur de licence lorsqu'il existe entre eux des liens d'entreprise mere a filiate ou lorsqu'ils 
sont associes d'une autre maniere en tant que eoproprietaires ou en exer9ant un controle en commun ou 
en ayant des interets financiers communs. Les paiements que ces preneurs de licence versent aces donneurs 
de licences peuvent etre consideres, en vertu des lois fiscales du pays du donneur de licence, comme des 
revenus devant etre imposes a des taux differents (c'est-a-dire superieurs) ou soumis a d'autres regles 
particulieres et, en vertu des lois applicables dans le pays du preneur de licence, il est possible que ces 
paiements effectues par Ie preneur de licence ne soient pas deductibles pour calculer l'impot sur le revenu 
du preneur de licence. 

527. II convient de signaler les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, qui e.xjgent 
que les parties determinent qui sera responsable du paiement de l'impot sur le revenu exigible dans le 
pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, ou qui refusent de donner effet aux accords 
contenant une disposition exigeant que Ia remuneration soit payee tous impots deduits alors que dans 
le pays de l'acquereur Ia remuneration est consideree comme un versement imposable. 

P. CLAUSES ET CONDITIONS LES PLUS FAVORABLES 

(Traitement discriminatolre, abus de position dominante ou autre action prejudiclable lorsqu'un preneur de licence ou 
acquereur de techniques beneficie de clauses et de conditions plus favorables; mentes des dispositions sur les clauses et 
conditions les plus favorables; avantage de ces dispositions lorsque les techniques soot en cours d'elaboration ou lorsqu'une 
concurrence sur le meme marcbe est probable; clause exigeant que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques soit 
tenu informe des licences ou accords cooclus par Ia suite) 

1. Generalites 

528. Lorsque le donneur de licence accorde une licence pour les memes droits de propriete industrielle 
a plusieurs preneurs de licences ou lorsque le foumisseur de techniques transmet un savoir-faire equivalent 
a plusieurs acquereurs de techniques, il convient de determiner si, dans !'hypothese ou les clauses et 

(235) lmpots sur le re¥enu 
Le preneur de licence prend a sa charge l'impOt sur le 

revenu pe~ en vertu de Ia loi de (pays du preneur de licence) 
surlerevenu du donneur de licence afferent au pr~nt accord. 

Si le preneur de licence dMuit cet impOt du montant qui 
revient au donneur de licence, il envoie au donneur de licence, 
en temps voulu, un certificat fiscal attestant le paiement de 
cet imp()t. 
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conditions prevues dans les licences ou accords ulterieurs (ou par modification d'une licence ou d'un 
accord anterieur) sont plus favorables que celles qui figuraient dans les licences ou accords anterieurs, 
ces clauses et conditions devraient etre etendues a ces derniers et, si oui, dans queUe mesure et de queUe 
maniere. 

2. Application des lois contre fa concurrence deloyale et les pratiques commerciales restrictives 

529. Le premier probleme qui se pose ace sujet est lie a ]'application des lois contre la concurrence 
deloyale et les pratiques commerciales restrictives qui pourraient etre invoquees par le plus ancien preneur 
de licence ou acquereur de techniques, qui pretend avoir fait ]'objet d'un traitement discriminatoire ou 
avoir souffert d'un a bus de position dominante et de toute autre action prejudiciable de la part du donneur 
de licence ou du fournisseur de techniques. 

530. Lorsqu'il devient souhaitable d'accorder une licence pour les memes droits ou de foumir un savoir­
faire equivalent a plusieurs preneurs de licences ou acquereurs de techniques, qui l'utiliseront chacun 
dans une mesure differente et qui paieront des redevances differentes, et pour eviter qu'ils invoquent le 
traitement discriminatoire, des taux equitables pourraient leur etre appliques, d'apres un critere neutre, 
par exemple selon une proportion determinee en fonction du produit national brut de leurs pays respectifs . 

3. Portee et application de Ia disposition sur les clauses et conditions les plus favorables 

531. Le second probleme a trait ala portee eta !'application de la disposition sur les clauses et conditions 
les plus favorables, qui peut figurer dans la licence ou dans !'accord anterieurs. 

532. La raison d'etre d'une disposition sur les clauses et conditions les plus favorables est d'obliger le 
donneur de licence ou le foumisseur de techniques a etendre au preneur de licence ou a l'acquereur de 
techniques le plus ancien des clauses et conditions les plus favorables accordees au demier preneur de 
licence ou acquereur de techniques. 

533. La disposition sur les clauses et conditions les plus favorables pourrait s'appliquer a l'ensernble 
de Ia licence ou de ]'accord, ou seulement a certaines parties de ceux-ci, par exernple au rnontant des 
redevances ou a Ia duree de leur paiement, aux territoires de vente, ala dun!e de Ia licence au de !'accord 
ou a d'autres clauses et conditions determinees (236). 

4. A vantages d'une disposition sur /es clauses et conditions les plus favorables 

534. L'avantage que presente ]'insertion, dans une licence ou dans un accord, d'une disposition sur les 
clauses et conditions les plus favorables est discutable. La mise en reuvre effective d'une telle disposition 
suppose que I' on connaisse les clauses et conditions stipulees dans d'autres licences ou accords ou que l'on 
puisse obtenir des informations sur ceux qui contiennent des clauses et conditions plus favorables. Si 
l'on ne peut obtenir !'assurance que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques communiquera 
ces informations, ou s'il n'existe pas de mecanisme gouvernemental pouvant aider ales obtenir, il peut 
s'averer difficile d'invoquer une telle disposition. En outre, cette disposition sur les clauses et conditions 

(236) Clauses et conditions /es plus favorab/es 
a) Si le donneur de licence conclut avec un tiers en (pays a 
prtciser) une licence ou un accord comportant des clauses 
et conditions foncierement identiques a celles du present 
accord mais comportant des clauses et conditions plus favo­
rables que celles du present accord sur certains points concer­
nant le taux des redevances, le preneur de licence peut faire 
modifier les clauses et conditions ]du present accord] [des 
articles 5Ur les redevancest a compter de la date a partir de 
laquelle le tiers considere entreprend ses activites aux clauses 
et conditions les plus favorables, afin de beneficier lui-ml!me 
de clauses et conditions aussi favorables, mais seulement 
pour Ia ml!me duree que celle qui est applicable au tiers en 
question. 
b) Toutefois, le preneur de licence ne peut beneficier des 
clauses et conditions plus favorables mentionnees a l'alinea a) 
ci-dessus sans accepter aussi les clauses et conditions mains 
favorables qui peuvent figurer dans !edit accord et ces clauses 
et conditions mains favorables ne lui donnent droit a aucun 
remboursement ou abattement de redevances payees ou dues 
avant Ia date preeitee. 

c) Aux fins de l'alinea b) ci-dessus, le taux de redevance 
accorde a un autre preneur de licence est considere comme 
le taux reel ainsi accorde plus le montant de toute remise 
ou reduction accordee a cet autre preneur de licence pour 
tous droits ou autres dedommagements pecuniaires pen;:us 
par le donneur de licence ]et ou ses entreprises connexes] 
aupres de cet autre preneur de licence, en contrepartie d'une 
fraction ou de Ia totalite de Ia licence accordee [du savoir­
faire foumi} a cet autre preneur de licence par le donneur 
de licence. 
d) II est en outre entendu que les dispositions des alineas b) 
et c) ci-dessus ne s'appliquant pas a une licence reciproque 
concedee ou obtenue par le donneur de licence. 
e) Le donneur de licence doit informer le preneur de licence 
des clauses et conditions de toute licence concernant le(s) 
brevet(s) ou de tout accord concernant Je savoir-faire ainsi 
que des clauses et conditions de toute licence ou de tout 
accord de ce type portant sur [pays a preciserl [les pays 
convenus entre les parties] [pour lesquels les clauses et condi­
tions sont ou paraissent plus favorables que celles du present 
accord]. 
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les plus favorahles ne peut etre appliquee que si les licences ou accords en question soot comparahles, 
aussi bien par leur nature qu'en ce qui concerne les droits en cause, les techniques fournies, le marcbe, 
le mode de remuneration, Ja duree et d'autres facteurs. En outre, il peut souvent s'averer difficile de deter­
miner les clauses ou conditions qui soot les plus favorables, notamment si Ia licence ou l'accord resulte 
de plusieurs elements interdependants ou fait partie d'une transaction globaie portant sur un transfert 
de techniques. Enfin, une question tres debattue est celle de savoir si le premier preneur de licence ou acque­
reur de techniques doit accepter les clauses et conditions moins favorables de Ia deuxieme licence ou du 
deuxieme accord pour pouvoir beneficier des plus favorables (237). 

535. Malgre ces obstacles, le preneur de licence ou l'acquereur de techniques peut avoir interet a faire 
inclure une disposition sur les clauses et conditions les plus favorables, en particulier s'il est parmi les 
premiers a traiter avec le donneur de licence ou le foumisseur de techniques et que les techniques doivent 
continuer a etre mises au point, ou s'il est probable qu'il sera en concurrence avec d'autres preneurs de 
licences ou acquereurs de techniques sur le meme marcbe. Le donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques devrait aussi etre tenu, en vertu de cette disposition, de signaler au preneur de licence ou a 
l'acquereur de techniques les licences ou accords conclus par Ia suite pour une technique identique ou 
similaire a celle qui doit etre fournie a l'acquereur de techniques ainsi que les clauses et conditions de ces 
licences et accords, au moins en ce qui conceme les pays qui peuvent etre precises ou convenus par 
les parties ou pour lesquels Ia situation est semblable a celle du pays du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques, ou encore pour lesquels lesdites clauses et conditions sont, ou semblent etre 
plus favorahles que celles qui figurent dans la licence ou dans l'accord conclu avec le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques (238). 

536. 11 convient de noter que, selon les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, une 
licence de propriete industrielle ou un accord de transfert de techniques ne sera approuve que s'il contient 
une disposition prevoyant que si le donneur de licence ou le fournisseur de techniques accorde des clauses 
et conditions plus favorables a un autre preneur de licence ou acquereur de techniques, ces clauses et 
conditions s'etendront automatiquement au premier preneur de licences ou acquereur de techniques. 

Q. DROITS DES ENTREPRISES CONNEXES; TRANSFERT ET CESSION; OCTROI 
DE SOUS-LICENCES; SOUS-TRAITANCE 

(Reciprocite des interets et autorisatioo en ce qui coocerne les relations avec des tiers; cession de droits et delegation 
d'obligation par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques a des tiers, dans le cadre de Hens particuliers; avan­
tages conferes a des tiers cboisis par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques; assurances donnees par chacune 
des parties en ce qui concerne Ia poursuite de !'execution de leurs obligations respectives; ticbes conflees a des sous-tral­
tants; types de dispositions dans Ia licence on dans J'accord; designation des tiers et detinltioo des conditions) 

1. Reciprocite des interets et autorisation en ce qui concerne /es relations avec des tiers 

537. Toute transaction portant sur un transfert de techniques repose sur l'interet et la confiance mutuels 
des parties. Toute tentative de l'une ou ]'autre des parties d'introduire un nouvel assode ou d'amener un 
tiers a profiter de certains des avantages ou a supporter ou assumer certaines des charges decoulant de 
Ia licence de propriete industrielle ou de l'accord de transfert des techniques peut deteriorer sinon detruire 
les liens existant entre les parties et meme provoquer la rupture de l'union des interets definis au cours 
des negociations et formules dans les arrangements juridiques conclus entre les parties. 

538. Par consequent, il n'est pas rare de trouver dans les licences ou accords une disposition stipulant 
qu'aucune des parties ne peut ceder ses droits ou deleguer ses obligations ou etendre d'une autre manit':re 
les avantages inherents a la licence ou a l'accord ni confier a des tiers les taches qui en decoulent sans 
l'autorisation de l'autre partie (239). Dans ce cas, toutefois, une exception est generalement prevue en 
ce qui concerne une cession ou un transfert a un successeur de l'une ou l'autre partie. 

539 Dans certains cas, les parties peuvent juger utile d'adopter des mesures plus souples derogeant au 
principe du consentement mutuel prealable. 

(237) Voir note (236), alinea b), supra. 
(238) Voir note (236), alinea e), supra. 

(239) Cession 
Aucune des parties ne peut, sans l'autorisation ~rite 

prealable de !'autre partie ceder aucun de ses droits ni dele-. 

guer aucune de ses taches aux termes du present accord ou 
d'un accord complementaire, si ce n'est a son ayant cause 
ou a toute personne morale ayant acquis l'ensemble ou Ia 
quasi-totalite de l'entreprise et des avoirs de cette partie. 
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2. Cession de droits et delegation d'obligations par /e preneur de licence ou /e fournisseur de techniques 

540. 11 peut etre souhaitable que le donneur de licence ou le foumisseur de techniques, c'est-a-dire une 
personne morale faisant partie d'un ensemble d'entreprises independantes, soit habilite a ceder certains 
de ses droits, en particulier le droit de percevoir des redevances (240), ou a deleguer certaines de ses obli­
gations, par exemple celle du maintien en vigueur des brevets ou des marques auxquels se rapporte la 
licence ou !'obligation de foumiture des informations techniques et des services et de I' assistance techniques 
prevus dans !'accord, a d'autres personnes morales avec lesquelles elle a des liens particuliers, afin de 
pouvoir tenir compte de la diversite de ses entreprises connexes ainsi que de l'eventualite d'un changement 
de sa nature juridique ou d'une reorganisation de la structure juridique de Ia famille d'entreprises dont 
elle est membre. 

541. Au cas ou un tel pouvoir touchant a d'autres questions que celles des redevances ou de la remune­
ration, est accepte par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, ce dernier pourra juger necessaire 
d'obtenir !'assurance que la personne a qui sont cedes ou transferes les droits et obligations du donneur 
de licence ou du fournisseur de techniques se considerera liee dans Ia meme mesure que ce dernier et 
sera a meme de maintenir les droits accordes sous licence ou de foumir le savoir-faire technique ou les 
services et !'assistance techniques convenus, ou d'executer de toute autre maniere les prestations ou autres 
engagements du donneur de licence ou du fournisseur de techniques (241). 

3. Octroi de sous-licences par le preneur de licence ou /'acquereur de techniques 

542. De maniere correspondante, il est possible que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
desire etendre certains avantages a d'autres personnes (242), ou au moins a ceux avec qui il a des liens 
particuliers (243) et eventueUement aussi, dans certains cas, a des agences ou institutions de son gouver­
neroent (244) (245), en permettant a ccs tiers d'appliquer les techniques ou d'exercer les droits de propriete 
industrielle. L'octroi de sous-licences permet d'etendre certains avantages a d'autres producteurs et de 
promouvoir l'acces aux techniques deja disponibles dans Ie pays. 

(240) Cession de redevances ou de route autre remum!ration 
Le donneur de licence peut cMer a toute banque, institution 

financiere ou autre personne morale le droit de percevoir 
des redevances ou toute autre rW!uneratioo payable par Je 
preneur de licence aux termes du present accord, a condition 
qu'il communique par ecrit au preneur de licence, trente jours 
au moins avant toute date precisee a l'article . . . (voir 
note (218), supra), le nom et l'adresse de cette personne 
morale ainsi que Ia date a partir de laquelle ces redevances 
ou cette remuneration doivent ~tre versees a celle·ci. 

(241) Cession par le donneur de licence a des tiers dans 
certaines conditions 

Le donneur de licence peut ceder tous droits ou deleguer 
toutes taches aux termes du present accord a un tiers qui aura 
accepte d'etre lie dans Ia meme rnesure que le donneur de 
licence par toutes les clauses et conditions du present accord 
et auxquels le donneur de licence aura: 

i) cede tous ou presque tous les brevets et transfere toutes 
les informations techniques et le savoir-faire; ou 

ii) cede ou accorde le droit de conceder des licences pour 
(pays a preciser) de tous ou presque tous les brevets 
et transfere toutes les informations techniques et le 
savoir-faire. 

(242) Octroi. de sous-licences par le preneur de licence 
a des tiers 

Le preneur de licence peut, avec l'autorisation du donneur 
de licence, etendre les avantages du present accord a l'un ou 
plusieurs de ses associes presents ou futurs ou a un tiers 
moyennant les clauses et conditions eventuellement convenues 
entre le donneur de licence, le preneur de licence et l'associe 
ou le tiers en question et, sous reserve, le cas echeant, des 
mesures prises par tout organisme gouvernemental interesse. 

(243) Octroi de sous-licences par le preneur de licence a des 
associ. is 

a) Le preneur de licence peut etendre en temps voulu les 
avantages du present accord a un ou plusieurs de ses associes 
presents; toutefois, chaque associe du preneur de licence 
beneficiant de cette extension accepte d'etre lie par toutes les 

autres clauses et conditions du present accord dans la meme 
mesure que le preneur de licence lui-merne. 
b) Le preneur de licence avise sans delai le donneur de 
licence, par &:rit, de chaque extension de cette nature a 
laquelle i1 procede. 
c) Le donneur de licence s'engage a accepter des associes 
du preneur de licence, les etats et paiements de redevances 
relatifs aux operations de ces associes en remplacement des 
etats et paiements de redevances du preneur de licence lui· 
rn~me pour ces operations. 
d) Le preneur de licence est et reste directement responsable 
de Ia presentation des etats et du paiement des rcdcvances 
pour ces operations ainsi que de !'execution de toutes les 
autres obligations incombant auxdits associes eo vertu du 
present accord. 

(244) Octroi de sous-licences par le preneur de licence a des 
organismes ou institutions publics, Exemple 1 

Le preneur de licence peut etendre ]es avantages du present 
accord a tout organisrne ou institution public de (pays a 
preciser) selon les clauses et conditions fixees entre 1e donneur 
de licence, le preneur de licence et les pouvoirs publics. 

(245) Octroi de sous-licences par le preneur de licence d des 
organismes ou institutions publics, Exemp/e 2 

a) Le preneur de licence peut etendre les avantages du 
present accord a tout organisrne ou institution public de 
(pays a preciser), pourvu que cet organisme ou cettc insti­
tution accepte d'~tre lie par toutes les clauses et conditions 
du present accord dans Ia meme mesure que le preneur de 
licence. 
b) Dans le cas d'une telle extension, le preneur de licence 
avise sans delai Je donneur de licence par ecrit et les opera­
tions de cet organisme ou institution public sont considerees, 
aux fins du present accord, comme des operations du preneur 
de licence. 
c) Le preneur de licence est et reste directemcnt responsable 
du paiement des taxes de licence pour ces operations ainsi 
que de !'execution de toutes les autres obligations incombant 
a cet organisme ou institution public en vertu du present 
accord. 
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543. Le donneur de licence ou le fournisseur de-techniques peut etre favorable a de telles sous-Jicences, 
notamment si des assurances lui sont donnees"' eO: ce qui concerne des questions telles que ]e maintien de 
Ia responsabilite du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques pour le paiement des redevances 
et I'acceptation par Ies beneficiaires des mesures convenues en vue d'empecher Ia divulgation des infor­
mations techniques ou de respecter les normes de quaJire du produit muni d'une marque et }'obligation 
d'utilisation de celle-ci (246). 

4. Sous-traitance par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 

544. ll est possible que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques soubaite confier ]'execution 
de certaines taches a des sous-traitants. La sous-traitance permet au preneur de licence ou a ]'acquereur 
de techniques de faire appel aux fournisseurs locaux et d'utiliser les ressources locales, notamment pour 
Ia construction des installations industrielles, pour Ia fourniture du materiel ou d'autres biens d'equipement, 
de biens intermediaires ou de matieres premieres (voir Ia section I, paragraphes 318 a 330) et pour Ja 
fabrication de pieces detachees ou d'autres composants du produit (voir Ia section J.2, paragraphes 332 
a 334). Les principaux problemes juridiques poses par Ia sous-traitance, y compris Ia question de savoir 
si Ia fabrication de tout ou partie du produit par un tiers, meme autorise par le preneur de licence, rentre 
dans le cadre de Ia licence concedee (voir le paragraphe 333) et Ja question de !'adoption de mesures de 
sauvegarde appropriees contre Ia divulgation des informations techniques ou du savoir-faire (voir les 
paragrapbes 270 et 334) ont ete traites precedemment (247). 

5. Types de dispositions dans Ia licence ou dans /'accord 

545. Pour donner effet a ces mesures d'assouplissement, Ies parties peuvent juger utile d'adopter des 
dispositions appropriees dans Ia licence ou dans l'accord. Ces dispositions peuvent conferer le pouvoir 
de ceder, ou d'accorder l'autorisation, a des tiers specifies, d'exercer des droits determines ou de deleguer 
certaines obligations a des tiers specifies ou de leur conferer des taches determinees, en indiquant les 
modalites et conditions de Ia cession, de l'autorisation ou de Ia delegation. 

546. Les categories de droits ou d'avantages et d'obligations ou de charges qui peuvent etre prevues 
dans ces dispositions ont ete indiquees. En ce qui concerne Jes tiers, les parties peuvent juger utile de 
mentionner des personnes morales ou des services gouvernementaux determines, ou de les designer de 
maniere generale et, dans ce cas, de definir les termes tels que« filiale », « associe »,«institution affiliee » 
et « tiers » (248). 

547. En ce qui concerne ce dernier point, les parties pourront avoir interet a tenir compte du fait que 
dans le cadre des lois d'un pays donne reglementant les organisations cornrnerciales, ]'imposition, les 
investissements etrangers, le controle des changes et celui des exportations et des importations, etc. , 
ces termes sont souvent definis de facon particuliere. En outre, i1 peut etre utile de noter qu'en vertu des 
lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, un ou plusieurs de ces termes peuvent aussi 
etre definis pour les besoins desdites lois et que l'on ne saurait considerer que ces definitions sont les memes, 
ou seront interpretees de Ia meme maniere que dans le cadre des autres lois precitees. 

R. TORTS OU PREJUDICES CAUSEs A DES TIERS OU A LEURS BIENS; ASSURANCE 

(Responsabillte en cas de torts, de prejudices ou de dommages decou1ant de I' exploitation des Iechniques ou de l'utilisatioo 
du produit qui en resu1te; partage de Ia responsabilite et du cout de !'assurance; exoneration de responsabilire) 

1. Torts ou prejudices causes a des tiers ou dommages causes a leurs biens 

548. L'exploitation de l'invention ou du dessin ou modele industriel ou !'utilisation du savoir-faire ou 
du produit resultant de cette exploitation ou de cette utilisation peut causer un prejudice personnel a 
des tiers ou des dommages a leurs biens. 

(246) Voir note (243), alinea d), supra, et nole (245), 
alin~a c), supra. 

(247) Au sujel de Ia sous-Iraiiance en g~n~ral, voir « Ia 
sous-traiiance et Ia modernisation de l'~conoroie (1974) >~, 

~tude de !'Organisation des Nations Unies pour le d~veloppe­
ment industriel (ONUDI), publication des Nations Unies 
ID/129 (ID/WG.41/35), N° de venle: E.74.II.B.l2. 

(248) Voir notes (51) a (56), supra. 
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549. L'acte prejudiciable ou dommageable peut etre imputable so it au donneur de licence ou au fournisseur 
de techniques soit au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques soit a leurs employes respectifs 
ou a d'autres personnes. L'acte en question peut etre une faute ou un defaut dans !'invention, le dessin 
ou modele industriel ou le savoir-faire, dans la facon de les exploiter ou de les utiliser, dans les services 
ou !'assistance techniques rendus, dans la fabrication ou le montage du produit, ou enfin dans !'application 
d'un procede necessaire ala fabrication du produit. 

550. Les personnes lesees peuvent etre soit des employes du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques, soit des employes du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, soit des personnes 
qui utilisent ou achetent le produit, ou meme simplement des tiers etrangers a la transaction. En ce qui 
concerne ces employes, la legislation regissant les conditions de travail, y compris les normes de securite, 
la loi applicable en ce qui concerne les conditions d'emploi ainsi que le droit des delits et quasi-delits 
joueront un role important dans la repartition des risques et dans la determination des responsabilites 
en cas de prejudices resultant d'actes de l'employeur ou d'entrepreneurs independants. 

551. Parmi les principaux problemes qui peuvent surgir dans le domaine de la responsabilite civile a 
l'egard des prejudices ou dommages causes par des produits, on peut citer la definition du produit, des 
personnes responsables, des personnes au profit desquelles cette responsabilite est instituee, des types de 
prejudices ou dommages susceptibles d'indemnisation, des limites du droit a l'indemnisation, des moyens 
de defense des personnes encouront une responsabi!ite, du fondement de la responsabilite et du delai de 
prescription. Ces problemes, ainsi que d'autres, sont actuellement etudies par la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, en particulier dans le contexte de !'unification des regles 
de la responsabilite et de leurs effets sur le commerce international (voir, entre autres, Responsabilite 
en cas de dommages causes par des produits destines au commerce international ou entrant dans Ies circuits 
du commerce international, Rapport du Secretaire gem!ral de !'Organisation des Nations Unies, Document 
des Nations Unies A/CN.9fl03, 6 mars 1975). 

552. Les parties ont par consequent interet a prevoir dans la licence de propriete industrielle ou dans 
l'accord de transfert des techniques des dispositions visant a determiner a) quelle partie doit accepter la 
responsabilite; b) comment doivent etre reparties les responsabilites; c) queUes indemnites doivent etre 
versees, le cas echeant, par l'une ou l'autre des parties et d) comment les parties se tiendront informees 
de ces questions. 

553. II n'est pas rare de trouver dans les licences de propriete industrielle ou les accords de transfert 
de techniques une disposition attribuant au donneur de licence ou au fournisseur de techniques la respon­
sabilite des prejudices ou dommages causes a des tiers ou a leurs biens, qui resultent directement ou indi­
rectement de la fabrication du produit ou de !'application du precede servant a fabriquer le produit et 
qui sont imputables a !'utilisation, par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, des techniques 
fournies par Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques (249). 

554. A ce propos, il convient de signaler les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, 
qui prevoient que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ne peut etre exonere de toute 
responsabilite a l'egard des prod:s intentes par des tiers pour fautcs ou defauts inherents aux techniques 
faisant !'objet de la licence de propriete industrielle ou de ['accord de transfert de techniques. 

2. Assurance 

555. Les parties devraient aussi tenir compte des possibilites d'obtenir une assurance couvrant les preju­
dices causes a des personnes ou Ies dommages causes a des biens, ainsi que des dispositions de Ia loi 
applicable. Au cas ou cette assurance peut (ou, selon la loi applicable, doit) etre contractee, les parties 
devront repartir le coat de cette assurance et preciser quelle partie fera les demarches necessaires, et dans 
quels pays, pour obtenir la couverture necessaire des risques. 

(249) Jndemnisation a Ia charge du donneur pour Ia perte ou 
/' endommagement du produit ainsi que pour les preju· 
dices et dommages causes a des tiers O!l a des biens 

Le donneur convient egalement d'indemniser le preneur 
ainsi que ses directeurs, responsablcs ct employes et de les 
degager de toute responsabilite a l'egard de toute pretention 
fondee sur Ia perte ou J'endommagement du produit fabrique 

en utilisant Jes informations techniques fournies en vertu du 
present accord, ainsi qu'a l'egard de tout recours fonde sur 
des dommages causes a des biens, ou sur des prejudices 
materiels ou corporels, y compris Ia mort, causes a des 
personnes, et resultant directement ou indirectement de Ia 
fabrication ou de ]'utilisation du produit fabrique a !'aide 
des informations techniques fournies en vertu du present 
accord. 
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556. Un donneur de licence ou un fournisseur de techniques peut eprouver des difficultes a obtenir dans 
son pays une assurance couvrant Ies actes qu'il accomplit dans le pays du preneur de licence ou de l'acque­
reur de techniques ou les prejudices ou dommages causes a des personnes ou a des biens dans ce pays 
du fait des actes accomplis en dehors du pays en question. Dans d'autres cas, Ia loi applicable peut exiger 
que les actes accomplis, ou les prejudices et dommages causes a des personnes ou a des biens dans le pays 
du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques soient assures aupn!s d'une entreprise de ce pays. 
Dans ce cas, les parties peuvent juger utile de determiner si !'assurance devrait etre contractee par le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques et si le coOt de !'assurance devrait etre pris en charge par 
le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ou par le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques (250). 

S. CARENCE; CONDITIONS OU EV~NEMENTS NOUVEAUX; RENONCIATION; 
REPARATIONS 

(Moyens de reparation coovenus pour carence dans des cas determines; reparations auxquelles a droit le preneur de licence 
ou l'acqm!reur de techniques, non-delivrance du savoir·faire, retard dans Ia foumiture du savoir-faire, non-respect de Ia 
garantie ou non-obtention des resultats, garantie contre les recours en contrefa~n intentcs par des tiers, caution - paie­
ments anticipes, lettres de credit sur n!sultats; reparations auxquelles a droit le donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques: retard dans lc paiement, defaut de paiement, divulgation du savoir-faire, defaut d'exploitation des techniques 
ou d'utilisation de Ia marque; evolution des conditions ou evenemcnts; force majeure) 

1. Moyens de reparation convenus pour carence dans des cas determines 

557. Meme s'il existe entre les parties la confiance mutuelle necessaire a la poursuite de leurs intcrets 
individuels et communs, il est possible que l'une ou l'autre des parties n'execute pas dans le delai prescrit 
ou n'execute pas du tout une ou plusieurs des obligations qui lui incombent aux termes de Ia licence ou de 
I' accord. En cas de non-execution ou de risque de non-execution, les parties peuvcnt etre a meme de 
trouver une solution satisfaisante en remediant a ce (ces) defaut(s) d'execution sans avoir recours aux 
tribunaux pour obtenir reparation. II est neanmoins des cas ou la partie lesee par Ia carence de !'autre 
ne trouve pas d'autre solution satisfaisante. Avant de faire appel, pour le n!glement de leurs differends, 
a des mecanismes extemes tels que !'avis d'experts independants, ]'arbitrage ou les recours devant les 
tribunaux (voir Ia section V .4, paragraphes 636 a 646), il peut etre souhaitable, pour les parties, de deter­
miner et de pn!ciser dans Ia licence ou dans !'accord les moyens de reparation que l'une ou !'autre peut 
invoquer dans Ies cas de carence les plus frequents (251) (252) ou que l'une des parties peut invoquer en 
cas de carence de !'autre partie dans un cas determine (253). Les principes et pratiques essentiels a suivre 
en !'occurrence ne sont pas fondamentalement differents de ceux qui s'appliquent dans le cadre d'autres 
transactions commerciales. 

2. Reparations auxquelles a droit le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 

a) Non-delivrance du sa~·oirfaire 

558, Le defaut de fourniture d'informations techniques, de transmission de competences techniques ou 
de prestation de services ou d'une assistance technique par l'intermediaire de specialistes ou le defaut de 
fourniture d'elements essentiels a cet egard constitue une violation fonda men tale des engagements contractes 

(250) Assurance 
a) S'il en est prie par le donneur [preneur], le preneur 
[donneur] contracte une assurance aupres de (nom de Ia 
societe ou de l'entreprise d'Etat organisee dans le pays du 
preneur) conformement au reglement de (pays du preneur) 
contre le deces, les accidents, les frais medicaux et !'hospita­
lisation du personnel du donneur et pour le transport de Ia 
depouille du defunt. 
b) Le donneur [preneur] rembourse au preneur [donneur] 
le montant integral des depenses en trainees par cette assurance 
en faisant virer cette somme au compte du preneur [donneur] 
a Ia (banque a preciser du pays du preneur) dans les {nombre 
a preciser) jours qui suivent Ia reception de Ia facture du 
preneur [donneur] accompagnee d'un document de [societe 
ou entreprise d'Etat) confirmant que cette assurance a ete 
cont ractee. 

(251) Risilialion pour carence de rune des parries 
En cas de manquement ou de negligence de l'une des par­

ties concernant l'une de ses obligations aux termes du present 

accord, si !'autre partie donne un preavis ecrit relatif a cette 
carence et s'il n'a pas ete porte rcmede a celle-d dans les 
(soixante (60) jours) qui suivent !'envoi du preavis, Ia partie 
qui a envoye ce preavis a le droit de resilier le present accord 
a tout moment, pour autant que Ia carence persiste. en 
envoyant un avis ecrit de n!siliation a Ia partie qui fait defaut. 

(252) Resilialion pour insoh·abilite, affectation des biens du 
faHli au syndic de fa masse ou failfite 

Si l'une des parties au present accord devient insolvable, 
ou fait proceder a une afrectation des biens au syndic de Ia 
masse ou si une faillite volontaire ou involontaire est decla­
ree au nom ou a l'encontre de ladite partie ou si les biens de 
ladite partie sont confies a un administrateur judiciaire ou 
mis en tutelle, le present accord est resilie immediatement, 
sans autre action ou preavis. 

(253) Voir notes (254), (257), (259), (260), (261) et (264), 
infra. 
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en vertu de la licence ou de !'accord, Les dispositions peuvent prevoir la resiliation de la licence ou de 
!'accord par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques et la restitution des paiements deja 
effectues (254). 

559. La licence ou !'accord peut aussi prevoir expressement le paiement d'une somme determinee, 
c'est-a-dire de dommages-interets fixes par avance, au cas oil le savoir-faire ne serait pas fourni; on peut 
aussi stipuler que le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ne sera pas tenu de verser ces dom­
mages-inten~ts au cas oil !'inexecution des prestations ne serait pas due a une carence de sa part (voir 
les paragraphes 573 a 576). 

b) Retard dans Ia fourniture du savoir{aire 

560. Les parties prevoient souvent, en cas de retard, le paiement de dommages-interets fixes par avance 
en fonction de la duree de ce retard. Cela evite toutes les incertitudes que peut occasionner le fait que le 
preneur de licence ou l'acquereur de techniques doive prouver le montant du dommage effectivement subi. 

561, Le montant des dommages-interets fixes par avance peut toutefois etre difficile a evaluer sur une 
base journaliere. Lorsque cela est possible (c'est-a-dire lorsque les elements identifiables des informations 
techniques ou des competences techniques ou professionnelles correspondent a des matieres premieres, 
biens intermediaires, pieces ou autres composants precis des biens d'equipement), on peut se fonder sur 
un pourcentage journalier du prix de facturation des elements auxquels se rapportent les informations ou 
les competences fournies en retard, Sinon, les parties peuvent juger utile de fixer un taux journalier pur 
et simple. Dans l'un ou !'autre cas, les parties peuvent, d'un commun accord, limiter le montant des 
dommages-interets a un certain plafond (par exemple un pourcentage du prix de !'element considere ou 
une somme determinee) qui doit etre atteint pour que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
soit babilite a resilier la licence ou !'accord (255). Une solution comparable pourrait etre adoptee en ce 
qui concerne les retards dans la fourniture des elements proprement dits. 

c) Non-respect de Ia garantie ou non-obtention des resu/tats 

562, Lorsque la licence ou !'accord precise certaines garanties pour les resultats devant etre obtenus 
par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques (voir la section GA, paragraphes 284 a 289) et 
lorsque ces garanties ne sont pas respectees ou que les resultats ne soot pas atteints, on peut aussi prevoir 
les reparations auxquelles a droit le preneur de licence ou l'acquereur de techniques, y compris la resilia­
tion (256), la revision des paiements (257) ou !'obtention de dommages-interets fixes par avance (258). 

(254) Resiliation par le preneur de licence dans certains cas 
determines 

Le preneur de licence peut resilier le present accord [A tout 
moment} moyennant un preavis ecrit de [{nombre) mois] 
adresse au donneur de licence si l'un des evenements suivants 
survient: 

i) apres Ia date A Jaquelle aucune redevance n'est plus 
due en vertu de !'article ... (voir notes (193) A (196) 
et note (199), supra), ou Jorsque le preneur de licence 
a acquis une licence pleinement liberee pour Ia capa­
cite existante des installations conformement a 
!'article . . . (voir note (198), supra), ou {delai a 
preciser) apres Ia date de Jancement des installations, 
seton Ia date qui survient le plus tard; 

ii) en cas de manquement a J'une des garanties prevues 
aux articles ... (voir notes (84) a (87), supra), ou 
a J'une des garanties contenue dans Particle ..• (voir 
note (137), supra); 

ii.i) Ia non-fourniture des informations techniques prevues 
aux articles ... {voir notes {I 12) et {I 13), .supra) ou 
des services et de !'assistance techniques prevus aux 
articles . .. (voir note (163), .supra); 

iv) !'apparition de progres techniques qui modifient nota­
blement Ia technique de base ou !'existence d'une 
technique nouvelle qui permet de fabriquer le produit 
[d'appliquer Je precede] de fa~on notablement dilfe­
rente ou avec des elfets notablement differents de ce 
que mentionne !'article ... (voir note (Ill), supra). 

(255) Voir, par analogie, notes (259) et (260), infra. 

(256) Voir note (254), alinea iii), supra. 

{257) Revision de.s paiement.s au donneur de licence 

a) L'obligation faite au preneur de licence de proceder a 
des paiements et le bareme du paiement relatif a chaque 
produit fabrique et vendu ou laue ou autrement ecoule fait 
!'objet d'une revision Iorsque: 

i) des actions judiciaires contestant Ia validite du brevet 
sont intentees; 

ii) l'un des brevets est annule ou une demande concernant 
l'un des brevets est rejetee; 

iii) Je preneur de licence peut convaincre Ie donneur de 
licence que !'invention couverte par les brevets ou le 
savoir-faire fourni par le donneur de licence soot 
depasses par les progres techniques ou autres realises 
par des tiers dans le domaine d'utilisation; 

iv) de nouvelles dispositions Jegislatives et n\glementaires 
sont adoptees ou des amendements sont apportes 
aux lois existantes en ce qui conceme Ie mode de 
paiement prevu a !'article . . . (voir note (231), 
supra); 

v) des clauses et conditions plus favorables sont prevues 
en faveur d'un tiers, conformement a !'article ... 
(voir note (236), supra). 

b) Si une preuve convaincante ne peut etre fournie au 
donneur de Ucence ou s'il n'est pas possible de s'accorder 
sur un bareme revise de paiement, Ia question est consideree 
comme un differend au sens de !'article . .. (voir note (306), 
infra). 

(258) Voir les notes (259) et (260), infra. 
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Le montant des dommages-interets a verser en cas de non-respect de la garantie peut toutefois etre difficile 
a etablir, Lorsque l'on doit proceder a des essais de fonctionnement par rapport a uncertain taux de 
production devant etre atteint au moyen du materiel ou des installations industrielles consideres, on peut 
parfois evaluer (et limiter) le montant des dommages-interets en fonction de la gravite de !'inexecution 
des engagements du donneur de licence ou du fournisseur de techniques. 

563. Par exemple, les parties peuvent assortir les dommages-interets payables par le donneur de licence 
ou Ie fournisseur de techniques d'un plafond proportionnel a Ia valeur du materiel ou des installations 
industrielles et au taux de production realise. Le montant maximum des dommages-interets peut etre 
fixe par avance en pourcentage du prix de facturation du materiel ou des installations. Dans les limites 
de ce plafond, les sommes a verser a titre de dommages-interets peuvent etre fixees a un pourcentage, 
allant de 10% a 100 %, inversement proportionnel au pourcentage du taux de production requis realise 
{259). Les parties peuvent aussi convenir que les dommages-interets a recouvrer suivant cette formule 
ou une fonnule comparable peuvent etre deduits des sommes exigibles par ailleurs a titre de rede­
vances (260), 

d) Garantie contre les recours en contrefaron intentes par des tiers 

564, Lorsque le donneur de licence ou le fournisseur de techniques s'est porte garant, envers le preneur 
de licence ou l'acquereur de techniques, des recours qui pourraient etre intentes par des tiers pour viola­
tion de droits de brevets, il est souhaitable de preciser Ia nature et l'etendue de la garantie (voir Ia sec­
tion E.l, paragraphes 190 a 205) et les consequences qu'entrainent pour les parties le fait que les tiers 
ayant intente un recours obtiennent gain de cause, y compris la suspension d'execution, par le preneur 
de licence ou l'acquereur de techniques, de ses obligations (261), Ia revision des paiements de redevances 
(262) ou la resiliation de Ia licence ou de l'accord (263), 

e) Caution: paiements anticipes; lettres de credit sur ri.sultats 

565. II peut etre souhaitable que le preneur de licence ou l'acquereur de techniques retienne a titre de 
caution une partie du paiement forfaitaire ou du prix des services et de ]'assistance techniques, equivalant 
a tout ou partie du montant maximum des dommages-interets fixes par avance, jusqu'a !'expiration de la 
garantie ou du delai fixe pour une prestation donnee a laquelle se rapportent les dommages-interets en 
question. 

(259) Defaut de garantie: Fixatlon du montant 
des dommages-interers, E:umple 1 

a) Si le donneur ne peut, dans le delai prescril, executer 
avec succes son essai de fonctionnement en ce qui concerne 
le taux de production du produil exige aux lermes de Ia 
section .. .... de l'annexe .. .. .. , il doil verser au prcneur 
le montant correspondant au pourcenlage des dommages­
interets maximums prevu dans le tableau suivant: 

Pourcentage du taux 
de production exige 
effectivement atteint 

100% 
95% a99% 
90% a94% 
85% a 89% 
80% a 84% 

Moins de 80% 

Pourcentage des dommages­
interets maximums exigible 

en vertu du present article 

Pas de dommages-interets 
20% 
40% 
60% 
80% 

100% 

b) Aux fins du present article, iJ faut entendre par « dom­
mages-inter~ts maximums » Ia somrne de ([montant a pre­
ciser en letlres et en chiffres] [montanl representant tanl 
pour cent du prix tolal des installations, dn materiel, etc.]). 

(260) Defaut de garantie: Fixation du montant 
des dommages-interets, Exemple 2 

Si, apres !'expiration du delai de Ia garantie visee a l'ali­
nea ... de I' article ... (voir note (137), alinea v), supra), 
ladite garanlie n'a ete satisfaite au cours d'aucun essai de 
fonclionnemenl, le preneur de licence sera habmte a proce­
der a des deductions, a litre de domrnages-inlerets, sur loute 
redevance en espece exigible en vertu de l'ariicle . . . (voir 
notes (193) a (196) el note (197), supra) pour toule fabri-

cation du produit n'exedant pas Ia capacite de production 
prevue et initialement installee, et le montant des sommes 
deduisibles de ces redevances sera determine en multipliant 
le montant de chacune de ces redevances par le « facteur 
credil » calcule conformement au tableau I ci-apres: 

TABLEAU] 

Pourcentage du rendement garanti 

Moins de 100 %, mais au moins 99% 
Moins de 99 %, mais au moins 98 % 
Moins de 98 %, mais au moins 97% 
Moins de 97%, mais au moins 96% 
Moins de 96 %, mais au moins 95 % 
Moins de 95% 

Facteur credit 

Le « pourcenlage du rendement garanli » vise ci-dessus est 
calcule en divisanl le rendement le plus eleve d'un type de 
specification determine au cours d'un essai de fonctionnemenl 
par le rendemenl garanti du type de specification et en 
multiplianl le quotient ainsi obtcnu par 100. 

(261) Suspension d'execution: actions judiciaires contestant 
Ia validite des bre1·ets 

Au cas oil une action judiciaire contestant Ia validite du 
brevet est intentee par un tiers, le preneur de licence peul, 
a pres avoir donne un preavis ecril de (nombre de jours) au 
donneur de licence, suspendre !'execution de ses obligations 
aux termes du present accord . 

(262) Voir note (257), alineas i) et ii), supra, el notes (91) 
el (92), supra. 

(263) Voir note (254), alinea ii), supra. 
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566. Au lieu des retenues sur une partie des paiements, ou en plus de celles-ci, une autre forme de caution 
pourrait etre envisagee. Le preneur de licence ou l'acquereur de techniques pourrait alors demander au 
donneur de licence ou au fournisseur de techniques de fournir, par l'intermediaire d'une banque commer­
ciale, une lettre de credit conditionnelle pour tout ou partie du montant des dommages-interets fixes par 
avance. Cette forme de caution assure une protection adequate au preneur de licence ou a l'acquereur 
de techniques et n'est pas defavorable au donneur de licence ou au fournisseur de techniques, qui pourra 
disposer immediatement des fonds - correspondant au montant du paiement anticipe effectue, le cas 
echeant, par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques- et qui pourrait dans une certaine mesure 
controler la situation s'il etait, par exemple, necessaire d'avoir recours a !'arbitrage avant le paiement 
au cas ou surgirait un differend. 

567. En outre, lorsque le montant du paiement anticipe effectue par le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques est important, il pourrait exiger du donneur de licence ou du foumisseur de techniques 
une seconde lettre de credit sur resultats pour garantir la restitution de son paiement anticipe au cas ou 
le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ne lui fournirait pas le savoir-faire technique ou les 
services et ]'assistance techniques convenus. 

3. Reparations auxquelles a droit le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 

a) Retard dans le paiement 

568. La licence ou !'accord peut preciser le dedommagement auquel a droit le donneur de licence ou le 
fournisseur de techniques au cas ou le preneur de licence ou l'acquereur de techniques ne procederait 
pas au paiement dans les delais convenus. Generalement, ce dedommagement consiste a percevoir un 
interet sur les sommes dues. 

b) Defaut de paiement 

569. En cas de defaut de paiement de la part du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques, 
les parties peuvent preciser le delai a l'echeance duquelle donneur de licence ou Ie fournisseur de tech­
niques peut obtenir la reparation et les conditions dans lesquelles ce droit peut etre exerce. A cet effet, 
le donneur de licence ou le fournisseur de techniques pourrait, par exemple, suspendre ses prestations 
ou resilier la licence ou !'accord (264). 

570. Lorsque la licence ou !'accord exige que les informations techniques soient restituees au donneur 
de licence ou au fournisseur de techniques en cas de resiliation (voir Ia section T.4, paragraphes 593 a 
598), ce dernier peut aussi demander au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques le versement 
d'une somme determinee, tenant lieu d'indemnite, du fait que le preneur ou l'acquereur a eu connaissance 
du savoir-faire eta acquis le moyen d'en faire usage, ou l'a effectivement utilise. 

c) Divulgation du savoir1aire 

571. La question de la divulgation du savoir-faire et les mesures de sauvegarde que les parties ala licence 
ou a !'accord peuvent juger utile d'adopter sont examinees dans une autre section des presentes notes 
explicatives (voir la section G.3, paragraphes 255 a 283). La possibilite pour les parties de fixer par avance 
une somme, a titre de dommages-interets, au cas ou les mesures de sauvegarde ne seraient pas respectees 
est une autre question. 

(264) Re:riliation par le donneur de licence dans certains cas 
determinb 

Le donneur de licence peut resilier le present accord [a 
tout moment] moyennant un preavis de [(nombre) jours] 
adresse par ecrit au preneur de licence si l'un des evenements 
suivants survient: 

i} lorsque le donneur de licence n'a pas rel;U entierement 
les montants qui lui sont dus en vertu de )'article ... 
(voir note (219), :rupra) dans les (nombre) mois a 
compter des dates auxquelles les etats doivent etre 
presentes conformement a )'article . . . (voir note 
(218), supra) du present accord; 

ii) en cas de defaut de paiement dti au motif mentionne 
a l'article .. . (voir note (233), supra) (Effet d'une 
modification de la legislation sur le contr6le des 
changes); 

jjj) si le preneur de licence ne prend pas de mesures 
raisonnables pour empecher Ia divulgation des infor­
mations techniques comme prevu a l'article . .. (voir 
note (116), supra) et si a la suite de cette negligence 
des Informations techniques sont divulguees ou 
communiquees a des tiers non autorises; 

iv) si le preneur de licence n'exploite pas le marcbe ainsi 
qu•it est prevu a I' article . . . (voir note (98), supra). 
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d) Defaut d'exploitation des techniques ou d'utilisation de Ia marque 

572. Lorsque le paiement a effectuer par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques est lie aux 
resultats obtenus (c'est-a-dire lorsque les redevances sont liees au volume de production, aux ventes ou 
aux benefices) et que la licence ou l'accord impose au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques 
!'obligation d'exploiter !'invention, d'appliquer le savoir-faire ou d'utiliser la marque pendant une cer­
taine periode et de realiser un certain volume de production en respectant une certaine qualite (265), 
les parties peuvent prevoir des reparations - par exemple, dommages-interets fixes par avance ou resi­
liation- pour le cas ou le preneur de licence ou l'acquereur de techniques ne s'acquitterait pas de cette 
obligation (266). 

4. Evolution des conditions ou evenements; force majeure 

573. Les conditions peuvent evoluer materiellement ou il peut se produire des evenements qui affectent 
ou risquent d'affecter !'execution des obligations de l'une des parties, qui rendent cette execution impos­
sible ou qui augmentent sensiblement les risques ou les frais encourus (force majeure). 

574. Si les parties n'ont pas defini ces conditions ou evenements, la partie concernee devra s'en remettre 
a !'appreciation des tribunaux et aux diverses interpretations possibles de la realite de !'evolution de ces 
conditions ou de !'intervention de ces evenements, pour etre dechargee de ses obligations ou autorisee 
a suspendre ou retarder }'execution de ses prestations dans le cadre de la licence ou de l'accord sans etre 
tenue de verser un dedommagement pour inexecution (267). 

575. Dans ces conditions, les parties peuvent juger souhaitable de definir, decrire ou enumerer les condi­
tions ou evenements qui autoriseront l'une d'elles a se considerer comme dechargee d'une obligation 
donnee (268), a suspendre }'execution d'une prestation donnee ou a invoquer un moyen de reparation 
donne (269). 

576. Toutefois, en essayant d'enumerer exhaustivement ou de definir de maniere generale ces conditions 
ou evenements, on risque d'aboutir a des resultats contraires au but recherche. En effet, s'il se produit 
des conditions ou evenements n'ayant pas ete enumeres, on peut en deduire que I' omission etait intention­
neUe, tandis que si ]a disposition pertinente est formulee de maniere generate, elle pourra vraisemblable­
ment faire l'objet d'interpretations differentes. Par consequent, il peut etre souhaitable pour les parties 
de preciser au mains la procedure a suivre au cas ou l'une d'elles estimerait que les conditions ont evolue 
ou que des evenements ayant une incidence sur !'execution de ses prestations (270) se sont produits ou 
sont sur le point de se produire .. Cette procedure peut consister en la notification, par l'une des parties 

(265) Voir note (98), supra. 

(266) Voir note (264), alinea iv), supra. 

(267) Force majeure 
Aucun manquement de l'une des parties au present accord 

aux obligations decoulant dudit accord ne sera considere 
comme une violation de !'accord ni n'engagera la respon­
sabilite de cette partie s'il est du a un cas de force majeure. 

(268) Renonciation 
a) La partie qui aura omis d'exiger de !'autre partie !'exe­
cution entiere et ponctuelle de ses obligations ou qui !'aura 
fait avec retard ne sera pas consideree comme ayant renonce 
a son droit d'exiger cette execution entiere et ponctuelle 
d'autres obligations decoulant du pr6sent accord, qu'elles 
soient similaires ou non, ni comme ayant renonce aux 
recours dont elle dispose. 
b) Le fait pour l'une des parties de ne pas exercer ou 
appliquer un droit qu'elle detient aux termes du present 
accord ne constitue pas une renonciation a ce droit et ne 
lui interdit pas de l'exercer ou de l'appliquer a tout moment 
par Ia suite. 
c) La renonciation a une action concernant la violation 
d'une disposition du pr6sent accord ne sera pas consid6ree 
comme concernant toute autre violation de cette disposition 
ni toute violation d'une autre disposition. 

(269) Voir, par exemple, note (254), alin6a iv), note (257), 
alineas iii), iv) et v), et note (261), supra. 

(270) Coru:litlons ou ivinements nouveaux 
a) Chacune des parties au present accord est tenue de 
notifier a !'autre toute evolution sensible de Ia situation ou 
tout ev6nement qui a ou risque d'avoir des r6percussions sur 
!'execution du present accord. 
b) Dans le cas d'un tel preavis, les parties etablissent un 
rapport commun sur cette evolution ou cet evenement et, 
en attendant l'etablissement de ce rapport, chacune d'elles 
peut presenter a !'autre des propositions ou !'inviter a en 
presenter sur les mesures qui pourraient etre prises par 
l'une ou par !'autre ou par des tiers pour remedier aux 
repercussions ou sur les autres dispositions a prendre par 
l'une ou !'autre des parties ou par des tiers en vue d'assurer 
l'ex6cution suivie des obligations decoulant du present 
accord. 
c) Ces propositions peuvent comporter des recommanda­
tions preconisant Ia suspension de telle ou telle condition ou 
prestation prevue dans le present accord, une modification 
des clauses d'execution ou Ia resiliation de !'accord et la 
prise en charge par l'une ou !'autre des parties de toutes les 
d6penses deja entrainees ou devant etre entrainees par 
1'6volution de Ia situation ou l'evenement ou par !'appli­
cation des recommandations. 
d) L'incapacite des parties de se mettre d'accord sur 
1'6tablissement du rapport commun mentionne a l'alinea b) 
du present article ou de faire des propositions ou d'appliquer 
les recomrnandations formulees par !'autre partie sera consi· 
d6ree comme un differend au sens de !'article . . . (voir 
note (306), infra). 



NOTES EXPUCATIVES ET EXEMPLES 131 

a l'autre, des conditions ou evenements, en l'etablissement d'un rapport commun concernant les conditions 
ou evenements et en Ia presentation, par l'une des parties a l'autre, de propositions d'action tout en pre­
cisant que le fait de ne pas donner effet aux propositions sera considere comme un differend et aboutira 
a Ia mise en application des mesures prevues pour le reglement des differends (par exemple, renvoi de Ia 
question devant un expert, arbitrage ou procedure judiciaire (voir Ia section V .4, paragraphes 636 a 646). 

T. ENTREE EN VIGUEUR; DUREE; ECHJ3ANCE; RESILIATION; EXPIRATION; 
PROROGATION 

(Date de signature et d'entrec en vigueur; debut et fin de Ia licence ou de l'accord et prorogation de dude; efl'ets de l'expi­
ratlon on de Ia resiliation; paiement des redevBDCes, durec de J'uti&ation des techniques et periode sur Iaquelle porte 
l'utilisation, Ia divulgation ou Ja communication d'informatioru; techniques; produit disponible ou en cours de fabrication; 
maintien des efl'ets de certaines dispositions) 

I . Genera/ires 

577. Les parties a une licence de propriete industrielle ou a un accord devront preciser Ia date de signature 
et d'entree en vigueur, Ia duree de Ia ou des licences accordees et celle de l'accord ou des prestations parti­
culieres requises et donner des indications en ce qui conceme leur mise en omvre, leur expiration et les 
conditions de leur prorogation. Elles devront en outre preciser les evenements pouvant entrainer Ia resilia­
tion avant ]'expiration du delai fixe. 

2. Date de signature et d'entree en vigueur 

578. L'indication de la date de signature et d'entree en vigueur peut figurer au debut du texte de Ia licence 
ou de l'accord (271) mais elle figure generalement, ou tres souvent, a Ia fin de ce texte (272). Etant donne 
que les signatures peuvent etre apposees a des dates differentes par chacune des parties, ces dernieres 
peuvent juger utile de definir ]'expression «date de la presente licence (ou du present accord)» (273) 
comme Ia plus recente des dates auxquelles les signatures ont ete apposees. 

579. II peut etre important de determiner Ia date de signature et d'entree en vigueur, en particulier dans 
le cadre des lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, qui exigent que Ia licence ou l'accord 
soit soumis a )'approbation dans uncertain delai apres sa conclusion. Lorsque ]'approbation des pouvoirs 
publics est requise, les parties pourront definir l'entree en vigueur (274) de la licence ou de ]'accord par 
rapport ala date de cette approbation, par exemple a !'expiration d'un delai determine a compter de cette 
date ou apres Ia notification de cette approbation (275) et )'indication de Ia date d'approbation sur la 
licence ou ]'accord ou lorsque les parties auront insere la date effective dans Ia licence ou l'accord et para­
ph6 cette date (276) (voir aussi Ia section A: Aspects preliminaires, paragraphes 121 a 123). 

3. Debut et fin de Ia licence ou de /'accord et prorogation de duree 

580. La duree de Ia licence ou de l'accord (277) dependra de la duree de validite du ou des droits de 
proprit~te industrielle en cause ou du delai prevu pour I' execution de Ia ou des prestations requises. 

581. La duree legale d'un droit de propriete industrielle est variable. Par exemple, la protection conferee 
par un brevet est generalement de 15 a 20 ans, celle d'un dessin ou modele industriel de 5 a I 5 ans et celle 
des modeles d'utilite plus breve. La protection d'une marque n'est pas limitee dans le temps, mais elle 
est habituellement subordonnee au renouvellement periodique de I' enregistrement (generalement taus les 5 
ou 10 ans) et, dans de nombreux pays, a ]'utilisation effective et ininterrompue de Ia marque. En deter­
minant la duree de Ia licence il convient de tenir compte du delai legal de validite du droit de propriete 
industrielle qui reste a courir. Le delai necessaire pour !'execution d'une prestation donnee dependra 
aussi de Ia nature de celle-ci. La periode sur laquelle portera la fourniture d'informations techniques 

(271) Voir nole (2), supra. 

(272) Voir note (315), infra. 

(273) Voir note (57), alin~ a), supra. 

(274) Entree en vigueur: duree: echeance: expiration 
a) [Sous reserve des dispositions des articles .. . ,] Le 
present accord entre en vigueur et commence a s'appliquer 
ala date d'enlree en vigueur. 

b) A moins qu'il ne soit resilie conune i1 est prevu aux 
articles . . . (voir notes (251), (252) et (253), supra), le 
present accord reste en vigueur pour une duree de (nombre 
a preciser) annees. 

(275) Voir note (57), alinea b), supra. 

(276) Voir note (315), infra. 

(277) Voir nole (274), alin~ b), supra. 
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determinees peut etre fonction de Ia duree de Ia licence. La duree des services et de ]'assistance techniques 
dependra du programme de formation ou d'autres activites. La duree du paiement des redevances sera 
fonction de la duree de la licence, si un terme a ete fixe, et du «prix>> estimatif envisage par les parties. 
La duree des mesures de sauvegarde contre la divulgation des informations techniques doit etre adaptee 
au type d'informations, au rythme de developpement dans le domaine technique considere et au nombre 
de personnes ayant connaissance de ces informations. 

582. Compte tenu de ce qui precede, Ies parties devraient s'efforcer de ne pas fixer le debut et Ia fin 
de Ia licence ou de l'accord sans se referer au mains a Ia duree des droits de propriete industrielle ou a 
une prestation ou une serie de prestations determinee. Elles devraient peser les consequences de cette 
duree pour chacune d'elles avant de fixer l'echeance de la licence ou de ]'accord ou, sinon, determiner 
non pas l'echeance mais la duree de l'autorisation accordee pour des droits determines ou une prestation 
donnee. 

583. II convient de noter que, d'apres les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, 
la duree de certaines categories de licences de propriete industrielle ou d'accords de transfert de techniques, 
ou de prestations determinees dans le cadre de ces licences ou accords ne doit pas depasser un certain 
delai ou doit etre fixee en fonction de criteres determines. 

584. C'est ainsi que dans un pays les lois prevoient que les pouvoirs publics peuvent fixer la duree d'une 
licence ou d'un accord et, si la durc~e n'a pas ete precisee, toute licence ou tout accord conclu pour plus 
de cinq ans doit faire ]'objet d'une autorisation speciale. Dans un autre pays, Ia duree ne doit pas etre 
excessive et, en tout cas, ne doit pas depasser dix ans. Dans un autre pays encore, on ne do it pas prevoir 
une duree trap courte ni trop longue. Certaines lois precisent qu'une licence de brevet ou de marque ne 
doit pas exceder ]a duree de protection des droits de propriete industrielle relatifs au brevet ou a I' enregis­
trement de Ia marque ou que Ies redevances ne doivent plus etre payees lorsque le delai de protection 
est expire. Dans un pays au moins, le paiement des redevances est limite a une periode de cinq ans a 
compter du demarrage de Ia production, pour autant que Ia production ne soit pas repoussee plus de 
deux ans apres la signature de ]'accord (ce qui equivaut a un delai maximum de sept ansa compter de la 
signature de !'accord). 

585. En ce qui conceme les accords de transfert de techniques n'impliquant pas de droits de propriete 
industrielle, les lois d'un pays prevoient que la duree d'un accord pour la fourniture du savoir-faire destine 
a servir ala production de biens de consommation ou de materiaux en general, ou necessaire a Ia fabri­
cation de biens d'equipement doit etre fixee en fonction du delai necessaire pour permettre a l'acquereur 
de techniques de maitriser les techniques en les utilisant de maniere appropriee et d'obtenir des resultats 
concrets a Ia suite de leur incorporation; s'il s'agit de biens d'equipement, un delai de cinq ans a compter 
du demarrage effectif de Ia production doit etre observe, mais ce delai peut etre proroge. Pour atteindre 
ces objectifs, les lois de ce pays prevoient aussi que l'acquereur de techniques, dans le cadre d'un tel accord, 
doit foumir des informations distinctes concernant son potentiel de production, et soumettre un calendrier 
precis pour !'assimilation des techniques et ]'execution du programme de formation de son personnel 
technique specialise. En ce qui concerne Ies accords portant sur les services et l'assistance techniques, Ies 
lois du meme pays prevoient que la duree de l'accord doit tenir compte du delai necessaire pour permettre 
a des experts de rendre les services en cause, pour presenter Ie projet ou pour achever les travaux en 
question. 

586. En outre, i1 convient de noter que, selon les lois regissant Ie transfert des techniques dans certains 
pays, le renouvellement ou la prorogation de la duree d'une licence de propriete industrielle ou d'un 
accord de transfert de techniques est egalement subordonne a ]'approbation des pouvoirs publics. 

4. Effet de /'expiration ou de Ia resi/iation 

587. Une licence de propriete industrielle ou un accord de transfert de techniques peut prendre fin a 
l'echeance du terme, ou avant cette date a Ia suite d'une resiliation. 

588. Comme on l'a indique dans la precedente section des notes explicatives, le pouvoir de resiliation 
peut etre confere a l'une ou ]'autre des parties dans le cadre des moyens de reparation convenus pour 
carence de !'autre partie dans des cas determines (voir la section E: Points concernant Ies brevets, para­
graphes 200 et 204 vi), et la section S: Carence; conditions ou evenements nouveaux; renonciation~ 
reparations, paragraphes 557 a 576). 
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589. En cas d'expiration ou de resiliation de la licence ou de l'accord, des questions peuvent se poser 
en ce qui conceme l'effet de cette expiration ou resiliation sur Ia poursuite de certaines prestations, y 
compris le paiement des redevances, ]'utilisation des techniques, l'utilisation, Ia divulgation et Ia commu­
nication d'informations techniques, la fabrication et Ia vente des produits en cours de fabrication ou 
disponibles, ou sur certaines obligations precisees dans Ia licence ou !'accord. 

590. Ace propos, il convient de noter que, dans certains pays, les lois regissant le transfert des techniques 
prevoient que. lorsque les parties a une licence de propriete industrielle ou a un accord de transfert de 
techniques mettent fin a cette licence ou a cet accord avant la date d'expiration fixee, une notification 
a cet effet doit etre adressee aux pouvoirs publics dans un certain delai a compter de la date de la resi­
Iiation (voir le paragrapbe 615). 

a) Paiement des redevances 

591. A l'echeance du terme d'une licence ou d'un accord, les redevances cesseront normalement d'etre 
payees. En cas de resiliation, on peut toutefois se demander si les redevances sont exigibles jusqu'a 
l'echeance du terme de Ia licence ou de l'accord au cas ou celle-ci ou celui-ci a ete resilie par le donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques en raison de Ia carence du preneur de licence ou de l'acquereur 
de techniques. Lorsque la carence du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques est due a des 
di:fficultes financieres ou a un ecbec commercial, toute action de Ia part du donneur de licence ou du 
fournisseur de techniques serait vraisemblablement inutile etant donne que les paiements de redevances 
sont lies a Ia production, aux ventes ou aux benefices. Si la carence est due a d'autres motifs, le donneur 
de licence ou le fournisseur de techniques peut demander des dommages-interets pour la perte des rede­
vances escomptees. 

592. Comme on l'a deja signale (paragrapbe 585), les lois regissant le transfert des techniques dans cer­
tains pays interdisent le paiement de redevances apres l'echeance de Ia licence de propriete industrielle. 
En outre, dans l'un de ces pays, les lois prevoient que si le montant des redevances versees a !'expiration 
d'un accord portant sur Ia fourniture du savoir-faire servant a Ia production de biens de consommation 
ou de materiaux en general n'a pas atteint le montant total estime, le solde n'est pas exigibJe. 

b) Duree de /'utilisation des techniques et periode sur laquel/e porte /'utilisation, Ia divulgation ou Ia 
communication d'informations techniques 

593. Dans certains cas, les parties peuvent souhaiter controler !'utilisation des techniques ou continuer 
a appliquer les mesures de sauvegarde contre Ia divulgation des informations techniques a pres !'expiration 
ou Ia resiliation d'une licence de propriete industrielle ou d'un accord de transfert de techniques. 

594. En ce qui conceme l'effet de !'expiration de la licence de propriete industrielle, i1 convient de signaler 
que dans certains pays les lois regissant le transfert des techniques prevoient que la licence ne doit pas 
contenir de disposition interdisant le libre usage des techniques ou des informations techniques connexes 
apres l'expiration du droit de propriete industrielle faisant !'objet de Ia licence. En ce qui conceme !'utili­
sation des techniques apres ]'expiration de Ia licence de propriete industrielle mais avant I'expiration du 
droit de propriete industrielle qui fait !'objet de la licence, Ies lois d'un de ces pays prevoient aussi que Ia 
licence doit preciser que le preneur de licence peut continuer a utiliser les techniques. 

595. En ce qui concerne les techniques qui ne sont pas protegees par des droits de propriete industrielle, 
les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays prevoient qu'apres !'expiration d'un accord 
de savoir-faire, l'acquereur de techniques sera libre d'utiliser les techniques. En vertu des lois d'un autre 
de ces pays, toutefois, un accord portant sur la fourniture du savoir-faire servant a Ia production de biens 
de consommation ou de materiaux ne doit pas contenir de disposition interdisant le libre usage des tech­
niques lorsqu'un delai raisonnable s'est ecoute depuis le transfert des plus recentes informations. 

596. II semble que, d'apres les lois de ces pays, les mesures convenues entre les parties en vue d'empecber 
la clivulgation des informations techniques doivent etre appliquees pendant Ia duree de la licence de brevet 
ou de l'accord et que, d'apres les lois d'un de ces pays, et dans le cas des accords de savoir-faire precites, 
elles doivent l'etre pendant un delai raisonnable apres le transfert des informations les plus recentes (278). 

597. Lorsqu'il est mis fin prematurement a la licence de brevet ou a !'accord de transfert de techniques, 
avant l'ecbeance du terme prevu, on peut se demander si le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 

(278) Voir notes (131) et (134), supra. 
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doit arreter Ia fabrication et observer les mesures convenues en vue d'empecher Ia divulgation des infor­
mations techniques et s'il doit notamment restituer ces informations au donneur de licence ou au four­
nisseur de techniques qui les lui a transmises. 

598. Une solution, a cet egard, pourrait consister a donner effet aux. dispositions de Ia licence ou de 
]'accord relatives a ]'utilisation, Ia divulgation et Ia communication du savoir-faire technique apres qu'il 
a ete mis fin a la licence ou a l'accord, si celle-d ou celui-ci a ete resilie par I'une des parties parce que 
d'autres obligations sont annuiees pour des raisons independantes de la volonte des parties, comme en 
cas de force majeure, ou s'il y est mis fin par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques en raison 
d'une carence du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques. D'autre part, s'il est mis fin a Ia 
licence de brevet en raison de l'annulation du brevet ou si le preneur de licence ou l'acquereur de tech­
niques resilie Ia licence ou l'accord en raison de Ia carence du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques, une solution opposee pourrait etre adoptee (279). 

c) Produit disponible ou en cours de fabrication 

599. De meme, si Ia duree de Ia licence se rapportant a un brevet est superieure a celle de I' accord portant 
sur Ia fourniture du savoir-faire relatif au brevet (comme cela peut se produire dans le cas d'une licence 
portant sur Ies perfectionnements realises ou d'une licence Jiee a de nouvelles techniques mises au point 
dans le cadre de l'accord),le preneur de licence ou l'acquereur de techniques pourrait etre autorise, pendant 
Ia duree de Ia licence, a exploiter !'invention brevetee couverte par la licence et a utiliser le savoir-faire 
technique connexe fourni par le donneur de licence ou Ie fournisseur de techniques (280). 

600. En tout cas, il serait souhaitable d'inclure dans la licence ou l'accord une disposition stipulant que 
le preneur de licence ou l'acquereur de techniques est autorise a vendre tout produit disponible au moment 
de !'expiration ou de Ia resiliation de Ia licence ou de ]'accord ainsi qu'a terminer les produits qui sont 
en cours de fabrication a ce moment et a utiliser ou vendre les produits, sous reserve de payer les rede­
vances exigibles, le cas echeant (281). 

d) Maintien des e.ffets de certaines dispositions 

601. Une disposition de Ia licence ou de ]'accord peut preciser que certaines dispositions continueront 
a produire effet apres l'expiration ou Ia resiliation de Ia licence ou de l'accord (282). Parmi ces «clauses 
de survie » figurent Ies dispositions concernant l'entretien, la reparation ou le remplacement du materiel 

(279) Eifel de la rt!siliation: utilisation, divulgati~ll et 
communication des informatioru techniques 

a) Au cas ou l'une des partie resilie le present accord avant 
son expiration normale en raison d'une modification de Ia 
situation ou a cause d'un ~v~nement ind~pendant de Ia 
volont~ des deux parties, comme le pr~voit !'article . .. 
(voir note (270), supra) (Conditions ou ~v~nements nou­
veaux), !'autre partie doit, pendant un d~lai de (pr~ciser Ia 
durre) s'abstenir de divulguer, com.muniquer ou utiliser les 
informations techniques fournies en vertu du pr~ent accord, 
sauf selon des clauses et conditions a fixer. 
b) Au cas oil le donneur de licence, conform~ment a 
!'article ... (voir note (264), supra) (Raisons dont le preneur 
de licence est responsable), ~ilie le pr~ent accord avant 
son expiration normale, le preneur de licence, a moins 
d'avoir extcu~ Ia plus grande partie de ses obligations aux 
termes du pr~ent accord, retourne toutes les informations 
techniques &:rites ou visuelles et doit, pendant un dtHai 
de (durre a prtciser) s'abstenir de divulguer, communiquer 
ou utiliser ces informations techniques, sauf dans 1es condi­
tions prevues a !'article (aux articles) ... (voir notes (117) 
et (119), supra). 

c) Au cas oil le preneur de licence, confonnement a 
I' article .. . (voir note (254), supra) (Raisons dont le donneur 
de licence est responsable), r~ilie le pr~ent accord avant 
son expiration normale, iJ peut continuer a exercer tous les 
droits que lui confere Ia licence de n'importe lequel des 
brevets ou de n'importe lequel des brevets de perfection­
nement accordoo en vertu de !'article ... (voir note (105), 
alinea d), supra) (Am~liorations et perfectionnements) et a 
utiliser les informations techniques fournies aux termes du 
present accord pour [Ia durre de cette licencel [un d~lai de 
(preciser Ia duroo)] sous r~erve toutefois des dispositions de 
!'article . . . (voir note (116), supra) (divul8ation, commu­
nication et utilisat1on du savoir-faire). 

(280) Effet de /'expiration: poursuite de /'utilisation de 
/'information technique; amelioratioru et perfection­
nements 

Au cas ou la duroo de va1idi~ de Ia licence concernant 
l'un des brevets ou J'un des brevets de perfectionnement 
accordre en vertu de I' article ... (voir note (106), a1inea d), 
supra) (Am~liorations et perfectionnements) expire apres la 
duroo de validi~ du pr~ent accord, le preneur de licence 
peut, apr~s !'expiration de Ia durre qui vient a tch~ce en 
demier, continuer, pendant la durre de cette licence, a 
exploiter toute invention ou amelioration couverte par cette 
licence et a utiliser toute information technique foumie ou 
perfectionnement du savoir-fa1re communique par le don­
neur de licence au preneur de licence aux termes du pr~nt 
accord. 

(281) Effet de Ia resiliation au de /'expiration: produit en 
stock au en cours de fabrication 

Nonobstant toute disposition contraire du pr~ent accord, 
en cas de r~iliation ou d'expiration du pr~ent accord, le 
preneur de licence a le droit d'utiliser ou de vendre le produit 
en stock a Ia date de cette r~iliation ou de cette expiration 
et d'achever le produit en cours de fabrication au moment 
de cette resiliation ou de cette expiration et de l'utiliser ou 
de le vendre, pour autant toutefois qu'il effectue les paie­
ments requis par !'article . . . (voir note (219), supra) et 
pr~nte les comptes rendus requis par l'article . . . (voir 
note (218), supra) sur le produit. 

(282) Effet de la resiliation ou de !'expiration: droits acquis; 
maintien en vigueur de certaines dispositions 

a) Toute r~siliation ou expiration du present accord inter­
vient sans prejudice des droits que l'une des parties peut 
a voir acquis a l'~gard de !'autre a Ia date de Ia r~iliation. 
b) Pour tout maMriel acquis par 1e preneur de licence 
aupres du donneur de licence conformement a !'article ... 
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(283), le reglement des paiements (284), y compris les dispositions exigeant que l'on rende compte de la 
production, des ventes, des benefices et des redevances (285), l'examen et l'inspection des archives (286), 
le reglement des differends (287), l'envoi de preavis (288) et les dispositions relatives au paiement des 
redevances et a )'utilisation ou Ia divulgation et Ia communication du savoir-faire technique, dont il a 
ete question precedemment (289). 

U. APPROBATION DES POUVOIRS PUBLICS 

(Modalites de cont:rOJe des sorties et des entrees de techniques: contrOJe des sorties de techniques par Jes pays developpes 
et cootrOJe des entrees de techniques par Jes pays en developpement; principales caracteristiques des controles exerces 
par les pays en developpement; origine des techniques, personnes morales soumises a un controle, types de transactions 
portant sur un transfert de techniques et d'arrangements juridiques; clall5es et conditions des arrangements juridiques, 
nature des techniques, personnes demandant ]'enregistrement ou !'approbation, consequence du defant d'emegistrement 
ou du defaut d'obtention de ]'approbation de Ia licence ou de !'accord) 

1. Modalites de controle des sorties et des entrees de techniques 

602. De nombreux pays developpes et en developpement ont adopte une certaine methode de controle 
des sorties et des entrees de techniques, considerees comme telles ou comme un element d'une transaction 
a caractere financier ou commercial ou d'une transaction en matiere d'investissement. 

603. Dans les pays developpes, les sorties de techniques peuvent, dans l'interet de la surete nationale, 
etre soumises au controle des exportations dans le cadre duquell'acces a certaines informations techniques 
est reserve a des personnes determinees, dans le pays ou en dehors du pays, ou a toute personne residant 
dans des pays determines. En outre, par le jeu des lois reglementant I' imposition et exigeant des declara­
tions en ce qui conceme les investissements a l'etranger ainsi que par la reglementation du contr6le des 
changes, les pays developpes peuvent contr61er indirectement Ia nature ou le volume des techniques ou 
canaliser leur transfert dans certains pays. 

604. Dans les pays en developpement, les entrees de techniques peuvent faire l'objet de contr6les divers. 
Dans certains pays, ces contr6les s'inscrivent dans le cadre d'un ensemble de lois reglementant les inves­
tissements etrangers dans le pays. Dans d'autres, le contr6le s'exerce par le biais de la reglementation des 
changes, qui s'applique aux mouvements de capitaux vers l'etranger, a titre de dividendes, de redevances 
ou d'autres formes de revenus ou a titre de rendement du capital. La reglementation des importations, en 
particulier par ]'application de tarifs preferentiels ou l'octroi d'exonerations sur les produits incorporant 
les techniques necessaires, peut aussi influencer indirectement les entrees de techniques. Dans d'autres 
pays en developpement encore, 'les systemes juridiques ont ete con~Yus specialement pour contr6ler le 
transfert des techniques vers le pays ou a l'interieur du pays. Ces systemes exigent notamment que les 
licences de propriete industrielle et les accords de transfert de techniques soient notifies aux pouvoirs 
publics ou soient enregistres ou approuves par ces derniers en fonction des criteres fixes par la legislation 
au enonces dans les reglements ou directives emanant des organes gouvemementaux competents. 

2. Principales caracteristiques des controles exerces par les pays en developpement 

605. Une description detaillee des divers contr6les du type precite exerces par les pouvoirs publics des 
pays en developpement ou des mecanismes institutionnels et procedures destines a permettre l'exercice 
de ces controles, depasse Ia portee des presentes notes explicatives. J1 n'en reste pas moins qu'un guide 
sur les aspects juridiques de I' elaboration et de Ia negociation des licences de propriete industrielle et des 
accords de transfert de techniques serait incomplet s'il n'indiquait pas au moins les principales caracte­
ristiques de ces contrOles. Ceux-ci portent sur les points suivants: l'origine des techniques, les categoric$ 
de personnes morales et les types de transactions portant sur un transfert de techniques et d'arrangements 

(voir note (168), supra), le donneur de licence reste tenu 
d'entretenir, de remplacer ou de reparer ce materiel ou des 
pieces de ce materiel pendant une duree de (nombre de 
(jours) a partir de Ia date de Ia resiliation ou de !'expiration 
du present accord. 
c) Les articles ... (voir notes (218) a (222) et (279), (280), 
supra, et notes (299), (306), (310), (311) et(314), infra) restent 
en vigueur aussi longtemps qu'il est n~ssaire pour Ia cUlture 
des comptes et pour le reglement de tout differend eventuel 
concernant une question sur laquelle porte le present accord. 

(283) Voir note (282), alinea b). 

(284) Voir note (219), supra. 

(285) Voir note (218), supra. 

(286) Voir notes (220) a (222), supra. 

(287) Voir notes (299), (306), (310) et (311), infra. 

(288) Voir note (314), illfra. 

(289) Voir notes (279), (280) et (281), supra. 
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juridiques tombant sous le coup des lois, les clauses et conditions des arrangements juridiques et Ia nature 
des techniques soumises a un controle, les personnes habilitees a demander )'enregistrement et }'approba­
tion des arrangements juridiques et les consequences juridiques du defaut d'enregistrement ou du defaut 
d'obtention de !'approbation des arrangements juridiques. 

a) Origine des techniques 

606. D'apres les lois de certains pays, le controle s'exerce sur tous les transferts de techniques, que 
celles-ci soient d'origine nationale ou etrangere. Dans d'autres pays, seules les techniques acquises a 
l'etranger ou aupres d'une personne physique ou morale qui reside, qui est domicilee ou qui est legalement 
etablie a l'etranger sont soumises a un controle. Toutefois, au moins dans certains pays de cette derniere 
categorie, le transfert des techniques a l'interieur du pays est soumis a un controle legal meme au cas oil 
le preneur est domicilie dans le pays, si les arrangements juridiques interessent des entreprises financees 
par des capitaux etrangers ou s'appliquent a des filiales ou succursales d'entreprises domiciliees a l'etranger. 

b) Personnes morales soumises a un controle 

607. D'apres les lois de certains pays, les controles s'appliquent non seulement aux personnes physiques 
et aux entreprises de droit prive mais aussi aux organismes publics; toutefois, en vertu des lois de certains 
pays, les arrangements juridiques conclus par les forces armees ou les forces de Ia surete sont exclus si 
des secrets militaires, des raisons imperieuses ou !'interet de Ia defense nationale sont en jeu. 

c) Types de transactions portant sur un transfert de techniques et d'arrangements juridiques 

608. Dans le pays oi.t les transferts de techniques sont soumis a un controle, les lois applicables en Ia 
matiere prevoient des solutions differentes quant aux types de transactions et d'arrangements juridiques 
relevant de leur champ d'applkation. D'apres les lois de certains pays, lcs transactions impliquant des 
droits de propriete industrielle et un transfert de techniques sont classees en plusieurs categories deter­
minces qui tendent pour Ia plupart a englober les questions suivantes: !'acquisition de droits ou de licences 
pour )'exploitation ou !'utilisation d'une invention, d'un dessin ou modele industriel, d'un modele d'utilite 
ou d'une marque; Ia fourniture du savoir-faire technique a utiliser pour la production de biens de consom­
mation ou le traitement des matieres premieres ou de biens intermediaires, le montage des pieces ou autres 
composants d'un produit ou pour Ia fabrication de biens d'equipement; !'engagement de techniciens et 
de cadres pour assurer Ia formation du personnel, rendre les services et !'assistance techniques lies a !'exploi­
tation ou a !'utilisation des droits de propriete industrielle ou a )'application du savoir-faire technique ou 
assurer des prestations de services techniques ou professionnels specialises en ce qui concerne Ia gestion 
ou l'exploitation des entreprises, la planification, Ia programmation et !'elaboration des etudes et projets 
necessaires dans Ie cadre du systeme de production du pays. En outre, selon Ia loi d'un de ces pays, Ia 
licence doit se rapporter a un brevet delivre ou demande (ou a une marque enregistree ou demandee) 
dans ce pays, faute de quai elle est consideree comme un contrat de fourniture de savoir-faire technique 
et assujettie aux dispositions qui regissent cette categorie. 

609. Selon certaines de ces lois, des arrangements juridiques specifiques et distincts peuvent etre conclus 
pour cbaque categorie. D'apres les lois d'autres pays, Ia forme juridique a adopter ne semble pas revetir 
une importance particuliere, mais !'accent est mis, en revanche, sur la necessite de pouvoir evaluer ou 
estimer separement le prix des divers elements de Ia transaction portant sur le transfert des techniques, 
ce qui peut conduire les parties a conclure des arrangements juridiques distincts pour chaque element. 
En outre, i1 convient de signaler que, selon les lois de ces derniers pays, les arrangements juridiques peuvent 
figurer dans un document officiel, un acte, une licence, un accord, un contrat ou d'autres types de 
documents. 

d) Clauses et conditions des arrangements juridiques 

610. Rappelons que les exigences inherentes a !a diversite des controles operes dans les pays en develop­
pement, et en particulier les lois regissant le transfert des techniques dans certains pays, dans Ia mesure 
oi.t elles se rapportent a differents types de licences de propriete industrielle et d'accords de transfert de 
techniques et reglementent Ies clauses et conditions qui peuvent ou non figurer dans ces licences ou accords, 
ont ete signalees dans les presentes notes explicatives a propos de l'examen des points que le donneur de 
licence ou le fournisseur de techniques eventuel et le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
potentiel doivent prendre en consideration. On ne reviendra done pas sur ces exigences dans Ia presente 
note explicative. 
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e) Nature des techniques 

611. Dans certains pays, les lois n!gissant le transfert des techniques prevoient que les pouvoirs publics 
designes doivent non seulement approuver les clauses et conditions de Ia licence de propriete industrielle 
ou de l'accord de transfert de techniques mais aussi exercer uncertain controle sur Ia nature des techniques 
faisant l'objet de Ia licence ou de !'accord. Dans le cadre des lois de certains de ces pays, ce controle com­
porte un examen des techniques afin de determiner si leur acquisition serait contraire aux objectifs des 
politiques et plans nationaux dans les domaines de Ia technique et du developpement ou aurait un effet 
nefaste sur les plans de consommation ou sur Ia redistribution des revenus ou ne serait pas de nature a 
promouvoir le progres technique, economique et social. 11 est possible aussi que l'on evalue si les tech­
niques repondront aux politiques et besoins sectoriels particuliers et si elles pourront etre assimilees de 
maniere satisfaisante par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques et, en outre, si les memes 
techniques, ou des techniques similaires ou comparables, peuvent etre facilement obtenues dans le pays. 

612. En vertu des lois de certains de ces pays, les pouvoirs publics designes responsables de l'enregis­
trement et de ]'approbation des arrangements juridiques exercent un contrOle sur Ia nature des techniques 
en meme temps que d'autres services gouvernementaux ayant des responsabilites dans les secteurs auxquels 
se rapporte l'objet de ces techniques. 

f) Personnes demandant /'enregistrement ou /'approbation 

613. En vertu des lois de certains pays, seule Ia partie qui est une personne physique ou morale residant, 
domiciliee ou Iegalement etablie dans le pays, est habilitee a demander ]'enregistrement ou ]'approbation 
de )'arrangement juridique, alors que dans d'autres pays le donneur de licence ou le fournisseur de tech­
niques qui reside a l'etranger peut aussi demander ]'enregistrement ou !'approbation des arrangements 
juridiques auxque1s i1 est partie. 

614. Compte tenu des qualifications imposees pour l'enregistrement ou )'approbation d'une licence de 
propriete industrielle ou d'un accord de transfert de techniques par les lois des pays qui controlent les 
entrees de techniques, il peut etre souhaitable pour les parties de preciser leurs responsabilites respectives 
pour obtenir ]'enregistrement ou l'approbation en vertu de ces lois. La meme remarque serait valable 
en ce qui concerne les lois des pays qui controlent les sorties de techniques (290). 

g) Consequences du defaut d'enregistrement ou du defaut d'obtention de /'approbation de Ia licence ou 
de /'accord 

615. Le fait que Ia partie responsable ne demande pas aux pouvoirs publics competents ]'enregistrement 
ou ]'approbation d'une licence de propriete industrielle ou d'un accord de transfert de techniques ou sa 
modification, son amendement, sa prorogation ou sa resiliation, dans les delais et autres conditions 
prescrits a plusieurs consequences juridiques. Aux termes des lois applicables, l'inobservation de ces 
prescriptions peut entralner Ia nullite de Ia licence ou de l'accord ou les rendre inexecutables et 
exposer Ia partie responsable a une sanction, a Ia suspension du droit d'exercer le commerce ou a Ia 
perte de son statut d'organisation commerciale. L'enregistrement ou l'approbation de la licence ou de 
l'accord peut etre necessaire pour apporter Ia preuve de l'exploitation effective d'un brevet ou de ]'utilisa­
tion effective d'une marque dans le pays, pour obtenir de l'administration fiscale l'autorisation d'effectuer 
des paiements a l'etranger ou pour beneficier des avantages fiscaux ou autres destines a encourager 
ou promouvoir les investissements dans certains secteurs ou industries. 

(290) Enregistrement ou approbation des pouvoirs publics 

a) Le present accord doit !tre dument enregistre dans le 
pays du [donneur et du preneur] [donneur] [preneur] et 
approuve par Je pouvoir public compelenl de ce pays. 
b) Dans les delais prevus par Ia legislation eventuellement 
applicable et si cette legislation le permet, chaque partie 
peut el, si l'autre partie au present accord en fait Ia requ!te, 
doit demander J'enregislrement ou !'approbation du present 
accord a tout organisme, fonctionnaire ou autorite comp6-

lente de (pays a preciser) dont l'enregislrement ou !'appro­
bation esl req uls par Ia loi. 
c) Chacune des parties coopere pleinement avec l'autre en 
ce qui conceme cet enregistrement ou approbation ou !'en­
registrement ou !'approbation comp!emenlaire qui peul etre 
requis pour l'application de toute partie du present accord. 
d) Si ]'enregistrement ou }'approbation des pouvoirs 
publics n'est pas (ne peut pas etre) obtenue, chacune des 
parties au present accord s'engage a prendre en charge les 
depenses qu'eUe aura faites a celte occasion. 
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V. REGLEMENT DES DIFFERENDS 
(Possibillte de divergences malgre Ia coofiance mutuelle existant entre les parties; clauses et conditions explicites pouvant 
etre executees de fa~n soople; reference ao texte pour resoodre les divergences et dispositions precisant les regles d'inter­
pretatioo: definitions, expressions cootradictoires, stipulations et communications anteneures et concomitantes et excep­
tions dans le cas des transactions generales, clauses nulles et non avenues; langue regissant ]'interpretation du texte; lol 
applicable: aspects multiples des transactions interessant plusieurs pays, application des lois de diffb:"ents pays selon le 
statut des parties, le lieu oii elles exercent leurs activites et s'acquirtent de leurs obligations et le lien oil se produisent les 
co.nsequences; procedures et mkanismes externes pour resoudre 1es divergences et regler les differends: designation d'un 
e~ independaot, recours a ]'arbitrage. procedures judiciaires) 

I . Generalites 

616. La confiance mutuelle que peuvent se temoigner les parties n'exclut pas des divergences en ce qui 
conceme l'application des clauses et conditions de la licence de propriete industrielle ou de ]'accord de 
transfert de techniques qu'elles ont conclu. 

617. Comme le texte de tout autre arrangement commercial, la licence de propriete industrielle ou 
]'accord de transfert de techniques definit Ie cadre dans lequel se derouleront et se developperont les 
relations commerciales entre les parties. La licence ou )'accord donne Ies directives necessaires, en prescri­
vant les procedures a suivre pour obtenir les resultats voulus. Les clauses et conditions d'une licence ou 
d'un accord seront bien entendu assez precises du fait que les problemes auront ete approfondis et resolus 
au cours des negociations (voir la section C: Definitions des mots et expressions cles, paragraphes 128 
a 132). II est douteux toutefois que tous les problemes aient pu etre envisages a ce moment, et meme 
s'ils l'ont ete, que leur solution ait ete prevue dans la licence ou dans l'accord. Par consequent, les clauses 
et conditions de Ia licence ou de l'accord doivent etre suffisamment explicites tout en restant assez souples 
pour permettre aux personnes qui doivent les mettre a execution, mais qui n'ont pas participe aux nego­
ciations, de respecter les objectifs des parties. Ces objectifs doivent etre realises compte tenu non seule­
ment de !'intention des parties, telle qu'elle s'est manifestee au moment des negociations, mais aussi des 
difficultes inberentes au deroulement quotidien des operations prevues par Ia licence ou l'accord. 

618. Dans de nombreux cas, les parties pourront resoudre les divergences en se referant au texte de Ia 
licence ou de ]'accord; sinon, en }'absence d'une solution a l'amiable fondee sur des considerations pra­
tiques, il peut etre necessaire d'avoir recours a des procedures ou mecanismes externes, par exemple de 
faire appel a un expert independant qui donne des avis ou fasse des recommandations, de soumettre la 
question a I' arbitrage ou d'entamer des poursuites judiciaires. 

619. Les dispositions prevues dans les licences de propriete industrielle ou dans les accords de transfert 
de techniques pour le reglement des differends par reference au texte ou en ayant recours a des procedures 
ou mecanismes extemes sont, pour Ia plupart, conformes aux dispositions similaires prevues dans les 
textes juridiques applicables a d'autres arrangements commerciaux intemationaux. Toutefois, les lois 
qui, dans certains pays, regissent le transfert des techniques auront a certains egards une incidence parti­
culiere, notamment en ce qui concerne Ia langue du texte, Ia loi applicable et le recours a un tribunal 
d'arbitrage ou a des instances judiciaires autres que ceux du pays dont les pouvoirs publics ont approuve 
Ia licence ou ]'accord. Les caracteristiques pertinentes de ces lois sont precisees dans les paragraphes 
qui suivent. 

2. Regles d'interpretation et langue regissant /'interpretation du texte 

a) Regles d'interpretation 

620. I.e renvoi au texte de la licence ou de !'accord pour resoudre les divergences entre les parties sera 
efficace dans Ia mesure ou les clauses et conditions sont libellees de fa~;on claire et concise. A cet egard, 
it est indispensable de definir les mots et expressions cles et de les utiliser de facon coherente dans }'ensemble 
du texte (voir la section C: Definitions des mots et expressions cles, paragraphes 128 a 132). Les parties 
devraient aussi preciser quels sont les documents constituant leur accord (291) (292). Pour le cas ou cer-

(291) Contenu de /'accord 

Le present accord contient [(preciser le nombre) articles} 
[deux sections, Ia premiere traitant des « clauses et condi­
tions particulieres )), Ia seconde traitant des « clauses et 
conditions generales» qui y sont jointes et incluses, par 
reference, aucune ne devant etre dissociee de !'autre, plus 
(preciser le nombre) appendices, annexes et repertoires 
identifies comme annexes (p. ex . A, B et C), appendices 
(p. ex. D, E et F) et repertoires (p. ex. G, H et l)l. 

(292) Appendices, annexes et ripertoires faisant partie du 
present accord 

Les appendices, annexes et repertoires du present accord 
ou ceux qui y seront ajoutes seront consideres, aux fins du 
present accord, comme faisant partie de celui-ci, etant 
entendu et convenu qu'en cas de divergence ou de non­
concordance entre le texte du present accord et toute stipu­
lation figurant dans l'un ou plusieurs des appendices, annexes 
ou repertoires c'est le texte [de l'accord} [des appendices, 
annexes ou repertoires} qui fera foi. 
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taines expressions seraient contradictoires, des indications en ce qui concerne !'expression qui doit pre­
valoir, sou vent fondees sur les regles generales d'interpretation, peuvent figurer dans Ia licence ou dans 
)'accord. Ainsi, Jorsqu'il existe une divergence entre Je libelle d'un attendu ou d'un considerant du pream­
bule et celui d'une disposition du corps de la licence ou de )'accord, c'est generalement le second qui 
prcvaut. De meme, le libe11e d'une annexe, d'un appendice ou d'un repertoire l'emporte gcncralement sur 
un libelle contradictoire figurant dans les dispositions du corps de la licence ou de !'accord (293). En 
outre, pour cviter un autre type de confiit, Ia licence ou ]'accord comporte souvent une disposition pre­
cisant que le texte reftete pleinement !'accord des parties en Ia matiere et l'emporte sur toutes les stipu­
lations et communications anterieures ainsi que sur d'autres expressions concomitantes (294). Des excep­
tions peuvent toutefois etre prcvues pour des licences ou accords determines ayant ete conclus avant Ia 
licence ou !'accord en question et qui constituent avec ceux-ci des elements d'une transaction generale 
portant sur un transfert de techniques (295). 

621. Les parties peuvent aussi prevoir dans Ia licence ou dans ]'accord une disposition stipulant que Ia 
nuiiite d'une clause n'entrainera pas celle d'autres clauses ni celle de Ia licence ou de )'accord eux-memes 
(296). II convient de noter toutefois qu'une clause declarce nulle et non avenue peut etre essentielle au 
point de rCduire a neant Ia licence ou !'accord. 

622. Ace propos, il convient de signaler les lois sur la propricte industrielle de certains pays qui prevoient 
que la licence doit contenir certaines stipulations sous peine de nullite. C'est ainsi que les lois sur les 
marques prevoient souvent qu'une licence de marque est nulle si elle ne comporte pas de disposition garan­
tissant que le titulaire enregistre de Ia marque controlera effectivement Ia qualite des produits du preneur 
de licence avec lesquels Ia marque est utilisee (voir Ia section J: Le stade de la production, paragraphes 335 
a 342). 

623. De meme, comme cela a deja ete signale dans une autre partie des presentes notes explicatives, les 
lois regissant le transfert des techniques dans certains pays prevoient que les licences de propriete indus­
trielle ou les accords de transfert de techniques doivent obligatoirement contenir certaines dispositions, 
tandis que d'autres dispositions ne peuvent y figurer, et que Ia validite d'une licence ou d'un accord 
conforme aces prescriptions est subordonnee a son approbation par les pouvoirs publics (voir Ia section U: 
Approbation des pouvoirs publics, paragraphes 602 a 615). 

b) Langues regissant /'interpretation 

624. Comme dans le cas d'autres transactions commerciales internationales, les clauses et conditions qui 
figurent dans Ia licence de propriete industrielle ou dans !'accord de transfert de techniques peuvent etre 
negociees au cours de discussions menees dans une ou plusieurs Jangues. Simultanement, ou par Ia suite, 
!'accord entre les parties est consigne par ecrit et la langue du premier projet ainsi redige, de meme que 
celle des · mises au point qui peuvent y etre apportees, n'est pas forcement Ia meme que celle qui a etc 
utilisee au cours des discussions. Bien que cela soit assez peu courant, les parties pourraient inclure dans 
la licence ou dans !'accord une disposition indiquant dans que11e(s) langue(s) ont ete menees les discussions. 
Le plus souvent, Ia disposition relative aux langues precise que le texte a ete etabli dans une langue deter­
minee et traduit dans d'autres langues qui sont precisees; dans l'un ou l'autre cas, Ia version faisant foi 
en cas de difficultes d'interpretation est generalement indiquee (297). 

(293) Voir note (292), supra. 

(294) Entente exhaustive 
a) [Sous reserve des dispositions de J'accord (a preciser) du 
(m~m.e date ou autre date) conclu entre les parties] , les 
clauses et conditions du present accord definissent !'accord 
et !'entente exhaustlfs des parties, annulent et remplacent 
toutes les communications precedentes, verbales ou ecrites, 
entre les parties, y compris tout accord ou entente anterieur 
qui ait pu en modifier ou en etendre Ia portee, et il n'existe 
pas d'autre accord ou ententeecrit ou verbal entre les parties 
en ce qui conceme !'objet du present accord. 
b) La conclusion, Ia legalisation et Ia signification du 
present accord ne resultent d'aucune representation, decla­
ration, garantie ou entente autre que celles qui sont indiquees 
dans le present accord. 

(295) Accord anterieur 
Le present accord annule et remplace !'accord entre les 

parties en date du ... , conformement auquel le donneur 

de licence a accorde au . preneur de licence certains droits 
concernant le produit. 

(296) Clause de nullite 

En cas de conftit entre une disposition du present accord 
et une loi, un reglement, une ordonnance ou un dcSc:ret 
pertinent, Ia disposition en cause du present accord doit etre 
consideree comme nulle et non avenue ou abregee et traitee 
dans Ia mesure necessaire pour repondre aux prescriptions 
legales mais n'entraine pas Ia nullite des autres dispositions 
du present accord. 

(297) Original et traducriofiS 

a) Le present accord a ete fait en langue (a preciser) et 
traduit en langue(s) (a prtciser). 
b) En cas de doute sur !'interpretation de l'une des dispo­
sitions du present accord, c'est Ia version (a preciser) du 
present accord qui fera foi. 
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625. Dans certains pays, Ies lois regissant le transfert des techniques prevoient que Ies licences de pro· 
priete industrielle ou Ies accords de transfert de techniques ne peuvent etre approuves par Ies pouvoirs 
publics que s'ils sont rediges dans Ia langue nationale du pays. L'une de ces lois prevoit toutefois une 
exception dans le cas des termes techniques qui n'ont pas d'equivalent dans Ia langue nationale. D'apres 
Ies lois d'un autre de ces pays, Ie texte de Ia licence ou de ]'accord peut etre redige dans une autre langue 
que Ia langue nationale du pays, mais une traduction en cette demiere langue doit etre soumise en meme 
temps que le texte original. 

3. Loi applicable 

626. La determination de Ia loi applicable a une transaction impliquant ]'octroi de licences de propriete 
industrielle et le transfert de techniques est compliquee par le fait qu'au niveau international une telle 
transaction a de multiples aspects et interesse plusieurs pays. 

627. C'est ainsi que le pays du donneur de licence ou du foumisseur de techniques n'est pas le meme 
que celui du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques. lis peuvent poursuivre leurs activites 
respectives ou s'acquitter des obligations qui leur incombent aux termes de Ia licence ou de ]'accord dans 
l'un ou ]'autre de ces pays, ou dans un pays tiers. Meme si ces activites et obligations s'exercent ou sont 
executees dans l'un de ces pays, elles peuvent avoir des consequences dans l'un quelconque des trois pays 
ou meme encore dans un quatrieme pays. 

628. La question de savoir si Ie systeme juridique d'un pays donne s'applique a l'un ou plusieurs des 
elements d'une transaction portant sur une licence de propriete industrielle ou un transfert de techniques 
dependra de Ia portee du regime Jegislatif, administratif et judiciaire de ce pays ainsi que de Ia nature des 
elements en question. II est possible, en outre, que Ia transaction, ou plusieurs etements de celle·ci, soient 
regis par les systemes juridiques de plusieurs pays. Par exemple, le statut legal d'une partie peut etre n!gi 
par Ia loi du pays oil elle est constituee ou du pays oil elle exerce ses activites principales, alors que Ies 
revenus qu'elle tire de Ia transaction peuvent, comme cela a deja ete signale dans une autre partie des 
presentes notes explicatives, etre imposes non seulement en vertu de Ia loi de ce pays mais aussi de Ia Ioi 
d'un autre pays (voir Ia section 0.7: Points concernant le reglement du paiement- imposition, para­
graphes 511 a 517). 

629. Un produit fabrique dans Ie pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques peut etre 
exporte dans un autre pays et les benefices peuvent etre soumis a l'impot sur le revenu, sur Ies ventes ou 
sur Ie chiffre d'affaires dans le pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques ou dans l'autre 
pays, selon l'endroit oil a eu lieu Ia «vente»; cbaque pays pourrait revendiquer le droit de prelever des 
imp6ts selon l'interpretation qu'il donne de Ia Ioi applicable en ce qui concerne Ia vente des produits. 

630. La validite d'un ou de plusieurs droits de propriete industrielle concedes sous licence dependra de 
Ia loi du pays qui accorde le brevet ou le modele d'utilite, ou qui enregistre Ie dessin ou modele industriel 
ou Ia marque, mais Ia portee de ces droits peut etre subordonnee non seulement ala loi de ce pays mais 
aussi aux lois d'un autre pays. Par exemple, Ia loi du pays de I' octroi ou de ]'enregistrement peut autoriser 
le titulaire du droit de propriete industrielle ou Ia personne a qui il a accorde une licence a interdire l'impor· 
tation de produits de nature a concurrencer le produit protege par le droit de propriete industrielle, mais 
il est possible que Ia loi du pays d'ou Ie produit est exporte n'autorise pas Ia limitation geographique des 
exportations. 

631. De meme, l'utilisation, Ia divulgation ou I? communication d'informations techniques peuvent 
faire I' objet d'un contr6le en vertu des lois du pays du donneur de licence ou du fournisseur de techniques 
mais il est possible qu'elles ne soient soumises a aucun controle dans le pays du preneur de licence ou de 
l'acquereur de techniques ou en application des lois d'un pays tiers. 

632. De meme, Ia responsabilite civile des tecbniciens et des cadres qui fournissent des services et une 
assistance techniques sera habituellement regie par Ia Ioi du pays oil a eu lieu l'acte prejudiciable ou dom­
mageable, de telle sorte que si Ies services et ]'assistance sont foumis dans le pays du preneur de licence 
ou de l'acquereur de techniques ou dans un pays tiers, ce sont generalement les lois de ce pays qui seront 
applicables, meme si ces experts sont des ressortissants du pays du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques. De meme, encore, si le personnel du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 
re~oit une formation dans Ie pays du donneur de licence ou du fournisseur de techniques, Ia responsabilite 
civile sera generalement determinee par Ia loi de ce pays si Ies actes prejudiciables ou dommageables ont 
ete accomplis dans ce pays. 
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633. Les exemples qui precedent montrent que, meme en adoptant des solutions raisonnables, on peut 
aboutir a des interpretations differentes lorsqu'il s'agit de determiner Ia loi regissant une transaction 
portant sur une licence de propriete industrielle ou un transfert des techniques ou l'un quelconque de leurs 
elements. 

634. Les systemes juridiques de plusieurs pays autorisent les parties a Ia transaction a de:finir leur rapports 
juridiques dans le cadre du sysreme considere ou d'un autre systeme. Les parties peuvent ensuite negocier 
sur cette base et egalement stipuler dans la licence de propriete industrielle ou dans l'accord de transfert 
de techniques, en s'inspirant eventuellement des exemples precites, que !'ensemble de la transaction, ou 
des elements determines de celles-ci, seront soumis au regime juridique d'un pays donne (298). 11 faudra 
toutefois tenir compte du fait que !'intention des parties ne sera pas forcement sanctionnee juridiquement 
dans un autre pays dont le systeme juridique s'applique a l'une ou !'autre des parties ou a leurs activites, 
a des prestations particulieres fournies dans ce pays en execution de Ia transaction, ou aux consequences 
qu'entrainent pour ce pays les prestations fournies ailleurs. 

635. Ace propos, il convient de signaler que dans certains pays Ia loi prevoit que Ies licences de propriete 
industrielle ou les accords de transfert de techniques ne seront pas approuves par les pouvoirs publics du 
pays s'ils comportent des clauses stipulant que !'interpretation ou !'execution de la licence ou de l'accord 
est regie par un autre systeme juridique que celui du pays en cause. 

4. Procedure et micanismes externes pour Ia solution des divergences et le reglement des differends 

a) Designation d'un expert independant 

636. Si les parties ne parviennent pas a resoudre leurs divergences par discussion ou negociations a 
l'amiable (299), elles peuvent soumettre Ia question a un expert independant qui donnera son avis ou fera 
une recommandation. Cette procedure peut etre appliquee en toute occasion ou dans des casparticuliers, 
tels que l'ajustement des paiements des redevances en cas de violation (300), le paiement de redevances 
pour les droits afferents aux perfectionnements (301), les ajustements de la garantie de fonctionnement 
ou d'autres garanties, dans certains cas (302), le respect de la norme de qualite du produit (303), la reali­
sation d'un progres technique ou !'existence d'une technique nouvelle (304), ou encore lorsque Ies conditions 
subissent une evolution ou qu'il se produit des evenements affectant !'execution (305). 

637. La disposition de Ia licence ou de l'accord prevoyant le recours a un expert indiquera le type d'expert 
a designer, son mode de designation- par exemple, conjointement par les parties ou, en cas de desaccord 
de l'une des parties, par le president d'une organisation professionnelle appropriee, a Ia demande de 
l'autre partie - Ia nature des fonctions consultatives de !'expert, l'etablissement de son rapport et Ia 
repartition des frais (306). 

(29g:) Loi applicable 
Quel que soit le lieu de sa conclusion, de son execution, 

etc., le present accord ainsi que tous les amendements, 
modifications, changements ou complements qui pourront 
y etre apportes seront interpretes en fonction des lois de 
(pays a preciser ou subdivision politique de ce pays) et ces 
lois regiront les textes en question ainsi que les relations 
juridiques entre les parties audit accord. 

(299) Reglement par voie de negociations de bonne foi 
Tout differend, controverse ou revendication d6coulant du 

present accord ou s'y rapportant et toute violation, resilia­
tion ou annulation de cet accord :seroot regles par des nego­
ciations de bonne foi entre les parties au present accord. 

(300) Voir notes (91) et (257), supra. 

(301) Voir paragraphe 227. 

(302) Voir note (153), supra, et paragraphe 293. 

(303) Voir note (179), supra. 

(304) Voir note (Ill), supra, et paragraphe 234. 

(305) Voir note (270), supra, et paragraphe 576. 

(306) Designation d'un expert 

a) Lorsque surgit un differend [relatif au present accord] 
[relatif aux articles ... (voir notes (300) a (305), supra)] que 
les parties ne peuvent regler a !'amiable ou par des negocia­
tions de bonne foi confonnement a l'article .. . (voir note 
(299), supra), Ia question est soumise a une personne inde­
pendante de renom et de qualite, qui peut etre un comptable, 
un conseiller juridique, un ingenieur consultant ou un autre 
specialiste choisi en fonction du principal motif de desaccord. 
b) L'expert est designe conjointement par les parties; a 
defaut d'un accord entre elles, n peut l!tre designe (a Ia 
demande de l'une ou l'autre des parties) par le president en 
exercice de (organisation professionnelle a preciser). 
c) Le specialiste designe agit en qualite d'expert et non en 
qualite d'arbitre sur le plan juridique. 
d) L'une ou !'autre des parties peut demander a l'expert 
de deposer son rapport dans un delai determine et raison­
cable en !'occurrence. 
e) Les parties partagent par moitie tes frais relatifs a Ia 
decision de !'expert a moins que celui-ci n'atteste que l'atti­
tude de l'une des parties commande de mettre tous les frais 
a Ia charge de celle-ci. 
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b) Arbitrage 

638. Si les parties ne peuvent n!soudre leurs divergences a l'amiable (307) ou si le recours a un expert 
ne donne pas de resultats satisfaisants (308), la licence ou !'accord peut prevoir que la question doit etre 
reglee par arbitrage (309). 

639. Dans ce cas, la clause d'arbitrage indiquera le tribunal d'arbitrage competent ou le regime juridique 
applicable a l'arbitrage. Parmi les tribunaux et regles d'arbitrage auxquels les parties peuvent se referer, 
on peut citer: la loi d'un pays determine en matiere d'arbitrage, un accord bilateral de commerce et d'arbi­
trage ou une convention en matiere d'arbitrage commercial international, Ies n!gles d'arbitrage d'une 
Commission economique des Nations Unies ou d'une commission intergouvernementale regionale 
d'arbitrage, les regles d'arbitrage d'une association nationale ou internationale, d'une chambre de com­
merce nationale ou internationale ou de toute autre association professionnelle (310). 

640. Au lieu de se referer a un tribunal ou a des regles d'arbitrage existants, et pour autant que la loi 
applicable le permette, les parties peuvent definir dans Ia clause d'arbitrage Ia procedure d'arbitrage a 
suivre ou adopter le reglement d'arbitrage de Ia Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (CNUDCl) (voir le Reglement d'arbitrage de Ia CNUDCI adopte par Ia CNUDCI a sa 
neuvieme session (document des Nations Unies A/31/17 (1976), pages 37 a 52); l'Assemblee generate 
des Nations Unies a recommande (resolution 31/98 du 15 septembre 1976) !'application dudit Reglement 
pour le reglement des litiges nes des relations commerciales internationales, particulierement par le 
renvoi audit Reglement dans les contrats commerciaux) (311). 

641. La description des divers tribunaux et regles d'arbitrage depasse Ia portee des presentes notes 
explicatives, puisqu'il s'agit d'une question qui n'est pas propre aux licences de propriete industrielle ou 
aux accords de transfert de techniques. On trouvera une etude des divers aspects de !'arbitrage et des 
regles en vigueur a cet egard dans un rapport du Secretaire general de ]'Organisation des Nations Unies 
ala neuvieme session de Ia CNUDCl (avril/mai 1976) (voir les documents des Nations Unies A/CN.9/112, 
du 7 novembre 1975, et A/CN.9/112/Add.l, du 12 decembre 1975). 

642. II convient toutefois de signaler que, dans certains pays, les lois regissant le transfert des techniques 
prevoient que les licences de propriete industrielle ou les accords de transfert de techniques ne seront pas 
approuves par les pouvoirs publics du pays s'ils comportent une clause permettant de rendre les tribunaux 
d'arbitrage d'autres pays competents. 

c) Procedures judiciaires 

643. Au lieu de soumettre une question a un reglement arbitral devant des tribunaux d'arbitrage deter­
mines et en application des regles d'arbitrage precitees (voir les paragraphes 639 et 640), il est possible 
d'intenter des poursuites devant les organes judiciaires d'un pays determine. Meme en cas d'arbitrage, 
!'execution de la sentence arbitrate peut exiger le recours aux tribunaux (312). 

(307) Voir nole (299), supra. 

(308) Voir nole (306), supra. 

(309) Voir note (310), infra. 

(310) Reglement par vo1·e d'arbitrage 
a) Si les negociations prevues a !'article ... (voir note (299), 
supra) ou le rapport de J'expert designe conformemenl a 
!'article . . . (voir note (306), supra), ne permettent pas 
d'aboutir a un reglement dans les Jrois (3) mois, les parties 
au present accord conviennent de rechercher un reglement 
deftnitif par voie d'arbitrage selon 

Exemple 1 
Ia loi d'arbilrage de (pays a preciser). 

Exemple 2 
!'accord d'arbitrage commercial du (dale). 

Exemple3 
les regles d'arbitrage de Ia CNUDCl que les parties declarent 
connailre. 

Exemple 4 
les regles de conciliaiion el d'arbitrage de Ia Chambre de 
commerce iniemationale. 
b) La senience arbitrale est definilive et lie les parties au 
present accord. 

c) [rout tribunal auquel sa juridiction le permell {le tri· 
bunal de (preciser le pays)] peut se prononcer sur Ia sentence 
arbitrale. 

(311) Si les regles d'arbiirage de Ia CNUDCI, visees a Ia 
note (310), exemple 3, sont retenues, Ia disposition 
suivante peul etre ajoutee au texte de Ia note (310): 

d) 

i) 

ii) 

iii) 
iv) 
v) 

Les parties conviennenl aussi de ce qui suit: 

l'autorite chargee de Ia designation est [nom de Ia 
personne ou de !'institution]; 
le nombre d'arbitre(s) est de (un ou trois); 
('arbitrage a lieu a (ville ou pays); 
Ia procedure d'arbitrage se deroule en langue(s) ... ; 
les arbitres sont autorises a agir, s'ils le jugent 
souhaiiable, ex aequo et bono ou comme amiables 
compositeurs. N.B. 

N .B. « selon les principes generaux du droil et 
les pratiques commerciales et non pas d'apri!:s 
le droit materiel d'une juridiction parti­
culiere ». 

(312) Voir note (310), alinea c). Voir aussi Ia Convention 
pour Ia reconnaissance et !'execution des sentences 
arbiirales etrangeres, du 10 juin 1958, Recueil des 
Traitt!:; des Nations Unies, volume 330, p. 3. 



NOTES EXPLICATIVES ET EXEMPLES 143 

644. l..es organes judiciaires d'un pays auquel tous les differends (ou certains types de differends deter­
mines) entre les parties ala licence de propriete industrielle ou a }'accord de transfert de techniques doivent 
etre Soumis peuvent aussi etre indiques dans la licence OU dans !'accord. 

645. A ce propos, il convient de noter que, de meme que pour determiner queUe sera la loi applicable, 
des questions peuvent se poser lorsqu'il s'agit de determiner devant les organes judiciaires de quel pays 
il convient ou il est preferable de porter le litige. Le pays dont les organes sont ainsi designes, ou un autre 
pays dans lequel une procedure est intentee bien que les parties en aient designe un autre, peut etre different 
du pays dont Ia loi est applicable. Etant donne que ces questions ne sont pas specifiques aux transactions 
portant sur les licences de propriete industrielle ou Ie transfert des techniques, elles ne sont pas traitees 
dans les presentes notes explicatives. 

646. II convient toutefois de signaler que, dans certains pays, les lois regissant le transfert des techniques 
prevoient que les licences de propriete industrielle ou les accords de transfert de techniques ne seront pas 
approuves par les pouvoirs publics du pays s'ils comportent une clause permettant de rendre les tribunaux 
d'autres pays competents. En outre, les lois de l'un de ces pays interdisent Ia subrogation des Etats dans 
Ies droits et recours de leurs ressortissants. 

W. MODIFICATION OU AMENDEMENT 

(Modification on amendement de Ia licence ou de l'accord ou adjooction de dispositions en raison de circonstances nouvelles; 
procedure de revision) 

647. Comme dans le cas d'autres transactions commerciales, les parties peuvent etre amenees a modifier, 
amender ou completer le texte de la licence de propriete industrielle ou de I' accord de transfert de techniques 
qui a servi de cadre juridique a leurs operations. Par exemple, les conditions peuvent evoluer materielle­
ment ou i1 peut se produire un evenement qui empeche l'une ou l'autre des parties de s'acquitter de ses 
obligations (voir la section 0.6, paragraphe 510, et la section S.4, paragraphes 573 a 576). 

648. Si Ia licence ou l'accord ne prevoit pas de procedure de revision, il peut etre necessaire de proceder 
aux modifications, amendements ou complements en se conformant aux dispositions applicables a la 
conclusion de la licence ou de !'accord proprement dits (313). 

649. Ace propos, il convient de noter que, dans certains pays, les lois regissant le transfert des techniques 
prevoient que la modification d'une licence de propriete industrielle ou d'un accord de transfert de tech­
niques, de meme que tout amendement ou complement apporte a ceux-ci, doit etre sournis a !'approbation 
des pouvoirs publics dans un delai determine apres Ia conclusion de cette licence ou de cet accord. 

X. PREAVIS 

(Designation des personnes ou unites d'exploitation, adresse, langue et moyens de communication; eflet a Ia date d'expe.. 
dition ou a Ia date de reception) 

650. Les licences de propriete industrielle ou les accords de transfert de techniques comportent souvent 
une disposition indiquant a quelles personnes ou unites d'exploitation, a quelle adresse, dans quelle langue 
et par quels moyens de communication doivent etre adresses les preavis par les dispositions de la licence 
ou de ('accord (314). La disposition relative aux preavis prevoit aussi parfois a quel moment et dans quelles 

(313) Amendements 
a) S'il est necessaire de modifier les clauses et conditions 
du present accord, le donneur de licence et le preneur de 
licence negocient pour trouver une solution appropriee 
[etant entendu, toutefois, que toute modification du present 
accord sera soumise a ['approbation des pouvoirs publics 
de (pays du preneur de licence).} 
b) I.e present accord ne peut etre amende ou modifie que 
par un instrument ecrit de meme nature, signe parIes repre­
sentants dtunent habilites des parties. 

(314) Prlavis 
a) Tout preavis ou demande relatif au present accord est 
envoye sous pli recommande (par avion) dument affranchi, 

par telegramme ou par radiotelegramme et est adresse par 
l'une des parties a I' autre partie a son adresse ou a l'adresse 
qu'elle aura eventuellement indiquee par ecrit. 

Donneur de licence 

Adresse 

Preneur de licence 

Adresse 

b) [fous les preavis sont consideres comme donnes au 
moment de ]'expedition ou au moment du depOt du texte 
d'un telegramme aupres d~ services postaux ou de leur 
agent aux fins de transmission, selon le cas.] 

[I.e preavis est considere comme donne a Ia date de 
signature de !'accuse de reception par le destinataire.l 
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conditions on peut considerer que l'une ou l'autre des parties s'est acquittee de son obligation d'informer 
)'autre. Comme Ies solutions peuvent varier selon Ies lois applicables, ce point est precise dans Ia licence 
ou ('accord soit pour !'ensemble des preavis soit pour certains d'entre eux. Dans certains cas, le critere 
d'appreciation peut etre celui de ('expedition du preavis et dans d'autres celui de sa reception. Les parties 
devront etudier les consequences du choix de l'un ou l'autre de ces criteres, en tenant compte du type 
et du nombre de pn!avis devant etre adresses par chacune d'elles et de Ia necessite de prevoir une pro­
cedure particuliere dans le cas de certains preavis. 

Y. ExECUTION 

(Contenu de Ia clause d'execution et son emplacement dans Ia licence ou dans l'accord; representants habilites; date de 
signature et date d'entree en vi.gueur de Ia licence ou de ]'accord) 

I. Contenu de Ia clause d'execution 

651. La clause d'execution precise Ia designation legale de chacune des parties, le titre du responsable 
qui signe au nom de cbacune d'elles, Ia date et le lieu de la signature ou de cbaque signature au cas ou 
le lieu et Ia date sont differents dans cbaque cas, et comporte les signatures apposees par les parties ou 
leurs representants et, au cas oil elle est redigee, la certification (autbentification ou tegalisation) de la 
signature ou des signatures par une autorite appropriee (315). 

2. Emplacement de Ia clause d'execution dans Ia licence ou dans /'accord 

652. Les elements de Ia clause d'execution figurent souvent dans Ia partie finale du texte de la licence 
de propriete industrielle ou de l'accord de transfert de techniques. Toutefois, ils peuvent aussi figurer au 
debut du texte ou sur la page de couverture du texte de la licence ou de l'accord, auquel cas ils sont gene­
ralement accompagnes d'autres renseignements tels que le numero et l'objet de Ia licence ou de ('accord, 
l'adresse des parties et d'autres details pouvant etre necessaires aux unites d'exploitation de l'une ou ('autre 
des parties pour controle interne. 

3. Principau.x problemes lies a /'execution 

653. Les principaux problemes inherents a I' execution concernent Ies pouvoirs conferes aux repn!sentants 
et Ia date de Ia signature. 

a) Pouvoir de signer 

654. La question de savoir qui est babilite a signer peut soulever des difficultes, notamment dans les 
transactions avec des agences et institutions gouvernementales, dans la mesure oil il est possible que certains 
responsables soient seulement autorises a negocier les clauses et conditions de Ia licence ou de l'accord 
tandis que d'autres soot autorises a signer au nom de l'agence ou de l'institution. Des renseignements sur 
les pouvoirs conferes aux fonctionnaires gouvernementaux en ce qui concerne les negociations ou la 
signature peuvent etre publies dans un journal officiel; i1 est parfois necessaire que les pouvoirs requis 
soient conferes par un haut fonctionnaire responsable et que le representant qui signe fournisse Ia preuve 
de son mandat. 

b) Date de signature et date d'entree en vigueur de Ia licence ou de !'accord 

655. Comme cela a ete indique dans une autre section des presentes notes explicatives, il est important 
que la date de la ou des signatures soit coordonnee avec Ia date d'entree en vigueur de Ia licence ou de 
I' accord (voir Ia section A : Points preliminaires, paragraphes 121 a 123). 

(315) Execution 

EN FOI DE QUOI, les parties au present accord ont fait 
dument legaliser !edit accord, en double exemplaire, en leur 
nom, par leurs agents et representants dfiment autorises, a 
Ia date indiquee [ci-dessus] [ci-dessous] et de fa~on contrai­
gnante pour elles-memes. 

Tf.MoiN: ...... ....................... Donneur de licence 
par (signature) 
Nom: (en caracteres d'imprimerie) 
Qualite: 
Date: 

TllMOIN : ........................... Preneur de licence 
par (signature) 

DATE D'llNTRfE 
EN VJOUI!UR 

Nom: (en caracteres d'imprimerie) 
Qualite: 
Date: 

(paraphe au nom du donneur 
de licence) 
(paraphe au nom du preneur 
de licence) 
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Z. APPENDICES, ANNEXES, REPERTOIRES 

(Contenu des appendices, anuexes et repertoires; partie integrante de Ia licence ou de )'accord; Jibelles contradictoires) 

656. Compte tenu de Ia complexite de !'objet d'une licence de propriete industrielle ou d'un accord de 
transfert de techniques, i1 se peut qu'il ne soit pas possible ni souhaitable de faire figurer toutes les infor­
mations ou d'indiquer toutes les conditions dans le texte meme de la licence ou de l'accord. Les brevets 
et les demandes de brevets (316), Ies marques (317), Ies matieres premieres, les biens interrnediaires, les 
pieces et autres composants (318) et le materiel (319) sont generalement enumeres et decrits dans des 
repertoires distincts qui font partie integrante du texte de la licence ou de !'accord. De meme, des questions 
telles que la qualite, les proprietes d'emploi et autres caracteristiques du produit (320), la capacite prevue 
de !'installation industrielle (321), le taux de production (322) et Ies moyens et services necessaires a Ia 
production (323) sont generalement precisees dans divers appendices ou annexes qui font aussi partie 
integrante du texte de Ia licence ou de !'accord. 

657. Comme on l'a deja signale dans les pn!sentes notes explicatives, les dispositions plus detaillees 
figurant dans ces appendices, annexes ou repertoires sont habituellement considen:!es comme prevalant 
sur les expressions contradictoires figurant dans d'autres parties du texte de la licence ou de !'accord 
(voir la section V: Reglement des differends, paragraphe 620 et note (292), supra). Pour cette raison, et 
compte tenu du fait que les informations detaillees et les prescriptions figurant dans ces appendices, 
annexes ou repertoires seront immediatement evoquees lors de !'execution de la transaction, ils doivent 
etre etablis avec soin et attentivement examines de facon a s'assurer que leur contenu est conforme aux 
objectifs que se soot fixes les parties. 

(316) Voir note (25), supra. (320) Voir note (137), alinea h), et note (148), supra, 

(317) Voir note (29), supra. (321) Voir note (137), alinea v), supra. 

(318) Voir note (153), supra. (322) Voir note (156), supra. 

(319) Voir note (44), supra. (323) Voir note (1 S 1), alinea a), supra. 
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2) cession 

3) licence 

a) licence de brevet 
b) licence de dessin ou modele industriel 
c) licence de modele d'utilite . 
d) licence de marque . . . . . 
e) licence d'obtention vegetale 
f) licence reciproque . . . . 

b . Accord de transfert de techniques 

I) information technique ou accord de savoir-faire technique 

2) accord de services et d'assistance techniques 

a) services de formation 
b) services d'ingenierie . 
c) services d'installation 
d) services de 1ancement 
e) services d'exploitation et d'entretien 
f) services de gestion . . . . . . . 
g) services de recherches et de developpement 
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2) divergence entre la date indiquee pour l'etablissement ou Ia conclusion 
de !'accord et 1a date effective de signature . . . . . . . . . . . . . . 

3) rapport avec Ia date de declaration, d'inscription ou d'enregistrement 
aupres des pouvoirs publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(voir section U, page 183) 

4) rapport avec 1a date d'entree en vigueur 
(voir section T, page 181) 

39,40 

120 a 123 

121 

122 

122, 123, 615 

122, 123, 579 

• Les chiffres renvoient au(x) paragraphe(s) des trois premieres parties du Guide dans lesquelles l'expression, Ia question 
ou Ia notion est examinee. 
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Paragraphes 

b. Parties . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 119 

I) identification des parties ou autres personnes impliquees dans les negotiations 119 

a) identification des personnes mentionnees dans le corps du document et qui ne sont 
pas signataires . . . . . . . . . . . 

b) tiers beneficiaire- mode de designation 
119 

130, 546 

2) description des parties . . . . . . . . . . 119 

a) nom propre . . . . . . . . . . . . . 119 
b) nom requis par Ia 1oi; version abregee ou autre designation choisie devant etre 

utilisee dans les documents correspondants qui sont etablis conformement a Ia loi 119 
c) siege social, le cas echeant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
d) adresse (notamment si Ia partie est une personne physique ou une association non 

constituee en societe) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 
e) effets de modifications ulterieures de propriete ou du personnel responsable . . . 540 

(voir section Q (Cession), page 179 et section T (Resiliation), page 181) 

3) designation juridique des parties et des detenteurs de droits faisant I' objet de 1a licence 
ou de l'accord, et capacite des parties de conclure Ia licence ou l'accord 119 

c. Compte rendu, enregistrement ou depot aupres des pouvoirs publics . . . . . . . 602 a 615 
(voir section U, page 183) 

B. Preambole: cousiderants; atteodus 

1. Buts des considerants et attendus 124, 125 

2. Le preambule peut exposer. . . 126 

a. Les antecedents professionnels des parties a Ia licence ou a l'accord 126 

b. Les buts, objectifs ou raisons d'etre de la licence ou de l'accord 126 

I) bref expose des raisons pour Iesquelles les parties concluent Ia licence ou l'accord . 126 

2) declaration de continuite de Ia recherche et du developpement . . . . . . . . . 126 

c. Dispositions anterieures ou concomitantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126 

1) arrangements anterieurs auxquels Ia licence ou l'accord est soumis, le cas echeant , ou 
qui sont annules et remplaces par Ia licence ou l'accord . . . . . . . . . . . 126 

a) accord ecrit preliminaire sur l'utilisation ou 
Ia divulgation d'informations techniques . . . . . . 88, 259 a 265, 274, 454 

b) licences ou accords de transfert de techniques precedemment conclus . 620 

2) arrangements concomitants, tels que 

a) autres licences . . . . . . . . 
b) autres accords de transfert de techniques 
c) accords de concession ou de distribution relatifs 

a la commercialisation du produit 

126, 620 

126, 620 
126, 620 

d. Historique des negociations . . . . . . . . . . . . . 

126, 620 

126 

126, 198 e. Pouvoir d'accorder des droits ou de fournir des techniques: representation et motifs . 

1) emplacement dans la licence ou l'accord .. ..... .. ... ... .. . 

a) dans le preambule ... . ...... ...... . ..... . . . . 

126 

126 
b) dans 1es dispositions correspondantes sur 1es brevets (voir section E, page 157), 

les marques (voir section K, page 169) ou autre objet de Ia licence, 
ou sur le savoir-faire (voir section G, page 160) . 198 

126, 198 2) representation- types . . . . . . . . . . . . . 

a) propriete des brevets, marques ou autres droits . 
b) propriete du droit d'accorder des brevets, marques ou autres droits 

126, 198 
126, 198 
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Poragraphes 

c) garantie ou refus de responsabilite quant a Ia validite des brevets, marques ou 
autres droits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 
(pour a), b) etc) ci-dessus, voir egalement Ia section E, page 157) 

d) garantie relative a Ia propriete et a I'origine ou a Ia nature du savoir-faire . 296, 297 
(voir aussi section G, page 160) 

3) execution de conditions en vue de !'agrement des pouvoirs publics 
(voir aussi section U, page 183) 

Intention des parties de conclure Ia licence ou l'accord 

602 a. 615 

126 

C. Definitions des mots et expressions cles 

I . Emplacement des definitions . . . 

a. Au debut, dans un seul article 

b. Dans les articles correspondants 

c. Separement, en appendice, en annexe ou en repertoire 

2. Mots et expressions a dijinir 

a. Droits accordcs; portee de Ia licence ou de ]'accord . 
(voir section D, page 154) 

b. Produit .......... . 

l) objets; objets so us licence . 

129 

129 

129 

129 

128 a 132 

143 a 146 

130 

130 

2) articles; articles sous licence 130 

3) produit; produit sous licence; produit nouveau; produit complet; produit fractionne; 
produit dctaille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

4) biens; biens de consommation; marchandises courantes; marchandises industrielles; 
biens de premier ctablissement; marchandises commerciales 130 

5) appareil; dispositif . . . . . . . . . . 130 

c. Composants; pieces detachees et de rechange 130 

d. Contenants et materiaux d'emballage 130 

e. Proddc; procedc sous licence . . . 130 

f. Licence; technique . . . . . . . . 39, 78, 130 

I) invention; invention sous licence 39, 78 

2) brevet; brevet sous licence; demande de brevet; dessin ou modele industriel; 
modele d'utilitc; droits d'obtention vegetale 39, 78, 130 

3) marque ...... . 

4) 

5) 

6) 

savoir-faire 

informations techniques 
donnees techniques; manue1s d'exp1oitation et d'instructions 

7) renseignements en matiere d'achat et de commercialisation . 

8) programme informatique de base detaille ....... . 

9) services d'ingcnierie, de gestion, de 1ancement, d'exploitation et d'entretien . 

10) ameliorations 

11) perfectionnements 

. . 78, 130 

78, 79, 130 

130 

130 

130, 212 

130 

310 

130, 141,219 

130, 141, 215 
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Paragraphes 

g. Installations et materiel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

1) machine; ou tillage; outils; machines-au tils . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

2) materiel; materiel principal; materiel facultatif; materiel specialise; biens de premier 
etablissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 

3) foumitures d'exploitation, materiaux de base ou matieres premieres; materiaux de 
production . . . . . . . . . . . . . . . 130 

4) materiaux de fabrication, pieces fabriquees . . 130 

h. Mesures (systemes britannique, americain et metrique de poids et mesures) 130 

i. Entretien ou reparation; centre d'entretien agree 

j. Domaine(s) d'utilisation ou d'activite 

I) domaine ou domaines . . . . 

2) utilisation :finale du produit 

3) exclusion de Ia licence ou de l'accord de composants compris dans 
Ie produit et qui ne font pas I' objet de Ia licence ou de ]'accord. 

k. Redevance, remuneration et clauses ou elements y relatifs . . . . . . . 

61 

130, 147 a 160 

I3o, 147 a. 160 

130, 147 a. 160 

130, 147 a I6o 

I) valeur Ioyale et marchande; valeur de facturation nette; valeur de vente nette 

396, 399, 405 

425 a. 427 

2) prix de vente net; prix offert; prix courant; prix de vente moins remises, 
moins abattements, moins impots Iocaux, moins marchandise retoumee 

3) date de vente; ventes; vendre; vendu . . 

4) chiffre d'affaires . . . . . . . . . . . 

5) revenus bruts et nets; benefice; economies 

6) monnaie. 

I. Territoire . . 

1) territoire sous licence; territoire exclusif; territoire non exclusif 

2) territoire facultatif; territoire convenu; territoire non convenu 

3) territoire attribue; territoire de vente; territoire de fabrication 

4) reduction de territoire 

m. Personne morale . . ... 

I) donneur de licence; preneur de licence; foumisseur de techniques; 
acquereur de techniques 

2) partie; personne . . . . . . . 

3) firme; association; entreprise; societe 

4) division; filiale; societe mere; affiliee; associee; groupe 

5) interieur; etranger 

420 a 422 

428, 429 

428, 429 

417, 431 

499 a 506 

130, 164, 214 

130, 164, 214 

130, 164,214 

130, 164, 214 

130, 164, 214 

130 

79, 130 

130, 546, 547 

130, 546, 547 

130, 546, 547 

130, 546, 547 

D. Portee de Ia licence ou de l'accord 

1. Identification et description des techniques 

a. Determination des techniques necessaires a Ia fabrication du produit 
ou a !'application du procede 

b. Description des techniques 

1) en fonction du temps . 

. . . . . . 132 a. 142 

133 a 135 

136 a 142 

139 

2) par rapport a des documents de brevets ou a d'autres documents determines, 
ou a des competences techniques ou professionnelles definies . . . . . . . . . 137 a 142 
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Paragraphes 

3) par rapport au produit a fabriquer . . . . . . . . . . . . . 137 a 142 

4) par rapport au procede a appliquer dans Ia fabrication d'un 
ou dans !'application d'un procede donne 

produit donne 

5) par rapport a tout autre element specifie . . . . . . . . . . . 

137 a 142 

147 a 160 

2. Modes d'acquisition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

53 

53,402 

53 

165 a 185 
165 a 185 

a. Brevets, dessins ou modeles industrie1s, mode1es d'utilite, droits d'obtentions vegetales . 

I) cession ou transfert des droits par voie de vente . . . . . . . . . 

2) licence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . . 

a) de droits accordes ailleurs que dans le pays du preneur de licence 
b) de droits accordes dans le pays du preneur de licence . 
c) subordonnee a l'octroi ou !'enregistrement des droits 

ou a Ia publication de Ia demande . . . . 

b. Marques .................. . 

I) cession ou transfert des droits par voie de vente 

2) licence ................. . 
Voir aussi a.2) a), b), c) ci-dessus 

c. Savoir-faire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1) fourniture d'informations techniques . . . . . . . . . . . . 

2) mise a disposition de competences techniques et professionnelles 

d. Ameliorations et perfectionnements . . 
(voir section F, page 159) 

e. Droits futurs et connexes ou connexes 

1) droit d'accorder des sous-licences . . . . . . . . . . . . . 

2) octroi automatique ou faculte d'acquisition de tout ou partie 
des droits dans un domaine donne . . . . . . . . . . . . . 

3) acquisition a un prix negocie ou moyennant une redevance ega1e 
a ce1le que paie le donneur de licence ou 1e foumisseur de techniques 

3. Utilisation de Ia formule technique . . . 

a. Domaine(s) d'utilisation ou d'activite 

1) domaines definis . . . . . . . 

2) dans tousles domaines autres qu'un domaine defini 

3) but dans lequell'invention, le dessin ou modele industriel, 
le savoir-faire ou Ia marque peuvent etre utilises . . . . 

4) exclusion ou inclusion d'une partie seu1ement des produits 
ou procedes qui entrent dans 1e domaine . . . . . . . . . 

a) Iorsque le produit provenant d'un surcroit des techniques 

. 194, 195 

53 

53, 350,402 

53, 350, 402 

238 a 283 

238 a 283 

300 a 317 

216 a 237 

232 a 236 

228, 542, 543 

228, 400, 495 

226 

143 a 189 

147 a 160 

148 a 153 

148 a 153 

148 a 153 

148 a I 53 

peut etre ajoute moyennant paiement . . . . . . . . . . . . . . . . . 
b) lorsqu'un autre produit concurrence le produit du fournisseur de techniques . 

159 
186 a 189 

5) exclusion ou inclusion de certaines activites . . . . . . . . . . . . . . . . 148 a 153 

6) exclusion ou inclusion de pi~s non soumises aux droits accordes 
et qui sont utilisees dans le produit final . . . . 148 a. 153 

b. Exclusivite ou non-exclusivite 

1) exclusif . . 

2) non exc1usif 

165 a 185, 367 a 382, 375 a 389 

165a 175 

. . . . . . . . . . 176 a 185 
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3) passage d'exclusif a non exclusif . 

4) passage de non exc1usif a exclusif 

5) droits accordes a des tiers . . . . 

Paragraphes 

165 a 185, 214 

165 a 185, 379 

537 a 547 

126, 198 a) declaration indiquant sides droits ont ete ou n'ont pas ete accordes a des tiers 
b) renseignements communiques au preneur de licence ou a l'acquereur de 

techniques sur les droits accordes ou devant etre accordes a des tiers . 
c) nombre de tiers admissible 

c. Fabrication, utilisation ou vente . 

1) fabriquer, faire ou assembler 

2) faire faire . . . 

3) utiliser 

184, 226 a 228 
. . . . 546 

143, 162, 169 

143, 169 

333, 544 

143, 169 

4) 

5) 

vendre ou louer 143, 169 

exploiter, mettre en reuvre ou pratiquer la methode ou appliquer 1e procede 143, 212 a 215 

d. Specification du territoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1) territoire de fabrication non exclusive . . . . . . . . . . . . 

a) pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 
b) autre(s) pays specifie(s) . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) territoire de fabrication exclusive . . . . . . . . . . . . . . 

a) pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 
b) autre(s) pays specifie(s) . . . . . . . . . . . . . . . 

3) territoire d'utilisation ou de vente exclusive 

a) pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 
b) autre(s) pays specifie(s) . . . . . . . . . . . . . . . 

4) territoire d'utilisation ou de vente non exclusive . . . . . . 

a) tous les pays (ou tous les pays a certaines exceptions pres) 
autres que le territoire d'utilisation ou de vente exclusive . . . . . . . 

b) pays specifie(s) en dehors du territoire d'utilisation ou de vente exclusive 

5) territoire facultatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6) utilisation ou vente du produit sur un territoire non convenu . . . . 

a) avec ou sans l'autorisation ecrite prealab1e du donneur de licence 
ou du fournisseur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . 

b) par le donneur de licence ou le foumisseur de techniques obtenant 
le produit du preneur de licence ou l'acquereur de techniques . . 

c) par 1e preneur de licence ou l'acquereur de techniques . . . . . 
d) sous forme d'element(s) incorpore(s) a un materiel d'ensemble 

fabrique sur un territoire non convenu . . . . . . . . . . . 
e) par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques et faisant 

161 a 185 

165a173 

166, 167 
165a173 

168 a 173 

165 a 173 
174 a 185 

161 a 165, 379 

165 a 173, 379 
174 a 185, 379 

166, 167 

174 a 185 
174 a 185 

164 
165 a 185 

165a 185 

367 a 372 
367 a 372 

367 a 372 

]'objet de credits speciaux ou d'autres arrangements accordes par le 
gouvemement du pays du donneur de licence ou du foumisseur de techniques . 24 

1) exportation du produit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

a) vers des territoires oil le donneur de licence ou le fournisseur 
de techniques est ou n'est pas protege par un brevet . . . . . 

b) vers des pays voisins du territoire convenu . . . . . . . . . 
c) vers des pays voisins du territoire convenu et constituant une region 

qui comprend un ou plusieurs pays du territoire convenu . . 
d) lorsque Ie donneur de licence ou le fournisseur de techniques 

constitue une entreprise appartenant a un proprietaire local 
e) Iorsque le produit est couvert par une marque que le donneur 

de licence ou le fournisseur de techniques a autorise a un tiers 
a utiliser sur le territoire non convenu . . . . . . . . . . . . 

174 a 185 

176, 177 
178 a 185 

170, 385 

382 

176, 177, 383 
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Paragraphes 

f) Jorsque ]e produit est SOUmis aux reglements d'exportation d'un pays determine 178 a 185 
g) 1orsqu'un ou plusieurs des cas prevus en 9) ci-dessous se presentent 214, 379, 572 

8) exportation de produits similaires au produit considere . . . . . . . 187 

9) extension, reduction ou abandon d'un territoire exclusif ou non exclusif 214, 379 

a) apres un de1ai determine . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214, 379 
b) a 1a suite ou en cas de l'impossibilite de parvenir a un volume determine 

de production ou de ventes . . . . . . . . . . . . . . . 214, 572 
c) moyennant paiement de taxes ou de redevances supplementaires 

ou apres reduction de celles-ci . . . . . . . . . . . . . . 214 
d) en echange de Ia commercialisation du produit dans certains pays determines, par 

l'intermediaire de l'agent du donneur de licence ou dufournisseurde techniques 367 a 372 

4. Conditions dans lesquelles le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
peut ou ne peut pas utiliser des techniques concurrentes. . . . . . . . . . . . . . 186 a 189, 337 

E. Aspects particuliers concernant Ies brevets 

1. Specification des brevets qui font /'objet de Ia licence 

a. Caracteristiques . . . . . . . . . . . . . . 

1) pays dans lequelle brevet a ete enregistre ou delivre . 

2) date de depot de Ia demande; pays de depot; titre de l'invention . 

3) demande de brevet; stade de la demande . . . . . . . . . . . 

4) date d'enregistrement ou de delivrance 

5) brevets futurs en rapport avec la portee de la licence, les territoires et le moment . 

137 

137 

137 

137 

137 

137 

137 

b. Lieu de Ia specification dans le document . . . . . . . 

I) dans Ia disposition relative aux "definitions" 

2) dans Ia disposition comportant Ia premiere reference 

3) en appendice, en annexe ou en repertoire . . . . . 

2. Marquage du brevet et indications de fabrication sou.s licence 

a. Requis ou non . 

b. Libelle ... . 

3. Maintien en vigueur du brevet .. 

a. Paiement des taxes annuelles . 

b. Defense du brevet (voir point 6 ci-dessous) 

c. Exploitation industrielle de !'invention brevetee (voir point 7 ci-dessous) 

4. Reconnaissance de Ia validite des droits et garantie de non-contestation . . . . 

a. visant Ia contestation par le preneur de licence de Ia validite du brevet 
(notamment son utilite et Ia portee de Ia licence) . . . . . . . . . . 

b. visant l'aide apportee a des tiers pour leur permettre de contester 
la validite ou Ia violation des droits . . . . . . . . . . . . . . . . 

137 

130 

129 

137 

360 a 363 

360, 363 

361' 362 

201 a 211 

208,209 

190 a 206 

212 a 215 

184, 201, 206 

201,206 

184, 201' 206 
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Paragraphes 

5. Garantie de brevet et mesures a prendre en cas d·annulation du brevet . . . . . . . . . . 190 a 206 

a. Compatibilite de !'inclusion d'une garantie de brevet dans une clause de non~contestation 202 

b. Refus de responsabilite du donneur de licence a l'egard de toute obligation 
ou garantie en cas de contestation des droits ou de declaration de nullite 

c. Garantie des droits par le donneur de licence et/ou acceptation 
de responsabilite en cas d'annulation . . . . . . . 

1) effet sur Ies redevances payees ou sur les avances 

2) specification d'autres mesures correctives 

a) modification des clauses . . . . . . . . . 
b) annulation ou resiliation . . . . . . . . . 

197, 206 

198 

204, 564 

204, 564 

204, 564 
204, 564 

d. Effet de toute controverse ou modification du brevet sur 1es droits du sous-licencie . 545 

6. Dij'ense du brevet 190 a 196 

a. Declaration des brevets Soumis a defense 198 

1) tous les brevets . . . . . . . . . . 198 

2) brevets delivres dans des pays determines 198 

3) brevets couvrant un produit ou un procede designe par le preneur de licence . 198 

4) violation du brevet entrainant une importante concurrence pour le preneur de licence 
ou signalee par celui-ci . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204 

b. Clause selon laquelle ni le donneur ni le preneur de licence ne sont tenus 
d'engager une action judiciaire . . . . . . . . . . . 

c. Actions judiciaires engagees par Ie donneur de licence . 

1) engagement du donneur de licences d'intenter une action 

2) 1e preneur de licence infonne le donneur de licence de Ia violation 
du brevet et lui apporte toute autre aide 

196, 202 

201 

201 

201 

d. Actions judiciaires engagees par le preneur de licence 204 

1) intentees par 1e preneur de licence . . . . . 204 

a) avec l'autorisation du donneur de licence . 204 
b) ala demande du donneur de licence . . . 204 
c) si le donneur de licence omet d'intenter une action judiciaire 

dans un delai determine . . . . . . . . . . . . . . . . . 204 

2) utilisation du nom du donneur de licence ou du titulaire du brevet ou d'autres droits 
devant les tribunaux; jonction du donneur de licence comme partie plaignante . 201 

3) intervention du donneur de licence . . . . . . . . . 201 

e. Effet sur les redevances et sur les autres clauses de la licence 200, 204, 564 

1) utilisation des redevances pour financer Ia procedure . . . . 204 

2) suspension du paiement des redevances; constitution d'un compte de garantie bloque 564 a 567 

3) application de Ia clause du preneur de licence le plus favorise . 528 a 536 

f. Reglement ...... .. .. . ....... .. . . 

1) regularisation du litige par le donneur de licence . . . 

2) reglement entre le donneur de licence et le contrefacteur 

3) recours du preneur de licence a )'arbitrage . . . . . . 

201, 204 

201,204 

201 , 204 

201, 204 
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g. Decharge de recours ou de responsabilite pour violation . 

1) violation reelle ou pretendue . . . . . . 

2) violation avant une date specifiee . . . . . . . . . 

a) avant Ia date de signature de l'accord . . . . . 
b) avant Ia date d'approbation de ]'accord par les pouvoirs publics 

3) couverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

a) tousles brevets, tous Ies brevets sous licence, tousles brevets etrangers . 
b) certains brevets 

4) Ies interesses . . 

a) societe mere . 
b) filiales . . . . 
c) institutions afliliees 
d) clients, concessionnaires, acheteurs 
e) to us les contrefacteurs precedents 

7. Exploitation de /'invention breve tee . . . . . 

a. Exploitation par le preneur de licence dans le cadre de la licence 

b. Elements relatifs . . . . . . . . . . . . . . . . 

1) delai dans lequell'exploitation doit commencer . 

2) aux consequences du defaut d'exploitation . . . 

a) resiliation . . . . . . . . . . . . . . . 

159 

Paragraphes 

201, 204, 206 

201, 204, 206 

201, 204, 206 

201, 204, 206 
201' 204, 206 

198 

198 
198 

546 

546 
546 
546 
546 
546 

212 a 215 

213 

213, 214 

b) indemnisation ou dommages-interets fixes par a vance en cas de peremption . 

213 

214, 572 

214, 572 
214, 572 

c) droit de reprise par le donneur de licence de ]'organisation du preneur 
de licence ou de ]'exploitation des installations du preneur de licence 

d) passage d'une licence exclusive a une licence non exclusive . . . . . . 
389 

214, 572 

F. Progres techniques: ameliorations et perfectionnements dans le cadre de Ia licence ou de l'accord 

I. Ameliorations ou inventions realisees par le donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques et ses associes (et tous autres preneurs de licence ou acquereurs de techniques) 216 a 231 

a. Mise a disposition du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 222, 226 

I) gratuitement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 

2) moyennant le paiement d'une redevance supplementaire . . . . . . 226 

b. Droit du donneur de licence ou du fournisseur de techniques de deposer 
une demande de brevet et d'obtenir une protection 226 

1) dans le territoire exclusif . . . . 226 

2) dans les territoires non exclusifs 226 

3) dans le territoire non convenu . 226 

4) effet des lois relatives aux brevets d'addition sur le droit de deposer des demandes . 226 

2. Ameliorations ou inventions realisees par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 234 

a. Autorisation prealable du donneur de licence ou du fournisseur de techniques relatives aux 
ameliorations apportees par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques . 234 

1) lorsque le droit a l'usage de la marque est accorde . . . . . . . . . . . 234 

2) en cas de modification ou d'alteration substantielle des techniques d'origine 234 

3) definition des ameliorations adrnissibles . . . . . . . . . . . . . . . . 234 
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b. Fourniture par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques au donneur 
de licence ou au fournisseur de techniques de renseignements sur les 
ameliorations ou inventions realisees par le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

I) pendant Ia duree de !'accord . . . . . . . . . . . . . 

2) gratuitement ou moyennant le paiement d'une redevance 

PaTagraphes 

222, 228 

222, 228 

222, 228 

3. Demande de brevet de l'une des parties 

a. Si l'autre partie decide de ne pas Ia faire 

222, 226, 228 542, 543 

222 

b. Avec l'autorisation ecrite prealable de l'autre partie . 

c. Partie au nom et aux frais de qui Ia demarche est faite 

d. Cas d'une demande de brevet d'addition 

e. Territoire (exclusif, non exclusif, non convenu) . 

1) pendant Ia duree de Ia licence ou de l'accord 

2) gratuitement ou moyennant le paiement d'une redevance. 

f. Droit d'accorder des sous-licences 

4. Transfer! (cession ou licence) avec ou sans /e droit d'accorder une licence 
ou une sous-licence a des tiers . . . . . . . . . . 

5. Reciprocite concernant les ameliorations ou inventions 

a. Nature ou caractere de }'amelioration ou de l'invention 

b. Remuneration pour !'utilisation 

c. Caractere de Ia licence (exclusive ou non exclusive) 

d. Benefices revenant a d'autres preneurs de licence ou provenant d'autres 
preneurs de licence ou de preneurs de sous-licences 

6. Produits ou procldes nouveaux .......... . 

a. Du preneur de licence ou du fournisseur de techniques 

b. Du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 

c. Application des droits accordes pour des produits ou procedes nouveaux 
utilisables ou non aux memes fins que le produit ou 1e procede existant 

7. Recherche et developpement ................... . 
(voir section H. 5 (Services de recherche et de developpement), page 167) 

G. SaToir-faire; informations tecbniques 

I. Champ d'application du savoirfaire dans le temps; perfectionnements du savoirfaire . 

a. A une date specifiee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

b. Au cours d'une periode specifiee commenr;ant a une date specifiee precedant 
Ia signature, la conclusion ou Ia date d'entree en vigueur de l'accord 
et se terminant a Ia date de lancement de Ia production . . 

c. Pendant toute autre periode, a condition qu'elle se rapporte 

1) au produit . . . . . . . . . . . 

2) au champ d'application de !'accord ........ . 

222 

222 

222 

222 

222 

226,228 

228, 542, 543 

537 a 547 

222 a 231 

222 

222 

222 

223 

232 a 237 

226,234 

228,234 

232 a 237 

235 a 237 

133 a 142 

135 a. 137 

135 a 137 

135 a 137 

135 a 137 

135 a 137 



2. Dlfinition du savoir-faire et de son mode de transfert 

a. Emplacement de Ia definition du savoir-faire dans l'accord . 

b. Contenu de Ia definition: general ou particulier 

c. Delimitation du mode de transfert du savoir-faire 

3. Informations techniques ......... . 

a. Contenu des informations techniques .. 

1) informations relatives ala fabrication . 

a) plans d'atelier . . . . . . . . 
b) plans de montage et liste de pieces 
c) manuels d'exploitation, formules, diagrammes, modeles, photograpbies, 

reproductions . . . . . . . . . 
d) specification des matieres premieres . . . . . . . . . . . . . . . . . 
e) specification du produit fini . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
f) bases de calcul point par point (temps de main-d'ceuvre et temps-machine) 
g) instructions de fabrication ou description de procedes 
h) instructions d'utilisation du produit . . . . . . . . . . . . . . . . 
i) indication des prescriptions gouvemementales locales . . . . . . . . 
j) consignes de securite pour !'installation ind ustrielle et !'utilisation du produit 
k) instructions d'emballage et d'emmagasinage et informations relatives 

a Ia stabilite et les aspects ecologiques du produit ou du procede 

2) prototypes et echantillons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

a) mise ala disposition du preneur de licence . . . . . . . . . . . . 
b) modification par le preneur de licence et responsabilite correspondante 
c) prix des prototypes . . . . . . . . . . . . . 

3) informations sur le milieu et !'elimination des dechets 

4) documentation juridique . . . . . . . . . . . . . 

a) copies des brevets, marques ou dessins et modeles industriels 
en instance ou enregistres . . . . . . . . . . . . . . . . . 

b) copies de formulaires d'exoneration de double imposition 
c) permis locaux et aide de l'acquereur de techniques pour les obtenir . 
d) informations permanentes sur l'etat des droits sous licence • . . . . 

5) mesures destinees a Ia tenue a jour de Ia documentation 
mentionnee ci-dessus 1), 2), 3), 4)) . . . . . . . . . . . . 

161 

Paragraphes 

133 a 142 

137 

138 a 141 

137 

130, 137 

130, 137 

130, 137 

130, 137 
130, 137 

130, 137 
130, 137 
130, 137 
130, 137 

130, 137, 310 
130, 287. 312 
130, 287, 311 
130,287, 311 

130, 287. 312 

130, 137 

130, 137 
130, 137 
130, 137 

130, 287 

130, 137 

130,137 
130, 137 
130, 137 
130, 137 

130, 137 

6) eche1onnement general des operations . . . . . . . . . . . 130, 137. 310 

a) preparation de Ia documentation mentionnee ci-dessus (1), 2), 3)) en fonction de 
l'avancement de la construction et du lancement de 1a production 130, 137, 310 

b) plan definitif prepare par le service de planification 
du foumisseur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . 130, 310, 315 

1) rapports etablis au siege du fournisseur de techniques sur revaluation 
des donnees transmises par son personnel ou par l'acquereur de techniques 
sur les operations de ce demier . . . . . . . 

b. Mode de foumiture des informations techniques . . 

1) sans demande expresse ou sur demande expresse 

2) apres reception du paiement initial . . . . . . 

3) langue de Ia documentation . . . . . . . . . 
4) exemplaire unique pouvant etre reproduit ou nombre d'exemplaires 

5) lieu designe pour Ia foumiture des documents 

6) remise personnelle ou envoi par avion 

313, 314 

130 

130 

402,403,454 

130 

130 

130 

130 
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Paragraphes 

4. Divulgation du savoirfaire ..... ... .. . 255 a 283 

a. Accord preliminaire ecrit sur 
des informations techniques 

b. Portee de la divulgation . . . . 

I) divulgation partielle . . . . 

l'utilisation ou Ia divulga tion 

a) delimitation du savoir-faire a ne pas divulger 
b) methode de traitement selon !'importance de Ia non-divulgation . 
c) mesures a prendre pour permettre la divulgation . . . .. . . 
d) problemes particuliers au savoir-faire communique verbalement . 

88, 259 a 265 

261' 262 

261, 262 
267 
273 

275 a 279 
274 

2) clause de non-divulgation applicable a !'ensemble du savoir-faire hormis les elements 
suivants: .. . ....... . ............ .. ...... . . 
a) partie deja connue de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . 
b) partie acquise autrement par l'acquereur de techniques aupres d'autres personnes 

qui Ia detiennent legalement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
c) partie qui est dans le domaine public ou que le fournisseur de techniques considere 

comme etant du domaine public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
d) partie que le fournisseur de techniques laisse generalement a la disposition des 

acquereurs de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
e) partie dont la politique de vente requiert la divulgation pour lancer le produit . . 
f ) partie stipulee dans !'accord comme etant soumise a Ia fabrication en sous-

traitance .. ............. . . . ..... .. .... . . . 

3) cas oil le savoir-faire est devenu la propriete pleine et entiere de l'acquereur de 

267 
267 

267 

267 

267 
267 

270 

techniques . . • . . . . . . . . . . . . . . . 250 

4) correlation et identite des informations techniques 

c. Duree de non-divulgation . . . . . . . . . . . . . 

1) periode specifiee prenant fin soit a l'expiration ou a Ia resiliation 
de !'accord soit avant ou apres celle-ci . . . . . . . . . 

2) effet de l'expiration ou de la resiliation de !'accord 
sur la duree de Ia non-divulgation . 

d . Methodes de controle ..... . . .. .. . 

1) controle des informations techniques tangibles, telles que Ies plans 
a) dispositions prescrivant Ia classification des informations 

techniques a ne pas divulguer . . . . . . . . . . . 
b) definition du personnel ayant acces aux informations 

techniques ainsi que du principal responsable 
c) emplacement et mode de conservation . ... .. . . 
d) restrictions ou interdiction de reproduction . . . . . . 
e) enregistrement des circonstances de chaque manipulation . 
f) mesures de securite a prendre en cas d'urgence . .. 
g ) renvoi des informations techniques au foumisseur 

263, 272 

275 a 279 

279 

570, 571 , 593 a 598 

210 a 274 

210 a 273 

210 a 273 

210 a 273 
210 a 273 
210 a 273 
210 a 273 
210 a 273 

de techniques a Ia fin de !'accord . . . . . . . 570, 593 a 598 

2) informations techniques non tangibles, telles que les competences de l'ingenieur . . . 274 
a) mesures visant a empecher un changement d'employeur . . . . . . . . . . . 274 
b) elaboration de mesures destinees a garantir Ia non-divulgation meme en cas de 

changement d'employeur ........ . ...... . . . ...... . 
c) mesures visant a renforcer autant que possible le caractere concret du savoir-faire 
d) maintien du savoir-faire sous la forme de brevets dans Ia mesure du possible . 

274 
274 
274 

3) consignes et accords obligeant le personnel a ne pas divulguer le savoir-faire revele 262, 271 
a) dans Ia documentation . . . . . . . . . . 262, 271 
b) durant la visite des installations de fabrication . . . . . . . . . . . . . 262, 271 



e. 

LISTE RECAPITULATIVE 

Divu1gations pennises: demande par l'acquereur de techniques 
d'un brevet base sur le savoir-faire fourni . . . . . . . . . 

1) etablissement d'une demande de brevet ne constituant pas une divulgation 

2) dep<)t de Ia demande constituant une divulgation 

a) en cas de rejet de la demande . . . . . . . . . . . . . 
b) en cas d'acceptation et de publication . . . . . . . . . 
c) en cas de refus du brevet apres acceptation de Ia demande 

3) obligation pour l'acquereur de techniques d'obtenir le consentement 
du fournisseur de techniques avant de deposer une demande de brevet 

163 

Paragraphes 

222, 274 

222, 274 

222, 274 

222, 274 
222, 274 
222, 274 

sur Ia base des informations techniques fournies, et d'en preciser Ies details . 222, 274 
4) obligation pour l'acquereur de techniques, en tant qu'inventeur, de cooperer avec Ie 

foumisseur de techniques si ce dernierdepose personnellement une demande de brevet 222, 274 
5) depot d'une demande de brevet par l'acquereur de techniques 

lorsque le foumisseur de techniques ne le fait pas . . . . . . . . . . . . . . 222, 274 
6) octroi d'une licence de brevet au fournisseur de techniques lorsque l'acquereur de 

techniquesdemandeun brevetportant sur des informations techniquescommuniquees 222, 274 

f. Divulgations permises: fabrication en sous-traitance 270, 333, 544 

270, 333, 544 
270, 333, 544 

I) recours a un sous-traitant . . . . . . . . . . 
a) en I'absence de toute disposition de l'accord l'autorisant 
b) expression « faire faire le produit » en tant qu'autorisation 

de sous-traiter et de transmettre des informations techniques 
au sous-traitant en vue de Ia fabrication du produit convenu 333, 544 

2) responsabilite de l'acquereur de techniques pour 
les divulgations commises par le sous-traitant . . . . . . . . . . . . . 270, 333, 544 

3) accord du sous-traitant pour ne pas divulguer 
les informations techniques fournies . . . . 

g. Divulgations permises: au benefice de certains tiers . . . 

270, 333, 544 

270 

I) divulgation par l'acquereur de techniques, diiment autorisee dans l'accord, 
d'informations techniques a ses associes ou a d'autres tiers . . . . . . . . . . . . 

2) «nouvelle divulgation » ou « revente de savoir-faire >> ou « sous-licence de savoir­
faire » offrant au fournisseur de techniques d'accroitre au maximum le produit des 
redevances . . . . . . . . . . . . . 
a) sans service complementaire direct 
b) avec service complementaire direct 

h. Reexportation par l'acquereur de techniques d'informations techniques fournies ou du 
produit fabrique a l'aide de ces informations . . . . . . . . . . . 

I) effet des lois reglementant l'exportation des donnees techniques . 
a) restrictions territoriales . . . . . . . . . . . . . . . . 
b) objet des donnees techniques et du produit . . . . . . . . 
c) responsabilite de la demande d'une autorisation prealable aupres des pouvoirs 

publics . . ...... .. .. . 
2) engagement de l'acquereur de techniques 

270 

27 
27 
27 

283 

283 
283 
283 

283 
283 

5. Garantie de savoir{aire . . ... 

a. Objets possibles de Ia garantie 

284 a 289 

285 a 290 

I) garantie indiquant si les informations techniques a fournir sont exactes et completes . 285 
2) garantie indiquant si les informations techniques a fournir sont identiques a celles que 

possede et qu'uti1ise Ie fournisseur de techniques ou sont ameliorees pour etre adaptees 
aux besoins de l'aquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286 
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3) garantie indiquant si les techniques comprennent les derniers 
perfectionnements connus du donneur de licence ...... . 

4) garantie prevoyant que les informations techniques fournies 
permettront d'atteindre des niveaux de performances determines 

5) garantie prevoyant que l'utilisation des informations techniques 
ne violera pas un brevet d'un tiers . . . . . . . . . . . . . 

6) garantie prevoyant que, dans le cas d'un accord exclusif, les 
informations techniques fournies ne seront pas divulguees par le 
fournisseur de techniques pendant la periode de validite de }'accord a un tiers 

Paragraphe:s 

233, 283 

287, 288 

296, 297 

sur le territoire d'utilisation exclusive garanti de ces informations . . 269 

b. Consequences d'une incapacite du fournisseur de techniques de garantir . . . 291 a 295, 562 

1) Ia compensation de Ia perte subie par l'acquereur de techniques; type de perte . 562, 563 

2) le remboursement des versements effectues par l'acquereur de techniques 562, 563 

3) la decharge des paiements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 562, 563 

4) dommages-interets • . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 562, 563 

5) le paiement de redevances par le fournisseur de techniques a un tiers qui obtient 
par la suite un brevet qui recouvre la partie des informations techniques 
fournies par le fournisseur de techniques si }'utilisation doit etre poursuivie • 296, 297 

6. Garantie des performances de production • • • 291 a 295 

291 a 295 

291 a 295 

a. Distincte de la garantie de savoir-faire 

b. Cas oule savoir-faire accompagne un accord d'exportation d'installations . 

7. M arquage ou indication de Ia fabrication du produit en vertu du savoir-faire 
fourni selon /'accord de transfer/ de techniques • • • . . . . . . . . . 

H. Service et assistance techniques 

1. Formation du personnelde /'acquereur de techniques 

a. Objectif et effet de la formation • • 

b. Choix des moniteurs et des stagiaires 

1) type de qualification 

2) 

3) 

4) 

designation par l'acquereur de techniques 

nombre • • . . • . . . . . . . . . . 

avis adresse par l'acquereur de techniques au fournisseur de techniques 

c. Date, periode, lieu, frequence des stages; langue a utiliser pour la formation . 

1) pendant une certaine periode; a )a demande de l'acquereur de techniques, 

362, 363 

304 a 309, 317 

304, 305 

306, 307 

307 

307 

307 

307 

306,307 

selon un calendrier fixe d'avance ou lors de negociations ulterieures . . . . . . . . 307 

2) periode; formule prevoyant un total d'hommes-jours pour une periode determinee 307 

3) lieu de la formation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307 

a) dans les usines de l'acquereur de techniques . . . . . . . 307 
b) dans 1es usines du fournisseur de techniques et de ses filiales 307 

4) langue a utiliser verbalement et par ecrit; interpretation 307 

d. Facilites accordees au personnel • • • • . • . . • . . . 308 

1) visas d'entree et permis de travail . . . . . . . • . . 308 

2) applicabilite des lois en vigueur sur les lieux de la formation ou du stage . 308 
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3) responsabilite civile; voyages, assurance accidents et maladies . • • • . 

4) logement; repas; transports; loisirs; services medicaux; communications; 
dispositions prevues en cas d'incapacite ou de mort 

e. Paiement pour la formation en cours d'emp1oi ..••....... . .. 

1) depenses exposees pour 1'envoi du personnel sur le lieu de la formation, 
y compris frais de voyage, de sejour et de transport sur place . 

a) du personnel du fournisseur de techniques 
b) du personnel de l'acquereur de techniques 

165 

Paragraphe!l 

308 

308 

466 a 468 

467, 468 

467,468 
467, 468 

2) depenses et traitement a 1a charge . . . 467. 468 

a) de la partie qui envoie le personnel 467, 468 
b) de 1'acquereur de techniques . . . 467, 468 
c) de l'acquereur de techniques si le paiement (somme forfaitaire ou redevances) 

concernant le savoir-faire n'est pas destine~ couvrir Ia formation en question 467, 468 

3) conditions concernant Ia fourniture d'une formation en plus de celle 
qui a ete initialement envisagee . 467, 468 

2. Services d'ingenierie • . . . . . . • • . . . . . . . . . . . • . . . . . . 302, 310, 317 

a. Mission de l'ingenieur, du specialiste ou de I' expert de tache par le donneur de licence . 302, 310 

1) consultations techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) assistance au lancement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3} perfectionnement des operations et mise en reuvre de techniques nouvelles . 

b. Definition des principes generaux enonces dans !'accord en fonction des 
details pratiques contenus dans un accord de service joint en annexe 

c. Choix d'un ingenieur, d'un specialiste ou d'un expert . . 

d. Date, periode, lieu, frequence des detachements; langue . 

1) au cours d'une certaine periode; ~ la demande de l'acquereur de techniques, 
selon un calendrier fixe d'avance ou 1ors de negociations ulterieures . . 

2) periode; formule prevoyant un nombre total d'hommes-jours au cours 
d'une periode determinee . . . . 

3) lieu ............ . 

4) langue et services d'interpretation . 

e. Conditions de travail et facilites . . . 

1) visas d'entree et pennis de travail . . 

2) applicabilite des lois en vigueur au lieu de travail 

3) responsabilite civile; voyages, assurance accidents et maladies 

4) lieu de travail, horaire de travail, jours ouvrables, jours de conge, 
heures supplementaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

5) qualification des eleves-ingenieurs de l'acquereur de techniques . . 

6) logement; repas; transports; loisirs; services medicaux; communications; 
dispositions prevues en cas d'incapacite ou de mort . . . . . . 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

302, 310 

f. Facturation des services de l'ingenieur, du specialiste ou de I' expert . . . . . 469 a 471 

1) elements de base du montant facture . . . . . . . . . . . . . . . . 469 a 471 

a) prix du savoir-faire devant etre fourni par l'ingenieur, 1e specialiste ou !'expert 469 a 471 
b) frais d'absence destines a compenser 1a perte que le foumisseur 

de techniques subira en raison de !'absence de l'ingenieur, 
du specialiste ou de !'expert de son usine de rattachement . . . . . . . . 469 a 471 
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c) traitement et indemnites de l'ingenieur, du specialiste ou de l'expert; 
depenses occasionnees par Ia mission a l'etranger, y compris frais 
de voyage, d'hOtel et de transport . . . . . . . . . . . . . . . . 

d) allocations familiales; conge dans les foyers . . . . . . . . . . . 
e) lorsque )'accord prevoit un paiement initial faisant partie du prix du 

savoir-faire et des services correspondants, ce paiement peut avoir ete 
calcule de fa~on a couvrir . . 
i) le prix du savoir-faire et . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ii) les frais d'absence, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Paragraphes 

469 a 471 
469 a 471 

469 a 471 
469 a 471 
469 a 471 

tandis que les autres depenses peuvent etre considerees comme a )a 
charge de l'acquereur de techniques; ou bien le fournisseur de techniques 
peut prendre en charge le traitement et les indemnites tandis que l'acquereur 
de techniques aura a payer une somme fixe en fonction du nombre de jours 
pendant lequell'ingenieur' le specialiste ou !'expert sejournera a l'etranger 

f) frais de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
i) paiement prealable du billet d'avion (aller et retour) 
ii) foumiture prealable des billets de retour (avion) 

par l'acquereur de techniques . . . . . . . . . 
iii) classe de voyage . . . . . . . . . . . . . . . . 

g) paiement eventuel par l'acquereur de techniques d'un montant 
limite d'allocations familiales . . . . . . 

h) date, modalites et monnaie des paiements . . ...... . 
i) regime fiscal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
ii) remise d'une fraction du paiement concernant le traitement, 

les indemnites et les depenses pris en charge par le foumisseur 

469 a 471 
469 a 471 
469 a. 471 

469 a 471 
469 a 471 

469 a. 471, 502 
469 a. 471 , 502 
469 a 471, 502 

de techniques et de Ia fraction payee localement ......... 469 a 471, 502 

3. Essat's de fonctionnement, /ancement et services connexes 291 a 295, 310, 311 

337, 342 

337,342 

335, 359 

a. mise a l'epreuve d'echantillons du produit 

1) procedure . . . . . . . . . . . . 

2) normes de qualite . . . . . . . . . 

a) concernant notamment le produit qui utilise Ia marque du donneur de licence 
b) autres elements des normes de qualite . . . . . . . . . . 

335, 359 
335, 359 

3) compte rendu des resultats . . . . . . . . . . . . . . . . . 295 

b. Essai de fonctionnement des installations par le donneur de licence 
ou le fournisseur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . 291 a 295 

I) lancement sous la surveillance generale du personnel du donneur 
de licence ou du fournisseur de techniques . . . . . . . . . . . 291 a 295 

2) fourniture de matieres premieres et disponibilite des services publics, 
des installations et des services necessaires a !'exploitation de l'usine . . . . . . . . 

a) pour Ia conduite des essais par le donneur de licence ou le foumisseur de techniques 
b) determination du paiement des depenses reelles du donneur de licence ou du 

fournisseur de techniques concernant Ia foumiture du personnel de lancement 
dans le cas oil les matieres premieres, les services publics, les installations ou les 
services ne soot pas fournis ou mis a disposition . . . . . . . . . . . 

293 

293 

293 

3) debut des essais de fonctionnement: preavis; date limite; retard . . . . . . 293 

4) maintien des conditions d'exploitation pendant les essais de fonctionnement . 294 

5) modification des installations: recommandations 294 

6) essais complementaires de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . 294 

7) compte rendu des resultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 295 

c . Dommages-interihs fixes par avance ou ajustement de Ia redevance au cas oil 
les essais de fonctionnement ne repondent pas aux conditions de Ia garantie . 292, 293, 299 
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4. Services de commercialisation et d'information commerciale. 

a. Directives sur la commercialisation . . . . . . . . . 

312, 317 

312 

b. Directives sur la publicite et echantillons utilises par le foumisseur de techniques 312, 364 a 366 

c. Aspects economiques y compris la formation des prix et les marques 
appliquees par le foumisseur de techniques . . . . . . . . . . . 

d. Circulation de !'information pendant la duree de l'accord sur les 
nouvelles notions de commercialisation et sur les principes communs 

e. Mode de calcul de Ia redevance 

312 

312 

312, 405 a 408 

5. Services de gestion . . . . 
(voir section M, page 173) 

313, 314, 317 

6. Services de recherche et de developpement 315 a 317 

a. Portee, calendrier, lieu 315 a 317 

b. Repartition des frais 315 a 317 

c. Objectifs . 315 a 317 

1) amelioration du produit 315 a 317 

2) remplacement d'importations . 315 a 317 

3) adaptation des techniques . 315 a 317 

I. Foumiture de biens d'equipemeot, de biens intermediaires, de pieces detachees, de composants 
ou de matieres premieres 

1. Definition du materiel . . . . . . 130 

a. Outils, instruments, outillage 130 

b. Lieu de la description . , . . 129 

1) dans la clause correspondante de la licence ou de l'accord oille materiel est mentionne 
pour la premiere fois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

2) dans un appendice, une annexe ou un repertoire de la licence ou de !'accord auquel 
il est fait reference . . . . . . . . . . 129 

2. Location ou vente du materiel 

a. Vente du materiel au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques 

I) date a 1aquelle le titre de propriete change de mains . 

2) prix . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
- prix en vigueur sur le marche international . . . 

3) Location en retour au donneur de licence ou au foumisseur de techniques . 

a) taux de location . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
i) proportionnel a la duree utile . . . . . . . . . . . . . . . 
ii) ne devant pas depasser un certain pourcentage par an . . . . 

b. Location du materiel au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques . 

1) materiel appartenant au donneur de licence ou au fournisseur de techniques . 

318, 319 

318, 319 

318,319 

324 
324 

320 

320 
320 
320 

320 

320 

2) materiel appartenant a un tiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 

3) layer paye a un tiers et figurant parmi les depenses remboursables par le preneur de 
licence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 
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c. Droits frappant les importations et dedouanement . . . . . . . 320 

1) paiement et dedouanement. . . . . . . . . . . . . . . . 320 
a) par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques . 320 
b) par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 320 

2) consultation avant le paiement . . . . . . . . . . . 320 
3) remboursement des droits acquittes sur les importations 320 

3. Fournisseur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320 

a. Le donneur de licence ou le foumisseur de techniques ou des personnes designees par lui 320 

b. D'autres fournisseurs mentionnes dans l'accord 320 

c. De preference un producteur ou un vendeur du pays du preneur de licence . 320 

4. Fournitures de dessins ou d'autres indications sur Ia construction du materiel fourni par le donneur 
de licence ou le foumisseur de techniques; instructions du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques concernant l'entretien et /'exploitation 320 

5. Dispositions ou clauses « liees » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 328 a 330 

J. Le stade de Ia prodnction 

1. Fabrication par un sous-traitant 331 a 334, 544 

a. Droit d'autoriser 1a sous-traitance 333 

b. Dispositions particulieres des contrats de sous-traitance concernant 1e stade de la pro-
duction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · . . . . . 334 

2. Origine et qualite des matieres premieres, des biens intermediaires, 
des pieces detachees ou d 'autres composants du produit 

a. Origine .... .. . ... . ... . .... . . . 

1) le donneur de licence ou le foumisseur de techniques 
ou une persoruie designee par lui . . . . . . . . . 

2) d'autres foumisseurs mentionnes dans l'accord . . . 
3) de preference un producteur ou un vendeur du pays . 
4) origine lorsque le prix correspond ou ne correspond pas 

au prix en vigueur sur Ie marcbe international . . . . . . . . . . . . . 

b. Exclusion des dispositions de Ia licence des pieces detacbees comprises dans Ie 
produit mais ne faisant pas I' objet de la licence concedee par le donneur de licence . 

c. Poids et mesures et autres specifications . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1) servant a defini.r les normes de qualite . . . . . . . . . . . . . . . . . 

321, 318 a 330 

331, 318 a 330 

321, 318 a 330 
321, 318 a 330 
321, 318 a. 330 

321 , 318 a 330 

321, 318 a. 330 

2) servant a contro1er le lieu d'acquisition des apports ou des pieces de recbange . 

333, 337 

333, 337 
333, 337 

d. Liens entre l'origine de la fourniture et 1a garantie de qualite du produit . 

3. Calendrter de production 

a. Ordre de production lorsque plusieurs produits doivent etre fabriques . 

b. Volume de production 

c. Cas oill'objectif est 

1) de prevenir une extension excessive des operations initiates . 
2) de contrOier le volume des exportations 
3) de controler la qualite du produit . . . . . . . . . . . 

322, 337 

315 

315 

343, 344 

409 a 411 

409 a 411 
409 a 411 
336 a 341 
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4. Procedure d'experimentation . . 
(voir Ia section H.3, page 166) 

291 a 295, 337, 342 

5. Foumiture d'informations techniques pour repondre aux normes de qualite • 

K. Aspects particoliers anx marques 

1. Enregistrement de Ia marque du donneur de licence . 

a. Recherche de !'enregistrement eventue1 de Ia marque 

342 

346, 350 a 352 

346 

b. Depot d'une demande d'enregistrement de Ia marque couvrant Ie produit convenu . 346, 350 

I) au nom du donneur de Iicence-titulaire . . . . . . . . . . . . . . . 

2) au nom du preneur de licence . .... ............. . 

c. Enregistrement sur un territoire oil la loi interdit !'enregistrement de marques 
n'ayant pas ete prealab1ement utilis6es par Ie donneur de Iicence-titulaire 

1) sur le territoire de !'enregistrement . . . . . . . . . . . 

2) sur un autre territoire que 1e territoire de !'enregistrement . 

346, 350, 351 

346, 350, 35 I 

346, 353 

346, 353 

346, 353 

2. Cession ou transfer/ d'une demande d'enregistrement de Ia marque ou de son enregistrement par 
le titu/aire au preneur de licence ou a un assode du preneur de licence . . . . . . . . . . . . 35 I 

a. Cession ou transfert independant du transfert de tout ou partie de l'entreprise qui utilise 
la marque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 351 

b. Cession ou transfert concernant tout ou partie des produits ou services pour Iesquels Ia 
demande a ete deposee ou Ia marque enregistree . . . . . . . . . . . . . 351 

c. Cession ou transfert valant pour une partie seulement du territoire national . 351 

3. Enregistrement de Ia licence . . . • . . . . . 

a. Depot de la demande d'enregistrement par 

I) 1e donneur de licence 

2) Ie preneur de licence 

b. Autres formalites . 

1) signature . . 

2) depot d'un extrait de la licence 

350 a 352, 615 

350 a 352, 615 

350, 613,614 

351, 613, 614 

3so a 352 

350 a 352 

3.50 a 352 

4. Description de Ia marque devant etre utilisee et lieu de cette description dans Ia licence . . . . . 346 

a. Description figurant dans Ia clause correspondante oil 1a marque est mentionnee pour la 
premiere fois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346 

b. Description figurant dans un appendice, une annexe ou un repertoire 346 

5. Produit ou services convenus pour lesquels Ia marque peut etre uti/isle 347 

6. Mode d'utilisation . . . . . . . . . . . . . . . 

a. Sur le produit ou l'entreprise ou en rapport avec 

1) caracteres des lettres, forme, dimension et couleur 

2) emplacement sur le produit . . . . . . • . . . 

354, 362, 363 

354 

354 
354 
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3) reference dans Ia publicite consacree au produit ou a l'entreprise . . . . . . . 354 
4) indication selon laquelle l'utilisation a lieu « avec» ou « selon l'autorisation » 

du titulaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 362, 363 

b. Marques combinees ou associees (c'est-a-dire marques du donneur et 
du preneur de licence) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1) poursuite de )'utilisation apres !'expiration de la licence ou sa resiliation . 
2) enregistrement par le preneur de licence apres !'expiration 

de l'accord ou sa resiliation . . . 

3) utilisation obligatoire ou facultative . . . . . . . . . . 

352, 356 a 358 

352, 356 a 358 

352, 356 a 358 
352, 356 a 358 

7. Exc/usivite ou non-exclusivite 165 a 168, 367 a 372, 375 a 389 

a. Concernant 

1) une partie de Ia duree 
2) 

3) 
4) 

5) 

une partie du territoire national . . . . . . . . . . . . . . . . . 
certains des produits ou services pour lesquels la marque est enregistree 
)'octroi d'autres licences par le donneur de licence . . . . 
utilisation de la marque par le donneur de licence lui-meme . . . . . 

. . 587 a 590 
166, 169, 170 

151 
169 
166 

b. Effet de !'absence de dispositions concernant les points 1), 2), 3), 4) ou 5) ci-dessus . 371, 372 

8. Territoire d'utilisation de Ia marque 

a. Utilisation par le preneur de licence sur 1e marcbe national du preneur de licence . 

165 a 185 

169 a 173 

b. Utilisation par le donneur de licence sur des produits ou en rapport avec des 
produits destines a !'exportation hors du marche national du preneur de licence . 367 a 372 

c. Utilisation par le donneur de licence sur un produit importe ou pour des services 
rendus par le donneur de licence sur le territoire du preneur de licence 375 a 389 

9. Duree 

a. Developpement par le preneur de licence, dans un delai determine, 
d'une marque locale de remp1acement . . 

b. Utilisation apres !'expiration de Ia licence . 

10. Controle de Ia qualite du produit 

a. Moyens de controle 

1) echantillonnage de la production 
2) inspection par sondages a l'usine 
3) restrictions concernant les perfectionnements ou modifications 

de la technique utilisee pour fabriquer le produit . . . . . . 

b. Reglements ou consignes assurant un controle efficace de la qualite 

c. Fourniture d'informations techniques pour repondre aux normes de qualite 

11. Utilisation d'autres marques ressemb/(JJlt a Ia marque qui fait !'objet de Ia licence . 

12. Vente ou achat du produit ou pre stations de services par le preneur de licence 
sous des marques differentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

13. Vente ou achat de produits ou prestation de services, par le preneur de licence, 

580 a 586 

352, 356 a 358 

. . 587 a 600 

335 a 344, 359, 622 

333, 336 a 341 

342 
342 

186 a. 189, 337 

336 a 341 

342 

383, 384 

383 

qui sont sans rapport avec le produit pou! lequel Ia licence de marque a he concedee . . . 318 a 330 
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·. 14. Prix du produit pour lequella licence de marque a ere concidee .. 

15. Suspension ou resiliation de Ia pour suite de /'utilisation de Ia marque 

a. En cas de manquement aux dispositions de la licence imposant des obligations 
au preneur de licence 

b. Dans d'autres cas 

16. Cession de Ia licence et octroi de sous-licences 

a. Dispositions autorisant la cession de la licence ou !'octroi de sous-licences 

171 
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373, 374 

568 a 576 

568 a 572 

573 a 576 

537 a 547 

542, 543, 545 

b. Cession de Ia licence avec transfert de tout ou partie de l'entreprise du preneur de licence 351, 538 

c. ContrOle de Ia qualite du produit par le donneur de licence en cas de cession de Ia licence 
ou d'octroi de sous-Iicences par le preneur de licence; voir le point 10 ci-dessus 545 

17. Contrefafon . . . 346 

a. Obligation du 
contrefac;on . 

donneur de licence d'intenter une action juridique pour prevenir la 
346 

b. Pouvoir du preneur de licence d'intenter une action si le donneur de licence ne le fait pas 346 

c. (voir section E, page 157) les points analogues 

18. Non-utilisation de Ia marque . . . 

a. Acte constitutif de l'utilisation 

1) vente du produit sur le territoire exclusif en tant qu'utilisation suffisante 

2) publicite sur le territoire exclusif en tant qu'utilisation insuffisante . 

b. Delai de non-utilisation 

19. Prix et paiement ..... 

a. Redevance, remuneration, etc. 
(voir section N, page 173) 

I9o a 206 

353 

353 

353 

353 

353 

390 a 496 

390 a 496 

b. Paiement pour les marques non utili sees par le preneur de licence ou pour les marques 
non utilisees ailleurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 

c. Approbation par les pouvoirs publics d'un accord pour le paiement de 
redevances a l'etranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(voir section U, page 183) 

L. Aotres aspects concernant le stade de 1a commercialisation 

1. Etiquettage du produit; reclame ou publicite et autres activites de promotion 

602 a 615 

(ne se rapportant pas a Ia marque proprement dite) . . . . . . . . . . . . . . . 312, 364 a 366 

a. Indication sur le produit que celui-ci a ete fabrique sous licence du donneur de licence 
ou par un arrangement avec le foumisseur de techniques 362 

b. Depenses de promotion des ventes . 

c. Etude des ventes et effort publicitaire 

1) a intervalles determines 

2) effet d'une renonciation 

d. Autres mesures d'exploitation active des possibilites commerciales du produit 

365 

312, 364 

312, 364 

312, 364 

312, 366 
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2. Canaux de distribution 367 a 372 

a. Ventes a une categorie determinee d'utilisateurs 

b. Vente, sous Ia marque du donneur de licence, du produit fabrique 

1) par le donneur de licence . . . . . . 
2) par le preneur de licence . . . . . . . 

(voir la section K (Marques), page 169) 

3. Prix de vente du produit . ........ . . 

a. Determination du prix de vente en gros ou detail par 

I) le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
2) le preneur de licence ou l'acquereur de techniques . 

b. Cas d'une vente sous la marque du donneur de licence . 
(voir aussi la section K (Marques), page 169) 

c. Cas d'une exportation du produit par le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques en tant que filiate vers la maison mere ou d'autres associes 

4. Importation du produit fabrique par le donneur de licence ou /e fournisseur 
de techniques ou par ses entreprises connexes ou par des tiers . . . . . 

a. Importation par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques . 

1) en vue de developper le marche national avant le lancement de la production 
ou avant que la production et les ventes n'atteignent un niveau determine . 
a) couverture des besoins nationaux du preneur de licence ou de l'acquereur 

de techniques par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques . 
b) achat par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques des produits 

necessaires sur le plan national aupres du donneur de licence 
ou du fournisseur de techniques . . . . . . . . . . . . 

c) determination du prix de vente national du produit importe 

370, 371 

367 a 387 

375 a 385 
367 a 370 

371 a 374 

373, 374 

373, 374 
373, 374 

371 

369 

375 a 387 

371 a 387 

375 a 377 

371, 376 

371, 376 
374 

2) importation du produit sous la marque . . . . . . . . . . . 375 a 377 
a) a partir d'entreprises liees au donneur de licence ou au fournisseur de techniques 376, 377 
b) a partir d'autres entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378 a 387 

b. Importation par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques ou 
parses entreprises connexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378 a 387 

1) du produit portant la marque du donneur de licence ou du foumisseur 
de techniques lorsque le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
n'est pas autorise a utiliser Ia marque . . . . . . . . . . . . . . . . 383, 385 

2) du produit ne portant pas la marque du donneur de licence 
ou du foumisseur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 384, 385 

5. Exportation du produit fabrique par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques . 367 a 374 

a. Commercialisation par le donneur de licence ou le foumisseur de techniques 
de tout ou partie de la production d'exportation du preneur de licence ou 
de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367 a 371 

I) fonnule servant a determiner le volume de la production nationale et 
d'exportation et Ia proportion de cette derniere qui reste a Ia disposition 
du donneur de licence ou du fournisseur de techniques . 370 

2) faculte de commercialiser 371 
a) volume . . 371 
b) prix payable . . . . 371 
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3) obligation de commercialiser . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371 

a) lorsque le preneur de licence ou l'acquereur de techniques ne dispose pas des 
circuits necessaires au traitement ulterieur du produit ou a sa commercialisation 371 

b) lorsque l'objectif est de renforcer les reserves etrangeres du pays du preneur de 
licence ou de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . 371 

c) faculte pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques de 
commercialiser tout ou partie de la production sur le marche national 

d) faculte pour le preneur de licence ou l'acquereur de techniques de 
commercialiser la oii i1 peut obtenir un prix plus eleve que 
le donneur de licence ou le fournisseur de techniques pour le produit . 
i) facu1te pour le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 

de faire une offre equivalente au prix superieur . . . . . . . 
ii) comptabilite ou modalites d'action dans 1e cas d'une vente a un 

prix superieur ou a un prix equivalent . . . . . 
e) determination du moment oil le titre change de main 

b. Territoire ou territoires d'exportation . . . . . . . . . . . 

369, 371 

369, 371 

369, 371 

369, 371 
370 

372 

1) voir la section D (Droits accordes; portee de la licence ou de l'accord), page 154 

2) voir aussi la section K (Marques), page 169 

6. Vente de produits identiques ou similaires par le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques ......... . 

a. Pendant la duree de la licence ou de }'accord . 

b. Apres 1a resiliation ou l'expiration de la licence ou de l'accord 

M. Services de gestion 

1. Budget et programme de travail 

a. Responsable de l'etablissement et destinataire 

b. Procedure de revision . . . . . . . . . . 

c. Examen des operations et recommandations 

2. Nomination par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques du 
personnel charge des operations . . . . . . . . . . . . . . . . . 

a. Designe par le donneur de licence ou le foumisseur de techniques . . 

b. En consultation avec 1e donneur de licence 

c. Duree de la nomination du personnel du donneur de licence ou 
du fournisseur de techniques . . • . . . . . . . . . . . . . . . 

N. Dedommagemeot; retribution; prix; remuneration; redevaoce; honoraires 

1 • Terminologie 

a. Designation du ou des paiements . 

186 a 189, 593 a 600 

186 a 189 

593 a. 600 

314, 317, 388, 389 

314, 317, 388, 389 

314, 317, 388, 389 

314, 317, 388, 389 

314, 317, 388, 389 

314, 317, 388, 389 

314, 317, 388, 389 

314, 317, 388, 389 

390 a 399 

395 a. 399 

1) comme « dedommagement »,«retribution», ((prix », « remuneration», (( redevance », 
« honoraires », « frais de service», ou comme coftt de }'information technique . . . 396 

2) comme paiement «initial», « acompte », « somme forfaitaire », 
ou par (( fractions)) avec ou sans (( redevance )) . . . . . . . . . . . . . 400, 453 a 455 
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2. Variantes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 399 a 491 

399 a. Mode direct: dedommagement pecuniaire . ... .. . .. . ... . 
I) montants payes a Ia date ou peu apres Ia date prevue dans l'accord 

pour ]'entree en vigueur . . . . . . . . . . . . . . . . . 402 a 404 
a) paiement initial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 402 a 404 

i) montant suhstantiel, independamment de Ia redevance 402 a 404 
ii) sous forme de taxe de divulgation du savoir-faire . . 402 a 404 

iii) comprenant ou ne comprenant pas les frais de fourniture du savoir-faire 402 a 404 
iv) comprenant ou ne comprenant pas un dedommagement pour infraction 402 a 404 
v) ayant une incidence sur le montant de Ia redevance . . . . . 402 a 404 

b) somme forfaitaire, somme unique et definitive 402 a 404, 446 a 452 
c) serie de sommes forfaitaires . . . . . 402 a 404, 446 a 452 

i) sous forme de depot ou de garantie 402 a 404, 446 a 452 
ii) par versements echelonnes . . . . 402 a 404, 446 a 452 

- a l'echeance de delais determines 402 a 404, 446 a 452 
- en fonction du maintien de Ia licence ou de l'accord 402 a 404, 446 a 452 
- a differents moments selon Ies ventes ou Ia qualite 402 a 404, 446 a 452 
- a des moments determines selon les stades atteints 

par les operations . . . . . . . . . . . . 402 a 404,446 a 452 
- a I' execution de Ia licence ou de l'accord 402 a 404, 446 a 452 
- lors du tJ ansfert des informations techniques . 402 a 404, 446 a 452 
- tors du lancement . . . . . . . . . . . . 402 a 404, 446 a 452 
- lors delarealisationd'unecapacite de production determinee 402 a 404, 446 a 452 

2) redevance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405 a 463 
a) avances a deduire des redevances futures . . . . . . . . . . . . . . . . . . 438 

i) report du montant calcule de Ia redevance jusqu'a ce que le montant global 
des differentes echeances de celle-ci depasse le montant de l'avance . 430, 437 

ii) commencement de 1a redevance lors de l'echeance a 1aquelle 
1e montant global depasse le montant de l'avance 430 

iii) paiement accompagnant Ia technique fournie . 27 
iv) selon 1es interets en presence . . . . . . . . 27 

b) redevance payee par versements d'un montant fixe 27 
i) annuellement ou selon une autre periodicite . . 27 

ii) independamment du volume des ventes du produit . 27 
c) redevance calculee a partir . . . . . . . . . . . . 405 a 407 

i) des ventes du produit . . . . . . . . . . . . 412 a 430 
- pourcentage du prix net de vente du produit 420 
- quantite vendue . . . . . 420 

ii) d'un pourcentage des benefices 431 
iii) de Ia quantite uti1isee . . . 408 a 411, 414, 423 
iv) de Ia quantite fahriquee . . . 408 a 411 , 414, 423 
v) de Ia quantite faite et utilisee . 408 a 411, 414, 423 

vi) de 1'ampleur de ]'utilisation mesuree d'apres 408 a 411, 414, 423 
- Ia production (machine ou procede) 408 a 411, 414, 423 
- Ia frequence . . . . . . . . . . . . . 408 a 411,414,423 

vii) production totale du produit si Ia technique est utilisee ou si l'un 
des brevets d'un groupe est utilise, ou plusieurs ou la totalite ou aucun . 495, 496 

viii) echelle mobile (en diminution ou en augmentation) . . . . 413, 437 ' 441 a 443 
(les ventes ou les quantites produites sont divisees en plusieurs tranches et 
le taux applicable a chaque tranche est successivement n5duit ou majore) 

d) aspects particuliers au prix de vente net . . . . . 
i) defini comme prix de vente moins certains frais . . . . . . . . . . . 

ii) parmi ces frais peuvent figurer . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
- frais d'emballage (eventuellement en pourcentage du prix du produit) 
- droits d'exportation et d'importation, impot sur les marchandises, 

495,496 
420 a 424 
420 a 424 
420 a 422 

droits de douane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 422, 424 
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- prime d'assurance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
- frais de transport (eventuellement en pourcentage du prix du produit) 
- frais d'installation a l'endroit oille produit est utilise . . . . . 
- abattement commercial ordinaire . . . . . . . . . . . . . . . 
- prix de pieces ou de composants importes du pays du donneur 

de licence ou du fournisseur de techniques ou de tierces personnes 
- montant des frais de materiel pour Ia partie dans laquelle 
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420, 424 
420,424 
420, 424 
420, 424 

420, 424 

Ia technique fournie n'est pas utilisee . . . . . . . . . . . . . 420, 424 
iii) valeur loyale et marchande ou prix en regime de libre echange (par exemple: 

prix objectif, prix de revente, cofit augmente de la marge beneficiaire) au lieu 
du prix de vente net (en cas de vente par le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques a des personnes se trouvant en relations commerciales particu-
lieres avec le preneur de licence ou l'acquereur de techniques) . 425 a 427 

iv) moment oilla vente du produit est prevue . . . . . . . . . . 428, 429 
- cas prevu dans la licence ou dans !'accord . . . . . . . . . 429 
- lorsqu'un inventaire est en cours au moment de Ia resiliation 

ou de !'expiration de la licence ou de l'accord 
e) redevance maximale 
f) redevance minimale .......... . ... . 

i) licence ou accord . . . . . . . . . . . . . . 
- devant etre resilie en cas de non-respect du minimum . 
- pouvant etre resilie au choix du donneur de licence ou 

du fournisseur de techniques en cas de non-respect du minimum 
- devant etre maintenu au choix du preneur de licence ou 

de l'acquereur de techniques si le minimum est atteint . . . 
- devant se transformer en licence ou accord non exclusif 

(et non plus exclusif) si le minimum n'est pas atteint 
automatiquement . . . . . . . . . . . . . . . . 

600 
444,445 

434 a 441 
439 a 441 

439, 441 

439,441 

439, 441 

-- au choix du donneur de licence ou du fournisseur de techniques 

439, 441 
439, 441 
439, 441 
439, 441 
437, 441 

-- au choix du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 
ii) minimum constituant une obligation fixe en plus des redevances per~ues 

iii) minimum constituant une obligation qui comble la difference entre 
les redevances pe~ues et un montant determine . . . . . . . . 

iv) minimum fo'nde sur un volume determine de ventes a atteindre . 
g) ajustement de la redevance si un brevet ou d'autres droits opposes 

par un tiers obtiennent gain de cause . . . . . . . . . . . . . . 

437, 441 
437, 441 

204, 564 
h) effet sur la redevance de la fin prematuree ou de !'expiration du brevet, 

de Ia marque ou d'un autre droit 591, 592 

3) honoraires pour plans et pour dessins 

a) per~s a titre de remuneration pour 
i) le savoir-faire . . . . . . . 

ii) une fraction du savoir-faire . . 
b) non pen;:us . . . . . . . . . . . 
c) cofit de l'etablissement et de l'envoi des plans et des dessins 

i) devant etre pris en charge par le donneur de licence 
ou le foumisseur de techniques . . . . . . . . . . 

464, 465, 481 

481 
481 
481 
481 
481 

ii) devant etre pris en charge par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 
481 
481 

4) honoraires de consultation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469 a 481 

a) pour les services speciaux foumis par le donneur de licence ou le foumisseur 
de techniques au preneur de licence ou a l'acquereur de techniques 471 

b) moment du paiement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 471 

5) taxation ou evaluation separee de chaque element des techniques 468, 471' 480, 495 ' 496, 523 

a) brevets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495, 496 



176 OUIDE SUR LES LICENCES POUR LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Paragraphe 

i) montant des redevances pour les droits decoulant de x brevets, le preneur de 
licence pouvant choisir si ce sera pour un, pour plusieurs, ou pour Ia totalite 
des brevets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495 

ii) montant des redevances pour cbaque brevet en particulier, le revenu net de 
Ia redevance per9ue par le donneur de licence dependant du nombre de brevets 
utilises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 495 

b) conclusion d'une licence de propriete industrielle avec 
un accord de transfert de techniques . . . . . . . . 64, 104 a 108, 495, 496 

c) charges speciales pour des informations techniques ou des 
services et une assistance techniques particuliers . . . . . . 468, 4 71, 480 

d) evaluation initiate de !'element de base de Ia technique suivie 
d'une evaluation des autres elements a un moment ulterieur . 23 a 32, 216 

6) Montant maximum du prix ou du coiit des droits de propriete industrielle 
ou de la technique . . . . . . . . . . . . . . 492 A 494 

b. Mode indirect: dedommagement non pecuniaire . . .. 

I) transfert ou repartition des depenses, par exemple pour le maintien 
ou Ia defense du brevet sur le territoire convenu . . . . . . . 

2) fourniture en retour d'informations sur les perfectionnements 

33, 34, 482 a 491 

487 

ou les inventions en rapport avec Ia technique originale fournie . . . . . . . . . . 488 

3) acquisition de donnees sur le marcbe et le brevet, c'est-a-dire d'informations sur 
I' evolution de la situation relative au brevet et au produit sur le territoire convenu . . 489 

4) utilisation des circuits de distribution commerciale du donneur 
de licence ou du fournisseur de techniques . . . . . . . . . . 

5) fourniture de pieces et de composants par le donneur de licence 

490, 491 

ou le fournisseur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 483 

6) clauses et conditions d'acbat par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques 
de produits du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques . 367 a 374 

a) montant lie aux paiements faits au titre de Ia licence ou de l'accord . 371, 374 
b) delai d'achat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370 
c) type de produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 370 
d) dommages-interets fixes par avance en cas de defaut d'achat . 559 
e) 1ettre de credit selon resultats . . . . . . . . . . . . . . . 565 a 567 

7) Dividendes et plus-value de 1a participation financiere ; capitalisation 
du paiement forfaitaire ou des redevances . . . . . . . . . . . . 484 A 486 

0. Reglemeut do paiement 

1. Compte rendu justifiant le paiement 

a. Mode de compte rendu . . • 

I) indication dans Ia licence ou l'accord des points principaux 
dont i1 doit etre rendu compte et de Ia presentation . . . . 

.. 484 a 486 

430,497,498 

497 

2) papier et autres details . . . . . . . . . . . . . . . . . 497 

a) choisi par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques 497 
b) determine par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques, 

le preneur de licence ou l'acquereur de techniques faisant des observations 497 

b. Points principaux 

1) nom et date de signature de Ia licence ou de l'accord 

2) periode de dedommagement . ......... . 

497 

497 

430,497 
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3) produit convenu, volume des ventes et prix net de vente 
{deduction faite des points utilises dans la definition du prix net 
de vente ou dans une autre base de calcul de Ia redevance) 
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430,497 

4) montant des impots eventuels a deduire 456 a. 463, 492, 524 

5) montant net du paiement prevu 

c. Destinataire du compte rendu; service ou division du donneur de licence 
ou du fournisseur de techniques . . . . . 

d. Date des comptes rendus et des paiements ............ . 

497 

497,650 

430 

e. Effet de !'acceptation des comptes rend us et des paiements sans verification des archives 497, 498 

1) nature de l'erreur . . . . . . . . . 497, 498 

2) renonciation aux lois de prescription 497, 498 

2. Livres de comptes; dossiers et archives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 498 

a. Tenue des livres de compte, dossiers et archives par le preneur de licence ou l'acquereur 
de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 498 

h. Examen et inspection des livres de comptes, dossiers et archives 498 

1) date ou periode d'examen et d'inspection . . . . . . . . 498 

2) personne chargee de l'examen et de l'inspection . . . . . . 498 

a) donneur de licence ou acquereur de techniques ou son representant 498 
b) comptable agree local 498 

i) choix . . . 498 
ii) approbation 498 

3) date 498 

~~ m 
~~ m 

3. Fixation de Ia monnaie, des modalites d'envoi de fonds et taux de change . 

a. Fixation de Ia monnaie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

I) monnaie proposee par Ie donneur de licence ou le fournisseur de 
techniques ou par 1e preneur de licence ou l'acquereur de techniques 

a) monnaie nationale du donneur de licence ou du fournisseur de 
techniques ou du prexieur de licence ou de l'acquereur de techniques . 

b) monnaie d'un autre pays . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2) paiements en monnaie du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques pour les frais encourus par le donneur de licence ou 
le fournisseur de techniques dans cette monnaie . . . . . . . . 

3) effets des legislations sur le controle des changes en ce qui concerne 
Ia fixation de 1a monnaie et l'approhation de l'envoi de fonds . 

b. Fixation des moyens utilises eventuellement pour l'envoi de fonds . 

1) moyens d'envoi des fonds pour le compte du preneur de licence 
ou de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . 

2) moyens de reception des fonds pour lecompte du donneur de licence 
ou du fournisseur de techniques . 

3) envoi de fonds direct . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

499 a 510 

499 a 505 

499 a 505 

499 a 503, 505 
499 a 503, 505 

471, 503, 505 

507, 508 

509, 510 

509, 510 

509, 510 

509, 510 
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Paragraphes 

c. Taux de change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 506 

1) taux de change entre une monnaie determinee dans laquelle le montant est calcule et Ia 
monnaie de reference . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 506 

a) taux de change officiel annonce pour le jour de I' envoi de fonds par l'intermediaire 
qui en est charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 506 
i) certificat de taux equitable en cas de fluctuation . . . . . . . . . . . . . 506 

b) taux de change officiel a Ia date d'echeance du paiement ou au jour fixe dans la 
licence ou l'accord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 506 

2) redetermination du montant du paiement, mode de calcul et taux de 
conversion en cas de fluctuation importante ou marquee des taux de change 5IO, 573 a 576 

4. Regime fiscal applicable aux montants payahles par le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques au donneur de licence ou au fournisseur 
de techniques ou a d'autres operations prevues dans /'accord . . . . . 456 a. 463, 511 a 527 

a. Impots sur le revenu preleves par le gouvemement du pays 
du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques . . 456 

1) l'impot est a fa charge du donneur de licence ou du fournisseur de techniques et son 
montant est deduit par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques des montants 
envoyes au premier et payes par le second au gouvernement du pays du second . 459, 524 

2) I'impot est a Ia charge du preneur de licence ou de I'acquereur de techniques et paye 
par ce demier au gouvemement du pays du preneur de licence ou de l'acquereur de 
techniques, le montant de cet impot venant en deduction des montants payables au 
donneur de licence ou au fournisseur de techniques ou rembourses par lui au preneur 
de licence ou a l'acquereur de techniques selon une formule determinee dans la mesure 
oil le gouvernement du pays du donneur de licence ou du fournisseur de techniques 
autorise que cet impot serve a payer les imp(>ts qu'il per~oit lui-meme ou soit deduit 
du revenu imposable du donneur de licence ou du foumisseur de techniques 459, 463 , 525 

b. Autres impots, taxations ou frais per~us par le gou•;ernement du pays du preneur de licence 
ou de l'acquereur de techniques 511 

1) indication des types . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 511 

2) prise en charge et paiement de l'impot par le preneur de licence ou l'acquereur de 
techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 524 

5. Conditions de credit et garanties de paiement 27, 565 a 567 

a. Lettres de credit . . . . . . . . . . . . 565 a 567 

b. Garantie par l'entreprise mere du pays du donneur de licence ou du fournisseur 
de techniques des paiements de Ia filiate lorsqu'il s'agit du preneur de licence 
ou de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 565 a 567 

P. Oauses et conditions Ies plus favorables 

I. A propos des redevances seulement . . 

2. A propos d'autres clauses et conditions 

a. Choix de nouvelles clauses et conditions . 

b. Abandon de Ia licence existante avec possibilite d'obtenir une nouvelle 
licence ou une modification de !'accord . . . . . . . . 

3. Infraction anten'eure entrainant des redevances plus avantageuses 

533, 528 a 536 

533, 528 a 536 

533 

528, 535 

528 

4. Indication du ou des pays pour lesquels les clauses et conditions des licences ou accords conclus 
ulterieurement doivent etre comparees a~ec celles de Ia licence ou de /'accord existant . . . . 535 
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Q. Droits des entreprises connexes; transfert et cession; octroi de sons-licences; 
contrats de sous-traitance 

1. Exerci'ce ou utilisation par rme entreprise connexe du preneur de licence des droits accordes . 

a. Par une filiate, une entreprise associee ou affiliee . . . . . . . . . . . . . 
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537 a 547 

542, 543 

b. Par une usine choisie par le preneur de licence en economie planifiee 330 a 332, 542, 544 

2. Droit d'accorder une sous-licence 

a. Automatique 

b. Avec l'autorisation du donneur de licence 

c. Dans les limites de la licence principale . 

d. Duree de la licence principale . . . . . 

537, 538, 542, 543, 545 a 547 

538, 545 

538, 545 

538, 545 

538, 545 

e. Resiliation du droit d'accorder une sous-licence sans resiliation de Ia licence principa1e 587 a 590 

f. Statut de Ia sous-licence ex.istante lors du passage du regime 
d'exclusivite a celui de la non-exclusivite . . . 542, 543, 545, 546 

g. Droits reciproques d'accorder des sous-licences . 226,228,542,544,545,546 

3. Possibilite de transfert et de cession . . . . . . . . 

a. Parle donneur de licence pour le .cas ou le donneur de licence 

1) changerait sa personnalite juridique . . . . 

2) cederait des droits a une entreprise connexe 

540, 541 

540 

540 

540 

b. Par le preneur de licence . . . . . . . . . . 542, 543, 545 a 547 

1) ala mort du preneur de licence, a ses heritiers avec ou sans 
poursuite de l'affaire . . . . . . . . . . . . . . . . . 538, 542, 543, 545 a 547 

2) par cession, avec ou sans transfert de la propriete de l'entreprise 
du preneur de licence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 538, 542, 543, 545 a 547 

4. Contrats de sous-traitance . : . . . . . . . . . . . . . . . . 542 a. 544 
Voir Ia section J Oe stade de Ia production), page 168 

5. Commrmication d'informations con.fidentielles a des tiers en rapport avec 
I 'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Voir Ia section G (divulgation du savoir-faire), page 160 

6. Approbation des pouvoirs publics . . . . . . . . .... 

a. Du donneur de licence ou du fournisseur de techniques 

b. Du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 

c. Designation de Ia partie qui doit obtenir cette approbation 

R. Torts ou prejudices causes a des tiers ou a leurs biens; assurance 

1. Responsabi/ite ou absence de responsabilite du donneur de licence ou du foumisseur 
de techniques du fait des actes du preneur de licence ou de I 'acquereur de techniques 

a. Du fait que le preneur de licence ou l'acquereur de technique doit ou non etre 
considere comme agissant pour le donneur de licence ou le foumisseur de techniques 

b. Du fait d'une erreur de conception ou d'execution du preneur de licence 
ou de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . 

543, 544, 545 

602 a 615 

602 

603 

613, 614 

548 a 556 

549, 551 

549, 551 
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c. Pour les representations ou exclusions faites par le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . 

d. Pour les operations du donneur de licence entrant dans le cadre 
de l'accord et pouvant affecter des tiers ou leurs biens . • . . . . 

Paragraphe.J 

. . . . 549, 554 

206, 550, 551' 554 

2. Responsabi/ite du donneur de licence ou du foumisseur de techniques decoulant 
de /'execution de ses obligations en vertu de Ia licence ou de /'accord a l'egard 
du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . • • . 558 a 567 

a. Pour les attaques lancees par des tiers contre le preneur de licence 
ou l'acquereur de techniques en ce qui concerne des droits accordes 
par le donneur de licence ou le fournisseur de techniques . . . . . . . . . . . 564, 190 a 206 

b. Dans la foumiture d'informations techniques, de services ou d'assistance techniques 284 a 289 

c. Degagement de responsabilite 

3 . Assurance • • • • . . 

a. Accidents; autres . 

184, 201, 206 

555, 556 

555 

b. Primes devant etre prises en charge et paiements devant etre faits par l'une ou l'autre des 
parties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • • . . . . . . 556 

S. Carence; Conditions ou eyenements nouveaux; renonciation; reparations 

1. Retard ou non-execurion de Ia part du donneur de licence ou du fournisseur de techniques 557, 558 a 567 

a. Retard ou manquement concernant ................ . 

1) Ia fourniture d'informations techniques, de savoir-faire, de services 
ou d'assistance techniques . 

2) la livraison de materiel . . 

3) les essais de fonctionnement 

b. Dans les cas 1), 2) ou 3) ci-dessus, suspension des paiements ou resiliation 

558 a 561 

558 a 561 
558, 560, 561 

291 a 295, 337 

de la licence ou de I' accord par le preneur de licence ou l'acquereur de techniques . . . • 558 

c. Dommages-interets fixes par avance en cas de retard ou de manquement concernant 559, 560, 561 

1) !'information technique, le savoir-faire, les services ou !'assistance techniques 559, 560, 561 

a) pourcentage du prix de facturation du produit ou du materiel auquel il se rapporte 561 
b) taux pur et simple . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561 
c) avec un plafond . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561 

2) materiel, sur la base du pourcentage de la valeur de facturation du materiel 
retarde, jusqu'a un plafond convenu (soit un pourcentage du materiel retarde, 
soit un pourcentage du prix total prevu dans l'accord) . . . . . . . . . . . . 561, 563 

3) essais de fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . 291 a 295, 337' 562, 563 

a) pourcentage des dommages-interets maximums inversement 
proportionnel au pourcentage du taux de production requis realise 

b) avec un plafond 

c) l.ettre de credit sur resultats couvrant les penalites, 
dommages-interets fixes par avance .. .. •.... 

d) Indication de ]'importance du retard pour lequel 
le pourcentage ou le taux mentionne au point c. 1) et 2) est applicable. 

562, 563 

562, 563 

565 a 567 

291 a 295 
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2. Retard ou non-execution de Ia part du preneur de licence ou de l'acquereur de techniques 557, 568 a 572 

a. Concernant 

I) les paiements • . . . • • • • . . 568 a 570 

2) Ie calendrier de production . 572 

3) les normes de qualite . . . 337' 342, 572 

4) Ia divulgation de savoir-faire . 255 a 283, 571 

b. Dans les cas I), 2) ou 3) ci-dessus, suspension des prestations ou resiliation 
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3. Evolution des conditions ou evenements affectant ou risquant d'affecter le fonctionnement . 573 a 576 
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T. Entree en vigueur; duree; ecbeance; resiliation; expiration; prorogation 
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I) donne par l'une des parties 
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2) lorsque le savoir-faire est seul en cause 

a) extinction du droit d'utilisation 
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3) ventes du produit pendant un delai determine apres Ia resiliation 
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468' 471' 485, 486, 494, 496, 503, 508, 527 
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ou de l'acquereur de techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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I. Texte regissant /'interpretation de Ia licence ou de /'accord 616 a 618, 624, 625 

a. Texte original . . . . . . . . . . . . . . . 624, 625 
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